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          (9 h)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce dix-septième (17e)

          jour du mois de novembre :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du dix-sept (17) novembre deux mille trois

          (2003), dossier R-3492-2002, Phase 2. Demande du

          Distributeur relative à la détermination du coût du

          service   Hydro-Québec.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur

          Normand Bergeron, maître Marc-André Patoine et

          monsieur Anthony Frayne.

          Le procureur de la Régie est maître Richard Lassonde.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser et maître Jacinte Lafontaine.

          Les intervenants sont :

          Association coopérative d'économie familiale de

          Québec, représentée par monsieur Vital Barbeau et

          monsieur Richard Dagenais;

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          représentée par monsieur Jacques Marquis;

          Association des gestionnaires de parcs immobiliers en
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          milieu institutionnel, représentée par monsieur

          Gilbert Desmarais;

          Association des redistributeurs d'électricité du

          Québec, représentée par maître Marie-Claude Perron;

          Association québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité et Conseil de l'industrie forestière du

          Québec, représentés par maître Guy Sarault;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

          Union des municipalités du Québec, représentées par

          maître André Turmel;

          Fédération des commissions scolaires du Québec,

          représentée par maître Pierre Bérubé;

          Gazifère inc., représentée par maître Louise

          Tremblay;

          Gazoduc TransQuébec & Maritimes inc., représentée par

          monsieur André Beaulieu;

          Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et

          Administration régionale crie, représentés par maître

          Johanne Mainville;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représenté par monsieur Razi Shirazi et monsieur

          Jean-François Lefebvre;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Pierre Tourigny;

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée
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          par maître Jocelyn B. Allard;

          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Union des producteurs agricoles, représentée par

          maître Marie-André Hotte.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour à tous. Je vois que la grève du métro n'a pas

          trop eu d'impact; les transports en commun n'ont pas

          eu trop d'impact. On est quand même nombreux à cette

          deuxième journée d'audience. Je commencerais

          immédiatement en demandant à maître Fraser s'il y a

          des engagements, s'il y a des réponses aux questions

          qui ont été posées vendredi.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui. Bonjour, Monsieur le Président, bonjour,

          messieurs les régisseurs. J'ai... Madame la greffière
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          a déjà commencé à distribuer les curriculum vitae,

          les c.v. Donc, je procéderai à leur dépôt formel.

          Avant ça, concernant les engagements, nous avons...

          Ce matin, nous avons la réponse à l'engagement 3 et

          4, en fait, la réponse qu'il a été humainement

          possible de concocter ce week-end.

          Il s'agissait de l'engagement suite à des questions

          de FCEI-UMQ concernant les prévisions des ventes. Ce

          que nous vous déposons - et vous pourrez le constater

          - est une analyse de sensibilité pour deux mille

          trois (2003) et deux mille quatre (2004) selon

          différents scénarios de variation de la prévision des

          ventes. Évidemment, il pourra y avoir contre-

          interrogatoire sur cet engagement dès aujourd'hui.

          On va aussi déposer la réponse d'Hydro-Québec à

          l'engagement numéro 6 qui était relatif à différentes

          clauses pouvant se retrouver dans les conventions

          collectives, et on constatera qu'il y a une clause

          sur la sécurité d'emploi et, après vérification, il y

          aurait également une clause concernant la sous-

          traitance. Et il s'agit de la pièce HQD-13 document

          5.

          HQD-13 doc.5 : Réponse d'Hydro-Québec à l'engagement

                         numéro 6.
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          Je crois que j'ai oublié de coter la réponse aux

          engagements 3 et 4. Il s'agirait de HQD-13 document

          6.3. En ce qui concerne l'engagement 3 et 4, Hydro-

          Québec devrait être en mesure aujourd'hui de faire

          parvenir le fichier électronique de l'engagement.

          HQD-13 doc.6.3 :    Réponse d'Hydro-Québec aux

                              engagements 3 et 4.

          LE PRÉSIDENT :

          Je n'ose pas vous demander dans quel format.

          Me ÉRIC FRASER :

          Excel.

          LE PRÉSIDENT :

          Excel.

          Me ÉRIC FRASER :

          Parce que la pièce a été préparée donc en fonction

          de, elle a été construite. Donc, il n'y a pas de

          problème de sécurité qui se posait, on a pu parer au

          coup à l'avance. Ce matin, il y aura trois

          présentations.

          Donc, ce matin, il y aura trois présentations.

          Normalement, il y aurait eu deux présentations. Donc,

          il y a deux panels qui sont présentement prêts à
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          témoigner. Donc, il y a celui sur le balisage qui

          était le 1.1 selon notre numérotation, il y a

          également le panel sur les revenus requis du

          Distributeur qui était le panel 1.3. Donc, il y aura

          les présentations déjà prévues de ces deux panels :

          « dépenses nécessaires à la prestation du service et

          base de tarification ». On dépose la présentation sur

          HQD-13 document 1.1.

          HQD-13 doc.1.1 :    Présentation du panel 1.1

                              « Dépenses nécessaires à la

                              prestation de service et base de

                              tarification ».

          LE PRÉSIDENT :

          Juste pour notre compréhension, votre document HQD-13

          document 1.1, c'est?

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est la présentation, c'est la présentation du panel

          1.1, dépenses nécessaires à la prestation de service

          et base de tarification.

          LE PRÉSIDENT :

          On ne l'a pas reçu.

          Me ÉRIC FRASER :

          Vous ne l'avez pas encore reçu. Il y aura également
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          la présentation sur le balisage qui s'intitule

          « Indicateurs d'efficience et plan de balisage » que

          nous déposons sous HQD-13 document 1.2.

          HQD-13 doc.1.2 :    Présentation du panel sur le

                              balisage « Indicateurs

                              d'efficience et plan de

                              balisage ».

          Aussi, en continuité avec la journée d'audience de

          vendredi, nous aurons une présentation pour débuter

          la journée qui portera sur la prévision de la

          demande. Et on a déposé la présentation sous HQD-13

          document 1.2.1.

          HQD-13 doc.1.2.1 :  Présentation sur la prévision de

                              la demande.

          Les curriculum vitae ont été aussi été déposés, ont

          été distribués, pardon. Je vais procéder au dépôt

          formel. Il y aura donc le curriculum vitae de

          monsieur Serge Piotte. Et d'ailleurs, je commence par

          à ma gauche, si on veut identifier les témoins.

          Monsieur Serge Piotte qui est vice-président du

          Centre de services partagés, et son c.v. est déposé

          sous la cote HQD-13 document 5.16.
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          HQD-13 doc.5.16 :   Curriculum vitae de monsieur

                              Serge Y. Piotte.

          M. SERGE Y. PIOTTE :

          Monsieur le Président, je viens de lire le résumé

          synthèse que l'on a fait, et je vois qu'il y a une

          petite erreur, et j'aime bien la précision.

          Me ÉRIC FRASER :

          Donc, on pourra amener une précision, effectivement,

          au c.v. de monsieur Piotte. À formation, il est écrit

          « doctorat », il faudra préciser « études

          doctorales ».

          M. SERGE Y. PIOTTE :

          Merci.

          Me ÉRIC FRASER :

          On dépose également le c.v. de madame Diane Brien,

          contrôleur du groupe Ressources humaines et services

          partagés. Le c.v. est déposé sous HQD-13 document

          5.4.

          HQD-13 doc.5.4 :    Curriculum vitae de madame Diane

                              Brien.

          Également, le curriculum vitae de monsieur Jean

          Bouchard, directeur Plans et stratégies d'affaires,
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          Vice-présidence réseau, Hydro-Québec Distribution.

          Dont le c.v. est déposé sous HQD-13 document 5.2.

          HQD-13 doc.5.2 :    Curriculum vitae de monsieur Jean

                              Bouchard.

          Le c.v. de madame Danielle Lapointe, directrice

          Planification et Contrôle, déposé sous HQD-13

          document 5.13.

          HQD-13 doc.5.13 :   Curriculum vitae de madame

                              Danielle Lapointe.

          On dépose également le c.v. de monsieur Pierre Luc

          Lavoie, contrôleur de la division Hydro-Québec

          Distribution, sous HQD-13 document 5.14.

          HQD-13 doc.5.14 :   Curriculum vitae de monsieur

                              Pierre Luc Lavoie.

          Le curriculum vitae de monsieur Marcel Fortin,

          conseiller en Comptabilité réglementaire, déposé sous

          HQD-13 document 5.11.

          HQD-13 doc.5.11 :   Curriculum vitae de monsieur

                              Marcel Fortin.

          Et finalement le curriculum vitae de madame Lise
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          Croteau, directrice Comptabilité et contrôle

          corporatif, déposé sous HQD-13 document 5.9.

          HQD-13 doc.5.9 :    Curriculum vitae de madame Lise

                              Croteau.

          (9h15)

          J'aurais également un commentaire sur l'engagement

          numéro 8 dont il a été discuté également en fin de

          journée vendredi. Il s'agit des indicateurs que le

          Distributeur pourrait remettre rapidement. Donc je

          peux vous les identifier. Si nous faisons référence à

          la question précise, il s'agissait de la question

          2.15 qui se retrouve à HQD-11 document 12. Hydro-

          Québec Distribution serait en mesure de déposer dès

          vendredi, ou d'ici vendredi plutôt, les indicateurs

          suivants. A, donc énergie par FTE « Full Time

          Employee ». L'indicateur identifié comme étant le

          numéro B « Coût de main-d'oeuvre sur l'énergie »,

          l'indicateur C « Coût de main-d'oeuvre sur FTE »,

          l'indicateur L « Coût de main-d'oeuvre sur l'énergie

          livrée », N toujours « coût de main-d'oeuvre sur

          abonnement », Q « FTE sur énergie distribuée », R

          « Abonnement sur FTE » et Y « Frais financiers par

          abonnement ».

          Alors on peut procéder à l'assermentation des

          témoins.
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          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce dix-septième (17e) jour du

          mois de novembre, ONT COMPARU :

          SERGE Y. PIOTTE, vice-président Centre services

          partagés, ayant son adresse d'affaires au 800,

          boulevard De Maisonneuve est, 23e étage;

          DIANE BRIEN, contrôleur, Groupe Ressources humaines

          et services partagés, ayant son adresse d'affaires au

          75, boulevard René-Lévesque ouest, Montréal;

          JEAN BOUCHARD, directeur, Plans et stratégies

          d'affaires, Vice-présidence Réseau, ayant son adresse

          d'affaires au 680, Sherbrooke ouest, 20e étage,

          Montréal;

          DANIELLE LAPOINTE, directrice, Planification et

          contrôle, Vice-présidence Vente et Service à la

          clientèle, ayant son adresse d'affaires au Complexe

          Desjardins, 26e étage, Tour Est, Montréal;

          PIERRE LUC LAVOIE, , contrôleur, division Hydro-

          Québec Distribution, ayant son adresse d'affaires au

          75, boulevard René-Lévesque ouest, Montréal;

          MARCEL FORTIN, conseiller, Affaires réglementaires,

          ayant son adresse d'affaires au 75, boulevard René-

          Lévesque ouest, Montréal;
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          LISE CROTEAU, directrice, Comptabilité et Contrôle

          corporatif, ayant son adresse d'affaires au 75,

          boulevard René-Lévesque ouest, 15e étage, Montréal;

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

          Alors on procédera tout de suite à l'adoption de la

          preuve.

   1  Q.  Je vais commencer avec vous, Monsieur Lavoie. Alors

          je vous réfère au document, en fait à l'ensemble des

          documents constituant la pièce HQD-4, à l'ensemble

          des documents constituant la pièce HQD-5 et à

          l'ensemble des documents constituant la pièce HQD-6.

          Je vous réfère également à votre présentation de ce

          matin « Dépenses nécessaires à la prestation du

          service », HQD-13 document 1.1 et à votre curriculum

          vitae. Est-ce que ces documents ont été préparés par

          vous ou sous votre contrôle?

          M. PIERRE LUC LAVOIE :

      R.  Oui.

   2  Q.  Avez-vous des ajouts ou corrections à y apporter?

      R.  Non.

   3  Q.  Est-ce que vous adoptez l'ensemble de ces documents

          pour valoir comme votre témoignage en l'instance?

      R.  Oui, je les adopte.

   4  Q.  Je vous remercie.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Je poursuivrai avec monsieur Fortin.

   5  Q.  Alors étant donné votre rôle en matière de

          comptabilité réglementaire, je vous demanderais, je

          vous référerais, pardon, aux pièces HQD-4, HQD-5 et

          HQD-6 qui sont les pièces que vient d'adopter

          monsieur Lavoie. Je vous réfère également aux deux

          pièces ou HQD-3, donc HQD-3 document 1 « Principes

          réglementaires » et HQD-3 document 3 « Activités

          réglementées et non réglementées » et, évidemment, à

          votre curriculum vitae. Est-ce que l'ensemble de ces

          documents ont été préparés par vous sous votre

          contrôle?

          M. MARCEL FORTIN :

      R.  Oui.

   6  Q.  Avez-vous des corrections ou des ajouts à y apporter?

      R.  Je n'ai pas de corrections.

   7  Q.  Est-ce que vous adoptez le tout pour valoir comme

          votre témoignage en l'instance?

      R.  Je les adopte.

   8  Q.  Je vous remercie. Attendez une seconde, Monsieur

          Fortin, il y a un dernier document que j'aimerais

          vous faire adopter. Il s'agit d'HQD-10, donc

          renseignements additionnels en vertu de l'article 75

          HQD-10, tant à l'ensemble des documents alors il

          s'agit de HQD-10 documents 1, 2 et 3.

      R.  Je les adopte également.

   9  Q.  Je vous remercie, Monsieur Fortin.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Il y a beaucoup de témoins ce matin et je viens de me

          rendre compte que j'ai oublié l'adoption d'un

          document important pour les deux. Il s'agit d'HQD-11,

          c'est les réponses aux demandes de renseignements du

          Distributeur. Donc tant pour monsieur Lavoie que

          monsieur Fortin.

  10  Q.  Alors je vais débuter avec vous, Monsieur Lavoie.

          Vous adoptez les réponses du Distributeur relatives à

          votre témoignage en l'instance?

      R.  Oui, je les adopte.

  11  Q.  Même question, Monsieur Fortin.

          M. MAURICE FORTIN :

      R.  Je les adopte également..

  12  Q.  Merci.

          Me ÉRIC FRASER :

  13  Q.  Madame Lapointe. Je vous réfère à HQD-2 document 1

          « Indicateurs et plans de balisage relatifs à

          l'efficience du Distributeur ». Je vous réfère

          également à votre présentation sous HQD-13 document

          1.2 « Indicateurs d'efficience et plans de

          balisage ». Je vous réfère également à votre deuxième

          présentation sur la prévision de la demande, HQD-13

          document 1.2.1, votre curriculum vitae et la pièce

          HQD-11 qui constitue les réponses du Distributeur et

          en ce qui vous concerne plus particulièrement les

          réponses sur les pièces que vous adoptez. Alors est-

          ce que l'ensemble de ces documents ont été préparés
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          par vous ou sous votre contrôle?

          MADAME DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Oui.

  14  Q.  Avez-vous des ajouts ou des corrections à y apporter?

      R.  Aucun ajout ni correction.

  15  Q.  Est-ce que vous adoptez le tout pour valoir comme

          votre témoignage en l'instance?

      R.  Oui, je l'accepte.

  16  Q.  Je vous remercie, Madame Lapointe.

          Me ÉRIC FRASER :

  17  Q.  Monsieur Bouchard.

          M. JEAN BOUCHARD :

      R.  Oui.

  18  Q.  Je comprends que vous avez également participé à la

          pièce HQD-1 document 1 sur les indicateurs et plans

          de balisage, donc je vous y réfère. Je vous réfère

          également à la présentation HQD-13 document 1.2, à

          votre curriculum vitae et à la pièce HQD-11 qui sont

          les réponses du Distributeur, notamment celles qui

          concernent la pièce que vous adoptez. Est-ce que

          l'ensemble de ces documents ont été préparés par vous

          ou sous votre contrôle?

      R.  Peut-être une petite correction. On a parlé d'HQD-2

          document 1?

  19  Q.  Oui.

      R.  D'accord. Oui.

  20  Q.  Auriez-vous des corrections ou des ajouts?

      R.  Non, aucune correction.
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  21  Q.  Vous adoptez le tout pour valoir comme votre

          témoignage en l'instance?

      R.  Oui, je l'adopte.

  22  Q.  Je vous remercie.

          Me ÉRIC FRASER :

  23  Q.  Monsieur Piotte. Je vous réfère plus particulièrement

          à HQD-2 document 2.1 « Activités de balisage au

          Centre de services partagés », à votre curriculum

          vitae que vous avez déjà corrigé et aux réponses du

          Distributeur, donc HQD-11, notamment aux réponses

          relatives aux activités de balisage du Centre de

          services partagés. Est-ce que ces documents ont été

          préparés par vous ou sous votre contrôle?

          M. SERGE PIOTTE :

      R.  Oui.

  24  Q.  Avez-vous des ajouts ou des corrections, j'imagine

          que c'est déjà fait?

      R.  Non.

  25  Q.  Adoptez-vous le tout pour valoir comme votre

          témoignage dans la présente instance?

      R.  Je l'adopte.

  26  Q.  Je vous remercie.

          Me ÉRIC FRASER :

  27  Q.  Madame Brien.

          MADAME DIANE BRIEN :

      R.  Oui.

  28  Q.  Je vous réfère plus particulièrement à la pièce HQD-5

          document 5.1 « Données financières relatives au
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          Centre de services partagés ». Je vous réfère

          également à votre curriculum vitae et à la pièce HQD-

          11 qui comporte les réponses du Distributeur. Est-ce

          que ces documents ont été préparés par vous ou sous

          votre contrôle?

      R.  Oui.

  29  Q.  Avez-vous des corrections ou des ajouts?

      R.  Non, pas de corrections.

  30  Q.  Adoptez-vous le tout pour valoir pour votre

          témoignage en l'instance?

      R.  Oui, je l'adopte.

          (9 h 30)

  31  Q.  Madame Croteau, je vous réfère à la pièce HQD-5

          document 7 sur les frais corporatifs et la pièce HQD-

          5 document 11 sur le crédit de retraite, je vous

          réfère également à votre curriculum vitae et à la

          pièce HQD-11 comportant les réponses du Distributeur

          dans le présent dossier, est-ce que ces documents ont

          été préparés par vous ou sous votre contrôle?

          Mme LISE CROTEAU :

      R.  Oui.

  32  Q.  Avez-vous des corrections ou des ajouts à y apporter?

      R.  Au niveau du crédit de retraite, je voudrais juste

          mentionner que les chiffres pour l'année deux mille

          quatre (2004), c'est une évaluation actuarielle, ils

          sont en cours de révision actuellement là, mais en

          date du mois d'août, c'était la meilleure évaluation

          qu'on avait.
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  33  Q.  Je vous remercie. Est-ce que vous adoptez le tout

          pour valoir comme votre témoignage dans la présente

          instance?

      R.  Oui, je les adopte.

  34  Q.  Je vous remercie.

          Monsieur le Président, je fais une dernière

          vérification, il y avait beaucoup de documents et

          beaucoup de témoins mais je crois que tout y est.

          Alors, nous passerons aux présentations et nous

          débuterons avec la présentation que nous avons

          annoncée ce matin sur la prévision de la demande qui

          sera fait par madame Danielle Lapointe.

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Bonjour. Pour parler de prévision de demande, il faut

          commencer par parler des indicateurs et des intrants

          qu'on utilise pour faire la prévision de demande donc

          nous allons commencer avec les prévisions économiques

          qui sont un des très grands indicateurs pour

          justifier la prévision et nous avons trouvé ça

          intéressant ce matin de faire un petit pas historique

          pour nous rappeler qu'est-ce qui s'est passé en deux

          mille deux (2002), deux mille trois (2003),

          évidemment, la prévision est aussi fonction de ce qui

          se passe dans les années récentes.
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          Donc, pour l'année deux mille deux (2002) et une

          façon aussi de se comparer, est-ce que comme

          prévisionniste comment on se compare à d'autres

          prévisions qui est aussi une autre façon de pouvoir,

          bien sûr, juger de la validité des prévisions que

          nous vous soumettons.

          Donc, pour l'année deux mille deux (2002) vous voyez,

          je ne passerai pas en détail mais essentiellement,

          évidemment, l'année deux mille deux (2002) a été une

          année de très forte croissance malgré ce que nous

          pensions au début d'année ou à la fin de l'année deux

          mille un (2001) suite aux événements du onze (11)

          septembre deux mille un (2001) , il y avait eu

          évidemment un vent de pessimisme assez important

          donc, vous voyez en septembre deux mille un (2001) ,

          la plupart des prévisionnistes voyaient l'activité

          économique pas mal en chute, ce qui ne s'est pas

          passé; évidemment il y a eu ralentissement mais non

          pas une récession ou un fort ralentissement comme la

          plupart des gens l'anticipaient.

          Dès le début de l'année deux mille deux (2002), on

          voyait bien que les économies autant l'économie

          américaine que canadienne rebondissaient donc,

          l'année deux mille deux (2002) s'est terminée avec un

          PIB pour le Québec, vous voyez les chiffres, à quatre

          point un (4,1). Ce qu'on peut dire, c'est que les
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          prévisions d'Hydro-Québec évidemment on se trompe

          comme toute prévisionniste, une prévision..., par

          définition une prévision ne se réalise pas vraiment

          mais l'important, c'est de voir est-ce qu'on se

          réajuste rapidement et par rapport aux autres

          prévisionnistes, est-ce que notre score est meilleur

          que les autres.

          Pour l'année deux mille deux (2002), on peut dire que

          notre score, un) on a réagi fortement, vous voyez

          Hydro-Québec en bleu, et on a été parmi ceux qui ont

          bien « tracké », entre guillemets, ce qui se passait

          dans la prévision.

          Pour l'année deux mille trois (2003), c,est un petit

          peu l'inverse. Évidemment, l'année deux mille trois

          (2003) est en ralentissement donc, vous voyez, on

          estime à l'heure actuelle que le PIB au Québec aura

          été de deux point un pour cent (2,1 %). Là aussi, en

          général, notre record, entre guillemets, de meilleure

          prévision, la ligne bleue encore, vous voyez qu'on se

          réajuste assez facilement avec les événements que

          l'on suit; évidemment en suivant l'activité, ça nous

          permet de bien réagir et aussi de, l'objectif étant

          toujours de pouvoir donner le meilleur score à

          l'entreprise, il n'est aucunement question ici

          d'essayer de surestimer ou de sous-estimer. Donc, on

          pense à l'heure actuelle que pour deux mille un
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          (2001) notre prévision est quand même dans un bon

          registre et on est meilleurs que les autres.

          Pour deux mille quatre (2004) donc, l'objet ici ce

          matin, nous prévoyons une hausse du PIB de trois

          point deux pour cent (3,2 %) annuellement, ici, vous

          les avez par trimestre mais sur l'ensemble de l'année

          deux mille quatre (2004), notre prévision qui a fondé

          la prévision des ventes que vous avez devant vous en

          cause est à trois point deux pour cent (3,2 %). Le

          consensus des prévisionnistes à l'heure actuelle est

          à trois point un (3,1 %) pour le PIB du Québec donc,

          on est légèrement meilleurs, mais alors là, très,

          très légèrement au-dessus donc, on est à peu près

          dans les mêmes eaux.

          Deux aspects peut-être à souligner pour la prévision

          deux mille quatre (2004) évidemment, il y a une

          accélération de l'économie américaine au deuxième

          semestre que l'on a vue dans les chiffres donc, on

          compte dessus. Les investissements au Québec vont

          bien, bémol, ceci dit, la hausse du dollar canadien

          pourra évidemment, a déjà commencé à ralentir les

          exportations et pourrait évidemment amener un

          scénario un peu plus pessimiste. Donc, on n'est pas

          dans une zone là, où c'est assuré qu'on va être, que

          deux mille quatre (2004) va être dans les mêmes eaux

          que ce que l'on compte; évidemment, c'est notre
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          meilleure prévision à ce stade-ci mais il y a des

          éléments de risque à la baisse.

          Un élément important ces dernières années au Québec

          particulièrement, ce sont les mises en chantier et

          vous voyez les chiffres, pour l'année deux mille deux

          (2002) les mises en chantier ont été vraiment une

          surprise assez forte. Bien sûr, on voyait que les

          taux de vacances étaient bas, bien sûr, on voyait

          qu'il y avait un certain retard dans les mises en

          chantier dans les dernières années mais la plupart

          des prévisionnistes n'ont jamais pensé que les mises

          en chantier en deux mille deux (2002) augmenteraient

          de plus de cinquante pour cent (50 %) en six mois

          donc, finalement, on a fini l'année deux mille deux

          (2002) avec près de quarante-trois mille (43 000)

          mises en chantier et encore là, bien vous voyez, les

          prévisions d'Hydro-Québec dès le début de l'année

          deux mille deux (2002), on a commencé à voir ce qui

          se passait et on a réajusté quand même assez vite et

          assez fortement nos prévisions et vous voyez

          évidemment, on a mis en vert la SCHL qui a aussi un

          bon record de prévisions mais comme nos prévisions

          sont faites exactement pour nos besoins bien

          évidemment, ça nous donne un petit avantage.

          Pour l'année deux mille trois (2003), là aussi, une

          autre année exceptionnelle. A l'heure actuelle, notre
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          estimation est à quarante-sept mille (47 000) ou

          quarante-huit mille (48 000) mises en chantier et là,

          bien évidemment, dans les derniers mois, il est

          possible que ce soit un peu plus élevé mais notre

          dernière prévision, celle qui date du mois d'août, on

          était à quarante-sept mille (47 000) et on estime que

          l'année va finir à quarante-sept mille (47 000).

          Donc, c'est sûr, et ça, je vous l'avoue humblement ce

          matin, nous avons sous-estimé les mises en chantier

          en deux mille deux (2002) et en deux mille trois

          (2003) mais malheureusement ou heureusement comme

          tous les prévisionnistes, jamais le boom immobilier

          résidentiel, on aurait cru un) qu'on aurait et une

          année, on aurait pu avoir cinquante mille (50 000)

          mises en chantier. D'ailleurs, vous avez le dernier,

          le dernier graphique qui montre depuis les dernières

          années de quel ordre de grandeur on parlait dans les

          mises en chantier au Québec et on était plutôt de

          l'ordre de vingt mille (20 000), vingt-cinq (25 000)

          et donc, le petit boom immobilier de deux mille deux

          (2002), deux mille trois (2003) et deux mille quatre

          (2004) évidemment sort comme assez exceptionnel.

          Pour deux mille quatre (2004), notre prévision qui a

          supporté les prévisions de ventes, que vous avez

          devant vous est à trente-six mille (36 000) là, à peu

          près et on est à peu près comme le consensus à
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          l'heure actuelle pour deux mille quatre (2004).

          Deux mille quatre (2004) évidemment, on voit des

          zones de risque dans l'économie, l'emploi

          manufacturier entre autres a baissé de trente-cinq

          mille (35 000) les six premiers mois, il est sûr

          qu'il y a un boom de la construction résidentielle

          mais comme tout boom, un moment donné, il va baisser.

          Donc, on pense que la deuxième moitié de l'année deux

          mille quatre (2004) va être plutôt basse donc, de là

          notre prévision à ce moment-ci de trente-six mille

          (36 000) mises en chantier.

          Sur les prévisions comme telles de ventes donc, ici,

          évidemment, il y a beaucoup plus d'autres intrants

          qu'on incorpore dans la prévision des ventes, ici,

          c'était pour vous donner une image quand même de deux

          éléments fort importants pour la prévision.

          Au niveau des ventes, bien les ventes au Québec, vous

          voyez, on a fait le record, évidemment, on est à peu

          près les seuls qui font les prévisions de ventes

          électricité au Québec donc on ne peut pas se comparer

          à d'autres mais évidemment, depuis l'année deux mille

          deux (2002) et vous voyez ici les trois prévisions

          que vous avez eues soit dans différentes preuves ou

          dans la preuve même que vous avez entre les mains

          donc, on a comparé la prévision qu'on a fait en août
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          deux mille deux (2002), en avril deux mille trois

          (2003) et en août deux mille trois (2003) pour

          montrer, dans le fond, notre histoire sur la

          prévision des ventes.

          Donc, vous voyez deux mille deux (2002), évidemment

          les ventes publiées donc à la fin de l'année, elles

          ont été un peu plus importantes, j'arriverai au

          deuxième graphique après, deux mille trois (2003)

          aussi et deux mille quatre (2004).

          Évidemment, on est dans un cycle là, de croissance

          forte, on est dans un, on pourrait appeler peut-être

          pas un scénario fort mais on est dans un cycle où la

          croissance est élevée et comme tout prévisionniste,

          je vous dirai que dans ces moments-là, il est

          extrêmement difficile pour un prévisionniste de bien

          à l'avance, de bien pouvoir évaluer, l'objectif,

          c'est de réagir le plus rapidement possible et il est

          illusoire de penser que faire une prévision, on va

          arriver sur le chiffre final mais notre rôle, c'est

          de vraiment donner toute l'information le plus

          rapidement possible et de se réajuster.

          Ce que nous avons fait, et les écarts peuvent

          paraître très importants mais je vous rappelle qu'un

          écart d'un térawattheure (1 Twh) ou de deux

          térawattheures (2 Twh) sur des ventes de cent
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          soixante-quatre térawattheures (164 Twh), c'est quand

          même assez minime.

          On explique dans le graphique de droite les écarts, à

          quoi sont dus les écarts de la prévision. Évidemment,

          on a essayé de regrouper selon les grandes catégories

          d'éléments d'explication. Je vais commencer par

          celui, le bleu violet, le bleu violet, bien ici, on a

          pris une même prévision, on a pris notre prévision

          d'août deux mille deux (2002) et on a examiné les

          éléments de changements donc, c'est toujours, c'est

          comme un « build-up » excusez-moi l'expression

          anglaise mais on part avec la première, le premier

          écart vu à la fin de l'année deux mille deux (2002)

          et on construit dessus.

          Donc, le premier élément en bleu violet, le point

          neuf (0,9) et qui pour la fin de la prévision ou

          l'année deux mille trois (2003) et deux mille quatre

          (2004) est à un point sept (1,7) est ce qu'on appelle

          des ajustements du facturé-livré, permettez-moi de

          prendre quelques minutes pour expliquer de quoi on

          parle.

          La plupart des gens dans la salle doivent savoir que

          les ventes que nous avons au Québec ne sont pas

          mesurées comme telles, c'est une estimation des

          ventes réelles puisqu'on a des compteurs mais à
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          chaque mois évidemment, notre relevé et la

          consommation des ménages, on n'a pas ça le trente et

          un (31) de chaque mois à minuit (0 h) pour pouvoir

          clore nos livres comme on ne l'a pas non plus à la

          fin de l'année ou la fin des trimestres. Donc, c'est

          sûr que c'est une mécanique très complexe d'essayer

          d'estimer le mieux possible entre les ventes vraiment

          qu'il y a eues à un mois donné et les ventes que nous

          avons facturées. Ce que nous avons, c'est de la

          facturation donc et nous avons aussi les données de

          réseau, ce qu'on appelle les données de réseau donc,

          les données de production et évidemment, c'est une

          méthode qui essaie de bien, bien suivre entre ce que

          nous pouvons estimer à un moment donné sur les ventes

          et ce que nous avons facturé et ce que nous avons

          produit aussi mais dans les situations comme on vit à

          l'heure actuelle donc, des situations de fortes

          croissances et surtout des situations où on a des

          variations de température très importantes. Pour fins

          de mémoire, je vous rappelle que l'année deux mille

          deux (2002) a été l'année, une des années les plus

          chaudes au Québec en hiver et l'année deux mille

          trois (2003) a été une année les plus froides au

          Québec. Donc, quand on essaie de bien suivre ce qui

          s'est passé, évidemment, il faut normaliser quand on

          veut essayer d'expliquer mais les deux années côte à

          côte nous a amenés à faire des ajustements, bien sûr,

          assez importants mais qui sont tout à fait
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          explicables et raisonnables.

          En passant, je vous dis que cette méthode, toutes les

          entreprises d'électricité ont le même problème, on

          n'est pas différents des autres donc, les ventes ne

          sont pas des ventes qui sont comptabilisées à la

          minute, elles sont estimées, de là, des écarts dans

          nos estimations d'autant plus dans les périodes où il

          y a beaucoup de bouleversements.

          Un deuxième élément d'explication, les mises en

          chantier. Évidemment, c'est quelque chose où les gens

          ont, on les voit beaucoup les journaux que les mises

          en chantier sont très importantes, c'est vrai, on l'a

          vu tantôt mais en termes de ventes quand on est à

          court terme, on est à peu près à cent gigawattheures

          (100 GW) d'écart donc, ce n'est pas un élément si

          important d'écart.

          Le deuxième niveau, en jaune, c'est grandes

          entreprises. Évidemment, grandes entreprises, c'est

          un élément difficile à prévoir aussi. Il y a beaucoup

          de mouvements et en général les mouvements ne sont

          pas sur le mode continu mais ils sont sur le mode

          discret, une usine décide de faire de l'expansion ou

          d'augmenter sa production, de fermer donc, vous voyez

          les écarts mais c'est quand même des écarts très

          petits quand on les compare à des ventes de soixante-
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          cinq térawattheures (65 Twh). Donc, d'avoir des

          écarts de point huit (0,8), point quatre (0,4), point

          cinq (0,5), je dirais, c'est de l'ordre de la marge

          d'erreur.

          Dans les autres ventes, point quatre (0,4), point,

          vous voyez là, les point quatre (0,4) ou les point

          cinq (0,5) bien, c'est l'ensemble des autres ventes

          donc, c'est nos erreurs de prévision sur l'ensemble

          des autres ventes.

          Ceci complète la présentation que j'avais à vous

          faire ce matin pour essayer de situer, dans le fond,

          les prévisions deux mille quatre (2004) que vous avez

          entre les mains. Merci.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vous remercie, Madame Lapointe.

          (9 h 45)

          Alors on poursuivrait maintenant avec la présentation

          de monsieur Lavoie sur les dépenses nécessaires à la

          prestation de service et la base de tarification.

  35  Q.  Monsieur Lavoie, je vous cède la parole.

          M. PIERRE-LUC LAVOIE :

      R.  Merci. Monsieur le Président, Messieurs les

          régisseurs. La présentation que je vais vous faire ce

          matin part un peu du, le tableau qui avait été
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          présenté par le président vendredi dernier, en

          démontrant les coûts sous le contrôle direct du

          Distributeur, les coûts sous le contrôle - non - les

          coûts hors du contrôle du Distributeur et les coûts

          sous le contrôle direct du Distributeur, le revenu

          requis et la base de tarification.

          Ce que je vais tenter de faire avec vous, c'est de

          démontrer qu'on peut regarder l'évolution de ces

          charges-là non pas ligne par ligne mais dans un

          ensemble, afin de démontrer un peu l'effort de

          gestion qui a pu être mis de l'avant afin de

          rencontrer les attentes des clients, aussi tous nos

          indicateurs au niveau de l'indice de continuité, et

          cetera. Je vais faire aussi le point sur l'évolution

          de la base de tarification.

          Lorsqu'on regarde l'évolution du revenu requis et de

          la base de tarification, on constate que les coûts

          hors du contrôle direct du Distributeur représentent

          environ quatre-vingt-trois pour cent (83 %) du revenu

          requis. On constate aussi une hausse sur les quatre

          années, pondérée, d'environ un virgule quatre pour

          cent.

          Si on regarde un peu plus bas le coût sous le

          contrôle direct du Distributeur, ces derniers

          représentent seize virgule sept pour cent (16,7 %) du
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          revenu requis, avec une croissance de point trois

          pour cent (0,3 %) au cours des quatre dernières

          années. On constate également que la base de

          tarification a évoluée à un rythme de un virgule deux

          pour cent (1,2 %).

          Dans les coûts hors du contrôle direct du

          Distributeur, les plus grandes composantes sont les

          achats d'électricité, qui représentent quarante-neuf

          virgule trois pour cent (49,3 %), pour une hausse de

          trois virgule neuf pour cent (3,9 %) au cours des

          dernières années, essentiellement due à

          l'augmentation des ventes et l'approvisionnement en

          électricité.

          Le service de transport a été stable. Le coût du

          capital a diminué de quatre virgule sept pour cent

          (4,7 %) sur cette période-là, essentiellement dû aux

          taux d'intérêt. Les éléments exceptionnels quant à

          eux ont diminué et l'élément le plus important est le

          crédit de régime de retraite, qui compte tenu des

          marchés financiers, tout ça, a vu, a diminué. Lise

          Croteau mentionnait tantôt qu'il y aurait, on peut se

          questionner sur la validité encore compte tenu des

          rendements sur les marchés actuellement.

          Si on rentre maintenant dans le coût sous le contrôle

          direct du Distributeur, au niveau du coût sous le
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          contrôle direct, il y a les charges d'exploitation

          dans l'ensemble qui ont évolué à un rythme de sept

          pour cent (7 %), ce qui représente onze pour cent

          (11 %) de la quote-part du revenu requis.

          On constate également, comme il a été mentionné

          vendredi dernier, un gel ou une stabilité des charges

          entre deux mille trois (2003) et deux mille quatre

          (2004) pour le Distributeur sur ses charges

          d'exploitation. Et tout ça, évidemment, en essayant

          de maintenir de façon efficace les indicateurs pour

          lesquels la division est évaluée, donc ça entraîne

          une gestion dynamique et optimale des charges pour le

          Distributeur.

          Si on regarde plus particulièrement l'évolution de la

          masse salariale. Dans son ensemble, les salaires de

          base plus le temps supplémentaire, les primes et

          revenus divers ont augmenté de deux virgule huit pour

          cent (2,8 %) sur les quatre ans, en moyenne. Je vous

          rappellerai que sur ces années-là, l'augmentation due

          aux conventions collectives est de deux virgule sept

          pour cent (2,7 %); ce qui reste, point un pour cent

          (0,1 %), résulte de la croissance d'effectifs, qui

          vient indirectement compenser la réduction du temps

          supplémentaire puisqu'on constate une réduction quand

          même importante de onze virgule un pour cent (11,1 %)

          du temps supplémentaire.
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          C'est un exemple de ce que je mentionnais en début de

          présentation, c'est qu'en tant que gestionnaire, il

          est important de regarder la combinaison de toutes

          ces lignes-là quand on veut quand même maintenir le

          service au niveau qu'il est souhaité par les clients.

          En ce qui concerne les avantages sociaux, comme il a

          été déjà indiqué, la croissance au cours des

          dernières années s'explique par l'augmentation des

          coûts liés à la santé essentiellement. Et ça, ce

          n'est pas différent d'Hydro-Québec des autres

          entreprises, vu la croissance des coûts des

          médicaments, et cetera.

          Au niveau de l'effectif moyen, on voit une

          augmentation de un virgule deux pour cent (1,2 %) sur

          les quatre années de référence, ce qui place

          évidemment, pour répondre à la demande, c'est une

          combinaison d'augmentation des effectifs, réduction

          du temps supplémentaire, qui fait qu'on peut

          rencontrer les besoins.

          Si on revient juste à la page précédente juste une

          seconde - O.K., non, c'est beau, je l'avais couvert.

          Merci.

          En ce qui concerne maintenant encore des coûts sous

          le contrôle direct du Distributeur au niveau des
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          charges des services partagés, le plus important des

          coûts provient du Centre des services partagés. Pour

          l'ensemble des charges de services partagés, on voit

          une diminution de un virgule un pour cent (1,1 %) des

          services partagés sur l'horizon. L'ensemble de ces

          coûts-là, comme il a été déjà démontré dans la Phase

          1, a été établi aux coûts complets.

          Ce qu'on peut constater depuis maintenant la mise en

          place des divisions, c'est une amélioration continue

          des processus de facturation interne. L'ensemble des

          services partagés est supporté par des ententes

          client/fournisseur, où il y a négociations annuelles

          des ententes; contrôle accru évidemment des volumes,

          puisqu'on en est imputables, nous, la Division HQD;

          collaboration étroite avec nos fournisseurs qui

          connaissent bien nos opérations, alors ça nous permet

          d'optimiser et de bénéficier d'économies.

          On constate également que juste entre deux mille

          trois (2003) et deux mille quatre (2004), le Centre

          des services partagés a une réduction d'environ deux

          pour cent (2 %), soit six millions (6 M$) au niveau

          des coûts qui nous seront imputés. Ça reflète

          évidemment ce que je viens de mentionner en termes de

          négociations annuelles et de croissance de nos

          volumes. Alors dans l'entente de partenariat qu'on a

          avec le Centre des services partagés, on en voit déjà
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          ici des éléments très positifs.

          Juste pour revenir sur le Centre des services

          partagés, mettre aussi en relief, ici on parle des

          charges qui sont imputées à l'exploitation;

          évidemment, il y a d'autres coûts que le Centre des

          services partagés impute et qui sont capitalisés, sur

          des projets capitalisables évidemment.

          Juste revenir - excusez-moi, je suis désolé - au

          niveau des unités corporatives, juste ici mentionner

          que la réduction est due à des transferts qu'il y a

          eu entre le corporatif et la division au cours des

          dernières années. Et en ce qui concerne la réduction

          au niveau de TransÉnergie, ça s'explique en grande

          partie, et ça a déjà été donné en preuve, à la

          réduction des radios mobiles et de la consommation de

          l'unité en termes de volumes.

          Maintenant, on va passer au niveau de l'évolution de

          la base de tarification. Comme je mentionnais tantôt

          en début de présentation, la base de tarification a

          évolué à un rythme de un virgule deux pour cent

          (1,2 %) sur les quatre années.

          La baisse entre deux mille un (2001) et deux mille

          deux (2002) est due à un remboursement gouvernemental

          suite au Verglas d'environ cent seize millions
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          (11 M$). Alors ici, il y a un petit effet, peut-être

          que la courbe aurait été essentiellement plus droite

          mais il y a eu une réduction occasionnée par le

          remboursement suite au Verglas.

          Lorsqu'on parle de la variation de la base de

          tarification - ici je parle de l'article 73, c'est

          les immobilisations en exploitation et les actifs

          incorporels - ce qu'il faut se rappeler, c'est que ce

          qu'on voit en plus pâle ici, comme en marbré, c'est

          les budgets d'investissements. En vert - vous

          m'excuserez pour les couleurs - c'est les mises en

          exploitation.

          Il faut se rappeler que ce qui impacte la base de

          tarification, c'est les mises en exploitation et non

          pas les budgets d'investissements. Et évidemment, il

          y a toujours un écart entre le moment où le projet se

          réalise et sa mise en exploitation. À HQD,

          normalement, la période n'est pas très longue, on

          parle de quelques mois, sur les projets.

          Mais il y a quand même un écart, il faut se rappeler

          que lorsqu'on regarde le budget d'investissements, il

          faut examiner pour voir l'impact sur la base de

          tarification les mises en exploitation. Ce que vous

          avez en bleu, c'est la hauteur de l'amortissement qui

          a eu lieu au cours de ces mêmes années. Alors on
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          constate que, pour les années, l'amortissement est

          inférieur aux mises en exploitation. Alors les mises

          en exploitation affectent la base de tarification au

          moment où elles sont mises en exploitation.

          Si on regarde maintenant les mises en exploitation

          mais plutôt par type de mises en exploitation un

          petit peu pour revoir les catégories qui vous ont été

          présentées lors de l'approbation des budgets

          d'investissements, ce qu'il faut voir ici par contre,

          on a fait un regroupement pour fins de présentation;

          on a regroupé, par exemple, la croissance de la

          demande, le respect des exigences dans les

          obligations; et la pérennité et l'amélioration ont

          été mis ensemble aussi - non, ils sont séparés,

          excusez-moi.

          Alors ce qu'on constate ici, c'est que, au niveau des

          obligations, les budgets d'investissements découlent

          de la consommation. Essentiellement, Hydro-Québec

          Distribution a la responsabilité ou a le devoir de

          desservir les clients, donc croissance de la demande

          et respect des exigences.

          Au niveau de la pérennité, en jaune, au cours des

          dernières années, on voit les mises en exploitation,

          la hauteur des mises en exploitation qui a eu lieu.

          Et, finalement, les améliorations, c'est-à-dire des

                               - 45 -

          R-3492-2002                  THÈME 1 - PANELS 1.1/1.3

          17 novembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 22                         Int. Me Éric Fraser

          projets comme Descartes, on voit les mises en

          exploitation qui ont eu lieu au cours de ces années,

          au niveau de l'amélioration.

          Finalement, pour démontrer un petit peu l'évolution

          des investissements au cours des dernières années, si

          on regarde le volet pérennité et amélioration, on

          voit en marbré ce qu'on pourrait dire la hauteur des

          investissements qu'on aurait dû faire pour maintenir

          la hauteur, c'est-à-dire, maintenir la qualité de nos

          installations. En jaune, c'est ce qui a été mis en

          exploitation en termes pérennité et amélioration.

          Donc en deux mille un (2001) et deux mille deux

          (2002), on a des investissements beaucoup plus bas

          que pourrait nécessiter notre parc. Toutefois, il

          faut se rappeler, et comme il a été déjà déposé en

          preuve, on a quand même eu des programmes importants

          au cours des dernières années, qui nous permettaient

          quand même techniquement de retarder ou de différer

          dans le temps ces projets-là, sans mettre en péril

          nécessairement le réseau.

          Pour deux mille trois (2003), deux mille quatre

          (2004), on compte mettre davantage compte tenu des

          années deux mille un (2001), deux mille deux (2002),

          qui ont été beaucoup plus bas. Donc ce qui démontre

          quand même que, compte tenu de l'effort qu'on doit
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          faire pour rencontrer la demande, la croissance, on

          doit aussi gérer nos projets d'investissements en

          fonction de ça, c'est une réalité.

          En conclusion, malgré une croissance des activités et

          un taux d'inflation moyen de deux virgule deux

          (2,2 %), les revenus requis du Distributeur n'ont

          augmenté que de un virgule sept (1,7 %) et les coûts

          sous son contrôle direct, de un virgule trois

          (1,3 %). La base de tarification a évolué à un rythme

          de un virgule deux (1,2 %). Ce qui témoigne du

          contrôle serré exercé sur les coûts et les

          investissements. Merci.

          (10 h)

          Me ÉRIC FRASER :

  36  Q.  Alors, merci, Monsieur Lavoie. On va tout de suite

          enchaîner avec la troisième présentation sur les

          indicateurs d'efficience et le plan de balisage du

          Distributeur. Et je recède la parole à madame

          Lapointe.

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Monsieur le Président, messieurs les régisseurs.

          Donc, le but de la présentation est de réitérer un

          certain nombre de principes de base que nous avions

          déjà déposé dans la preuve et aussi de prendre

          quelques exemples récents pour vous montrer à quel

          point certains éléments que nous avions indiqués dans
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          la preuve, se sont avérés vrais.

          Donc, en premier, sur les indicateurs d'efficience.

          Le premier objectif d'avoir des indicateurs

          d'efficience comme tels, c'est de pouvoir suivre

          d'année en année l'évolution des activités sous le

          contrôle du Distributeur. Et, ça, nous trouvons

          important de rappeler que le premier devoir,

          évidemment, d'analyse et de regard est de pouvoir se

          suivre soi-même.

          Les activités de balisage, je vais revenir à la fin,

          comme vous avez vu dans la preuve, nous avons deux

          exercices structurés de balisage en cours : au niveau

          canadien, le COPE, qui est un comité sur la

          performance de l'ACE, donc de l'Association

          canadienne de l'électricité; et PA Consulting qui est

          une des grandes firmes qui fait des exercices de

          balisage au niveau américain.

          J'aimerais rappeler avant de rentrer dans quelque

          principe de base, pour le dossier efficience, comment

          nous voyons dans l'examen et la discussion sur

          l'efficience du Distributeur. Pierre Luc en a

          mentionné tantôt sur la nécessité de regarder

          l'ensemble des éléments quand on veut vraiment

          prendre le pouls de l'efficience. Et on n'insistera

          jamais assez d'essayer non pas de regarder ligne par
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          ligne, colonne par colonne, mais bien sûr d'avoir un

          regard global et de pouvoir poser des questions en

          détail. Mais dans un premier temps, avant de se faire

          une idée, d'avoir un regard global nous apparaît très

          important.

          Et c'est une des raisons pour lesquelles nous avons

          proposé comme première preuve, on est bien conscients

          que c'est une première fois que nous abordons ces

          sujets-là devant la Régie, et qu'au fil des ans, on

          s'améliorera. Mais il nous apparaissait important

          pour cette première preuve de vraiment faire une

          discussion et des échanges sur des indicateurs

          globaux pour l'ensemble du Distributeur avant de

          faire des indicateurs, des éléments, de l'analyse qui

          seraient processus par processus, bien qu'on a aussi

          donné quelques éléments pour des processus.

          Le deuxième message que j'aimerais rappeler, des

          indicateurs, ils ne vivent que par les chiffres dont

          ils sont composés, donc de faire extrêmement

          attention aux interprétations partielles de ces

          chiffres-là. On va en prendre des exemples tantôt.

          Troisième élément, de toujours, toujours, toujours

          faire le lien entre l'efficience, la qualité de

          service et la satisfaction des clients.

                               - 49 -

          R-3492-2002                  THÈME 1 - PANELS 1.1/1.3

          17 novembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 22                         Int. Me Éric Fraser

          Il est illusoire de pouvoir faire des analyses

          partielles puisqu'on est... et ça ne veut pas dire

          qu'il n'y a pas d'amélioration, loin de moi cette

          idée, mais il faut toujours faire le lien entre ce

          que nous avons comme service, ce que nous avons comme

          organisation du travail et le coût engendré pour

          livrer un service, encore une fois, en réitérant le

          fait que, oui, il y a encore une amélioration

          possible. Mais il faut vraiment prendre en compte

          l'ensemble des éléments.

          Finalement, le balisage, c'est très intéressant du

          balisage structuré, mais nous faisons énormément de

          vigies et d'analyses de meilleures pratiques. Bien

          sûr qu'il n'y a pas nécessairement toutes des données

          comparables, mais pour nous permettre de rester à la

          fine pointe de ce qui se passe, il n'y a pas juste

          que du balisage systématique, il y a aussi énormément

          de liens avec d'autres entreprises ou d'autres

          organismes pour notre vigie dans les processus

          particulièrement.

          Ceci dit, donc dans les indicateurs d'efficience que

          nous vous avions présentés, on avait proposé un

          certain nombre de critères pour lesquels on pense

          qu'il serait important, en tout cas, nous trouvons

          important de pouvoir s'entendre. Je suis au niveau de

          l'ensemble du Distributeur et je suis au niveau de
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          pouvoir se suivre et se comparer soi-même. Je ne suis

          pas encore dans le balisage.

          Limitation du nombre d'indicateurs. Ce n'est pas

          parce qu'on ne veut pas faire des indicateurs, mais

          on pense que multiplier les indicateurs crée une

          surcharge d'informations et on le voit probablement

          dans des causes comme ici où il est très important,

          il peut devenir difficile de voir l'essentiel de

          l'accessoire. Donc, notre préoccupation ici, ce n'est

          pas de limiter l'information, mais c'est de pouvoir

          synthétiser l'analyse et de voir comment on peut

          faire des conclusions avec un nombre limité

          d'indicateurs.

          Le deuxième critère, c'est la représentation des

          activités du Distributeur, donc d'avoir une bonne

          idée de ce sur quoi on est devant vous ce matin, donc

          de l'ensemble des activités du Distributeur. Que ce

          soit nos clients ou si un jour, on avait un tarif qui

          est dégroupé, le tarif serait pour l'ensemble des

          activités du Distributeur. Donc, nous trouvons

          important de pouvoir suivre l'ensemble des activités

          du Distributeur, accompagné dans les prochaines

          phases d'éléments plus détaillés. Mais il est

          important de pouvoir suivre l'ensemble des activités

          de HQD.
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          Évidemment, le corollaire, c'est la représentation

          des coûts avec un bon contrôle de HQD. Ici,

          essentiellement, on vous a proposé des indicateurs

          qui ne tenaient pas en compte ni le coût de la

          fourniture ni le coût du transport que vous voyez,

          par ailleurs, dans les revenus requis.

          Représentation de la réalité financière.

          Essentiellement, pour vous rappeler que quelques

          propositions avaient déjà été faites de faire des

          indicateurs en dollars constants ou en dollars réels.

          Je sais que, ici, les deux termes sont utilisés. Nous

          pensons qu'il est important de pouvoir suivre. Bien

          sûr, on peut comparer au taux d'inflation, mais il

          est important de pouvoir suivre les dépenses du

          Distributeur telles qu'elles se présentent, donc en

          dollars courants.

          Finalement, facilité et disponibilité des données. Ça

          apparaît assez de base, mais je peux vous assurer

          qu'il est très important de pouvoir avoir une

          assurance raisonnable que nos données sont fiables,

          qu'elles sont disponibles et que nous allons pouvoir

          les avoir année après année.

          Facilité de comparaison historique et avec d'autres

          entreprises. J'en parlerai plus tard.
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          Nous avons proposé dans ce premier dossier

          d'efficience quatre indicateurs. Je ne les passerai

          pas en détail. Mais simplement pour vous mentionner

          que le coût de distribution et service à la clientèle

          par kilowattheures normalisés qui est un indicateur

          très global, on en convient, mais on pensait

          intéressant de pouvoir le suivre comme indicateur

          puisque, à terme, il pourrait pratiquement

          s'apparenter à un prix unitaire si nous avions un

          tarif dégroupé, puisqu'il est exprimé en cents par

          kilowattheures et qu'il représente l'ensemble du

          revenu requis ou les dépenses nécessaires au revenu

          requis que vous avez dans le cas des activités du

          Distributeur. Donc, c'est pour cette raison que nous

          l'avons proposé, et sur l'ensemble des kilowattheures

          parce que c'est l'ensemble des clients qui aurait un

          tarif associé à cet élément-là.

          Permettez-moi de vous présenter un graphique

          seulement dans les cartes pour exprimer un certain

          nombre de réserves ou de mises en garde. Donc, j'ai

          choisi de vous présenter les charges d'exploitation

          nettes par abonnement. Les charges d'exploitation,

          c'est vraiment les charges que nous avons comme

          distributeur. Donc, essentiellement, la main-

          d'oeuvre, la masse salariale, les autres dépenses

          directes, la portion et la facturation interne des

          centres de services partagés qui sont dans les
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          charges d'exploitation. Donc, nous avons enlevé ce

          que sont les coûts capitalisés.

          Bien, premier élément, c'est qu'il y a des petites

          variations annuelles. Donc, nous réitérons avec ça,

          il est important de pouvoir regarder un indicateur

          d'évolution d'un indicateur sur une certaine période

          d'année. Si nous avions été en deux mille deux

          (2002), tout le monde aurait dit : Ah! ça n'a pas de

          bon sens puisque vos charges d'exploitation nettes

          par abonnement augmentent de beaucoup. Mais deux

          mille deux (2002), il y a eu une provision spéciale

          cette année-là, qui fait que, dans les chiffres,

          bien, vous les voyez, le chiffre est plus élevé,

          qu'il s'est redressé dès l'année suivante. Donc, mise

          en garde sur une interprétation partielle.

          Deuxième élément de constat, bien, sur l'ensemble de

          la période, on a une croissance des charges

          d'exploitation nettes par abonnement de point deux

          pour cent (,2 %) seulement. Donc, évidemment, très

          nettement en dessous de l'inflation. Donc, encore une

          fois, une assez bonne performance, à peu près stable

          par abonnement. Ça veut dire qu'un nouvel abonnement

          nous coûte le même prix cette année que l'année

          passée et pratiquement que en deux mille un (2001),

          donc très bonne performance en termes d'efficience.

          Et attention à l'interprétation annuelle des données
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          qu'on vous propose.

          On vous avait présenté aussi dans le document de

          preuve une analyse assez détaillée de quatre

          processus plus du côté commercialisé, du côté

          clientèle. Évidemment, il serait trop long ce matin

          de revenir sur l'ensemble des éléments, mais ce sont

          les quatre gros processus. Quand je dis « gros »,

          c'est ceux qui nous occupent à tous les jours :

          accueil et traitement des demandes des clients, donc

          c'est essentiellement le centre d'appels; relève de

          compteurs; facturation et encaissement; crédit et

          recouvrement.

          Essentiellement ce qui ressort de la preuve, selon

          nous, évidemment, c'est notre bonne performance dans

          ces processus-là, notre maîtrise autant de notre

          processus de ce qui se passe ailleurs, notre bonne

          connaissance de nos différences et de nos... de ce

          qui se passe qui est pareil, mais aussi de nos

          différences, le fait que, depuis plusieurs années, on

          examine les façons de pouvoir s'améliorer.

          On en a encore beaucoup sur la planche à dessin. Mais

          en général, ce sont des processus ou des projets qui

          prennent du temps. Il faut bien les analyser, il faut

          les implanter avec rigueur, mais aussi correctement

          pour que l'organisation comme telle puisse
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          l'absorber. Donc, là encore, il faut regarder

          l'ensemble de la performance d'un processus sur

          plusieurs années.

          Et, évidemment, je le réitère, et c'est tout de suite

          après, qu'il faut regarder l'efficience d'un

          processus en termes de coût, en fonction de comment

          le processus est organisé, en fonction de la qualité

          du service que nous rendons, des exigences souvent

          particulières que nous avons au Québec qui sont tout

          à fait correctes, mais il faut prendre en compte ces

          différences-là; la satisfaction de la clientèle qui

          va avec le processus ou le résultat,la qualité de

          service rendu; et, évidemment, je pense qu'on en a

          discuté beaucoup dans le cadre de la preuve, de

          l'organisation du travail qui est, à certains égards,

          assez particulière par rapport à d'autres entreprises

          pour Hydro-Québec.

          Je terminerais avec le balise. On vous avait annoncé

          un plan de balisage tel que vous nous l'aviez demandé

          dans la Phase 1. Je peux vous dire ce matin que les

          échéanciers seront respectés. On est en train de

          faire les analyses des rapports, les rapports

          préliminaires commencent à sortir. Fin deux mille

          trois (2003), nous allons avoir dans le cas autant

          des exercices canadiens via l'ACE que de l'américain,

          nous allons avoir à la fin de l'année les rapports
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          finaux.

          Donc, on pourra, à partir de ça, évidemment,

          commencer vraiment à faire une analyse très fine.

          Nous avons demandé autant du côté canadien que du

          côté américain des analyses supplémentaires, donc

          évidemment pour nous permettre de bien analyser. Et

          les analyses complétées seront disponibles au

          printemps deux mille quatre (2004), tel que nous

          l'avions convenu dans le plan de balisage qu'on vous

          a déposé.

          Nous sommes en plein exercice depuis plusieurs mois

          particulièrement du côté américain. Et je peux vous

          confirmer ce matin de la complexité du balisage. J'ai

          mis quatre exemples qui expriment dans le fond

          pourquoi c'est aussi complexe et pourquoi il faut

          faire extrêmement attention quand on interprète. Les

          coûts, on vous l'a dit à plusieurs reprises, la

          matrice des coûts est très différente d'une

          entreprise à une autre; les coûts complets, la

          facturation interne est vraiment très différente

          d'une entreprise à une autre.

          Donc, il faut s'assurer de très bien comprendre ce

          que nous avons, nous, dans nos coûts, mais ce que les

          autres ont aussi pour pouvoir s'ajuster, pour pouvoir

          comparer du comparable.
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          La définition des activités. Nous avons une matrice

          très exhaustive des activités, particulièrement avec

          la firme américaine où on doit, nous, pour s'ajuster

          à leur matrice d'activités, reprendre l'ensemble de

          nos activités et refaire l'organisation comme eux le

          font. C'est énormément de travail et on n'est pas

          nécessairement certain qu'on a une compréhension à

          cent pour cent de la matrice des activités.

          Évidemment, la taille, le territoire couvert, on le

          voit avec... on le voyait dans le balisage canadien,

          mais, peuvent amener des résultats très différents.

          Donc, il faut vraiment comparer des comparables. La

          densité du réseau, les types d'équipement.

          J'aimerais, juste pour terminer, reprendre quelques

          éléments qui ont sorti de vos délibérations de

          vendredi. Entre autres, les données que nous avons

          fournies, les données pour le COPE canadien que nous

          avons fournies suite à des réponses pour l'année deux

          mille un (2001) qui montraient essentiellement la

          très grande variabilité des données.

          Et nous avons été assez transparent pour vous montrer

          que, même dans nos données à nous, que, pour une

          année, oui, on peut être à cent vingt-trois dollars

          (123 $) par client, mais quand on comprend bien ce

          qui est dans les matrices de coûts et dans les
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          activités, dès l'année suivante, nous avons dû

          corriger le chiffre et nous sommes maintenant à

          quatre-vingt-cinq dollars (85 $) par client. Ce qui

          n'a pas peut-être été sorti. Mais c'est pour vous

          montrer essentiellement qu'il faut faire extrêmement

          attention. Et des analyses ou des conclusions

          partielles, on peut aller, on peut avoir de fausses

          conclusions et nous amener sur de fausses pistes.

          Je réitère que c'est des exercices qui sont valables,

          mais ils vont être valables dans la mesure où on va

          les faire correctement avec beaucoup de rigueur,

          beaucoup d'honnêteté, et c'est ce qu'on est en train

          de faire pour permettre à tout le monde d'avoir la

          meilleure information possible. Merci.

          (10 h 15)

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vous remercie, Madame Lapointe. Peut-être un

          élément de précision concernant le dernier

          commentaire de madame Lapointe, on pourra retrouver

          la référence exacte à HQD-11, document 5, et on voit,

          lorsqu'on parle des deux chiffres qu'elle donnait,

          donc le cent vingt-trois (123) qui est redevenu

          quatre-vingt-cinq (85) entre deux mille un (2001) et

          deux mille deux (2002).

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Quelle page?

                               - 59 -

          R-3492-2002                  THÈME 1 - PANELS 1.1/1.3

          17 novembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 22                         Int. Me Éric Fraser

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est la page 12 de 84 de la pièce.

          Alors on poursuit sur la même thématique des

          activités de balisage et maintenant je céderais la

          parole à monsieur Piotte.

          M. SERGE Y. PIOTTE :

          Monsieur le Président, Messieurs les régisseurs, bien

          le bonjour. J'aimerais, avant de commencer de parler

          de balisage, de peut-être vous rappeler que la

          création du Centre des services partagés date de fin

          deux mille deux (2002) et qu'initialement, le Centre

          des services partagés comprenait huit domaines

          d'activités qui étaient des regroupements des

          domaines approvisionnement et service et technologie

          de l'information, service de bâtiments, matériel de

          transport de transport, le transport aérien, gestion

          du matériel, gestion documentaire, acquisitions,

          solutions informatiques, exploitation des TI et

          bureautique.

          Et en deux mille trois (2003), deux autres activités

          se sont jointes au Centre des services partagés - et

          je suis sûr, comme étant le vice-président, je vous

          dirais que c'est parce que nous sommes très

          performants - qui est l'ajout du domaine centre de

          compétence progiciel de gestion et du domaine des

          services transactionnels comptables, qui provenait à

                               - 60 -

          R-3492-2002                  THÈME 1 - PANELS 1.1/1.3

          17 novembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 22                         Int. Me Éric Fraser

          ce moment-là principalement de VP Finances.

          Et en deux mille quatre (2004), donc le premier (1er)

          janvier, nous allons avoir l'ajout du domaine des

          télécommunications de service, qui étaient auparavant

          imparties et qui viennent de la division HQ

          TransÉnergie.

          Pour vous dire encore, rappel, que le Centre des

          services partagés a été mis en place à partir des

          meilleures pratiques des entreprises dans le domaine

          de l'énergie, dont Duke Energy, Texas Utilities,

          Dominion Resources, Pepco, et je pourrais en

          mentionner plusieurs.

          Et que fondamentalement, pour nous, à l'intérieur

          d'Hydro-Québec, la raison pourquoi nous avons procédé

          à un centre des services partagés : fondamentalement

          des économies d'échelle, donc en regroupant, et les

          synergies des services, en développant une masse

          critique, chacun des domaines dans lesquels nous

          oeuvrons représente une entreprise en soi ayant un

          chiffres d'affaires entre cinquante à cent cinquante

          millions (50 M$ - 150 M$) et fondamentalement permet

          d'éviter la duplication d'activités entre les

          divisions et le Centre des services partagés.

          Deuxième élément important de se rappeler : nous
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          fonctionnons à coûts complets et de façon efficace

          pour nos divisions, qui permet aux divisions, comme

          HQ Distribution, de se concentrer sur son activité de

          base, propre à sa mission, et aux Services partagés

          de travailler en complicité avec les divisions. Nous

          faisons partie intégrante de leur planification, nous

          nous approprions leurs objectifs et nous aidons à

          l'optimisation de leurs activités.

          Et l'élément le plus essentiel d'un centre de

          services partagés dans une entreprise comme Hydro-

          Québec, et on l'a vu en fin de semaine avec les

          pannes qui se sont produites dans le territoire des

          Laurentides, c'est notre capacité rapide et intégrée

          d'intervention lors de pannes et de crises. Nous ne

          sommes pas à distance, nous sommes près d'eux et au

          moment qu'ils doivent intervenir, nous sommes

          capables de les accompagner à l'intérieur de l'heure.

          De plus, nous avons une connaissance des pratiques

          d'affaires de nos clients - nous sommes avec eux

          continuellement - et nous produisons des produits et

          services adaptés aux exigences du client, d'où notre

          positionnement de services qui dit que nous devons et

          nous actons comme étant des complices de nos clients.

          Il est évident que pour nous, le balisage, nous ne le

          faisons pas pour répondre à des demandes de la Régie
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          de l'énergie mais que pour nous, le balisage est un

          outil de base important de notre propre gestion et

          optimisation de nos processus. Donc il est important

          de connaître en tout temps notre position

          concurrentielle sur tous les aspects de notre

          performance, non seulement dans la maîtrise et

          contrôle des coûts mais aussi dans la qualité des

          produits et services et dans la satisfaction des

          clients.

          Je suis fier de dire, par exemple, que dans notre

          enquête de satisfaction de nos clients, l'année

          passée, nous avons une moyenne d'environ quatre-

          vingt-deux pour cent (82 %), et cette année, pour

          l'ensemble de nos services, nos clients nous ont

          donné une note d'appréciation qui dépasse les quatre-

          vingt-dix pour cent (90 %), donc qui est une

          justification de la raison d'être d'avoir des

          services partagés.

          Dans le balisage aussi, nous recherchons les

          meilleures pratiques en tout temps. Pourquoi? Afin

          d'améliorer nos processus en continu. Donc nous

          travaillons à développer le plan de balisage par

          domaines et activités ciblées. Donc nous n'essayons

          pas de cibler toutes nos activités; comme vous le

          savez, nous offrons près de soixante-quinze (75)

          produits différents à nos clients.
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          Ce qui est important, c'est d'identifier avec nos

          clients lesquels des produits et services que nous

          leur offrons sont les plus sensibles donc importance

          relative dans les ententes client/fournisseur;

          deuxièmement, de répondre des résultats des sondages

          auprès de nos clients, donc si nos clients nous

          disent que dans un endroit, ils sont moins

          satisfaits, il est évident qu'on va vouloir aller

          chercher une comparaison avec les meilleures

          pratiques pour voir comment on doit s'améliorer; et

          troisièmement, la disponibilité des données

          comparables sur le marché.

          On ne peut pas non plus faire du balisage sur

          soixante-quinze (75) produits et services en même

          temps tout le temps, ça deviendrait une business en

          soi. Donc il est important d'établir un échéancier

          selon la durée d'implantation des meilleures

          pratiques. Parce que si on fait un balisage qui nous

          permet d'identifier une meilleure pratique,

          l'implantation de la meilleure pratique dans notre

          organisation peut prendre de deux à trois ans, ça ne

          sert à rien de faire un balisage l'année suivante, il

          faut attendre d'avoir passé à travers l'étendue de

          l'implantation du processus pour pouvoir se

          recomparer et se baliser une deuxième fois.

          Il est aussi important que nous devons tenir compte

                               - 64 -

          R-3492-2002                  THÈME 1 - PANELS 1.1/1.3

          17 novembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 22                         Int. Me Éric Fraser

          de notre charge de travail requise puisque notre

          travail de base n'est pas de faire du balisage mais

          de fournir des produits et des services de qualité au

          meilleur prix possible.

          Donc nous identifions des zones-cibles d'amélioration

          en fonction des activités les plus contributives,

          celles pour lesquelles nous pensons avoir les

          meilleurs gains possibles pour améliorer notre

          performance au niveau de coûts par rapport aux

          services que nous fournissons, et du choix de

          l'indicateur de coûts.

          Exemples, dans le domaine immobilier, ce que nous

          sommes en train de faire présentement, l'activité que

          nous voulons baliser, c'est l'entretien correctif et

          préventif de chacun de nos bâtiments. Vous devez tous

          savoir que Hydro-Québec est l'un des plus grands

          propriétaires de bâtiments au Québec. Et notre

          indicateur est le coût d'entretien par mètre carré,

          donc une donnée très factuelle que nous pouvons aller

          chercher et il y a des associations qui vont nous

          permettre de pouvoir avoir cette information-là.

          Le deuxième, services de transport, donc ce n'est pas

          l'ensemble des services de transport que nous

          balisons mais une activité précise, qui est la

          gestion du parc et maintenance de véhicules. Et notre
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          indicateur est le coût par catégorie de véhicules.

          Quand on parle de compétitivité, il est important de

          se rappeler que quarante-deux pour cent (42 %) des

          coûts complets des services partagés proviennent de

          services professionnels, services externes et achats

          fournis par des entreprises à l'extérieur d'Hydro-

          Québec et qui sont toutes choisis par un processus

          d'appel d'offres à la concurrence. Donc pour

          quarante-deux pour cent (42 %) de nos coûts complets,

          nous allons chercher le meilleur prix possible qui

          existe sur le marché.

          Et des exemples de produits et services que nous

          allons chercher à l'extérieur, dans le domaine

          immobilier : l'entretien ménager, la gestion des

          baux; dans les solutions informatiques : le multi

          sourcing, les ressources en développement; en

          bureautique : l'entretien d'équipements

          informatiques; et en services de transport :

          entretien spécialisé de notre flotte de véhicules.

          Et tel que je l'ai mentionné tout à l'heure, et je

          veux le reprendre, un des éléments de base pour nos

          clients, notre objectif, c'est de fournir des

          produits de qualité, à la satisfaction de nos

          clients, au meilleur coût possible.
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          La qualité, d'après moi, a toujours été reconnue de

          base, nous avons un autre élément d'examen mais je

          n'ai pas les résultats. Le deuxième, c'est la

          satisfaction du client; vous voyez ce que je vous ai

          dit tout à l'heure, satisfaction générale de nos

          clients en deux mille deux (2002) : quatre-vingt-

          trois pour cent (83 %).

          Le quartile des meilleures entreprises en services

          partagés est quatre-vingt-cinq pour cent (85 %), la

          satisfaction générale de nos clients, en haut de

          quatre-vingt-dix pour cent (90 %), et près de quatre-

          vingt-douze pour cent (92 %) cette année, dans

          l'ensemble de nos clients pour l'ensemble de nos

          produits.

          Le dernier point que je veux mentionner, c'est :

          services de qualité, satisfaction du client, au

          meilleur coût possible. Nous avons déjà fait la

          preuve, et monsieur Desgagnés l'a montré qu'au cours

          des trois dernières années, nous avons nettement

          amélioré notre performance et nous avons fait un

          engagement, à l'intérieur de nos clients, de pouvoir

          fournir les mêmes prix avec la même base de grille

          tarifaire pour les prochaines années, qui est la base

          de grille tarifaire de deux mille trois (2003).

          Merci.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Je vous remercie, Monsieur Piotte. Alors ça termine

          pour les présentations et les témoins sont donc prêts

          à être contre-interrogés.

          LE PRÉSIDENT :

          On va faire une petite pause, il est dix heures vingt

          (10 h 20), on va reprendre vers onze heures moins

          vingt-cinq (10 h 35). Je vous remercie.

          PAUSE

          (10h35)

          LE PRÉSIDENT :

          Nous allons commencer le contre-interrogatoire de

          deux panels mais avec trois présentations. Première

          c'est UC, maître Tardif. Juste avant de vous passer

          la parole, simplement juste comme règle du jeu

          aujourd'hui, parce qu'autant de gens autant de..., je

          vous invite si c'était possible à toutes les

          personnes qui vont contre-interroger, à regrouper vos

          questions. Ça va nous permettre de mieux suivre. Et

          de bien identifier le panel ou les gens à qui vous

          poser vos questions, ça va nous aider au déroulement

          de la journée. Maître Tardif.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif, l'Union des consommateurs. Je vais
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          tenter de suivre votre directive. Je me suis mis une

          petite liste pour me rappeler des noms de tout ce

          beau monde mais si je me mélange, on fera les

          corrections aux notes sténographiques, Monsieur le

          Sténographe. Vous ne m'en tiendrez pas rigueur.

          Bonjour tout le monde. J'aimerais aller immédiatement

          et je crois que je devrais adresser ma question à

          madame Lise Croteau. On me corrigera si mon choix

          n'est pas exact.

  37  Q.  Et je voudrais aller à la pièce HQD-5 document 11 qui

          est le crédit de retraite. On en a fait mention dans

          la présentation de monsieur Lavoie à HQD-13 document

          1.1 en nous indiquant qu'on devait prendre avec une

          certaine retenue les données que l'on a puisqu'elles

          sont en révision et qu'elles pourraient être changées

          en plus ou en moins. Est-ce que j'ai bien compris

          votre témoignage, Monsieur Lavoie, là-dessus? Quand

          vous faisiez la présentation de HQD-13 document 1.1 à

          la page 2, vous aviez indiqué à titre d'élément

          exceptionnel qu'on devait prendre en bonne note,

          c'est au niveau du crédit régime de retraite. Et j'ai

          compris que c'était bien à la pièce HQD-5 document 11

          que vous référiez?

          MONSIEUR PIERRE LUC LAVOIE :

      R.  Oui.

  38  Q.  Très bien. Et je ne sais pas, là, c'est madame
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          Croteau qui l'a adopté mais je ne sais pas si les

          questions vont être adressées à madame Croteau.

          J'essaie d'aller dans votre directive, je n'ai jamais

          fait, moi j'adresse toujours en vrac, je suis très

          ouvert, moi je cherche une réponse. Honnêtement,

          c'est ça qui m'intéresse.

          Et même avec monsieur Bastien on faisait le jeu de

          passes puis ça allait aussi.

          LE PRÉSIDENT :

          Faites la passe!.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je suis à HQD-5 document 11, page 3 aux lignes 6 à 9.

          Je vous en fais lecture pour tout le monde :

                         Les cotisations des participants et de

                         l'employeur sont suspendues depuis le

                         dix (10) mai quatre-vingt-dix-neuf

                         (99) et elles le demeureront tant et

                         aussi longtemps que les évaluations

                         actuarielles aux fins de la

                         capitalisation du régime présenteront

                         un taux de capitalisation égal ou

                         supérieur à cent dix pour cent

                         (110 %).
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          Est-ce que ça serait exact de dire qu'à l'heure

          actuelle ce taux-là de cent dix pour cent (110 %)

          fait en sorte qu'avec les données qu'on a, qu'on

          devra recotiser, les cotisations devront reprendre

          puisqu'à la page qui suit, à la page 4, aux lignes 6

          à 12, vous indiquez qu'elles devront être

          réintroduites à partir du premier (1er) janvier deux

          mille quatre (2004)?

          MADAME LISE CROTEAU :

      R.  Oui, c'est ça.

  39  Q.  Est-ce que c'est exact également que cette question-

          là, elle est réglée; c'est-à-dire que dans le régime

          de retraite, si le surplus baisse en-deça du cent dix

          pour cent (110 %), automatiquement Hydro-Québec

          intégrée devra recommencer les contributions, et s'il

          y a des contributions des employés, les employés

          contribueront leur quote-part. C'est ça la mécanique

          qui est prévue au régime?

      R.  Oui, c'est la mécanique prévue pour la réintroduction

          des cotisations.

  40  Q.  Très bien. Je m'en vais à la page 3, lignes 18 à 20 :

                         La charge de retraite d'Hydro-Québec

                         correspond au coût annuel de

                         l'obligation contractée par Hydro-

                         Québec pour offrir des prestations de

                         retraite aux employés ayant travaillé
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                         au cours de l'exercice financier.

          Est-ce que c'est exact qu'il n'existe qu'un régime,

          il n'y a qu'un seul régime pour l'ensemble des

          employés cadres et syndiqués à Hydro-Québec?

      R.  Il y a un seul régime.

  41  Q.  Donc c'est un régime universel

      R.  Oui.

  42  Q.  Et quand on parle du coût annuel de l'obligation

          contractée par Hydro-Québec, on va le voir il va y

          avoir une formule, il y aura un calcul qui se fera

          pour amener cette charge-là au niveau du

          Distributeur. On va faire, on va y arriver comment

          et, pour être plus précis, est-ce qu'il y a une

          comptabilité distincte pour les entités réglementées,

          exemple, HQD ou HQT ou il n'y en a pas d'autre? Il

          n'y a pas une comptabilité distincte, il y a une

          seule caisse avec une seule comptabilité?

      R.  Il y a un seul régime de retraite. Le régime de

          retraite c'est des employés d'Hydro-Québec alors il

          n'y en a qu'une seule pour tous les employés d'Hydro-

          Québec. Il n'y a pas de différence, que ça soit un

          employé qui opère dans des activités réglementées ou

          non.

  43  Q.  O.K. Donc il n'y a pas de comptabilité distincte, par

          exemple, pour HQD?

      R.  Non, il n'y en a pas.

  44  Q.  Ça m'amène ma question. Comme il y avait un congé de
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          contributions parce que le surplus était au-dessus de

          cent dix pour cent (110 %), est-ce que la question du

          surplus lorsqu'on va faire la comptabilité pour

          ramener les coûts à HQD pour les tenir d'un point de

          vue réglementaire, comment on tient compte de ce

          surplus-là, comment on va l'attribuer?

      R.  Je pense qu'il y a deux notions très importantes à

          clarifier au départ quand on parle de régime de

          retraite. Quand on fait référence au surplus. O.K.

          C'est un surplus aux fins de capitalisation.

  45  Q.  J'en suis.

      R.  Alors on est dans un mode où on regarde l'actif qui a

          été constitué avec les années au niveau du régime de

          retraite avec les rendements qu'on a connus sur le

          marché et par rapport à l'obligation qui a été

          contractée d'année en année, donc le coût des

          services gagnés année après année par les employés

          constitue l'obligation. On est en mode, là, surplus

          pour fins, si on veut, de capitalisation du régime.

          La charge de retraite, elle, ce qu'elle vient

          calculer c'est vraiment le coût du service rendu par

          l'employé à l'entreprise pour l'année en

          considération de sa retraite. O.K. Alors là on parle

          de charge de retraite.

          Cette charge de retraite-là elle tient aussi compte

          d'un rendement attendu sur l'actif qui est la caisse

          de retraite puis des intérêts qu'on a à assumer sur
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          l'obligation qui est le passif, tu sais. Ça fait

          qu'on parle toujours des notions actif, donc qui

          correspond aux argents qui ont mis de côté, qui ont

          été placés, l'actif du régime de retraite, le passif

          qui est l'obligation constituée. Puis la différence

          entre les deux, bien on voit si on est en état de

          surplus ou pas. Mais là j'abrège beaucoup les

          calculs. Donc quand j'arrive au niveau de la charge,

          bien à chaque année l'employé gagne un droit par

          rapport à sa retraite. Ce droit-là c'est une charge

          de retraite.

          Mais, par contre, pour le calcul on tient compte

          aussi de l'effet de l'intérêt qu'on doit assumer sur

          l'obligation puis de l'intérêt revenu qu'on peut

          recevoir sur l'actif. Un mis dans l'autre à Hydro-

          Québec, là, depuis ces dernières années, ça nous

          donne un crédit de retraite. Alors il faut bien

          comprendre la différence entre les notions.

  46  Q.  Oui, je les comprends.

      R.  Parce que votre question c'est important de dire

          qu'après le surplus va revenir où. Je veux dire le

          calcul, la charge de retraite c'est un calcul qui est

          fait par des actuaires qui tient compte de ces

          notions-là puis c'est un calcul qui est annuel.

          Donc à chaque année on donne, on vient calculer le

          montant de la charge de retraite annuel et c'est ce
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          montant-là qui est réparti au niveau de chacune des

          activités, donc pour le Distributeur aussi. Alors il

          n'est pas question de vouloir, à la fin, arriver avec

          un résiduel qu'on pourrait redonner à un ou à

          l'autre, là.

  47  Q.  O.K. D'un point de vue régime de retraite, si je vous

          comprends bien, Madame Croteau, c'est que le surplus

          en cours de régime c'est une notion qui n'est pas

          nécessairement tenue en compte pour faire la division

          des engagements d'Hydro-Québec au niveau des employés

          du Distributeur. On doit tenir compte du coût,

          qu'est-ce que ça coûte pour payer les crédits de

          rente qu'on a promis et qui vont être dus dans

          l'année qui s'en vient.

      R.  C'est ça, c'est l'aspect charge .

  48  Q.  Ça c'est l'aspect charge?

      R.  Oui. Et il y a l'aspect financement du régime.

  49  Q.  L'aspect financement du régime est-ce qu'on en tient

          compte du surplus?

      R.  Au niveau du financement du régime, ça fait appel à

          d'autres règles.

  50  Q.  Oui.

      R.  Donc au niveau du surplus du régime, on est rendu

          dans les états financiers du régime de retraite des

          employés d'Hydro-Québec. Donc dans les états

          financiers d'Hydro-Québec c'est la charge qu'il faut

          regarder.

  51  Q.  Mais juste pour que ça soit simple pour qu'on ramène
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          ça au ras des marguerites. Qu'est-ce que ça va coûter

          au Distributeur et à Hydro-Québec en bout de ligne

          pour l'année qui s'en vient au niveau de la charge de

          retraite?

      R.  De quelle année, là, vous parlez?

  52  Q.  Prenons l'année deux mille deux (2002) ou deux mille

          trois (2003) ou deux mille quatre (2004), si elle est

          projetée.

      R.  Bon. Si vous regardez dans le document qui a été

          présenté en preuve.

  53  Q.  Oui.

      R.  Donc le crédit de retraite pour l'année deux mille un

          (2001) était de l'ordre de quatre-vingt-dix millions

          de dollars (90M $) pour Hydro-Québec dans son

          ensemble. En deux mille deux (2002), de cent dix-sept

          (117M $) mais c'est toujours avec l'évaluation

          actuarielle qui a été faite de la charge. En deux

          mille trois (2003) vous avez ici en preuve cent vingt

          millions (120M $). On est présentement à réévaluer en

          fonction des données réelles autant de main-d'oeuvre

          que de marché, le montant. Il va être réévalué à la

          baisse substantiellement.

  54  Q.  Juste pour que tout le monde et que moi-même je

          comprenne bien. Est-ce qu'il y a une sortie de fonds

          d'Hydro-Québec qui va être rechargée à HQD? Est-ce

          qu'il y a une contribution pour deux mille deux

          (2002), est-ce qu'il y a une contribution pour deux

          mille trois (2003) d'Hydro-Québec?
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      R.  Il n'y a pas de cotisations, on est en congé de

          cotisations. Puis vous avez parlé de la règle de

          calcul dans votre première question, la règle du cent

          dix pour cent (110 %) s'applique aussi à l'employeur.

          Il n'y en a pas de cotisations.

  55  Q.  Il n'y a pas de cotisations, donc il n'y a pas de

          déboursé?

      R.  Non, parce qu'on dit que le surplus est suffisant

          pour éviter d'en remettre davantage pour grossier un

          surplus.

  56  Q.  O.K. C'est beau.

      R.  Ça c'est la notion de base.

          Me ÉRIC FRASER :

  57  Q.  Simplement pour fin de question. Madame Croteau, vous

          faisiez référence à HQD-5 document 11, page 4,

          lorsque vous citiez les chiffres?

      R.  C'est ça.

  58  Q.  Je vous remercie.

          Me CLAUDE TARDIF :

  59  Q.  Et est-ce que, s'il n'y a pas de déboursé, il n'y a

          pas de coût et on n'est pas Hydro-Québec intégré qui

          recharge à Hydro-Québec dans HQD, il n'y a pas de

          déboursé comme tel, est-ce qu'on va, nous, comme

          Distributeur, HQD, avoir des coûts qui vont nous être

          chargés pour, exemple, deux mille deux (2002) ou deux

          mille trois (2003) dans la base de tarification au

          niveau du régime de retraite?

      R.  Au niveau du régime de retraite, premièrement, là, la
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          différence entre le coût puis le déboursé. Le

          déboursé c'est la cotisation puis ça fait référence à

          un financement. O.K. La charge, O.K., il y a une

          charge annuelle pour le régime des retraites parce

          que tous les employés d'Hydro-Québec, ce qu'on dit,

          là, c'est qu'à chaque année ils gagnent une portion

          de leur retraite. C'est cette charge-là qui doit être

          reflétée dans les états financiers de l'employeur.

          O.K. C'est ce qu'on a. Ce qu'on vous dit c'est que,

          circonstanciellement, pour quelques années c'est un

          crédit de retraite qu'on a comptabilisé à titre de

          charge. O.K.

  60  Q.  Hum, hum.

      R.  Donc qui a été redistribué au niveau de chacune des

          grandes divisions d'Hydro-Québec. Donc la part du

          Distributeur ça a été la part dans ce crédit-là qui a

          été redistribuée aux grandes divisions de

          l'entreprise. Donc quand vous me parlez d'un coût,

          là, il y a eu distribution de l'effet charge de

          retraite chez le Distributeur mais ce n'était pas une

          charge mais c'était un crédit. Ce qu'on vous dit

          c'est que quand on va arriver, l'évaluation

          actuarielle se fait à chaque année, alors on va

          revenir très rapidement à une charge et cette charge-

          là devra être prise en compte pendant les activités

          du Distributeur au même titre qu'un autre avantage

          social pour un employé

  61  Q.  Et donc on parle bien, pour deux mille deux (2002),
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          deux mille trois (2003), d'un crédit qui,

          éventuellement, s'il y a un déboursé qui sera assumé

          par Hydro-Québec, va devenir à nous être rechargé

          dans la base de tarification?

      R.  Ce que je vous dis c'est que la charge de retraite

          est évaluée à chaque année. C'est le coût du service

          rendu, le rendement attendu sur l'actif, l'intérêt

          sur l'obligation. En majeure partie c'est ça. O.K. Là

          on a un crédit de retraite, ce n'est pas relatif du

          tout à une cotisation. Je ne veux pas qu'on mélange

          le déboursé avec la charge mais qu'éventuellement,

          quand on va faire ce calcul-là du coût du service,

          l'intérêt sur l'obligation et l'intérêt sur notre

          actif, ça va donner une charge et cette charge-là va

          être redistribuée en fonction de la masse salariale,

          du Distributeur parce qu'il s'agit d'un avantage

          social pour chacun des employés.

          (10 h 55)

  62  Q.  Et pour qu'on se comprenne bien lorsque vous dites

          pour les exercices financiers - excusez - je suis à

          la page 4 de HQD-5 document 11 et je fais lecture

          avec madame Croteau des lignes 21 à 23 et la première

          ligne de la page 5 :

                         Pour les exercices financiers deux

                         mille un (2001) à deux mille trois

                         (2003), les crédits de retraite...
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          c'est ce que vous venez de nous expliquer,

                         ... ont été distribués au prorata des

                         salaires de base des grandes divisions

                         d'Hydro-Québec en excluant les unités

                         de service et les unités corporative

                         d'Hydro-Québec.

          Donc, c'est de cette façon-là qu'on a fait les

          calculs pour les fins réglementaires puisqu'il n'y a

          pas de comptabilité distincte?

          Mme LISE CROTEAU :

      R.  Pour la répartition.

  63  Q.  La répartition. Juste pour qu'on se comprenne bien

          également s'il y avait quelque amélioration que ce

          soit qui se serait accordée à n'importe quel cadre ou

          autre groupe qui ne font pas partie du Distributeur,

          automatiquement, cette charge-là, comment on la

          recevrait nous au niveau du Distributeur? Est-ce

          qu'on aurait note quote-part au pro rata des

          salaires?

      R.  C'est que, vous parlez d'amélioration...

  64  Q.  Oui...

      R.  ... au régime de retraite là? Donc, ce serait

          universel.

  65  Q.  Oui.

      R.  Alors, c'est normal que le Distributeur ait sa
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          quote-part.

  66  Q.  O.K. Indépendamment que, et automatiquement ses

          employés en recevraient le bénéficie, si je comprends

          bien?

      R.  C'est ça, c'est universel.

  67  Q.  Très bien. J'aimerais aller à la pièce HQD-2 document

          1, à la page 10, et je ne dis pas à qui j'adresse la

          question, on l'apprendra, le titre du graphique qui

          est au haut de la page s'appelle « Perception du

          rapport qualité-prix tarif raisonnable » et

          j'aimerais que vous m'indiquiez à quel tarif on

          faisait référence pour le qualifier de raisonnable?

          Est-ce que c'était le tarif actuel ou le tarif avec

          une éventuelle augmentation de six pour cent (6 %)?

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Donc, je vais répondre à la question. Ici, on fait

          référence à des sondages de cette section de

          clientèle qui ont lieu à chaque année et vous voyez

          les années donc, les clients répondent aux questions

          du sondage à chaque année donc, évidemment l'année

          deux mille deux (2002) est fonction de ce que les

          participants ont payé en deux mille deux (2002).

  68  Q.  Donc, c'est le tarif actuel?

      R.  C'était le tarif actuel.

  69  Q.  Très bien.

      R.  Je vous rappelle la question :
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                         Quand vous pensez à la qualité du

                         service d'Hydro-Québec, diriez-vous

                         que ses tarifs sont raisonnables, trop

                         élevés ou peu élevés?

          Ce n'est pas une question strictement sur les tarifs,

          c'est une question sur le rapport qualité-prix et il,

          donc les clients estiment par rapport à ce qu'ils

          reçoivent comme services, est-ce qu'ils considèrent

          que le prix est trop élevé ou que le prix est

          raisonnable? Et donc, évidemment, c'est toujours un

          arbitrage donc, c'est le rapport qualité-prix que

          nous cherchons à évaluer ici.

  70  Q.  Très bien. je m'en vais à la page 16 du même document

          HQD-2 document 1, on dit aux lignes 23 à 26 :

                         Cet exercice fait ressortir que le

                         Distributeur comparativement aux

                         entreprises du marché possède des

                         caractéristiques qui lui sont propres

                         et qui influencent son efficience par

                         les coûts engendrés pour livrer les

                         niveaux de services attendus par nos

                         clients.

          Je vous ai entendu, Madame Lapointe, ce matin et sans

          être, sans exagérer, j'ai écrit une note puis je vous

          la pose la question après votre présentation, est-ce
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          qu'on peut conclure qu'on ne peut pas se fier à à peu

          près à rien au niveau du balisage parce qu'on est à,

          on vient de commencer et que, en bout de ligne, ça

          nous donne pas grand-chose, il faut faire tellement

          attention à tout, on ne peut pas en tirer quelque

          conclusion que ce soit, est-ce que je me trompe?

      R.  Sans vous dire que vous vous trompez, je pense que ce

          serait un petit peu exagéré mais d'un autre côté de

          dire que des données de balisage donnent la vérité,

          c'est aussi un peu exagéré. Donc, ce qu'il faut avoir

          à l'esprit, c'est que oui ça peut donner des pistes,

          oui, c'est intéressant, oui on peut les regarder ces

          données-là mais avec, je répète, en sachant

          exactement ce qu'elles comportent ces données-là,

          combien elles sont comparables et avec beaucoup de

          rigueur pour faire en sorte que nous avons en fait

          des comparaisons qui sont comparables.

  71  Q.  Est-ce qu'on a ça présentement, selon vous, dans la

          preuve ou on va avoir ça en deux mille quatre (2004)?

          J'ai compris puis corrigez-moi, moi, j'ai compris

          qu'avec ce qu'on a, vous n'étiez pas à l'aise pour

          dire qu'on peut comparer grand-chose, ça va être

          seulement en deux mille quatre (2004) qu'on va

          pouvoir vraiment se comparer, est-ce que je me

          trompe?

      R.  C'est la proposition que nous avons faite, c'est

          celle que les régisseurs et le président ont retenue,

          des exercices de balisage systématiques, nous avons
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          commencé à en faire avec l'Association canadienne de

          l'électricité en deux mille un (2001) donc, ce n'est

          pas juste à cause de la cause à l'heure actuelle mais

          on l'a mentionné en preuve, même au sein de

          l'Association canadienne de l'électricité, même si

          nous travaillons en faire en sorte que les compagnies

          canadiennes puissent se comparer, on peut vous

          affirmer aujourd'hui qu'il y a encore des données qui

          sont instables, des définitions qui ne sont pas

          partagées au sein des mêmes entreprises. Donc, oui,

          on peut, on vous en a donné, on a donné pour

          l'Association canadienne, les données que nous avions

          en mains, vous avez été à même de voir les

          différences donc, il est sûr que vous n'avez pas

          comme nous n'avons pas en termes de balisage, je

          dirais, systématique, tout ce qu'on peut ou pourrait

          peut-être dans quelques années avoir et je mets en

          garde encore une fois, en deux mille quatre (2004)

          quand on va pouvoir donner beaucoup de détails, ça va

          être une première fois. Donc, il va falloir, oui, les

          analyser, oui, les regarder, oui, les discuter mais

          en même temps, prendre pour ce qu'elles sont, c'est-

          à-dire des exercices qui sont complexes. C'est

          dommage peut-être mais c'est comme ça.

  72  Q.  Maie êtes-vous d'accord au moins à admettre qu'avec

          ce qu'on a, on peut tirer des conclusions qui

          pourront être plus ou moins certaines mais on peut au

          moins tirer des conclusions et faire des comparaisons
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          avec, en plus ou en moins, qui pourront être ajustées

          avec des données plus solides en deux mille quatre

          (2004) mais à l'heure actuelle, d'après vous, on peut

          en tirer certaines conclusions?

      R.  D'après moi...

  73  Q.  Oui.

      R.  ... il est extrêmement hasardeux à ce moment-ci de

          tirer des conclusions.

  74  Q.  Donc, les données qu'on a au niveau du balisage, on

          n'est pas capables d'en arriver et un expert ou

          autre, pas capable d'en arriver à tirer quelque

          conclusion qui serait utile aux délibérations de la

          Régie, si je comprends votre témoignage?

      R.  Des conclusions au sens où je crois que vous

          l'entendez, moi, je dis que c'est hasardeux à l'heure

          actuelle de pouvoir...

  75  Q.  O.K.

      R.  ... poser ces conclusions-là.

  76  Q.  Mais ça vous permet quand même de vous faire une

          conclusion à l'effet que le Distributeur

          comparativement aux autres entreprises du marché

          possède des caractéristiques qui lui sons propres

          puis qui influencent son efficience par les coûts

          engendrés pour livrer des niveaux de service attendus

          par les clients du Distributeur, vous êtes capable de

          faire ça quand même?

      R.  J'aimerais pouvoir répondre à ça. Nous parlons ici de

          balisage systématique, c'est environ, je vais vous
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          donner un ordre de grandeur, à peu près six cents

          (600) questions pour le balisage américain dans le

          cas de ventes et services à la clientèle et environ

          huit cents (800) questions pour Réseau, c'est de ça

          dont je parle quand je parle de balisage systématique

          nous permettant de pouvoir comparer en détail

          vraiment énormément de données.

          Ceci dit, on est dans le domaine énergétique depuis

          un certain nombre d'années et nous savons que nous

          avons des caractéristiques et des services qui sont

          différents, je l'ai mentionné aussi en preuve et on

          le mentionnait en preuve, on est très au courant, je

          ne dirais pas de comment chacune des entreprises

          fonctionnent, ce serait assez, assez fort mais on est

          quand même au courant d'assez bonnes proportions de

          comment d'autres entreprises fonctionnent pour

          pouvoir affirmer que nous avons des particularités

          qui sont assez différentes dans le marché nord-

          américain. On en mentionne trois dans le document et

          ce n'est pas le balisage nécessairement qui va nous

          donner ces données-là, c'est notre connaissance de

          comment on est organisés et de comment les autres

          sont organisés.

          Je peux vous donner un exemple. Je sais que vous en

          avez déjà discuté dans une cause antérieure, sur le

          recouvrement, on sait fort bien qu'au Québec, nous
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          prenons énormément soin de limiter le plus possible

          les interruptions de service pour non-paiement. Il

          est assez généralement reconnu que d'autres

          entreprises n'ont pas le même souci de limiter de

          beaucoup les interruptions de service à leurs clients

          pour cause de non-paiement.

          Mais ici, on pense d'un processus de recouvrement

          qu'on sait, on l'a mentionné dans d'autres preuves,

          en général, deux fois plus long comme processus de

          recouvrement au Québec qu'ailleurs en Amérique du

          Nord. C'est un choix, c'est une décision, c'est notre

          rôle de société d'État publique, c'est notre soin de

          faire en sorte de limiter le plus possible les

          interruptions mais malheureusement, quand on regarde

          le coût du processus recouvré ou quand on aura les

          données pour bien les comprendre, il est fort à

          parier que le coût du processus recouvré risque de ne

          pas être dans le premier quartile mais c'est un,

          c'est pour ça que je le mentionnais tantôt, c'est un

          choix, c'est un processus, c'est une qualité de

          service, ce sont des niveaux de service et quand je

          mentionne qu'à l'heure actuelle, il serait hasardeux,

          ce n'est pas juste un chiffre, c'est un ensemble

          d'éléments qu'il faut vraiment analyser pour bien

          comprendre de quoi on parle et c'est de c'est de ça

          dont je parle quand je dis qu'il serait hasardeux à

          ce moment-ci de vraiment faire des conclusions sur un

                               - 87 -

          R-3492-2002                  THÈME 1 - PANELS 1.1/1.3

          17 novembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 22                         Int. Me Éric Fraser

          grand nombre de données et un grand nombre d'éléments

          qui peuvent expliquer les choses autant chez nous que

          chez les autres entreprises aussi donc, prudence,

          même quand on aura les données, il faudra être

          prudent.

  77  Q.  Vous aviez assez bien expliqué ça dans le document,

          je réentends ce que j'ai lu mais ça va, la question

          que j'aimerais cependant, qui est un peu moins

          expliquée et j'espère que c'est peut-être que, avoir

          la même et aussi longue explication, HQD-2 document

          1, page 17, vous indiquez :

                         Statut d'entreprise publique. Le

                         statut d'entreprise publique du

                         Distributeur implique des

                         responsabilités sociales précises...

          et vous donnez trois exemples. J'aimerais que vous

          nous indiquiez où est prévu cette responsabilité

          sociale précise du Distributeur?

      R.  Dans sa loi.

  78  Q.  Est-ce que vous pouvez être plus précise parce qu'il

          y a un certain nombre d'articles, j'en connais un

          certain nombre mais je n'ai pas, connais pas tous par

          coeur et je n'ai pas vu de responsabilité sociale

          prévue dans la loi ou exemple, on n'a pas prévu

          qu'une conception d'un centre d'appels doit être en

          région, l'exemple que vous nous donnez là, ce que
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          j'ai compris puis ça peut être bien correct de le

          faire là, ce n'est pas sur le fait qu'on l'ait fait

          que je pose la question, que je mets cela comme étant

          quelque chose qu'on ne devrait pas faire mais vous le

          faites sur la base que vous avez une responsabilité

          sociale précise, vous nous dites, « nos compétiteurs

          ont un centre d'appels, nous, on en a cinq répartis,

          ça coûte plus cher, et caetera », je ne veux pas

          refaire mais c'est où et c'est écrit où ça dans la

          loi qu'il faut qu'Hydro-Québec ait cinq centres

          d'appels puis qu'ils engagent du monde en région, et

          caetera, où que je trouve ça? Je ne veux pas avoir

          une opinion.

      R.  La loi était évidemment, ma référence à la loi était

          évidemment dans notre statut public dont de société

          d'État publique. Il est clair que ces discussions

          aussi ont lieu avec le gouvernement et notre

          actionnaire; en général, lors de l'émission du plan

          stratégique, lors de nos orientations, lors de

          comment on veut organiser le domaine électrique au

          Québec, bien évidemment, ces discussions-là se

          passent. Vous avez le plan stratégique qui vient de

          sortir et les orientations en cette matière sont

          évidemment discutées avec notre actionnaire, avec le

          gouvernement du Québec.

          (11 h 10)

          Me CLAUDE TARDIF :

  79  Q.  O. K. Très bien. Je peux comprendre que c'est au
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          niveau de l'actionnaire que ça se discute. J'aimerais

          aller à la page 23 de HQD-2 document 1 où on a une

          comparaison, on voit la tendance de l'industrie

          versus Hydro-Québec. Et je suis au tableau, au

          deuxième rectangle, si on peut appeler ça comme ça,

          qui est intitulé « Tendances de l'industrie ». Et on

          dit « promotion par ancienneté », et caetera, dans la

          colonne qui s'applique à Hydro-Québec et

          « commentaires ».

                         Le renouvellement des conventions

                         collectives au printemps deux mille

                         trois (2003) va permettre de modifier

                         de façon sensible les caractéristiques

                         actuelles de l'organisation du

                         travail.

          Est-ce que, à votre connaissance, je peux comprendre,

          au moment où ça a été écrit, on n'avait pas le

          renouvellement, là, on l'a, le renouvellement des

          conventions collectives, est-ce qu'il y a eu une

          amélioration sensible sur ce point-là au niveau de

          l'organisation du travail selon vous?

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Je comprends aussi que vous avez un panel...

  80  Q.  À qui je pourrais adresser la question.

      R.  Non, non, mais je peux vous faire une première. Par
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          rapport aux effets par rapport à nos processus de

          travail, il est clair que, dans les négociations,

          dans les discussions qu'il y a eu lieu sur les

          négociations des conventions collectives, c'était un

          des points, c'est-à-dire de faire en sorte que notre

          organisation du travail cadre mieux avec ce que nous

          avons besoin pour répondre aux besoins des clients.

          C'était un des aspects. Ce ne sont pas pour toutes

          les classes d'emploi, mais pour certaines classes

          d'emploi, et je vais donner un exemple ici qui est

          plus dans le processus, centre d'appel, la langue

          anglaise. Vous savez que nous devons répondre en

          langue anglaise aux clients qui appellent au centre

          d'appel. Jusqu'à récemment, il était disons de notre

          ressort comme entreprise de faire en sorte que les

          gens acquièrent l'anglais comme langue seconde.

          Depuis la convention collective, pour certains postes

          bien précis, nous avons négocié avec le syndicat de

          faire en sorte que les gens qui appliquent sur les

          postes doivent être bilingues. Donc, ce n'est pas une

          promotion pure par ancienneté. C'est dans ce sens-là.

  81  Q.  Au niveau des exigences?

      R.  Des exigences. Donc, de faire en sorte que ce n'est

          plus strictement l'ancienneté qui est le seul critère

          d'attribution des postes, mais bien certaines

          aptitudes ou certaines formations du personnel.
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  82  Q.  Très bien. Je vais à la page qui suit, à la page 24,

          et, là, vous indiquez comme caractéristiques chez

          Hydro-Québec :

                         Dominance du chauffage électrique dans

                         le résidentiel.

          Et comme commentaires, on va faire plaisir à l'ACEF

          de Québec et à notre ami, j'oublie son nom, Vital :

          « Reconnaissance du service essentiel de

          l'électricité ». Est-ce que je dois comprendre que,

          chez Hydro-Québec, c'est reconnu que l'électricité

          est un service essentiel?

      R.  Vous savez que, depuis mil neuf cent quatre-vingt-

          treize (1993), nous ne faisons plus d'interruption de

          service pendant l'hiver, reconnaissant de facto le

          caractère essentiel pendant l'hiver. Et depuis l'an

          deux mille deux (2002), si je ne m'abuse, ou deux

          mille trois (2003), ce sont dans les conditions de

          service et c'est ça qu'on voulait faire référence

          ici, peu d'entreprises, je ne dis pas qu'il n'y en a

          pas du tout autres qu'Hydro-Québec, mais peu

          d'entreprises ont accepté d'avoir ces pratiques liées

          à la fourniture que ce soit de l'électricité ou du

          gaz naturel ailleurs en Amérique du Nord.

  83  Q.  Je vais maintenant à la page 39, toujours de HQD-2

          document 1, et où, à la deuxième puce, si on peut

          employer un langage informatique :
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                         Mise en place d'une table de travail

                         avec les associations de consommateurs

                         afin de développer des services

                         adaptés à la réalité des ménages à

                         faibles revenus.

          Et, là, des ententes, et caetera. J'ai eu certaines

          questions qui ont été adressées à votre président, et

          je peux reprendre ça. Est-ce que vous faites

          référence à des discussions qui avaient cours avant,

          mais qui n'apportent aucunement des mesures précises

          pour aider les ménages à faibles revenus pour

          empêcher ou pour amenuiser ou pour tenir compte des

          hausses de tarif demandées par le Distributeur?

      R.  Je suis au courant des échanges que vous avez eues

          vendredi. La table avec les partenaires existent

          depuis plusieurs années. C'est une table d'échanges

          et de discussions de faire en sorte qu'on se

          comprenne mieux, qu'on comprenne mieux évidemment les

          besoins des associations et des consommateurs à

          faibles revenus, mais que les associations aussi

          partagent avec nous un certain nombre d'enjeux.

          Donc, c'est le but premier de cette table-là. Et là-

          dedans, c'est aussi de voir qu'est-ce qui serait

          possible d'améliorer ce qui existe déjà ou de faire

          de nouvelles choses. Entre autres, il y a une étude

          SEPA dont on parle ici - c'est Solutions et ententes
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          possibles avec les associations de consommateurs -

          qui est en cours dont les résultats sont attendus

          quelque part en deux mille quatre (2004).

          Donc, qu'est-ce qui va sortir de cette étude-là? On

          verra bien. Mais l'idée, c'est d'être en mode échange

          de pouvoir mieux se comprendre et de pouvoir amener

          des éléments de solution pour ces clients qui sont,

          qui ont de la difficulté à payer. Et, là, on parle

          vraiment de clients à très faibles revenus.

  84  Q.  Est-il exact de dire qu'il n'y a pas eu d'échange à

          cette table-là à quelque moment que ce soit

          relativement à trouver une solution à ce jour, à

          trouver une solution pour faire en sorte de pas, de

          rendre plus acceptable les hausses tarifaires ou de

          trouver une méthode pour empêcher les répercussions

          au niveau de la clientèle à faibles revenus?

      R.  Je vous dirais que je ne siège pas à cette table-là.

  85  Q.  Très bien.

      R.  Donc, il serait difficile pour moi de dire que s'il y

          a eu des discussions formelles ou informelles. Mais,

          à ma connaissance, il n'y a pas eu de discussions

          formelles de nouveaux moyens pour, au-delà de ceux

          qui ont indiqués dans la page 39, à ma connaissance,

          il n'y a pas eu de discussions formelles à la table

          sur de nouveaux moyens.

  86  Q.  J'aurai quelques questions pour terminer sur HQD-13

          document 1.2, page 4, au niveau des indicateurs
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          d'efficience, au niveau des critères de sélection.

          Vous avez insisté sur celui qui est « représentation

          des activités du Distributeur ». Parce que vous avez

          indiqué ce matin que si un jour, on a des tarifs

          dégroupés, ça avait été important, c'est déjà

          important de le prévoir. En quoi le fait qu'on soit

          dégroupé un jour ou pas rend moins important la

          représentation des activités du Distributeur? Il me

          semble qu'on doit bien représenter et dégrouper ou

          regrouper, on doit bien représenter les activités du

          Distributeur, ou je me trompe?

      R.  Là-dessus, vous avez raison.

  87  Q.  Bon.

      R.  Ce que nous voulions...

  88  Q.  Pas pire, un sur...

      R.  Ce que nous voulions dire, c'est que, en plus, quand

          les tarifs... Permettez-moi quand même de compléter

          ma pensée.

  89  Q.  Non, ça va, je vous écoute. Je m'excuse.

      R.  En plus, si nous avions des tarifs regroupés, c'est

          un élément que les clients eux-mêmes verraient sur

          leurs factures, donc des cents par kilowattheures. Et

          vous savez comme moi que les clients, un bon signal

          de prix dans la facture pourrait être un jour peut-

          être une bonne idée de façon à ce que les gens

          puissent voir pour la distribution qu'est-ce qu'il en

          coûte et quel est notre niveau de charge pour

          strictement les activités du Distributeur.
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  90  Q.  Je vais à la page 8 de votre présentation de ce

          matin. Et vous parliez d'une matrice des coûts, que

          vous avez mentionné, c'est des matrices très

          différentes d'une entreprise à une autre. Page 7.

          Excusez-moi! Lorsque vous parlez de matrice des

          coûts, en fait, est-ce que... Moi, j'ai l'impression

          que ça représente quelque chose d'assez complexe la

          matrice des coûts, ce n'est pas quelque chose de

          simple.

      R.  Vous avez raison.

  91  Q.  Et lorsque vous nous dites qu'une entreprise est

          totalement différente, une matrice de coûts est

          complètement différente d'une entreprise à l'autre,

          comment on peut faire des comparaisons avec des

          matrices de coûts totalement différentes?

      R.  C'est un des éléments pour lesquels je pense que, à

          l'heure actuelle, il serait hasardeux de vraiment

          faire des conclusions sur du balisage. Il faut

          vraiment très bien comprendre que... Nos coûts à

          nous, on sait qu'ils sont dedans. Mais comment les

          autres rapportent, est-ce qu'on comprend bien de ce

          sur quoi on veut vraiment faire le balisage, et c'est

          complexe.

          On ne parle pas ici des salaires, des achats directs.

          Ça, en général, même ça, des fois, ça peut être

          compliqué, mais on arrive à s'entendre quand même

          assez bien. Mais si on prend les activités, par
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          exemple, de mon collègue à Réseau, les mains-d'oeuvre

          des entrepreneurs, comment ils sont évalués, qu'est-

          ce qu'on met dans ces éléments-là. Quand on parle du

          Centre des services partagés, est-ce qu'on est à coût

          direct, est-ce qu'on est à coût un petit peu complet,

          moyennement complet, tout à fait complet, est-ce

          qu'on prend en compte les frais corporatifs, pas de

          frais corporatifs?

          Je vous dis que la matrice, elle est très complexe et

          il faut s'assurer qu'on les comprenne bien. Et dans

          le balisage américain, on est quarante (40) à

          quarante-cinq (45) entreprises. Donc, nous avons

          probablement en face de nous quarante (40) à

          quarante-cinq (45) façons différentes de faire le

          « reporting » des coûts. Donc, c'est pour ça que

          c'est complexe.

  92  Q.  Je veux en venir là. Est-ce que c'est Hydro-Québec

          qui est si différente des autres au niveau de la

          matrice de coûts ou chaque entreprise a sa propre

          matrice de coûts? C'est ce que vous semblez venir

          dire, là, que chaque entreprise a une matrice de

          coûts. Et permettez-moi, hein, on va se perdre en

          quelque part, parce que si chaque entreprise doit

          refaire ce que l'autre entreprise fait, il n'y a pas

          une méthode qui devient uniforme, on n'uniformise pas

          une méthode là-dedans?

      R.  C'est exactement le rôle, entre autres, du consultant
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          de PA Consulting de nous proposer une façon de

          travailler qui fait en sorte qu'on élimine le plus

          possible les incohérences ou les mauvaises

          compréhensions ou le mauvais « reporting » de

          données, mais surtout pour une première fois. En tout

          cas, je peux vous dire que, nous, à faire l'exercice,

          il faut bien s'assurer qu'on comprenne. On a eu trois

          séminaires de validation avec les gens de PA

          Consulting, pas juste nous, mais l'ensemble des

          participants, pour s'assurer justement d'une bonne

          compréhension.

          Et je pense que je peux dire qu'on n'est pas certain,

          mais on a, je ne sais pas, moi, peut-être soixante-

          quinze (75) processus à regarder avec des activités

          qui sont différentes, couplées à ça avec des matrices

          de coûts différents. Donc, ce n'est pas que ce n'est

          pas faisable, mais il faut prendre le temps, il faut

          s'assurer de bien comprendre. Donc, de là la

          difficulté puisque chaque entreprise est organisée et

          fait son « reporting » de coûts et son design de

          processus différents et son organisation interne est

          différente. Bien, évidemment, le consultant, Dieu

          merci, il est là pour nous guider justement à faire

          ça.

  93  Q.  Mais les autres entreprises, est-ce qu'elles font la

          même chose? Est-ce qu'ils se comparent? S'ils veulent

          se comparer, exemple, entre eux, est-ce que, eux, ils
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          ont des matrices de coûts similaires ou plus

          comparables?

      R.  Bien, pour chacune, en tout cas, je peux dire que la

          complexité, elle est semblable.

  94  Q.  O.K.

      R.  Mais le détail, on n'a pas accès au détail des coûts.

          Ça se fait sur une base confidentielle. Mais c'est le

          propre de l'exercice. Et j'ai l'air à mettre beaucoup

          d'insistance sur la complexité, mais un exercice de

          balisage avec PA Consulting, je peux vous donner

          juste la plage de travail que ça nous prend, on a

          commencé en février deux mille trois (2003) à avoir

          les premiers échanges avec le consultant, et nous

          allons avoir les données en décembre deux mille trois

          (2003). Donc, c'est un travail assez important, il

          faut dire. C'est sûr que c'est la première année

          depuis de nombreuses années. Donc, nous, on avait un

          travail de fond à faire. Mais quand même, en général,

          le travail se fait de mai à novembre à peu près.

          (11 h 20)

  95  Q.  Très bien. Monsieur Piotte, qu'est-ce que vous allez

          avoir en deux mille quatre (2004) au niveau des

          télécommunications, je n'ai pas trop bien saisi, vu

          votre grande efficacité, que vous alliez avoir un,

          quelque chose qui était imparti mais qui va revenir

          chez vous, au niveau des télécommunications, c'est

          quoi exactement?
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          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  C'est ce qu'on appelle les communications de service.

  96  Q.  Et qui étaient où, elles étaient en impartition où?

      R.  Elles étaient en impartition à l'intérieur d'une

          entreprise qui s'appelait Connexim.

  97  Q.  O.K., donc on parle de Connexim?

      R.  Oui.

  98  Q.  O.K., je n'étais pas sûr mais si vous me le

          confirmez... Je m'en vais maintenant...

          LE PRÉSIDENT :

          Vous allez conclure bientôt...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui, j'ai deux questions.

          LE PRÉSIDENT :

          ... parce que vous avez dépassé largement votre

          temps...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Deux questions.

          LE PRÉSIDENT :

          ... puis parce que vous prenez le temps, j'aimerais

          mieux que vous reveniez en fin de journée plutôt que

          vous ne dépassiez pas votre temps.
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Très bien. Deux petites questions, bien, bien vite.

          Bon bien, ça va, Monsieur le Président.

          LE PRÉSIDENT :

          Je ne voulais pas vous couper la parole mais vous

          pouvez revenir en fin de journée, je n'ai pas de

          problème avec ça.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Non, non, mais c'est des questions que je pourrai

          facilement obtenir à d'autres moments dans cette

          longue audition.

          LE PRÉSIDENT :

          Très bien. Merci. J'invite maintenant maître Neuman,

          s'il vous plaît?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors bonne journée, Monsieur le Vice-président,

          Messieurs les régisseurs. Bonjours, messieurs, dames.

          Pour les fins de la sténographie, je suis Dominique

          Neuman, pour Stratégies énergétiques et l'AQLPA.

          D'abord, j'aurais peut-être une question technique,

          une question de rectification d'une pièce. À la pièce

          HQD-13, document 1.2.1, qui est la présentation de ce

          matin sur la prévision de la demande, la page 8, le

          dernier tableau.
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          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Oui?

  99  Q.  Alors les deux dernières colonnes, les deux derniers

          bâtonnets de ce tableau sont décrits de façon

          similaire en dessous et est-ce que je comprends que

          c'est dans le deuxième que viennent les deux

          astérisques qui correspondent à la note en bas?

      R.  Permettez-moi juste de rectifier. C'est que sur le

          document, on dirait que les années et les notes sont

          disparues dans la machine, donc les deux derniers

          bâtonnets, en fait l'avant-dernière, c'est pour

          l'année deux mille trois (2003), donc c'est la

          comparaison de la prévision d'août deux mille trois

          (2003) à août deux mille deux (2002), pour l'année

          deux mille trois (2003).

 100  Q.  O.K.

      R.  Et la dernière, c'est pour l'année deux mille quatre

          (2004).

 101  Q.  O.K.

      R.  Donc c'est la même prévision d'août deux mille trois

          (2003) vs août deux mille deux (2002) mais pour

          l'année deux mille quatre (2004). Et les deux

          astérisques étaient accolés à l'année deux mille

          quatre (2004).

 102  Q.  O.K.

      R.  Donc je sais que dans les papiers...

 103  Q.  O.K. Et les - attendez - et les deux premiers

          bâtonnets, c'était pour l'année?
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      R.  Le premier...

 104  Q.  Oui.

      R.  ... bon, je vais y aller, le premier bâtonnet est

          pour l'année deux mille deux (2002).

 105  Q.  Oui.

      R.  Donc publié versus la prévision d'août deux mille

          deux (2002) pour l'année deux mille deux (2002).

 106  Q.  Oui.

      R.  Le deuxième bâtonnet est pour l'année deux mille

          trois (2003).

 107  Q.  Oui.

      R.  La prévision d'avril deux mille trois (2003) versus

          celle faite en août deux mille deux (2002). Le

          troisième bâtonnet est pour l'année deux mille trois

          (2003), donc la même année, mais là, une prévision

          faite en août deux mille trois (2003) versus celle

          faite en août deux mille deux (2002). Et le dernier

          bâtonnet, je reprends, c'est pour l'année deux mille

          quatre (2004) et c'est la prévision faite en août

          deux mille trois (2003) versus celle faite en août

          deux mille deux (2002). Et les deux, j'avais dit les

          deux astérisques étaient accolés à l'année deux mille

          quatre (2004).

 108  Q.  O.K. Je comprends, bon, de la preuve qui est déposée

          ici en Phase 2 et des révisions de prévisions des

          pièces révisées qui ont été déposées il y a quelques

          jours, que, selon toute vraisemblance, selon le

          scénario prévu, nous atteindrons cette année le
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          niveau patrimonial de cent soixante-cinq

          térawattheures (165 Twh) qui est prévu à la Loi 116.

          Je comprends aussi que les prévisions de demande sont

          normalisées selon la température. Les prévisions de

          dépenses, les dépenses projetées pour l'année témoin

          sont également basées sur une température normalisée.

          Et on voit, par exemple, dans différentes pièces,

          mais dont celle qui a été déposée ce matin, qui est

          la pièce HQD-13, document 6.3, qui est la réponse aux

          engagements 3 et 4, on voit l'impact de l'écart entre

          la prévision, enfin l'impact de la sensibilité du

          déficit aux variations des ventes qui pourraient

          survenir.

          C'est-à-dire que jusqu'à un certain niveau ou

          jusqu'au niveau patrimonial, plus les ventes

          augmentent, plus le déficit décroît. Et après un

          certain point, lorsqu'on dépasse le niveau

          patrimonial, plus les ventes augmentent, plus le

          déficit croît.

          Il n'y a actuellement aucun compte d'écarts de

          température prévu pour Hydro-Québec Distribution,

          contrairement à ce qui peut exister, par exemple,

          pour Gaz Métropolitain. Dans quelle mesure est-ce que

          Hydro-Québec Distribution ressentirait un besoin

          d'avoir ce genre de compte dans sa comptabilité
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          réglementaire?

      R.  Je sais que dans les autres documents de preuve qui

          avaient déjà été discutées en Phase 1, on avait déjà

          eu ces discussions sur un compte de température et je

          sais aussi donc qu'il y a un intérêt éventuellement

          pour le Distributeur, je pense que je peux

          l'affirmer, mais on avait aussi, et la Régie avait

          convenu que c'était dans une phase ultérieure qu'on

          pouvait avoir un compte de température. Ce qui veut

          dire que c'est le Distributeur, en termes de

          résultats financiers, qui, entre guillemets, « peut

          prendre le risque » pour les années où il n'y a pas

          de compte de stabilisation des températures.

 109  Q.  Et le Distributeur prend le risque, enfin, prend le

          risque dans les deux sens, d'un gain ou d'une perte?

      R.  Permettez-moi de vous dire que si nous vendons plus à

          partir du patrimonial, ça nous coûte plus cher donc

          nous avons un déficit.

 110  Q.  Oui, c'est ça.

      R.  Donc ce n'est pas tellement un risque à la hausse

          comme un risque à la baisse sur notre bénéfice.

 111  Q.  Oui. Bien, en tout cas, ça suit la courbe qui est

          illustrée, en plus ou en moins par rapport aux

          prévisions?

      R.  C'est qu'en général, dans une entreprise, quand on

          vend plus, on fait plus de bénéfices; ici, si rien

          n'est fait, plus nous allons vendre au-delà du

          patrimoine, donc y compris pour l'année en cours,
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          parce que les ventes seraient plus élevées ou parce

          qu'il y a de la température plus froide, bien, ça a

          un effet négatif sur notre bénéfice.

 112  Q.  Je sais qu'en Phase 1, il y avait une proposition

          pour ajuster le revenu requis en fonction de l'impact

          de la température sur l'allocation du prix

          patrimonial, du deux et soixante-dix-neuf (2,79),

          entre les catégories tarifaires. Mais est-ce que

          Hydro-Québec a l'intention de proposer, dans une

          cause soit, enfin dans une étape quelconque, d'avoir

          un compte d'écarts de température, plus que, pas

          juste ce qui a été demandé spécifiquement dans la

          Phase 1 pour l'allocation du deux et soixante-dix-

          neuf (2,79) entre les catégories tarifaires mais pour

          un compte qui tiendrait compte de l'ensemble de

          l'impact de la variation de température?

      R.  À ma connaissance, oui, mais peut-être qu'un collègue

          pourrait confirmer que c'est dans notre intention,

          justement, de faire en sorte que dans les prochaines

          années, dans une étape ultérieure, on puisse avoir ce

          type de compte de stabilisation.

 113  Q.  O.K.

      R.  Ou d'écarts de ventes par rapport à notre coût de

          fourniture.

 114  Q.  O.K. Je vais passer au balisage.

          (11 h 35)

          À la pièce HQD-2 document 1, à la page 7, en haut de

          la page. Je constate que plusieurs des indicateurs
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          généraux qui sont proposés sont par rapport au nombre

          d'abonnements. Par ailleurs, il y a des modifications

          qui sont en cours, il y a notamment une Phase 3 du

          présent dossier qui s'en vient, qui peut faire en

          sorte que l'identité entre le nombre de clients et le

          nombre d'abonnements, que le rapport entre les deux

          est même susceptible de varier puisque ce qui peut-

          être existe actuellement sous la forme de plusieurs

          abonnements pourraient éventuellement devenir un seul

          abonnement ou inversement.

          Quelle est la réflexion que vous avez eue quant à

          cette notion de poser les indicateurs en rapport au

          nombre d'abonnements versus au nombre de clients et à

          la possible variation qu'il peut y avoir entre cette

          notion d'abonnement dans le temps?

      R.  Je vais faire une petite première de la réponse et

          mon collègue pourra faire une autre partie. La notion

          de client et d'abonnement sont des notions

          différentes essentielles du point de vue commercial

          puisqu'un client peut avoir plusieurs abonnements et

          l'idée, c'est de pouvoir avoir une relation client

          pour l'ensemble de ses abonnements donc, là, vous me

          parlez de la Phase 3, à ma connaissance, on n'a pas

          de ces discussions-là dans la Phase 3 mais on en a eu

          beaucoup de ces discussions-là dans le projet SIC...

 115  Q.  Hum, hum.

      R.  ... entre autres, le projet qui a été adopté par la
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          Régie, qui est un des objectifs de ce projet, c'est

          de pouvoir avoir les deux représentations très

          fluides entre les abonnements et les clients. Les

          abonnements, on ne les perd jamais. L'abonnement est

          le principal inducteur de coût pour le Distributeur

          donc, peut-être que mon collègue réseau - puisque le

          premier inducteur de coût d'un abonnement, c'est le

          raccordement qui est fait par les gens de la vice-

          présidence réseau. Il pourrait peut-être compléter la

          différence entre abonnement et client.

          M. JEAN BOUCHARD :

      R.  Je ne sais pas quoi compléter.

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Bon. D'accord. Mais je ne sais pas si on a répondu à

          votre question mais pour moi, il n'y a pas

          d'ambiguïté, l'abonnement demeure le principal

          inducteur de coût. Il est clair que le client est une

          notion très importante pour nous mais qui a peu à

          voir avec des inducteurs de coût.

 116  Q.  O.K. Et donc, pour l'avenir du balisage, ce sera en

          rapport avec le nombre d'abonnements que ces

          indicateurs seront utilisés?

      R.  Et ça me permet de bien compléter qu'en général,

          c'est l'abonnement qui est utilisé puisque le nombre

          de clients, ça, peut varier beaucoup d'une entreprise

          à l'autre et comment on regroupe les clients peut
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          être très différent d'une entreprise à une autre.

          Un abonnement a une notion plus physique donc une

          notion de comment on alimente un type d'abonnement

          versus un autre mais en général, il est plus stable

          dans le temps et plus stable dans un territoire

          donné. Donc, c'est une autre des raisons pour

          laquelle on privilégie la notion d'abonnement plutôt

          que d'autres formes d'extrants.

 117  Q.  Toujours sur cette même pièce HQD-2 document 1 donc

          après avoir examiné les indicateurs généraux, vous

          examinez les indicateurs spécifiques, certaines

          caractéristiques du Distributeur et je veux être sûr

          de bien comprendre que, comment que le, quel est le

          lien qui existe entre ces deux groupes d'indicateurs

          et le balisage en ce sens que, comment vous allez,

          vous prévoyez intégrer quantitativement l'usage de la

          combinaison de ces deux groupes d'indicateurs avec le

          balisage.

          J'ai vu la liste, la liste des indicateurs intégrés

          qui sont à la fin du document, sauf qu'il y a toute

          une série de variables y compris des caractéristiques

          propres à l'entreprise que mon collègue maître Tardif

          vous a mentionné tout à l'heure puis c'est de voir au

          bout de la ligne quantitativement comment est-ce

          qu'on intègre le fait que Hydro-Québec a des

          caractéristiques différentes qui ne se retrouvent pas
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          dans d'autres entreprises, comment est-ce qu'on

          l'intègre dans ce balisage?

      R.  C'est justement le but de l'exercice de faire les

          analyses, de bien comprendre, de bien - quand je

          parle des analyses, ce ne sont pas strictement des

          analyses de coûts mais des analyses d'organisation du

          travail, des analyses de processus, des analyses de

          comment les centres d'appels sont organisés, pour

          nous permettre, à nous et aux autres aussi, pas, je

          parle de nous parce que c'est nous ce matin, mais

          l'ensemble des entreprises qui participent à un

          exercice de balisage.

          L'idée, un balisage, je pense que monsieur Piotte l'a

          mentionné tantôt, mais le premier objectif d'un

          balisage, c'est de se comparer soi-même et de voir où

          on a des pistes d'amélioration et là où on est bon.

          Donc il faut bien comprendre là où on est bon

          pourquoi qu'on est bon et c'est-tu vrai, et là où on

          est moins bon, pourquoi on est moins bon. Parce que

          dans le pourquoi on est moins bon, c'est là qu'on va

          trouver des pistes d'amélioration intéressantes. Donc

          tout est intégré...

 118  Q.  Excusez, quand vous dites « tout est intégré »...

      R.  Dans les deux exercices, donc autant nous aurons des

          données assez générales dans les exercices de

          balisage, autant, et là, je peux faire référence dans

          le même document à la page 47 du document, où on vous
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          donne le modèle de balisage de PA Consulting, je vais

          prendre pour les activités clientèle et, ventes et

          service à la clientèle.

          Donc vous avez ici huit processus qui vont faire

          partie, qui font partie des analyses de balisage du

          groupe PA Consulting. Donc vous voyez ici,

          évidemment, la correspondance avec des informations

          qu'on vous a déjà données dans d'autres parties du

          document, donc : le centre d'appels, la relève de

          compteurs, la facturation et l'encaissement.

          Donc évidemment, à ce très haut niveau, on peut voir

          que c'est les mêmes mots mais l'objectif, c'est de

          vraiment s'assurer que le détail, détail, détail est

          pareil. Mais ce que nous sommes en train de faire,

          c'est vraiment de s'assurer que un va être, quand on

          va dire que ça se compare, c'est qu'on est certains

          que ça se compare. Ou si c'est différent : voici

          pourquoi c'est différent.

 119  Q.  O.K. Donc les aspects plus qualitatifs qui sont

          mentionnés, ce que je comprends, vous me corrigerez

          si j'ai mal compris, c'est que les aspects plus

          qualitatifs qui sont mentionnés quant aux

          caractéristiques propres à Hydro-Québec interviennent

          dans l'explication des, dans l'analyse des résultats

          et non pas dans la création de ces résultats, dans

          l'obtention de données?
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      R.  Bien, il peut y en avoir des deux niveaux. Il peut y

          en avoir, quand on dit - je vais donner cet exemple-

          là, on l'a cité tantôt - le nombre de sites d'appels,

          bien évidemment, c'est une donnée factuelle, donc

          nous avons ça dans les autres entreprises aussi, mais

          pourquoi nous, on en a plus que d'autres, bien là, il

          faut aller avec des mots, il faut expliquer pourquoi.

          Donc c'est toujours à deux niveaux, ça sera toujours

          dans les données quantitatives, donc plus facilement

          vérifiables, mais aussi dans les explications. Et les

          exercices, pourquoi ça prend du temps, il faut

          s'assurer d'avoir les bonnes données, c'est que dans

          les explications, un, d'avoir les bonnes données en

          soi, quantitatives, déjà, c'est une bonne job, mais

          aussi d'avoir les bonnes explications, de pouvoir

          justement faire la bonne association entre un

          résultat et le pourquoi de ce résultat-là.

          Donc l'idée, c'est d'avoir à peu près l'ensemble des

          choses qu'il est possible de pouvoir examiner, avec

          des marges d'erreur et d'interprétation qui sont

          toujours possibles.

 120  Q.  Une des caractéristiques d'Hydro-Québec Distribution

          est d'être engagée dans un processus d'amélioration

          continu quant à la qualité de sa gestion

          environnementale, c'est le processus ISO 14000. Dans

          quelle mesure est-ce que cette caractéristique
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          d'Hydro-Québec se reflète dans le balisage en ce que

          vous allez, vous prévoyez mesurer ou dans l'analyse

          des résultats qui seraient obtenus?

          M. JEAN BOUCHARD :

      R.  Bien, on va essayer de tenir compte, quand on compare

          les entreprises comparables, il y a plein de données

          qu'on essaie de voir, avant de commencer à faire du

          balisage, à s'assurer qu'on compare des entreprises

          qui ont des processus similaires. Alors à ce niveau-

          là, on va tenter de comparer avec des entreprises qui

          ont des processus intégrés, stricts, documentés, de

          gestion environnementale. C'est un des éléments qui

          font partie de la sélection des entreprises

          comparables.

 121  Q.  O.K. Est-ce que je comprends de ce que vous me dites

          que la totalité des entreprises à qui vous vous

          comparez seraient des entreprises qui ont ce type de

          processus?

      R.  Non.

 122  Q.  Ou comment est-ce que vous ferez la distinction dans

          les résultats entre ceux qui ont de tels processus et

          ceux qui n'en ont pas?

      R.  Exactement, dans l'analyse fine des résultats, il

          faudra voir lesquels ont un processus bien documenté

          de gestion environnementale et lesquels n'en ont pas.

          Ça fera partie des caractéristiques différentes pour

          expliquer qualitativement certaines différences de
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          coûts, au besoin.

 123  Q.  O.K. Et ça, donc ça, c'est au niveau de l'existence

          du processus chez l'entreprise en question. Une

          question connexe que je vous pose, c'est qu'en est-il

          des résultats eux-mêmes de ce que ce processus

          d'évaluation continu vous donne par ISO 14000, vous

          avez, de façon continuelle, des résultats sur les

          bonnes performances ou les moins bonnes performances

          de votre entreprise à cet égard, qui se traduisent

          par, éventuellement, des décisions corporatives de

          faire des modifications, dans quelle mesure cet

          aspect-là est évalué dans ce processus de balisage?

          Donc je ne parle pas du fait que l'entreprise adhère

          ou n'adhère pas à ISO 14000 mais du contenu des

          résultats de ce processus-là.

      R.  Ça va faire partie de l'analyse qu'on fera une fois

          qu'on aura les résultats détaillés. C'est difficile

          de répondre pour le moment.

 124  Q.  Oui. Vous n'avez pas, je n'ai pas vu de critères

          d'évaluation qui touchent ces aspects-là, à la page

          47 à laquelle on a fait, enfin, à laquelle on a fait

          référence tout à l'heure?

      R.  Je ne comprends pas bien votre question.

 125  Q.  Je n'ai pas vu de, dans les critères qui servent au

          balisage, d'éléments qui touchent la qualité

          environnementale de la gestion de l'entreprise.

      R.  Il n'y en a pas comme tels. Il va falloir regarder en

          détail lesquelles ont des processus similaires aux
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          nôtres pour pouvoir se comparer. Maintenant, dans

          l'exercice, ce n'est pas un critère de présélection

          d'entreprise.

 126  Q.  O.K. Mais au niveau du balisage lui-même, est-ce que

          c'est quelque chose que vous envisageriez, d'ajouter

          ce type d'indicateur?

      R.  C'est envisageable mais on ne l'a pas envisagé d'une

          façon stricte. Notre préoccupation d'être accrédités

          ISO 14001, c'est une préoccupation qu'on a eue

          principalement au niveau des entreprises canadiennes,

          l'engagement qu'on a pris il y a quelques années, les

          membres de l'ACE, de se doter de processus de gestion

          environnementale documentée.

          Nous, on a choisi ISO 14001 comme façon de faire;

          d'autres entreprises canadiennes ont choisi d'autres

          façons de se documenter. Mais ça ne fait pas partie

          de nos critères de balisage strictement, ça fait

          partie un peu de la qualité du service, de la qualité

          de la gestion, de la prestation qu'on donne.

 127  Q.  O.K. Dans un autre domaine, je sais que Hydro-Québec

          Distribution a annoncé avoir l'intention, à un

          certain terme, de proposer un mécanisme de

          tarification incitatif qui s'ajoutera à ceux qui

          seront, qui résulteront de la présente cause. Dans

          quelle mesure est-ce que les indicateurs dont on est

          en train de parler maintenant en rapport au balisage,

          dans quelle mesure est-ce qu'ils sont en train
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          d'être, est-ce qu'on doit présumer que c'est le

          squelette de ce qui pourrait un jour devenir un

          mécanisme, en fait, devenir les critères qui

          serviront à établir un mécanisme de tarification

          incitative, quant aux critères?

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Hum, vous pensez loin, vous. Donc il serait difficile

          pour moi de vraiment dire que les, ce qu'on va

          obtenir dans le balisage va faire vraiment partie

          éventuellement peut-être d'un mécanisme incitatif. Il

          est sûr qu'en général, un mécanisme incitatif est

          plutôt tourné vers la performance de l'entreprise et

          la performance anticipée d'une année donnée versus

          les autres.

          Mais j'imagine que si on est très intéressés à

          comprendre et à se baliser, c'est aussi pour voir

          dans quelle mesure nous avons une bonne performance,

          et je le répète, autant en matière de qualité de

          service, de coûts que de clients et de meilleures

          pratiques. Donc ça fera partie, j'imagine, de

          l'ensemble des analyses et des échanges que nous

          aurons à ce moment-là. Mais de façon précise, je

          pense qu'on a encore beaucoup de réflexion à avoir.

          (11h45)

 128  Q.  O.K. Maintenant j'aborde un autre sujet, la

          facturation, les services de facturation et de
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          paiement en ligne sont mentionnés à plusieurs

          endroits dans la preuve qu'Hydro-Québec veut

          persévérer dans la voie qui est déjà amorcée. Est-ce

          que vous pourriez nous indiquer un peu plus

          précisément pour l'année, pour l'année deux mille

          quatre (2004) qu'est-ce qui est prévu comme

          réalisations attendues concrètement à ce niveau-là?

          DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Bien, vous avez eu quelques données déjà dans le

          document mis en preuve. Donc pour les clients

          résidentiels qui étaient les premiers...

 129  Q.  Vous parlez de HQD-2 document 1?

      R.  HQD-2 document 1 à la page 31.

 130  Q.  Oui, O.K.

      R.  Pour le processus facturation, donc dès le printemps

          on était en mesure de pouvoir vous donner quelques

          indications. Donc au moment où on a déposé la preuve,

          on était à cinquante mille (50 000) clients

          résidentiels qui payaient via Internet. À ce moment-

          ci, je peux vous dire que nous allons probablement

          friser le cent mille (100 000) à la fin de l'année.

          Donc on est, là, si je ne m'abuse à quatre-vingt-dix

          (90 000) ou quatre-vingt-douze mille (92 000) dans ce

          coin-là, donc on est très contents et notre objectif

          c'est évidemment de poursuivre pour les autres. Un,

          de poursuivre l'intérêt de la clientèle et vous avez

          eu accès aussi au dossier du plan global à

          l'Efficacité énergétique. Vous avez qu'un des
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          premiers programmes que nous allons mettre sur pied

          c'est le diagnostic personnalisé. Le diagnostic

          personnalisé va être via Internet. On va évidemment

          beaucoup beaucoup solliciter nos clients pour qu'ils

          aillent faire le diagnostic personnalisé sur Internet

          mais qu'ils adhèrent aussi au paiement ou à la vision

          de leur facture sur Internet et sur le paiement par

          Internet.

 131  Q.  Hum, hum.

      R.  Donc ça c'est pour le client résidentiel. Et le

          client, le petit commercial et le client d'affaires,

          on est en train de travailler sur ces deux éléments-

          là. Pour deux mille quatre (2004) on a bon espoir de

          pouvoir offrir à d'autre clientèle. Je rappelle aussi

          que les clients de grandes entreprises, on a tendance

          à les oublier souvent, mais ont accès depuis

          longtemps à de la facturation et à des paiements

          assez électroniques. La difficulté, juste pour peut-

          être me permettre, pourquoi est-ce que c'est plus

          long pour les clients d'affaires? C'est qu'évidemment

          les clients d'affaires, quand on veut leur donner

          accès.

 132  Q.  Excusez. Par client d'affaires vous parlez du petit

          commercial en ce moment?

      R.  Du plus grand commercial, des institutions, les

          municipalités, et cetera. Mais, en général, tantôt je

          faisais référence au fait que les clients veulent

          avoir accès à l'ensemble de leurs abonnements, donc
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          c'est une des difficultés que nous avons quand on

          veut donner accès aux clients. Bien, évidemment, la

          Ville de Montréal aimerait bien avoir l'ensemble de

          ses comptes, avoir accès à l'ensemble de ses comptes,

          ce qui est difficile à l'heure actuelle avec les

          systèmes tels que nous avons. Mais notre objectif, si

          je peux clore là-dessus, c'est que pour deux mille

          quatre (2004), les clients d'affaires, donc les

          grands commerciaux, les grands industriels, aient

          accès à du paiement via Internet.

 133  Q.  Et ce serait un service gratuit?

      R.  C'est un service gratuit. C'est un service qui nous

          permet, un, de rentrer, c'est une autre façon de

          rentrer en contact pour nous avec les clients. C'est

          une façon aussi pour nous, il est sûr que la majorité

          des clients qui paient via Internet, on offre

          toujours l'option de continuer à recevoir la facture,

          de ne pas continuer à recevoir la facture papier,

          j'entends. La plupart des gens, évidemment, on incite

          gentiment les gens à ne pas recevoir la facture

          papier mais on ne peut pas prendre pour acquis que

          tous les clients, mais la grande majorité décident

          d'opter pour l'option sans facture papier, ce qui

          nous permet d'éviter des coûts, que ça soit pour la

          mise à la poste ou l'impression de la facture et

          surtout l'envoi, les timbres postaux.

 134  Q.  Et pour la clientèle du petit commercial?

      R.  Le petit commercial ça s'en vient, ça s'en vient. On
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          est en train aussi de travailler avec le diagnostic.

          C'est que pour le petit commercial on va essayer que

          les deux systèmes puissent... Certains très petits

          commercial ont déjà accès mais on veut roder notre

          machine avant de pouvoir l'offrir à trop de personnes

          en même temps.

 135  Q.  Et on parle de deux mille quatre (2004)?

      R.  On parle de deux mille quatre (2004).

 136  Q.  O.K. Et le service serait gratuit également?

      R.  Le service serait gratuit également.

 137  Q.  Pour ma question suivante j'ai quatre références. Ce

          n'est pas nécessaire d'ouvrir les volumes à toutes

          les quatre pages, simplement pour la référence

          lorsqu'on fera une recherche plus tard. Donc c'est

          HQD-3 document 3 page 7, HQD-11 document 9 page 4,

          c'est la réponse à notre question 5, enfin SÉ/AQLPA

          2-5, HQD-11 document 8, la réponse à la question 2.3

          d'Option Consommateurs et HQD-11 document 2, la

          réponse à la question 9.2 de l'ACEF DE QUÉBEC qui

          porte sur la facturation entre Hydro-Québec

          Distribution et HydroSolution. La question qui nous

          préoccupait c'était HQD-11 document 9 page 4, était

          de savoir s'il y avait une facturation par Hydro-

          Québec Distribution à HydroSolution pour la valeur

          qui représentait l'accès qu'avait HydroSolution à la

          clientèle du Distributeur pour distribuer des

          documents faisant la promotion de ces produits par

          encarts avec les factures envoyées. Et si j'ai bien
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          compris votre réponse, il y a une facturation qui

          existe entre les services corporatifs et

          HydroSolution à cet égard? En tout cas, je vois que

          vous vous apprêtez à me préciser cette question, donc

          je vous laisse parler.

      R.  Peut-être premier point pour ne pas laisser de doute.

          HydroSolution n'a pas accès à nos clients dans le

          sens où ils n'ont pas accès aux comptes clients, n'a

          pas accès à rien de ça. C'est donc les barrières sont

          très très étanches avec les comptes clients. Et quand

          HydroSolution décide d'utiliser, vous faites

          référence à HydroContact, donc le petit pamphlet

          qu'on envoie dans la facture, HydroSolution paie le

          coût complet d'insérer une annonce dans HydroContact

          et c'est le coût vraiment complet. Et c'est comme ça

          qu'ils ont accès à un certain nombre de clients mais

          ils paient le juste coût, donc qui est vraiment

          évalué à coût complet de l'encart d'HydroContact et

          c'est le seul accès via nos services d'Hydro-Québec

          Distribution qu'HydroContact a. Quand ils font les

          annonces dans les journaux, à la radio où,

          évidemment, ils paient leur propre publicité et

          promotion marketing.

 138  Q.  Mais ils paient, vous me dites qu'ils paient le coût

          matériel de la production du document, de son envoi,

          de son envoi mais il n'y a pas de facturation qui est

          faite pour la valeur que représente pour

          HydroSolution l'accès à la clientèle. Je ne parle pas
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          l'accès direct mais le fait d'avoir la capacité de

          rejoindre, de rejoindre automatiquement l'ensemble de

          la clientèle qui reçoit ces encarts?

      R.  Il n'y a pas de coûts supplémentaires ni par rapport

          au coût complet de faire l'activité de mettre un

          encart dans la facture.

 139  Q.  O.K. J'ai presque fini, il me reste quelques

          questions seulement. À la pièce HQD-6 document 5,

          page 5 dans les actifs incorporels se trouvent dans

          les tableaux des études environnementales parmi les

          actifs incorporels qui restent à quatre million

          (4M $) à chaque année comme actif. Ça correspond à

          quoi exactement?

          M. MARCEL FORTIN :

      R.  J'ai bien retracé, là, la pièce en question.

 140  Q.  Oui.

      R.  On marque qu'effectivement en deux mille un (2001) il

          y avait des valeurs d'études environnementales qu'on

          a amorties qui totalisaient un million (1M $), qui

          sont amorties depuis cette date, qui sont

          complètement disparues. Mais je ne peux pas vous

          expliquer particulièrement quelle était la nature de

          ces études-là.

 141  Q.  Mais le quatre millions (4M $) qui se reproduit à

          chaque année c'est les mêmes études, c'est

          l'amortissement des mêmes études, expliquez-moi un

          peu. Est-ce que c'est l'amortissement du coût des

          mêmes études qui ont été faites au début de la période?
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          M. PIERRE LUC LAVOIE :

      R.  Ce qu'il faut faire attention sur le document, en

          haut de page vous avez le coût, en milieu de page,

          l'amortissement et l'amortissement accumulé amène que

          l'effet... sont totalement amortis à partir de deux

          mille deux (2002), les études environnementales. En

          ce qui concerne la nature de l'étude, pour l'instant

          on ne pourrait pas vous répondre mais je crois que

          c'est associé surtout au réseau autonome, mais on

          pourrait valider.

 142  Q.  Peut-être si vous pouviez préciser de quoi il est

          question, à quoi correspond ce quatre millions

          (4M $)?

          Me ÉRIC FRASER :

          Ce sera l'engagement numéro 9.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui. Préciser les études environnementales dont il

          est question à HQD-6 document 5, page 5.

          ENGAGEMENT HQD-9 :  Préciser les études

                              environnementales relatives à la

                              question HQD-6, document 5, page

                              5 (demandé par SÉ/AQLPA)

 143  Q.  Hydro-Québec avait jusqu'en avril deux mille (2000),

          attendez que je ne me trompe pas, je pense que c'est

          deux mille trois (2003), un programme de soutien aux

          électro-technologies SIE qui n'a pas été renouvelé
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          par la suite et je voudrais un peu savoir quel est le

          plan d'Hydro-Québec en rapport à ça. Est-ce que ce

          programme est définitivement terminé? Est-ce qu'il

          est temporairement suspendu en attendant une

          évaluation? Est-ce que vous attendez que l'écart

          entre l'offre et la demande soit différent pour

          relancer cela? J'essaie un peu de voir quelles sont

          vos intentions.

          DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Donc, effectivement, le programme que nous avions

          fait approuver ici, en fait la deuxième phase, je

          pense, n'existe plus techniquement depuis décembre,

          depuis mars deux mille trois (2003), excusez-moi. Et

          pourquoi est-ce que nous n'avons pas décidé de

          renouveler le programme comme tel. Le programme,

          évidemment, c'est un programme commercial pour lequel

          nous faisons des garanties de prêt pour les gens,

          pour les clients. C'est essentiellement une question

          d'analyse économique de rentabilité. Donc, compte

          tenu qu'à la marge à l'heure actuelle dès que nous

          sortons du contrat patrimonial, vous avez vu dans

          d'autres causes que le coût marginal

          d'approvisionnement est d'environ de six sous à six

          sous et demi, dépendamment des usages et des niveaux

          de tension ou des classes tarifaires. Donc,

          évidemment, de faire des programmes commerciaux, donc

          de faire en sorte que l'ensemble des clients

          subventionnent ou en tout cas aident une certaine
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          classe de clients, mais l'analyse économique de

          rentabilité marginale n'existe pas. Donc, c'est pour

          ça que le programme n'est pas renouvelé et est fermé

          depuis mars deux mille trois (2003).

          Ceci dit, les électro-technologies ça nous tient à

          coeur et ce n'est pas parce que nous n'aurons plus

          accès à des subventions, entre guillemets, ou à des

          garanties de prêts pour nos clients, que nous ne nous

          occupons plus des électro-technologies. Donc les

          études je dirais de pré-faisabilité avec les clients,

          les services-conseils, le fait de pouvoir conseiller

          les clients, qu'ils optimisent, qu'ils mettent les

          bonnes technologies à la bonne place, toute cette

          partie-là du programme, bien, évidemment on la

          maintient et c'est dans nos activités de base, ce que

          nous faisons depuis tout le temps. Ce qui n'est plus

          accessible à nos clients c'est vraiment l'espèce de

          petite cerise sur le « sundae » qui était les

          garanties de prêts et je peux aussi faire le lien

          avec ce que nous ferons en efficacité énergétique.

          En efficacité énergétique, l'idée c'est de mieux

          consommer. Ça ne veut pas dire à tout prix de ne pas

          consommer de l'électricité et dans beaucoup

          d'industries, parce que les électro-technologies

          c'est surtout dans l'industriel, bien souvent les

          électro-technologies électriques sont bonnes pour le
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          client et il fait en sorte qu'il consomme moins ou

          que les nouvelles électro-technologies elles sont

          encore plus efficaces que les anciens procédés qu'il

          avait. Donc c'est sûr que dans tout ce qu'on fera en

          matière d'efficacité énergétique et de conseil aux

          clients, ces éléments-là demeurent et vont être

          maintenus et c'est comme ça qu'on peut mieux aider

          les clients aussi à gérer leur facture.

 144  Q.  D'accord. Et une dernière question en suivi d'un

          sujet qui nous préoccupait en phase 1.

          L'enfouissement du réseau est-ce qu'Hydro-Québec

          envisage de modifier sa stratégie vu que depuis

          plusieurs années il y a de la difficulté à dépenser

          les sommes qui ont été budgetées, donc est-ce qu'il y

          a quelque chose qui est prévu à cet égard?

          JEAN BOUCHARD :

      R.  Il y aura dans les prochains mois, effectivement, une

          réflexion à ce niveau-là, particulièrement sur ce

          qu'on appelle le volet 2, de façon à adapter le

          programme à la réalité municipale et aux objectifs

          que les municipalités peuvent avoir dans

          l'enfouissement de réseau. Et on est toujours en

          discussion au niveau du programme patrimonial avec le

          gouvernement à savoir quelles sont les intentions du

          ministère des Ressources naturelles sur la complétion

          du programme initialement amorcé et sur la gestion.

          Donc on est en échange, donc dans les prochains mois

          aussi on s'attend à des discussions. Donc tout ça

                               - 126 -

          R-3492-2002                  THÈME 1 - PANELS 1.1/1.3

          17 novembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 22             C.-int. par Me Dominique Neuman

          devra être reconfiguré effectivement pour

          correspondre à la réalité.

 145  Q.  O.K. Mais sur le volet patrimonial, si je comprends

          bien, ça va bien pour l'instant ou est-ce qu'il y a

          un problème?

      R.  Bien, le volet patrimonial ne va pas aussi vite en

          termes de projets, de nombre de projets de niveau de

          dépenses que ce qui avait été prévu initialement et

          tout ça est fonction des annonces faites par le

          ministre.

 146  Q.  O.K. Alors je vous remercie énormément.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Neuman. Il est midi (12 h) mais je vous

          suggère qu'on commence quand même une trentaine de

          minutes avec maître Turmel, qu'on fasse la pause à

          midi trente (12 h 30).

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Monsieur le Président, vous m'avez devancé, j'allais

          vous faire la demande parce que ma première ligne

          d'interrogatoire, de contre-interrogatoire j'en ai

          pour au moins une heure, une heure et demie et,

          honnêtement, se faire couper ou couper ça, c'est

          difficile pour le cheminement. Ça fait que je vous

          demanderais d'arrêter immédiatement mais de revenir à

          une heure (13 h).

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. On reprend à une heure (13 h).

          Me ANDRÉ TURMEL :
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          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Excellent.

          AJOURNEMENT

                   -------------------------

          (13 h)

          LE PRÉSIDENT :

          Je vois que, Maître Turmel, vous êtes en place et

          prêt.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Je voulais gagner du temps. J'ai déjà distribué les

          premiers documents que j'entends utiliser. Donc, il

          n'y a pas de perte de temps inutile ici. Alors, si

          vous êtes...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Est-ce que vous avez une cote à suggérer?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui. D'accord. Effectivement, j'allais donc faire mes

          salutations d'usage. Alors, bonjour, messieurs les

          régisseurs, bonjour, messieurs, mesdames les témoins.

          Alors, j'ai donc fait déposer en prenant un peu

          d'avance trois documents; sous la Coalition-5, vous

          avez le... attendez un instant, le Monthly Market

          Report de l'Independant Electricity Market Operator,

                               - 128 -

          R-3492-2002                  THÈME 1 - PANELS 1.1/1.3

          17 novembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 22                     C.-int. Me André Turmel

          de septembre deux mille trois (2003).

          COALITION-5 :  Monthly Market Report de l'Independant

                         Electricity Market Operator de

                         septembre 2003.

          Sous la COALITION-6, maintenant nous avons le Monthly

          Market Report, septembre 2003, de ISO New England.

          Donc sous COALITION-6.

          COALITION-6 :  Monthly Market Report de ISO New

                         England inc. de septembre 2003.

          Et il y a un petit tableau qui, non, on me fait déjà

          la joke, ne vient pas de données Excel, ça vient d'un

          site Internet, vous avez la source, c'est COALITION

          numéro 7. Ça vient de ISO New England. Ce sont plutôt

          ici des moyennes de prix, des prix pour chaque mois,

          pardon, en deux mille trois (2003), là, ce qu'on a pu

          avoir. Et je note immédiatement que le tableau tel

          que disponible faisait commencer le mois de mars à

          octobre. Alors, si j'avais eu janvier, février, je

          vous l'aurais donné, mais le tableau tel quel, quand

          on le consulte, il ne donne que ces mois-là de mars à

          octobre.

          COALITION-7 :  Tableau venant de ISO New England,

                         mars à octobre 2003.
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          Donc, voici pour les trois premières pièces. Et ça me

          permet donc de débuter avec le tableau qu'a déposé ce

          matin... Pardon. Ça, c'est... On cote. Juste revenir

          brièvement sur quelques données d'intendance. Ce

          matin, mon confrère a déposé, et je remercie Hydro-

          Québec à cet effet, les engagements 3 et 4 sur

          lesquels on va revenir tout à l'heure. Je comprends

          qu'il va nous envoyer, et c'est bien, les fichiers

          électroniques quelque part dans la journée ou dans

          les heures qui vont suivre.

          À l'égard de l'engagement 8, je comprends qu'on nous

          a annoncé le dépôt, pour d'ici vendredi, d'une série

          de balises, là, ou d'éléments. Et, évidemment, comme

          le banc, sur les balisages, ne sera plus disparu, je

          prends pour acquis que la Régie, le cas échéant,

          pourra nous permettre d'une manière ou l'autre, s'il

          est nécessaire, de revenir pour poser des questions,

          soit verbalement ou par écrit, pour que l'exercice

          puisse se compléter de manière utile.

          Bon. D'accord. Et j'allais ajouter, j'allais faire

          une demande additionnelle, et je ne sais pas si les

          gens d'Hydro-Québec peuvent répondre, tant qu'à faire

          une série d'énoncés, là, d'items de A à Y, j'ai noté

          qu'il n'y avait rien en ce qui a trait à l'indice par

          cent kilomètres de réseau. Alors, c'est une demande

          que je fais. Est-ce que Hydro-Québec Distribution est
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          capable d'ajouter un, et deux, d'envisager de

          répondre à cet aspect-là quant à l'ajout de CE qui a

          déjà été donné?

          Me ÉRIC FRASER :

          Je pense que le plus simple, ce serait d'adresser

          effectivement la question directement aux témoins du

          panel qui sont en mesure de répondre précisément.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord.

          M. JEAN BOUCHARD :

      R.  Il faudrait vérifier, mais on n'a pas d'objection à

          fournir certaines données par cent kilomètres de

          réseau.

 147  Q.  Dans le même cadre de ce qui sera déposé vendredi. Ça

          va.

          ENGAGEMENT HQD-9 :  Fournir les données par cent

                              kilomètres de réseau (demandé par

                              Coalition).

          Et je comprends donc, en conséquence, que, à l'égard

          des engagements 3 et 4 et 6 qu'a déposés mon

          confrère, les réserves, les objections qu'il aurait

          pu faire, bon, la réserve est tombée, ils sont là, et

          maintenant ils font partie intégrale de la preuve.
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          Alors maintenant...

          Me ÉRIC FRASER :

          Juste préciser. Évidemment, je comprends que

          l'engagement satisfait vos demandes, parce que,

          évidemment, la réserve reste si...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien, on va voir la réponse, là. On arrive justement

          au dossier, là.

 148  Q.  Alors, justement, parlons de cet engagement, parlons

          de prévisions de la demande quelque peu. On en a

          parlé déjà amplement, mais on va y revenir. Et

          j'aimerais avec celui ou celle qui a présenté le

          document ce matin, à l'égard de l'engagement numéro 3

          et 4, sur les prévisions de la demande et les

          analyses de sensibilité pour deux mille trois (2003)

          et deux mille quatre (2004), regarder et comprendre

          quelques aspects de ce document. Je comprends de ce

          document, c'est madame Lapointe, je pense, qui va

          répondre. D'accord.

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Ça devrait, Monsieur le Président.

 149  Q.  Madame Lapointe, que la prémisse de base pour ces

          analyses-là, tel qu'indiqué à la page 3 de 5 de

          HQD-13 document 6.3, une des prémisses, c'est que le

          coût que vous mettez dans vos calculs, le coût
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          d'approvisionnement, hors patrimonial, est établi

          selon un tarif prévu pour le tarif BT, soit sept

          point trois cents par kilowattheure (7,3 ¢/kWh)

          majoré des pertes de transport et de distribution.

          C'est exact?

      R.  Oui.

 150  Q.  C'est ce qui nous donne donc les pertes de transport

          et de distribution, c'est ce qui nous porte à sept

          point quatre-vingt-sept cents (7,87 ¢/kWh) pour

          l'achat hors patrimonial?

      R.  Ce qui a été écrit sur le tableau.

 151  Q.  C'est exact?

      R.  Oui.

 152  Q.  D'accord. Et donc, dans l'année deux mille trois

          (2003), j'essaie de comprendre, lorsque l'on... donc

          à la page 4 de 5, il faut comprendre de ce tableau

          que, et dites-moi si je suis correct, là, à l'égard

          de... sous « revenus avant hausse », cette colonne-

          là, si on descend vers les prévisions cent soixante-

          cinq mille cinq cents gigawattheures (165 500 GWh) et

          cent soixante-six mille (166 000 GWh), on note entre,

          qu'il y a cinquante-six millions (56 M$) d'impact de

          déficit à l'égard de cent soixante-cinq mille

          gigawattheures (165 000 GWh), et ensuite cent

          quatorze millions (114 M$) pour cent soixante-six

          mille (166 000 GWh), et deux cent vingt-trois

          millions de dollars (223 M$) de déficit pour cent

          soixante-huit mille cinq cents gigawattheures

                               - 133 -

          R-3492-2002                  THÈME 1 - PANELS 1.1/1.3

          17 novembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 22                     C.-int. Me André Turmel

          (168 500 GWh)...

          M. MARCEL FORTIN :

      R.  Je m'excuse, c'est faux. L'impact...

 153  Q.  Je n'ai pas encore posé ma question.

      R.  Bien, votre conclusion sur la façon de commenter le

          tableau est erronée. L'impact, ce n'est pas sur le

          déficit, ce n'est pas deux cent vingt-trois millions

          (223 M$) comme vous parlez, mais c'est plutôt de huit

          millions (8 M$). C'est la différence entre les deux

          colonnes qui précédent celle qui donne le huit

          millions (8 M$).

 154  Q.  Parfait. Non, mais, moi, le point que je voulais

          faire, c'est, entre... on remarque de manière

          générale que, par ajout de tranche de mille ou de, de

          mille gigawattheures, de manière générale, par les

          années passées et jusqu'à cent soixante-six mille

          (166 000 GWh), ça allait de manière assez, je dirais,

          linéaire, la progression. Et, là, je vois que celle-

          ci progresse de cent quatorze (114 M$), les revenus

          avant hausse à deux vingt-trois (223 M$) lorsque...

          et ensuite à deux cent trente et un millions

          (231 M$). Et je veux comprendre avec vous que ce

          résultat provient du coût en approvisionnement que

          vous escomptez à partir de sept point huit cents le

          kilowattheure (7,8 ¢/kWh). C'est exact?

      R.  Ce que montre le tableau, c'est que, pour l'année

          deux mille trois (2003), à partir du niveau de cent
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          soixante-six mille six cent mégawatts (166 600 MW),

          on utilise le maximum de l'énergie patrimoniale qui

          est attribuée. Donc, à partir de ce niveau-là, les

          coûts d'approvisionnement pour toute vente

          additionnelle s'appliquent au tarif de sept point

          quatre-vingt-sept cents (7,87 ¢/kWh).

 155  Q.  D'accord avec vous. Mais vous êtes d'accord avec moi

          que, comme l'approvisionnement hors patrimonial en

          haut de cent soixante-cinq mille (165 000) va sur le

          prix du marché, c'est ce qui fait, je veux dire, la

          courbe a un effet d'accroissement très rapide à ce

          niveau-là part rapport aux années précédentes où on

          était à deux virgule soixante-dix-neuf cents

          (2,79 ¢). C'est ce que je veux vérifier avec vous.

      R.  C'est exact.

          (13 h 10)

 156  Q.  D'accord. O.K. Et tous ces calculs-là sont toujours

          basés sur le sept point quatre-vingt-sept cents le

          kilowattheure (7,87  /kWh). Maintenant, je veux juste

          comprendre, vous dites, vous vous êtes basé sur

          l'approvisionnement au tarif BT or est-ce que je

          comprends que le tarif BT, c'est un tarif, je dirais,

          c'est un tarif et une alimentation assez caractérisés

          ou des pointes seront atteintes de manière très

          ponctuelle versus un approvisionnement, supposons

          qu'on va se rendre à cent soixante-sept mille

          gigawattheures (167 000 GWh) et l'approvisionnement

          industriel, les gens qui ne sont pas au BT, les
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          industriels, eux, la charge sera constante alors,

          comment faites-vous pour vous baser sur, vous dire,

          votre prix du marché, c'est sept point huit (7,8) en

          vous basant sur le BT alors que le BT, c'est un tarif

          et c'est un approvisionnement tellement singulier et

          caractéristique que ça devrait être le même prix de

          marché pour tout le monde

                                  e?

          M. MARCEL FORTIN :

      R.  Vous êtes actuellement là, à la limite, je dirais, du

          modèle qu'on propose, l'analyse de sensibilité, c'est

          qu'on présume que c'est pour l'ensemble de la

          clientèle que s'applique une hausse de volume et on

          n'a pas caractérisé ça par catégorie de

          consommateurs.

 157  Q.  Bon. Mais là, justement, là, on dit, comme je suis à

          la limite du tableau de sensibilité, vous, vous avez

          dit ça, vous avez fait, c'était plus facile, je

          comprends, c'était la fin de semaine, vous avez

          compté ça plus rapidement, vous avez pris un prix de

          marché que vous aviez sous la main, dans la preuve,

          le sept huit, (7.8) et vous avez fait ce calcul-là de

          sensibilité, c'est exact?

      R.  Oui, on a travaillé avec les données disponibles.

 158  Q.  D'accord.

      R.  Mais ce coût-là, on considérait que c'était un coût

          admissible là, pour toute énergie non patrimoniale,

          c'est la seule entente qu'on avait là, pour un prix
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          en dehors du patrimoine.

 159  Q.  O.K. Vous êtes conscient que les consommateurs

          industriels n'ont pas de tarif BT?

      R.  Ça n'a rien à voir avec le tarif BT.

 160  Q.  Non, non pas, bien, que leurs charges ne sont pas

          donc, le tarif BT n'est restreint qu'à une étroite

          portion des consommateurs?

      R.  Je suis conscient.

 161  Q.  Vous êtes conscient. O.K. Maintenant, je vais vous

          demander, vous ou un de vos collègues de prendre la

          pièce, commençons par l'Ontario. Ce matin lorsqu'on

          parlait des prix d'approvisionnement donc, Coalition

          5, sauf erreur, les prix du marché en Ontario, je

          vous envoie à la page 16 du document, 16 de 17,

          évidemment, c'est à jour là, on voit au vingt (20)

          octobre deux mille trois (2003) et là, on y fait une

          présentation du tarif, sauf erreur là,

          d'approvisionnement en Ontario, d'une moyenne, est-ce

          que vous voyez avec moi dans la « Commodity Charge »

          sous « Arithmetic Average » qu'on voit là quelque

          chose entre quatre point quatre-vingt-six cents

          (4,86  ) et quatre point quarante-cinq cents le

          kilowattheure (4,45  /kWh)? Dites oui ou non,

          confirmez si?

      R.  C'est ce que dit le document.

 162  Q.  D'accord O.K. donc, ceci reflète la moyenne du prix

          de l'approvisionnement dans un marché, celui de

          l'Ontario à quatre point quarante-cinq cents le
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          kilowattheure (4,45  /kWh). Maintenant, je vous

          envoie au second document qui est plus volumineux là,

          qui parle du « ISO New England ».

          Me ÉRIC FRASER :

          Monsieur le Président, j'aurais peut-être un petit

          commentaire à faire pour tout de suite. Je constate

          qu'on est dans une série de questions sur l'hypothèse

          des coûts prévisionnels des achats post-patrimonial

          et nous aurons des témoins qui seront habilités à

          répondre à toutes les questions précises là-dessus

          qui seront sur le thème 3. Je comprends qu'il s'agit

          d'un hypothèse qui se retrouve dans cet engagement-ci

          mais pour le bénéfice de l'ensemble, les questions

          détaillées et l'expertise pour répondre aux questions

          prévisionnelles, ce sont mes témoins du panel numéro

          3 qui pourront y répondre.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Sauf qu'eu égard aux prévisions de ventes et revenus

          requis, je comprends que ce sont les bons témoins. Je

          ne veux pas aller dans le détail des prix du marché

          et tout ça mais quand même les gens du panel ce matin

          sont les gens qui font les prévisions alors, on veut

          juste comprendre, d'ailleurs, ça va se terminer assez

          rapidement parce que je vais demander une série

          d'engagements qui pourront peut-être être répondus en

          même temps que le thème 3 mais je veux juste bien
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          comprendre de quoi on parle parce qu'on fait ici des

          inférences à sept point huit cents (7,8  ) et moi,

          vous me voyez venir là, évidemment, la réalité est

          peut-être différente et cette réalité-là par dixième

          de cent a un impact important sur le déficit allégué

          d'Hydro-Québec.

          LE PRÉSIDENT :

          Continuez un petit peu...

          Me ANDRÉ TURMEL :

 163  Q.  Donc, Monsieur Fortin, excusez-moi, à la page 5 donc,

          vous avez, vous avez là, c'était pour le mois de

          septembre mais publié en novembre, trois (3)

          novembre, vous avez des statistiques des prix de la

          Nouvelle-Angleterre et de manière générale, on a

          appris dans les dernières années devant la Régie que

          le prix de marché, la Nouvelle-Angleterre était un

          élément fort pour le Distributeur pour établir

          notamment ce prix de marché-là et je vous envoie à la

          troisième colonne du bas, Hydro-Québec Phase 1, 2 et

          les deux premières colonnes et là, vous avez les

          prix...

          Me ÉRIC FRASER :

          Monsieur le Président, dans la mesure où on continue

          avec ce type de questions, je vais rajouter un témoin

          sur le panel qui sera en mesure de, au moins, mieux
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          éclairer mon confrère et le Banc. Alors, je

          rajouterai monsieur Bastien.

          LE PRÉSIDENT :

          Faites donc.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Écoutez, d'accord.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Il peut avoir des réponses.

          MICHEL BASTIEN  (LEQUEL témoigne sous la même

          affirmation solennelle.

          Me ÉRIC FRASER :

 164  Q.  Il n'a pas été libéré donc, il est sous le même

          serment et je peux d'ailleurs demander si, Monsieur

          Bastien, là, on a des questions qui portent sur HQD-

          13 document 6.3 et pourriez-vous me dire si vous avez

          participé en partie ou en tout à la préparation de

          cette pièce?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui, la pièce a été préparée sous ma coordination et

          en particulier l'utilisation d'une hypothèse de coût

          d'approvisionnement à sept virgule quatre-vingt-sept

          cents (7,87  ).
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 165  Q.  Je vous remercie.

          Me ANDRÉ TURMEL :

 166  Q.  Bonjour, Monsieur Bastien.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Bonjour, Maître Turmel.

 167  Q.  Alors, donc nous étions, vous avez la pièce, je pense

          là, l'idée donc, c'est de comprendre ce qui a été

          soumis dans le tableau et d'avoir des comparatifs, à

          la page 5, on comprend que les prix « Average day

          ahead » donc, le prix une journée d'avant et le prix

          « real time » est à quatre cents (4  ) ou quatre

          point trois cents (4,3  ) évidemment ça, c'est en

          dollars américains là, c'est exact ce que je

          comprends là, ce qui apparaît au tableau?

          M. MICHEL BASTIEN :

          Vous savez, il y a un paquet d'acronymes sur ce

          tableau-là, ce n'est vraiment pas convivial comme

          tableau.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je vais vous les donner, si vous voulez. donc...

          M. MICHEL BASTIEN :

          Non, mais je vais faire une commentaire, j'aimerais

          ça, quand même mettre les choses en contexte, je veux
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          dire, je vais quand même justifier le sept virgule

          quatre-vingt-sept (7,87) puis après ça, vous jugerez

          si ça vaut la peine de continuer dans cette ligne-là

          parce que si c'est juste de lire des chiffres dans un

          tableau, ça, tout le monde est capable de faire ça,

          je peux vous confirmer que le chiffre que vous lisez,

          c'est le chiffre qui est là, sauf que c'est pas mal

          plus complexe que ça là. Lorsqu'on parle

          d'alimentation d'une clientèle, d'une part

          effectivement, on n'avait pas l'information

          disponible, pas en termes historique; l'information

          en termes historique est disponible sur tous les

          sites Internet de la terre et il y a un certain

          nombre de gens d'ailleurs qui se sont amusés à faire

          des compilations comme celles-ça en preuve pour

          contre-expertiser notre preuve sur le BT.

          Ici, on parle de coût prévisionnel, c'est une autre

          chose qui est complètement différente parce qu'on

          peut avoir des bas prix, au moment où on se parle ou

          voilà un an mais ça nous dit pas combien un

          fournisseur est prêt à nous facturer pour un service

          équivalent à celui de la charge locale pour les

          prochains mois voire la prochaine année parce qu'on

          travaille sur une année témoin projetée alors,

          premier gros, gros, gros bémol que l'on a fait.

          Deuxième chose qui est importante de souligner, ce
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          que lorsqu'on a utilisé le sept virgule quatre-vingt-

          sept (7,87), c'est en sachant qu'on a en preuve au

          moment où on se parle, pas juste la question du tarif

          BT et son coût d'alimentation, on a une preuve là-

          dessus mais on a également des gens qui ont fait

          toutes sortes de compilations puis qui ont démontré

          qu'il n'y a pas beaucoup de différentiel entre un

          tarif de pointe et un tarif hors pointe, on parle

          d'un écart de l'ordre de point un (0,1  ), point deux

          sous du kilowattheure (0,2  /kWh) dans une échelle de

          sept virgule huit sous (7,8  ), on comprendra que ce

          n'est pas une grosse différence.

          Donc, dans ce contexte-là, on a jugé que le profil de

          consommation du BT étant effectivement différent de

          celui de l'ensemble de la charge mais quoi qu'à ce

          niveau-là pas tellement différent, sans savoir la

          croissance accrue qu'il pourrait y avoir du côté de

          la demande où elle va se situer, on n'a pas cette

          information-là parce qu'à ce stade-ci, c'est plus vos

          hypothèses que les nôtres parce que vous anticipez

          des croissances très, très fortes en deux mille

          quatre (2004) que l'on ne voit pas alors, ne sachant

          pas ça, sachant donc que le différentiel entre pointe

          et hors pointe est relativement faible, on s'est

          trouvés très confortables d'utiliser le même chiffre

          que ce qu'on a utilisé pour évaluer le coût

          d'approvisionnement du tarif BT. Alors, si vous
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          voulez soustraire quelques dixièmes de sous de ça et

          vous allez avoir une lecture très conservatrice du

          coût d'alimentation de l'ensemble de la charge

          quelque soit leur facteur d'utilisation en supposant

          même que tout est hors pointe, on va rester quand

          même dans cet ordre-là.

 168  Q.  Bon.

      R.  Alors, voilà, mon préambule étant fait...

 169  Q.  Vous êtes prêt à répondre aux question.

      R.  Bien, c'est-à-dire que la référence ontarienne, je ne

          la reconnais pas parce que ça serait impossible

          d'aller acheter plusieurs térawattheures sur le

          marché ontarien et en particulier à ce prix-là pour

          une livraison dans la prochaine année.

 170  Q.  Bon. Mais donc, l'idée, c'est qu'on a vu le prix en

          Ontario là, quatre (0,4  ), quatre point quelques

          cents, je vous suggère ici, le prix tel qu'il

          apparaissait là dans les dernières statistiques

          prises ce matin en quatre (0,4) et quatre point trois

          (4,3) américains en Nouvelle-Angleterre qui est un

          marché dans lequel vous allez sans doute peut-être

          vous approvisionner ou un des marchés?

      R.  Non. C'est impossible, on n'a pas les interconnexions

          pour le faire.

          (13 h 25)

 171  Q.  Bon. Mais en même temps, vous êtes d'accord avec moi

          que dans le BT, dans votre preuve, vous vous êtes

          quand même basé sur des index notamment de la
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          Nouvelle-Angleterre?

      R.  Probablement la Nouvelle-Angleterre, oui, mais ce

          sont des endroit où il y avait un marché, un marché

          qui nous permettait de déterminer des prix pour une

          livraison future.

 172  Q.  O.K. Mais moi, je, donc, marché pour marché là, la

          Nouvelle-Angleterre, ce n'est pas un marché?

      R.  Non, mais ce n'est pas une fiction là, on est train

          d'alimenter, vous me parlez d'alimenter une charge

          additionnelle à ce qu'on prévoit donc, ce qu'on vous

          soumet, c'est que dans l'horizon de planification où

          nous sommes, on est post-patrimonial mais avant que

          les contrats long termes soient accessibles, débutent

          les livraisons qui sont prévues à ces contrats-là

          donc, on est forcément dans le marché. Alors, les

          marchés, il n'y en a pas beaucoup là, des marchés où

          on peut acheter des quantités importantes, il y a

          celui de la Nouvelle-Angleterre puis celui de New

          York.

 173  Q.  C'est ça.

      R.  C'est ça les marchés.

 174  Q.  O.K.

      R.  Alors, l'Ontario, je ne le reconnais pas comme étant

          un marché crédible pour avoir un indicateur de prix,

          d'alimentation pour une charge équivalente à celle

          d'Hydro-Québec, à celle qu'on a alimentée.

 175  Q.  En Nouvelle-Angleterre, je vous envoie à la page 21

          du document parce que là, évidemment, la page 5, nous
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          avions une indication du prix tel qu'il apparaissait

          mensuellement mais là, à la page 21, il y a quand

          même puisque tout à l'heure votre collègue

          prévisionniste disait que les prévisions, le futur,

          c'est important mais le passé aussi, c'est important

          et là, à la page 21, on y montre une moyenne des prix

          depuis quatre-vingt-dix-neuf (99) jusqu'en septembre

          deux mille trois (2003) et moi, je vous suggère que

          bon, on pourra faire le calcul raffiné là mais que ça

          tourne, il y a des pointes, il y a une pointe en juin

          ou à quelque part deux mille (2000) à sept point cinq

          (7,5) et après ça, les autres pointes vont en quelque

          part comme à l'hiver deux mille trois (2003) mais que

          le prix moyen là-dessus globalement, ça tourne plutôt

          autour de cinq cents (0,5  )?

      R.  C'est parce qu'il n'est pas habitué.

 176  Q.  Non, bien c'est parce que là, il y a un certain

          décorum là.

      R.  C'est parce qu'il y a une question d'organisation

          aussi là, puis on peut bien me précipiter là dans une

          interprétation de chiffres, je pense qu'ici, vous le

          dites qu'on n'est pas là pour bousculer les gens, on

          va prendre le temps, j'essaie d'avoir un document,

          j'essaie de retracer un document, je pensais qu'il

          l'avait, il ne l'avait pas alors, peut-être que je

          vais quand même l'avoir là.

 177  Q.  Bon. Je vous suggère peut-être qu'on le demande tout

          simplement, je n'ai pas de problème, moi,
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      R.  Alors, j'aimerais savoir, j'aimerais avoir, si

          possible, l'expertise de monsieur Raphals?

 178  Q.  Je peux poser une autre question pendant que

          quelqu'un cherche? Comme vous voulez? Regardez,

          simplement pour comprendre, dans le tableau que vous

          avez soumis ce matin, qui a été fait sous votre

          contrôle, HQD-13 document 6.3 pour deux mille quatre

          (2004), on voit, l'hypothèse, il y a des ventes au

          tarif moyen deux mille quatre (2004) de cinq point

          cinquante-deux cents (5,52 ¢), je vais vous laisser

          trouver vos documents, vous l'avez?

      R.  Ça va.

 179  Q.  O.K. Parfait. Et moi, ce que je veux vérifier avec

          vous, dites-moi si je me trompe, ce tarif moyen à

          cinq point cinquante-deux cents (5,52 ¢), si je

          faisais le prix d'aujourd'hui américain quatre point

          quatre cents (4,4 ¢) mis en dollars canadiens à un

          point trente et un (1,31), sauf erreur, ce matin la

          cote dans le Globe & Mail là, on arrive à cinq point

          quatre cents (5,4 ¢), est-ce que vous confirmez avec

          moi que votre cinq point cinquante-deux cents

          (5,52 ¢) était au-delà de ce qui se transige ou est

          sur les marchés actuellement?

      R.  Je pense qu'il faudrait minimalement, en fait il

          faudrait s'entendre sur un taux de change et

          minimalement ajouter les coûts de transport qui ne

          sont pas, j'imagine compris, pas plus le coût de

          transport d'ailleurs que les pertes de transporte
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          entre le marché auquel vous vous référez, la

          frontière, plus les pertes de la frontière à la

          clientèle, on risque quand même de se retrouver avec

          un prix d'approvisionnement plus élevé.

 180  Q.  Les prix que je vous ai donnés là, dans le New

          England ISO sont les prix à la frontière du Québec.

          Donc, vous n'ajouterez que les pertes entre le

          Québec, les pertes, le tarif de transport et les

          pertes. Donc, écoutez, ceci étant, pendant que vous

          cherchez là, moi, ce que je cherche à comprendre,

          c'est donc, vous me confirmez, en tout cas, donc un)

          votre prix, votre prémisse est basée sur le tarif du

          BT, d'accord, j'aimerais cette fois-ci que vous

          preniez comme engagement de vérifier selon un prix à

          cinq point cinq (5,5) à six (6), six point cinq

          (6,5), sept (7), sept point cinq (7,5) quel serait

          l'impact sur le déficit. Donc...

 181  Q.  En fait, on a quelque chose de mieux à vous offrir,

          on va vous donner le fichier électronique et on va

          vous inviter à faire toutes les simulations que vous

          voulez.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui. Mais là, si vous permettez, Monsieur le

          Président, je demande au Distributeur pour simplement

          qu'on se comprenne, un engagement, il nous a soumis

          ce matin une, comment dire, une présomption à un prix

          sans qu'il nous dise ou non si cinq point cinq (5,5)
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          ou sept (7) ou huit (8), c'est bon ou pas bon, on en

          parlera plus tard, je veux, moi, avoir, des scénarios

          d'un prix du marché à cinq point cinq (5,5), à cinq

          (5), cinq point cinq (5,5), six (6), six point cinq

          (6,5), sept (7), sept point cinq (7,5) et huit (8)

          tant qu'à y être et l'impact sur le déficit eu égard

          au coût en approvisionnement. Voilà.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je n'ai pas de problème à prendre l'engagement mais

          effectivement la remise du ficher Excel était pour

          que les intervenants puissent faire leur propre

          scénario et les présenter eux-mêmes en preuve s'ils

          avaient des hypothèses mais je prends l'engagement

          quand même, on est rendus à 10.

          ENGAGEMENT HDQ-10 : Reprendre le tableau d'analyse de

                              sensibilité 2004 avec des prix

                              variant de cinq sous (5 ¢) à sept

                              point cinq sous (7,5 ¢) et

                              l'impact en conséquence sur le

                              déficit allégué (demandé par la

                              Coalition).

          Me CLAUDE TARDIF :

          Et l'engagement 11 que je demanderais, par

          ailleurs...
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          Me ÉRIC FRASER :

          Attendez une seconde, on n'a même pas conclus sur

          l'engagement 10. Donc, c'est reprendre le tableau,

          l'analyse de sensibilité deux mille quatre (2004),

          j'imagine?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui.

          Me ÉRIC FRASER :

          Avec trois hypothèses

          Me CLAUDE TARDIF :

          Bien, un prix, écoutez, variant de cinq (5) à huit

          sous (8 ¢) ou à sept point cinq sous (7,5 ¢) bien,

          vous en avez un à sept point huit sous (7,8) donc, on

          ne l'aura pas, ça l'élimine, donc de cinq (5 ¢) à

          sept point cinq sous (7,5 ¢) et l'impact en

          conséquence sur le déficit allégué qui est ici là,

          dans votre tableau, ça, c'était l'engagement 10. Et

          si, je suis prêt à y aller pour l'engagement 11, ça

          va? Selon la même hypothèse, on veut avoir les, et

          selon les mêmes prix la façon dont est réparti ce

          coût-là par classe tarifaire. C'est la demande

          supplémentaire comment elle est répartie, pardon.

          Donc, l'engagement 11, c'est selon le même scénario

          que l'engagement 10, indiquer comment la demande

          supplémentaire est répartie entre les classes
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          tarifaires

          ENGAGEMENT HDQ-11 : Selon le scénario à être fourni

                              par la Coaliton et approuvé par

                              les Régisseurs, indiquer comment

                              la demande supplémentaire est

                              répartie entre les classes

                              tarifaires (demandé par la

                              Coalition).

          Me ÉRIC FRASER :

          A celle-ci, je m'objecte. Premièrement, la question

          est posée à partir d'un engagement qui n'allait pas

          aussi loin. Ensuite de ça, il faut bien garder en

          tête qu'ici, c'est un engagement qui est là à titre

          illustratif, le point n'est pas de diviser là,

          combien ça va coûter en termes extra patrimonial et

          comment on va l'allouer. Donc, bien, je maintiens

          l'engagement parce que de toute façon et je peux

          vérifier, si vous voulez, je ne le sais pas si on a

          la capacité de faire ça dans le temps imparti.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En fait, c'est plus que ça. C'est qu'on a aucune idée

          du scénario qui amènerait cette croissance; nous, on

          a fait une prévision, on peut documenter notre

          prévision, on peut documenter d'ailleurs, c'est déjà

          fait, c'est déjà en preuve comment on répartit notre
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          prévision de ventes par catégorie de consommateurs

          donc, ça, c'est très bien documenté, on est très,

          très au courant là, de la façon qu'on a fait ça mais

          dès qu'on nous amène sur des scénarios un peu plus

          forts, un peu plus optimistes en termes de croissance

          de la demande, on n'a absolument aucune idée qu'est-

          ce que les gens qui soumettent ce genre de scénario-

          là ont à l'esprit et nous, on ne les voit pas, on ne

          les voit pas ces scénarios-là alors, on ne peut pas

          l'imaginer là. Il y a autant d'hypothèses que de

          têtes là, je veux dire, on ne sait pas. On ne sait

          pas, on ne pourra pas savoir si on répond à

          l'engagement, à l'attente ou pas là, on n'a aucune

          idée.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Mais, Monsieur le Président, le Distributeur doit

          être conscient que dans la présomption qu'il a faite

          ce matin, lui, faisait un choix de scénarios pour un

          type, comment dire un type de tarif qu'il appliquait

          à tout le monde et on sait très bien que les

          consommateurs industriels notamment ont des charges,

          je dirais, comment dire, assez égales dans une année,

          les variations sont moindres et ce sont deux choses

          différentes là et moi, ce que je demande, c'est de

          comprendre pour la demande supplémentaire, selon les

          scénarios du prix comment est-ce que vous

          l'attribuez, est-ce que vous attribuez à cent
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          soixante-six mille (166 000), la demande

          supplémentaire, est-ce qu'il y a vingt (20 %), trente

          (30 %), quarante pour cent (40 %) ira nécessairement

          aux industriels mais ça aura certainement un impact

          sur le prix de marché parce que ça ne sera peut-être

          pas le prix sur la marché du jour, « spot market »,

          ça sera peut-être des achats une journée avant « day

          ahead » ou des achats même, je ne sais pas moi, une

          semaine ou un mois à l'avance là et donc, ça, ça a un

          impact sur la prévision du prix puis ça a un impact

          sur le déficit qu'on dit qu'on va avoir et ça a un

          impact sur le débat qu'on a aujourd'hui.

          Me ÉRIC FRASER :

          Moi, je pense qu'on est en train de tomber dans un

          niveau de détails qui n'est absolument pas requis par

          le débat qui est devant nous présentement. C'est un

          débat qui est issu de présomptions qui ont été

          présentées en interrogatoire au mauvais témoin

          lorsqu'on a présenté ces question-là à monsieur

          Boulanger, auxquelles on a voulu répondre pour

          apaiser certaines craintes qui pourraient y avoir, on

          reste dans le domaine des tarifs moyens, question de

          garder un ordre de grandeur.

          Si on commence à continuer là-dedans avec différents

          scénarios et différentes prévisions de la demande

          même si on n'a pas établi leur justesse et qu'on doit
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          ensuite faire une répartition, on tombe dans la

          réglementation fiction qui ne fera pas nécessairement

          avancer le débat, moi, je crois que dans le domaine

          du tarif moyen, la pièce rend bien compte de

          l'ensemble du problème soumis et on fera, on fera

          rouler le système avec les autres prévisions d'achat

          post-patrimonial moyen que nous a soumis mon confrère

          mais il n'y a vraiment pas lieu d'aller plus loin que

          ça, ça sera une perte de temps pour le gouverne du

          dossier.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je peux terminer là-dessus, c'est sûr que ça fait une

          belle image, la réglementation fiction mais comment

          la Régie va-t-elle faire pour fixer ses propres

          tarifs parce qu'elle les fixe sur des prévisions et

          là, et dans la prévision, on fait un choix d'un

          scénario qui fait peut-être l'affaire ou pas parce

          qu'ils n'ont pas le temps, d'accord, on va leur

          laisser le temps, on nous dit qu'on n'a pas présenté

          ça au bon témoin, on nous redit ce matin que ce n'est

          pas encore le bon témoin. On va attendre de finir par

          avoir les bons témoins.

          Écoutez là, on veut, l'idée d'une cause tarifaire,

          c'est de faire sortir l'information et ce sera à la

          Régie de juger. Nous, on pense que dans une cause

          tarifaire où la prévision est importante, bien, dans

                               - 154 -

          R-3492-2002                  THÈME 1 - PANELS 1.1/1.3

          17 novembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 22                     C.-int. Me André Turmel

          le prix de fixer au Québec, il y a

          l'approvisionnement et dans cet approvisionnement, il

          y a le prix du marché et dans le prix du marché, il y

          a la Nouvelle-Angleterre puis là, on nous donne un

          prix qui semble divergé dans la prévision. Alors,

          nous, on pense qu'on est en plein dedans.

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, ça va, je n'ai pas d'autres commentaires. Merci.

          (13 h 40)

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turmel, avant de nous prononcer

          définitivement, on aimerait que vous nous présentiez,

          vous, un scénario, on va regarder l'intérêt de ce

          scénario-là et après ça, on verra, voir la capacité

          du Distributeur de répondre à cette demande-là. Mais

          ce qu'on veut, c'est que vous nous disiez, vous, quel

          scénario vous pouvez envisager.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Attendez-moi, j'aimerais ça, si vous le permettez,

          juste consulter.

          Juste pour comprendre, donc nous étions sur

          l'engagement 11 et je demandais l'allocation par

          classe tarifaire. Hydro-Québec dit, bon : « C'est

          compliqué... », tout ça. Vous nous demandez de faire,
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          de vous proposer, j'essaie de voir, là, simplement,

          nous-mêmes, le calcul par classe tarifaire?

          LE PRÉSIDENT :

          C'est ça.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Si je me rappelle bien, votre expert avait lui-même

          dit que la prévision de la demande d'Hydro-Québec

          était discutable. Et il me semble que vous avez

          proposé un autre chiffre comme total, disons cent

          soixante-sept (167) ou cent soixante-huit (168), je

          ne me rappelle pas exactement le chiffre. Utilisant

          ces hypothèses, et cetera, est-ce que vous autres,

          vous pouvez dire : « Mais voilà un scénario précis

          d'une demande totale divisée entre ça, ça, ça, est-ce

          que Hydro peut nous calculer un tarif moyen qui

          correspondrait à ça, et un FU qui correspondrait à

          ça? »

          Mais, disons, je comprends, j'ai compris, nous avons

          compris le problème d'Hydro-Québec, disons que si on

          fait une analyse de sensibilité à un certain niveau,

          on ne peut pas, on n'a pas basé ça sur quelque chose

          détaillé, on ne peut pas, si on fait peut-être mille

          (1 000) simulations, on va avoir juste beaucoup,

          beaucoup de chiffres, il faut limiter le champ.
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          Donc si nous pouvons partir avec une proposition de

          votre part, et si vous n'êtes pas capables de faire

          tous les calculs vous-mêmes, bien peut-être là voir

          avec le dossier Excel, peut-être qu'il y en a un

          certain nombre que vous pouvez faire, et sinon,

          Hydro-Québec peut vous alimenter pour voir quelle

          différence ça donnerait si on avait une autre

          prévision de la demande spécifique.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Permettez-moi cinq minutes avec, ou deux minutes?

          LE PRÉSIDENT :

          Ou, comme vous voulez, si vous voulez revenir plus

          tard avec...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K., juste voir, donnez-moi une minute.

          PAUSE

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors nous pourrons revenir peut-être d'ici la fin de

          la journée pour vous dire exactement comment on

          l'aborderait; mais, oui, on pense être capables de

          fournir un scénario. Évidemment, je comprends que,

          comment dire, c'est toujours le Distributeur qui a le

          fardeau de preuve, c'est son dossier, mais que nous,
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          évidemment, on veut, forts de ce qu'on va proposer,

          on va voir si lui est capable, comment dire, de

          témoigner là-dessus.

          Mais on ne veut pas simplement que le fardeau de

          preuve s'inverse et que ce soit, comment dire, bien,

          c'est ça, que le fardeau de preuve soit inversé, on

          va l'amener, et pour aider les témoins à, comment

          dire, à répondre plus adéquatement, autant que faire

          se peut. Ça va?

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Maître Turmel?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui?

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Peut-être vous pourriez parler avec les gens d'Hydro-

          Québec pour voir si, avec les hypothèses que vous

          voulez mettre de l'avant, que leur logiciel ou leur

          façon de travailler peut donner une réponse à...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          C'est une excellente suggestion. Alors peut-être à la

          fin de la journée, on pourra prendre deux minutes

          avec nos experts pour voir qu'est-ce qu'on peut

          faire, tout à fait.
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          O.K.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Peut-être compléter un début, une réponse que j'avais

          commencé à faire, alors qu'il y a eu un manque de

          décorum de notre part, je l'admets, mais on a quand

          même eu l'information que je recherchais alors

          j'aimerais quand même la mettre en preuve, si vous me

          permettez?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Allez, bien sûr.

      R.  Puisque vous m'avez amené sur un graphique avec plein

          de points puis qui couvrait quatre ans, donc je veux

          juste faire référence, alors monsieur Raphals va être

          super content que je me réfère à son mémoire. Alors

          il me dira merci plus tard. À la page 24 de 26 de son

          mémoire, il y a un beau petit tableau sur les coûts

          moyens d'approvisionnement sur le marché de New York,

          de court terme, et il signalait que de janvier à août

          deux mille trois (2003), le prix moyen avec

          effacement, c'était six virgule sept pour cent

          (6,7 %), donc avec effacement, on pourrait considérer

          ça comme hors pointe, sans effacement, donc avec

          présence à la pointe, c'était sept virgule un cent du

          kilowattheure (7,1 $/kWh).
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          Donc on a un ordre de grandeur qui est similaire; le

          problème, c'est la perspective : il est plus

          historique, nous sommes plus prospectifs. Mais en

          termes d'écart de tarif pointe/hors pointe, ce n'est

          pas un écart qui est très, très grand, quel que soit

          le type de données que l'on manipule, il reste que

          d'un point de vue statistique, quand on regarde une

          période relativement longue, et je fais référence

          évidemment à deux mille quatre (2004), une année

          complète, ce n'est pas un prix d'une heure dans un

          marché donné, c'est une alimentation en continu toute

          une année.

          Donc ça prend un peu de perspective historique, donc

          on est confortables avec l'hypothèse que l'on a

          utilisée et ça nous fera plaisir de venir, donc avec

          le panel sur lequel va se retrouver notamment

          monsieur Bastien, un expert moyen dans ces domaines-

          là mais monsieur Gilles Côté qui connaît ça davantage

          que moi, les prix de marché puis jusqu'à quel point

          on peut manipuler ça.

          Donc ça nous fera plaisir de présenter, de supporter

          notre coût d'approvisionnement pour le BT mais

          également, puisqu'on aura quelques jours ou quelques

          semaines pour faire le travail, de regarder combien

          ça pourrait coûter d'alimenter une charge équivalente

          à celle du scénario que vous aurez proposé. Merci
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          beaucoup.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord.

 182  Q.  Pour terminer ce volet-là du contre-interrogatoire,

          je vous ai soumis un document d'une page, sur lequel

          il y a un tableau, et qui représente le prix pour

          chaque mois de mars à octobre deux mille trois

          (2003). Le point que je veux faire, ce n'est pas

          vraiment sur les prix qui sont là, c'est la colonne

          RTLMP, mais c'est plus que je comprenne avec vous.

          Je comprends que, de manière générale, parce que

          Hydro-Québec Distribution gère ses

          approvisionnements, Hydro-Québec, en gérant ça, va

          faire en sorte que Hydro-Québec Production va, juste

          pour fins de compréhension, va acheter sur les

          marchés américains, par exemple, ou nouveau-

          brunswickois, la nuit, et revend le jour et fait un

          arbitrage, et donc c'est une opération, comment dire,

          profitable pour elle. C'est un peu ça qu'on entend et

          qu'on lit souvent, c'est un peu la mécanique qui

          fonctionne comme ça, c'est exact?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Non. En fait, j'ai un peu de difficulté avec certains

          de vos énoncés. Quand vous dites « va faire de

          l'argent avec ça », je veux dire, en principe, les
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          approvisionnements se font dans le cadre d'un appel

          d'offres et les gens soumissionnent et puis, bon, il

          n'y a pas plus de profits d'un bord ou de l'autre.

 183  Q.  O.K.

      R.  Ça, c'est une approche. L'autre approche, c'est quand

          tu n'as pas d'appel d'offres et tu fais affaires

          directement, comme dans le cas du tarif BT, on ne

          pouvait pas aller en appel d'offres, donc on a

          négocié directement, de gré à gré, entre Hydro-Québec

          Production et Hydro-Québec Distribution. Et on s'est

          entendus sur un prix et ce prix-là a été balisé d'une

          certaine façon en fonction d'indicateurs de marché et

          c'est ça qui est la preuve au dossier au moment où on

          se parle.

 184  Q.  O.K.

      R.  Mais en principe, si l'idée, c'est d'acheter pour

          revendre, il n'y a pas d'argent qui se fait entre les

          deux, c'est un service qui est rendu, tout

          simplement.

 185  Q.  O.K. Mais donc, puisqu'on parle avec Hydro-Québec

          Production sur le BT, Hydro-Québec Production,

          techniquement, je vous suggère qu'elle va acheter

          quand elle peut, la nuit, à des moments où le prix de

          marché est moins élevé, et elle revendra peut-être

          plus tard après avoir fait un arbitrage des prix; je

          vous suggère que ça, c'est une façon de faire. Il y

          avait un question que je voulais...
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          Me ÉRIC FRASER :

          Je m'objecte. Vous parlez d'activités non

          réglementées, on ne pourra pas, il n'y a pas un

          témoin qui va pouvoir répondre sur une question

          relative aux activités d'Hydro-Québec Production sur

          les marchés.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Non, bien sûr, mais sauf qu'évidemment, c'est juste

          pour comprendre la mécanique, regardez, vous verrez

          si ça vaut la peine de s'objecter ou pas.

 186  Q.  Hydro-Québec Distribution ne paie pas..., pourquoi

          Hydro-Québec Distribution ne paierait pas le prix

          d'achat que Hydro-Québec Production elle-même paie la

          nuit, parce que je comprends que c'est un, on nous

          dit qu'on va payer sept point trois (7,3 ¢) ou sept

          point huit cents (7,8 ¢), ça, c'est un prix négocié

          avec Hydro-Québec Production; je veux comprendre,

          Hydro-Québec Distribution, elle, elle va payer le

          prix décidé, le prix du marché techniquement alors

          que Hydro-Québec Production, se sera, comment dire,

          approvisionnée à moindre coût, est-ce que c'est comme

          ça que ça fonctionne?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Pas tout à fait.

 187  Q.  Non?

      R.  Je m'excuse, c'était facile parce qu'il y avait, bon,
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          c'est ça, un facial qui était très parlant. Bien il y

          a quand même deux univers, là, puis vous voulez

          savoir probablement quand je vais aborder le deuxième

          univers. Le premier univers, écoutez, le Distributeur

          ne se pose pas de question, ça lui coûte deux cents

          soixante-dix-neuf du kilowattheure (2,79 ¢/kWh), le

          kilowattheure consommé de nuit comme celui consommé

          en pleine pointe, en plein hiver, il fait froid, il

          nous coûte quand même juste deux cents soixante-dix-

          neuf du kilowattheure (2,79 ¢/kWh).

          Donc ça, ça va pour la première partie. C'est quand

          on rentre dans l'autre domaine, si vous faites

          référence au post-patrimonial ou au BT en

          particulier, bien, je vous inviterais à poser la

          question à monsieur Gilles Côté, qui a fait la

          négociation avec Hydro-Québec Production, sur comment

          on fait pour justifier un coût d'approvisionnement de

          sept virgule quatre-vingt-sept cents (7,87 ¢).

          C'est en preuve, c'est basé sur une analyse très

          sérieuse. On a trois types de mesures qu'on a

          utilisées pour se réconforter que le prix que Hydro-

          Québec Production voulait nous facturer était un prix

          très réaliste dans le contexte aujourd'hui et avec en

          perspective évidemment que ce n'est pas des charges

          passées que l'on veut alimenter, c'est des charges

          futures.
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          Donc c'est très, très important, je veux dire, à

          partir du moment où on nous amène sur des chiffres de

          quatre cents (4 ¢) ou de trois cents (3 ¢) ou, la

          sous-question à ça qui vient tout de suite dans mon

          esprit, c'est : n'importe quel jour de la semaine,

          donnez-moi le nom du fournisseur, on va signer pour

          un an pour la quantité qu'il peut nous offrir.

          Et quand on va arriver avec ce genre de question-là,

          vous allez me répondre : « Bien non, ça n'existe

          pas. » Il n'y a personne qui va nous offrir ce

          produit-là à ces prix-là parce que c'est du passé, et

          parce que c'est une heure, un kilowattheure. Alors

          tout est là, alors on va en parler dans le milieu de

          décembre à peu près, ça fait qu'un peu de patience,

          on va répondre à toutes vos questions.

 188  Q.  D'accord. Merci. Maintenant, j'ai, sur, ce matin,

          madame Lapointe a présenté un document relativement à

          la prévision de la demande, HQD-13...

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Excusez-moi, j'ai été appelé ici pour des questions

          relatives au coût des approvisionnements...

 189  Q.  Oui.

      R.  ... parce que j'étais dans la salle probablement

          celui qui était le plus habilité pour y répondre, si

          vous n'avez pas d'autres questions de ce type-là, je

          demanderais de laisser la place peut-être à monsieur
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          Fortin, plus confortablement assis ici, ça ferait...

 190  Q.  Revenez vous asseoir, si vous voulez.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Merci beaucoup et, au besoin, je reviendrai, faites-

          vous en pas.

 191  Q.  Bien sûr.

      R.  Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          S'il vous plaît, quelques minutes, on voudrait

          discuter, le Banc.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord.

          (13 h 50)

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turmel, on vous écoute.

          Me ANDRÉ TURMEL :

 192  Q.  Madame Lapointe, tout simplement, ce matin, donc vous

          avez présenté différents tableaux qui étaient

          effectivement fort intéressants. Maintenant, je

          comprends que, pour faire ces tableaux-là, vous avez

          utilisé des données chiffrées, des chiffres, et je

          vous demanderais par tableau l'engagement de, ça va
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          être assez simple, parce que, pour les calculer, on a

          dû prendre des chiffres, je vous avoue que c'est

          intéressant des courbes, mais on n'a pas le fin du

          fin et quand on veut comprendre, additionner une

          courbe sur une autre courbe, c'est difficile. Bref,

          je demanderais comme engagement que la pièce qui nous

          a été déposée, HQD-13 document 1.2.1, on en ferait

          l'engagement 12, tant que faire se peut, on

          reproduise les mêmes, bien, sous données chiffrées

          les mêmes informations qui y sont pour qu'on puisse

          davantage les saisir dans le raffinement.

          Me ÉRIC FRASER :

          Est-ce que vous pourriez préciser quel tableau

          exactement?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Tous les tableaux.

          Me ÉRIC FRASER :

          Attendez une seconde! Je vais faire une petite

          vérification. Ça va, on pourra répondre à

          l'engagement.

          ENGAGEMENT HQD-12 : Fournir les données chiffrées de

                              HQD-13 document 1.2.1. (demandé

                              par la Coalition)
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          Me ANDRÉ TURMEL :

 193  Q.  Alors, là, je débute mes vraies lignes de questions.

          Maintenant, donc ma première ligne de questions sur

          les, bon, encore là, les prévisions, mais juste pour

          comprendre, là, le sens général de la preuve du

          Distributeur. Je comprends que la prévision des

          revenus affecte la taille du manque à gagner prévu

          par le Distributeur. C'est exact, Madame, ça l'a un

          impact?

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Bien, tel qu'on vous l'a déposé, oui, ça peut avoir

          un impact.

 194  Q.  Pourriez-vous nous indiquer là où les parties de la

          preuve, de votre preuve qui traitent de la prévision

          des ventes? Je comprends que... Bien, je vais vous

          laisser répondre. De manière générale, votre preuve

          principale, c'est à quelle pièce sur la prévision des

          ventes?

      R.  Bien, il y en avait toute une série. Je sais qu'il y

          a eu un tableau de déposé dans ce qui vous a été

          envoyé le onze (11) novembre qui spécifiait

          l'ensemble des tableaux qui ont été mis à jour suite

          à la nouvelle prévision de demandes. Il y a eu

          beaucoup de réponses à des questions, mais je n'ai

          pas tous les numéros en tête.

 195  Q.  O.K. Mais on peut penser que la pièce, comme vous

          dites, HQD-1 document 1, page 16 de 27, dont on a
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          reçu la révision le onze (11) novembre, le dix (10)

          novembre, pardon, c'est la pièce principale

          maîtresse, c'est exact?

      R.  Bien, maîtresse, je ne sais pas, là, mais en tout

          cas, c'est celle qui indique dans le fond les

          nouvelles données utilisées dans l'ensemble de la

          preuve concernant les prévisions des ventes.

 196  Q.  O.K.

      R.  C'est le résultat de la prévision des ventes pour

          l'année deux mille trois (2003) et deux mille quatre

          (2004).

 197  Q.  O.K. Et vous n'avez pas de... Et ailleurs dans la

          preuve, c'est un peu disséminé partout, mais il n'y a

          pas d'autres documents, là, qui expliquent avec un

          peu plus de détail? Juste pour bien comprendre, parce

          qu'il y a beaucoup d'informations.

      R.  Il n'y a pas eu de document, si c'est à ça que vous

          faites référence, spécifique qui a un couvert puis

          une fin en disant, prévisions des ventes deux mille

          trois, deux mille quatre (2003-2004), puisque, un,

          l'ensemble des prévisions sont plutôt examinées dans

          le cadre du suivi de l'état d'avancement. Je vous

          rappelle qu'il a été aussi déposé dans le cadre de

          l'autre cause. Donc, là, vous avez beaucoup de détail

          sur la prévision, y compris dans la cause de l'année

          passée où l'ensemble de la méthodologie avait été

          examinée plusieurs fois. Ici, on est vraiment dans

          une cause qui, dans le fond, on supporte dans le fond

                               - 169 -

          R-3492-2002                  THÈME 1 - PANELS 1.1/1.3

          17 novembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 22                     C.-int. Me André Turmel

          un ensemble de tableaux et un ensemble de chiffres,

          mais il n'y a pas eu de pièces spécifiques liées à la

          prévision de demande, c'est exact.

 198  Q.  D'accord. Madame Lapointe, quand vous montez, vous

          élaborez des prévisions de ventes, quelles sont les

          principales variables dont vous tenez compte, dont

          vous devez tenir compte?

      R.  Voulez-vous vraiment que je fasse la liste? Il y en a

          beaucoup. Mais c'est sûr que ce matin, j'ai voulu en

          identifier deux. Donc, tout ce qui concerne les

          prévisions économiques, ce sont des intrants très

          importants. On en a plusieurs. J'ai indiqué ce matin

          celui qui est le plus général, le PIB. Mais on a le

          PIB en super détail pour chacune des industries; on a

          le revenu personnel disponible; on a les prévisions

          de mise en chantier; on a les prévisions de revenus

          de personnel disponibles; les prévisions des coûts

          des combustibles; les prévisions de taux de change;

          les prévisions des autres économies avec lesquelles

          nous commerçons, que ce soit le Canada ou les États-

          Unis. Et je dois en oublier quelques-uns. Donc, c'est

          des modèles assez complexes, pas tellement compliqués

          mais complexes, où il y a beaucoup d'informations.

 199  Q.  D'accord. Est-ce que, par exemple, bon, la

          température, c'est une variable, donc...

      R.  Ce n'est pas une variable de prévisions.

 200  Q.  D'accord.

      R.  C'est une variable d'explications des ventes réelles.
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          Toutes nos prévisions sont faites à température

          normale, évidemment, puisqu'il serait encore plus

          hasardeux de prévoir la température pour l'année deux

          mille quatre (2004).

 201  Q.  Est-ce que le prix des substituts énergétiques est

          une variable?

      R.  J'ai mentionné, donc tout ce qui concerne la position

          concurrentielle, donc le gaz naturel, le pétrole

          essentiellement.

 202  Q.  Le nombre d'abonnements?

      R.  Le nombre d'abonnements est un élément dérivé. On l'a

          mentionné plusieurs fois dans les réponses aux

          questions qui, le nombre d'abonnements, la prévision

          du nombre d'abonnements est très collée à la

          prévision des mises en chantier puisque, à quatre-

          vingt-quinze (95), seize (96), dix-sept (97), là, les

          nouveaux abonnements que nous avons dans une année,

          ce sont des nouvelles mises en chantier.

 203  Q.  Et enfin les tarifs et les ventes par catégorie, est-

          ce que c'est un élément que vous regardez en soi?

      R.  Ce que nous regardons, c'est la position

          concurrentielle, donc ce n'est pas en soi le tarif au

          sens en cents par kilowattheure, mais c'est bien son

          évolution et son évolution prévisible avec les

          prévisions qu'on fait des combustibles, pétrole et

          gaz essentiellement.

 204  Q.  Est-ce que vous êtes d'accord avec moi que

          l'évolution du nombre des abonnements peut affecter
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          les revenus prévus?

      R.  C'est sûr, c'est une des variables.

 205  Q.  D'accord. Est-ce que vous produisez une prévision du

          nombre d'abonnements par catégorie tarifaire? Je

          pense que non.

      R.  La prévision que nous faisons, je l'ai mentionné,

          elle est des abonnements domestiques puisque c'est à

          quatre-vingt-dix-sept (97 %), quatre-vingt-dix-huit

          pour cent (98 %) les abonnements qui expliquent la

          progression des abonnements. Donc, c'est de ces

          abonnements-là dont nous faisons une prévision; à

          chaque fois qu'il y a de nouvelles prévisions de

          demande, il y a une nouvelle prévision d'abonnements

          qui est faite aussi.

 206  Q.  Et la croissance du nombre des abonnements d'une

          catégorie tarifaire peut-elle influencer les ventes

          et les revenus réalisés par cette catégorie?

      R.  Très, très peu si ce n'est au domestique. Pour donner

          un exemple, dans les autres domaines, il peut y avoir

          des croissances, mais ça va être de quelques dizaines

          à quelques centaines sur... je vais donner l'exemple,

          dans le petit commercial, on a trois cent cinquante

          mille clients ou abonnements, ou à peu près, je dis

          des chiffres en gros, bon, cent abonnements, c'est

          sûr que ça peut avoir l'air gros, mais dans le fond,

          on les capte via l'espèce de croissance économique,

          il n'y a pas de prévision nécessaire de dire, il y a

          un nouveau salon de coiffure qui va s'installer sur
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          telle rue. On les capte via la croissance économique.

          Là où ça peut être très impactant, c'est la grande

          entreprise. Mais, en général, la grande entreprise,

          on fait un « tracking », une prévision client par

          client et, là, il peut y avoir un impact très

          important s'il y a un nouvel abonnement, mais on va

          le faire client par client. Donc, ce n'est pas une

          prévision générale. Quand on parle de la prévision

          générale des abonnements, c'est au domestique. Et le

          domestique, bien, c'est essentiellement des mises en

          chantier.

 207  Q.  Donc, aujourd'hui, en deux mille trois (2003), vous

          n'avez pas de prévision de vente par abonnement pour

          les catégories intermédiaires, commerciales,

          institutionnelles ni industrielles?

      R.  Ce n'est pas ça que j'ai dit du tout. Ce sont des

          abonnements mais on fait des prévisions de vente. On

          a par usages, on les a par... chacun des secteurs de

          consommation, et on les fait via des indicateurs

          économiques, dont la croissance économique. Est-ce

          que l'activité économique va bien? Est-ce que le

          nombre de constructions, le nombre de pieds carrés

          construits dans le domaine commercial, de quel niveau

          il est?

          On n'est pas obligé nécessairement de faire des

          prévisions d'abonnements pour avoir une vision des

          ventes qui vont être faites dans une année. Et le
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          nombre d'abonnements pour lesquels on veut faire

          vraiment une prévision précise, je répète, c'est les

          domestiques, et c'est essentiellement pour que les

          gens qui ont à faire des prévisions d'investissements

          de branchements sur les réseaux puissent avoir la

          donnée la plus juste pour pouvoir faire leurs

          prévisions d'investissements.

          Donc, c'est sûr que ça l'a un impact sur le nombre de

          ventes, sur les kilowattheures vendus, mais le

          premier objectif de faire des prévisions

          d'abonnements, c'est de faire le lien avec les

          investissements que nous devons faire pour la

          croissance de la demande et de nouveaux abonnements.

 208  Q.  Je comprends donc que l'évolution des ventes en

          gigawattheures affecte les revenus prévus

          nécessairement?

      R.  Bien, c'est l'objectif.

 209  Q.  Oui.

      R.  De faire des prévisions, c'est d'avoir l'évaluation

          des revenus qui vont être sous-jacents et avoir

          l'évaluation des gigawattheures que nous allons

          vendre. C'est l'objectif.

 210  Q.  Pourriez-vous expliquer à la Régie ou m'expliquer

          comment fonctionne sommairement le processus de

          normalisation des ventes en gigawattheures?

      R.  Hum! Avez-vous quelques minutes?

 211  Q.  Oui, mais comment ça affecte les prévisions? Juste
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          pour le comprendre, là, le concept sans les détails,

          là.

          (14h)

      R.  Ça n'affecte la prévision que par l'évaluation que

          nous faisons de ce qui s'est passé. Je rappelle que

          nous ne faisons pas de prévisions de température et

          donc ce que nous faisons sur la normalisation est

          pour, évidemment, bien comprendre ce qui s'est passé

          en matière de ventes réelles; donc, de pouvoir dire

          nous avons vendu, j'ai dit tantôt deux mille trois

          (2003) a été une année extrêmement froide, mais on le

          sait et on est capables de pouvoir évaluer le nombre

          de térawattheures (TWh) que nous avons vendus parce

          qu'il a fait très froid.

          Et l'objectif ce n'est pas tellement de voir ce qui

          est la normalisation mais bien de voir ce qui est les

          ventes réelles non dues aux effets de température et

          c'est avec ces ventes-là que nous allons faire les

          prévisions.

          Et l'évaluation de la normalisation est faite en

          fonction de je ne sais plus trop combien de

          paramètres mais en tout cas une dizaine de paramètres

          météorologiques, en prenant des données que nous

          avons depuis une trentaine d'années sur toutes les

          stations météorologiques au Québec, de façon à

          pouvoir bien bien évaluer depuis trente (30) ans les
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          effets que le climat a eus sur la consommation

          électrique.

          Ceci se fait par classe d'abonnement, donc on est

          capables. Évidemment, un modèle est toujours une

          forme simplifiée de la réalité avec une marge

          d'erreurs potentielles mais on est capables comme ça

          de pouvoir évaluer, je dis bien évaluer, on ne mesure

          pas, les effets de la température.

 212  Q.  O.K. Pouvez-vous nous dire quelle a été la croissance

          annuelle des ventes normalisées en gigawattheures

          (GWh) depuis deux mille un (2001), deux mille un

          (2001) / deux mille quatre (2004)?

      R.  Heures normalisées?

 213  Q.  Oui.

      R.  O.K. Vous voulez ça au total?

 214  Q.  Bien de deux mille un (2001) à deux mille trois

          (2003), par année, par année puis sur la période.

      R.  Bien, un, vous pouvez les voir, vous pouvez les

          déduire un peu des tableaux qu'on a déposés ce matin,

          mais si je cumule les deux années en normalisées, et

          là je vais faire quand même des arrondis, on est de

          l'ordre de, en croissance annuelle sur l'ensemble des

          ventes au Québec, je peux vous donner par année. En

          deux mille deux (2002) on a eu un peu plus de quatre

          térawattheures (4TWh) de croissance par rapport à

          deux mille un (2001), mais je vais faire une

          précision plus tard, et deux mille trois (2003) en
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          normalisées on a eu un cinq point cinq térawattheures

          (5,5TWh) de croissance environ.

          La précision que j'aimerais apporter je l'ai faite

          aussi ce matin est l'ajustement du facturé livré qui

          a été un élément qui explique une partie des

          croissances qu'on vous a données, que je viens de

          vous donner. L'ajustement du facturé livré est quand

          même assez important ces dernières années et je le

          répète, je l'ai mentionné ce matin, pour des raisons

          qui sont dues beaucoup aux écarts de températures que

          nous avons eus en deux mille deux (2002) et en deux

          mille trois (2003). Et nous pensons qu'avec les

          ajustements qu'on a pris sur les ventes réelles,

          qu'on a, dans le fond, redressé, là, pardonnez-moi

          l'expression, mais les ventes puisqu'à partir de

          janvier deux mille quatre (2004) nous ne devrions

          plus avoir de ces corrections ou en tout cas très

          très peu.

          Je rappelle encore que ces corrections sont le lot,

          malheureusement, d'à peu près toutes les entreprises

          électriques puisque nos ventes réelles ne sont pas

          comptabilisées avec un comptable précis à une minute

          précise mais qu'elles aussi elles sont estimées.

          Et donc comme n'importe quelle estimation, bien, il y

          a une marge qu'on essaie la plus petite possible mais
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          il y a une marge quand même qui existe et que nous

          avons vécue en deux mille deux (2002) et en deux

          mille trois (2003).

 215  Q.  Et pour deux mille quatre (2004) quelle est la

          prévision des ventes en térawattheures (TWh)

          normalisées, bien des ventes, des ventes?

      R.  Des ventes. À l'heure actuelle en deux mille quatre

          (2004) nous sommes à un point huit (1,8). Là encore

          je fais, j'arrondis.

          Et je peux vous donner les explications

          essentiellement qui expliquent dans le fond cette

          croissance qui a de l'air vraiment toute petite mais

          que je vous rappelle dans les années quatre-vingt-dix

          (90) on avait des croissances d'à peu près un

          térawattheure (1TWh).

          Donc c'est vraiment très exceptionnel d'avoir ces

          croissances-là même à un point huit térawattheure

          (1,8TWh). Donc dans la clientèle régulière, je vous

          rappelle qui est essentiellement de la clientèle

          domestique, il y a d'autres clientèles mais c'est

          vraiment celle qui est la plus importante, on est

          environ à six cents gigawattheures (600GWh) de

          croissance, qui est un rythme de croissance normal

          pour la clientèle régulière domestique.

          Je l'ai mentionné ce matin, deux mille deux (2002) et
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          deux mille trois (2003) sont des années

          exceptionnelles de croissance sur les mises en

          chantiers. Nous ne pensons pas que ça va se perpétuer

          en deux mille quatre (2004), donc de là la croissance

          d'environ six cents gigawattheures (600GWh).

          Clientèle d'affaires qui sont les grands clients, pas

          les très grandes entreprises, là, mais les grands

          commerciaux et institutionnels, on est à à peu près

          un térawattheure (1TWh).

          Et la grande entreprise on est à une croissance

          d'environ trois cents gigawattheures (300GWh). Ça

          peut paraître faible. Je vous rappelle deux éléments

          essentiels qui expliquent ce positionnement de la

          prévision de la grande entreprise. Vous devez

          sûrement avoir vu que Magnola ferme ses portes. C'est

          plusieurs térawattheures (TWh) de fermeture de vente

          que nous allons avoir à absorber. Très dommage pour

          l'entreprise mais pour nous c'est des ventes de moins

          et c'est beaucoup de térawattheures (TWh). Donc quand

          une entreprise de cette taille-là ferme, ça paraît

          sur la prévision de demande.

 216  Q.  D'accord. Madame Lapointe.

      R.  Et la deuxième raison qui explique ce faible

          positionnement pour deux mille quatre (2004) est la

          compagnie Alcan qui, en deux mille deux (2002) deux

          mille trois (2003), est allée au maximum de son
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          contrat avec Hydro-Québec, donc elle ne peut

          augmenter ses achats avec nous, elle est au maximum

          de son contrat en deux mille trois (2003).

          Et, en plus, en deux mille trois (2003) elle nous a

          demandé de reprendre des clients qui, elle-même, elle

          alimentait. Donc on est au maximum de ce qu'on est

          capables d'absorber pour Alcan.

          Donc, malgré que nous avons quelques centaines de

          gigawattheures (GWh) de croissance à la grande

          entreprise, on est confortable, raisonnablement

          confortable pour ces deux éléments-là. Donc nous

          n'avons plus de source de croissance liée au contrat

          avec Alcan et la fermeture de Magnola. Évidemment,

          d'autres entreprises ont continué à consommer mais la

          fermeture d'une grande usine comme ça nous amène à

          une prévision plus basse.

 217  Q.  Merci. Pendant que vous parliez j'ai fait passer,

          qu'on va déposer sous la cote Coalition 8. C'est des

          données tirées de votre propre preuve que nous avons

          voulu réaménager puis je vais poser quelques

          questions, que l'on intitule « Abonnements, ventes et

          revenus par catégories tarifaires ». Comme vous le

          disiez vous-même tout à l'heure, c'est un peu

          éparpillé partout. Nous on a tenté de remettre

          ensemble pour qu'on se comprenne.
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          Me ÉRIC FRASER : :

          Juste un instant les témoins n'ont pas le document

          encore.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Ah, O.K.

          COALITION 8:   Abonnements, ventes et revenus par

                         catégories tarifaires

          Me ANDRÉ TURMEL :

 218  Q.  Donc si ça va, Madame Lapointe.

      R.  J'ai le tableau.

 219  Q.  Pardon?

      R.  J'ai le tableau.

 220  Q.  O.K. Non, bien de toute façon pendant que vous

          expliquiez et qu'on passait le document, vous avez

          répondu en partie à nos questions. Si on regarde ce

          tableau-ci au centre les ventes normalisées, on voit

          en bas la dernière ligne, quant aux variations entre

          deux mille un (2001) deux mille deux (2002), deux

          mille deux (2002) deux mille trois (2003) et deux

          mille quatre (2004), effectivement il est indiqué ici

          deux point sept pour cent (2,7 %) de variation

          annuelle de deux mille un (2001) à deux mille deux

          (2002), deux mille deux (2002) à deux mille trois

          (2003) deux point huit (2,8 %) et on escompte un

          point neuf pour cent (1,9 %). Vous avez tout à
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          l'heure parlé d'un point huit (1,8 %).

      R.  J'étais en térawattheures (TWh).

 221  Q.  O.K. Faites-nous la différence un peu, là. Par

          ailleurs, vous étiez en térawattheures (TWh) mais par

          rapport aux ventes maintenant?

      R.  Désolée, je ne comprends pas. Ce que j'ai donné était

          les ventes en térawattheures (TWh), les croissances

          une année sur l'autre en térawattheures (TWh). On

          peut les mettre en pourcentage mais je n'avais pas

          les chiffres sous les yeux mais j'ai donné les

          croissances en térawattheures (TWh).

 222  Q.  O.K. En térawattheures (TWh).

      R.  En térawattheures (TWh).

 223  Q.  Mais attendez-moi un instant. Mais dans la dernière

          ligne du tableau, juste confirmer avec vous que ce

          sont bel et bien les ventes en térawattheures (TWh),

          c'est normalisé en gigawattheures (GWh). Ça va. Je

          pense qu'on a fait le tour là-dessus.

          Alors, Madame Lapointe, je veux maintenant, vous avez

          parlé des hypothèses. Donc, ce que vous venez de nous

          illustrer avec Magnola et Alcan, ça fait partie des

          hypothèses principales pour vos prévisions de ventes.

          Vous devez en tenir compte mais est-ce qu'il y a

          d'autres, vous avez donné deux exemples, est-ce qu'il

          y a d'autres hypothèses principales derrière votre

          prévision que vous pourriez ou devriez communiquer à

          la Régie qui n'est pas dans la preuve telle quelle?
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      R.  J'ai mentionné l'ensemble des autres éléments qui

          sont importants pour la prévision et peut-être que je

          vous devance mais si vous voulez savoir s'il y a

          d'autres fermetures d'usines ou d'autres éléments de

          cette nature que nous avons intégrés dans la

          prévision, je tiens à vous assurer que jamais dans

          une prévision nous anticipons les fermetures

          d'usines. Ce n'est que quand le client nous dit et

          que c'est clair qu'il y a des fermetures d'usines que

          nous indiquons ça dans notre prévision.

 224  Q.  O.K. Non, c'est parce que je n'avais pas parlé de ça.

      R.  Je vous ai anticipé.

 225  Q.  Madame Lapointe, avec ce qu'on vient de dire est-ce

          qu'il vous apparaîtrait opportun, vous comme la

          responsable à l'égard des prévisions, d'inclure,

          c'est une question un peu ouverte que je vous pose,

          mais lors des prochaines causes tarifaires d'inclure

          une section comprenant une analyse détaillée portant,

          à l'égard de la prévision, portant sur le nombre

          d'abonnements tels quels, les ventes en

          gigawattheures (GWh) et les revenus, les tarifs, des

          dollars, tout ça par chaque catégorie tarifaire. Ce

          que l'on n'a pas là; pour le futur! Je comprends

          qu'on ne l'a pas là.

      R.  Bien, on apprend, on apprend à chacune des causes,

          vous comme nous. Donc on pourra, évidemment, après le

          post mortem et dépendamment de ce que le banc et

          monsieur le président et les régisseurs décideront.
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          Il n'y a pas d'ennui majeur à faire ça. On ne pensait

          pas que c'était une obligation pour cette fois-ci,

          obligation au terme vraiment d'avoir les informations

          regroupées, mais si c'est plus utile pour tout le

          monde il n'y a pas de problème.

 226  Q.  O.K. Merci. Alors avant de terminer, je veux vous

          parlez deux minutes du rapport trimestriel de deux

          mille trois (2003), celui qui a été déposé vendredi,

          le rapport, en fait je ne sais pas si vous l'avez.

      R.  Non.

 227  Q.  On va peut-être vous le donner.

          (14 h 15)

          Dans ce rapport trimestriel, à la page 2, à l'égard

          de la Distribution, il y a deux petits paragraphes

          mais il est fait mention, en fin de paragraphe, et je

          cite :

                         De plus, la vigueur de la construction

                         résidentielle au Québec et

                         l'augmentation des activités

                         industrielles, surtout dans les

                         secteurs de l'aluminium et des pâtes

                         et papiers, ont entraîné une

                         croissance de la demande de base de

                         4,9 TWh ou de 220 M$. (Fin de

                         citation)

          Je comprends que ça, ça vient un peu, bien, confirmer
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          ce que vous mentionniez à l'égard de la construction

          résidentielle. Mais dans le même paragraphe, ce qu'on

          allègue, c'est que, finalement, des sept point cinq

          térawattheures (7,5 TWh) ou du six point six pour

          cent (6,6 %) d'augmentation, les deux tiers (2/3) ou

          le trois quarts (3/4) provient, ne proviennent pas de

          la température, donc d'éléments, je dirais, hors du

          contrôle de tout le monde, mais proviennent de la

          charge qui elle-même a augmenté et qui va demeurer.

          Alors donc, quand on est un prévisionniste et on

          regarde ça, est-ce que ça n'a pas tendance à

          influencer votre prévision dans le futur ou pas du

          tout?

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Un prévisionniste regarde beaucoup de choses, y

          compris les données qui viennent de se passer, pour

          pouvoir, évidemment, on a apprend beaucoup du passé

          mais le mot le dit, c'est une prévision. Donc il est

          sûr, je l'ai mentionné, que la croissance dans les

          premiers mois de deux mille trois (2003) a été forte,

          quelle sera la réaction du marché manufacturier, je

          vous l'ai mentionné ce matin, le taux de change a

          augmenté de plus de vingt pour cent (20 %), l'emploi

          manufacturier a baissé de trente-cinq mille (35 000)

          au Québec, donc il n'est pas sûr que la croissance va

          se continuer comme ça.
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          Il n'est pas sûr non plus que les mises en chantier

          vont rouler à près de cinquante mille (50 000) comme

          elles l'ont été depuis le début de l'année. Donc,

          oui, on regarde ce qui se passe mais on regarde

          surtout ce qui s'en vient. Et il est aussi hasardeux

          de passer, de se baser strictement sur les derniers

          mois pour projeter l'avenir.

 228  Q.  D'accord. Merci. Alors maintenant, nous allons

          aborder la question du balisage des coûts, puis ça va

          nous faire changement un petit peu, de dossier, de

          sujet. Je comprends donc, je pense que c'est encore

          madame Lapointe?

      R.  Eh oui!

 229  Q.  Excusez-moi, alors... que les indicateurs

          d'efficience, ça fournit, ça, un rapport entre les

          intrants et les extrants, c'est exact?

      R.  C'est supposé.

 230  Q.  O.K. En même temps, ce matin, j'ai noté que, avec

          toute la précaution que vous avez prise, je ne sais

          plus combien vous avez employé de qualificatifs -

          hasardeux, instable, mise en garde, première fois -

          vous êtes manifestement très, très prudente,

          notamment à l'égard du balisage, et donc je comprends

          que votre grande prudence vient du fait qu'il y a

          tellement de données, c'est tellement complexe, il y

          a tellement de façons d'interpréter qu'il faut

          regarder ça avec circonspection, c'est exact?

      R.  Vous m'avez bien entendue ce matin, je pense.
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 231  Q.  O.K. Quels sont les intrants principaux du

          Distributeur, par exemple, immobilisation, nombre

          d'employés, taille du réseau, est-ce que c'est ces

          choses-là que vous regardez?

      R.  Oui.

 232  Q.  O.K. Est-ce que la taille du réseau en kilomètres est

          une donnée qui vous apparaît intéressante?

      R.  Je passe à mon collègue.

 233  Q.  Ah! il était prêt?

          M. JEAN BOUCHARD :

      R.  La taille du réseau en kilomètres n'est pas la plus

          intéressante. Il y a beaucoup de, quand on prend la

          longueur du réseau comme dénominateur pour fixer des

          indicateurs d'efficience, elle ne nous apparaît pas,

          actuellement, là, dans les premières analyses qu'on

          fait, comme étant une donnée très fiable, ça induit

          beaucoup de bruits dans l'indicateur.

 234  Q.  O.K. Quel genre de bruits?

      R.  Bien, en termes de corrélations statistiques, ce

          n'est pas, ça ne semble pas fiable comme, à comparer

          des kilométrages de réseau.

 235  Q.  Avez-vous fait une analyse là-dessus?

      R.  On commence à peine nos analyses et on se rend compte

          que ça ne semble pas très prometteur. C'est pour ça

          qu'on dit, les réserves que madame Lapointe amenait

          ce matin, on a les mêmes réserves au niveau des

          réseaux, il faut analyser correctement l'ensemble des
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          indicateurs. On est encore en train d'attendre des

          résultats de PA Consulting là-dessus pour s'assurer

          que les indicateurs qu'on va retenir vont être les

          plus intéressants.

 236  Q.  O.K. Et donc je comprends que vous n'avez pas encore

          fait d'étude mais déjà, vous jugez peut-être que ça

          ne sera pas quelque chose, alors vous avez dit :

          « C'est intéressant mais ce n'est pas le plus

          intéressant », j'essaie de voir, là...

      R.  On a des résultats...

 237  Q.  ... est-ce que c'est définitivement, pour vous,

          comment dire, en anglais, on dirait « irrelevant »,

          totalement non pertinent, ou il y a un aspect de

          pertinence?

      R.  Les résultats très préliminaires sembleraient nous

          indiquer que c'est moins intéressant que d'autres

          éléments de comparaison. Mais il reste à les analyser

          dans le détail, c'est ce qu'on veut faire dans les

          prochains mois.

 238  Q.  Pourtant, quand je regarde votre preuve, vous citez,

          à HQD-2, document 1, page 6 dans votre preuve - HQD-

          2, document 1, page 6 - et je cite, quant aux

          abonnements, et là, on parlait, bon, des différents

          facteurs :

                         ... ils sont directement associés à

                         l'obligation de servir du

                         Distributeur. En fait, l'abonnement
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                         représente le principal inducteur de

                         coûts pour le Distributeur.

          Donc l'abonnement, mais dans l'abonnement, il y a des

          gens qui sont répartis partout sur le territoire.

          Comment dire, souvent, par exemple, dans l'industrie

          du transport, on vient dire que le territoire est une

          donnée fondamentale, incontournable, parce que c'est

          important, vu la géographie du Québec. Pour vous, le

          coût par kilomètre, c'est totalement inimportant?

      R.  Ce n'est pas ce que j'ai dit.

 239  Q.  O.K., juste clarifier.

      R.  On ne met pas de côté aucun élément de mesurage pour

          le moment, aucun élément de balisage. Le coût par

          kilomètre est important, le nombre de défaillances du

          réseau par kilomètre va être important. Là où il faut

          faire attention, c'est quand on compare les

          entreprises entre elles, il faut qu'elles soient

          comparables.

 240  Q.  O.K.

      R.  Qu'elles soient comparables en termes des moyens

          utilisés, en termes de la densité du réseau, du

          nombre de clients au kilomètre, il y a plusieurs

          éléments, plusieurs indicateurs qui vont nous amener

          vers un portrait un peu plus global, on ne pourra pas

          en retirer un comme étant le significatif puis

          discarter les autres.

 241  Q.  O.K., donc j'essaie de comprendre, entre les
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          intrants, on pourrait mettre les immobilisations, le

          nombre d'employés, et, corrigez-moi, là, et les

          extrants, on parlerait plutôt de ventes en

          kilowattheures du nombre d'abonnements, est-ce que

          c'est exact de penser comme ça?

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Bien, dans le fond, le message, je pense, c'est que

          chacun de ces indicateurs-là peut avoir son utilité,

          il faut faire attention quand on va comparer des

          chiffres, c'est sûr que l'abonnement apparaît un

          indicateur, en général, un peu plus stable, autant

          chez nous que dans d'autres entreprises. C'est un

          élément qui fait en sorte, qui induit beaucoup de

          coûts, d'inducteurs de coûts, c'est pour ça qu'on l'a

          mentionné en preuve.

          C'est vrai pour le réseau, c'est vrai pour les

          activités clientèle, que l'on pense au mesurage, à la

          relève, ce sont vraiment le nombre d'abonnements qui

          vont, qu'il est intéressant à regarder. Le kilomètre

          peut être un élément intéressant à regarder. Vous

          parlez des immobilisations en général, ce ne sont pas

          vraiment des intrants que l'on regarde. Mais un

          élément tout seul, pris isolément, il va falloir

          faire bien attention, il donne une vision partielle

          des choses.
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          Et c'est ça, notre mise en garde, c'est d'avoir une

          vision complète et d'éviter de prendre un élément

          puis de dire : « Voici la vérité », la vérité, elle

          va se faire avec un multitude d'analyses et

          d'indicateurs.

 242  Q.  O.K. Ce que vous dites donc, c'est qu'il y a beaucoup

          de travail à faire, évidemment c'est un des objets de

          la cause, c'est qu'on ne fera pas tout le balisage

          maintenant, c'est un plan que vous proposez. Il

          faudra être très prudent dans le temps, vous proposez

          un échéancier, comment dire, qui nous mène en deux

          mille quatre (2004), où vous déposez les études. Donc

          tout ça ne se fait pas du jour au lendemain et on ne

          va pas tout faire dans une même cause, c'est exact?

      R.  C'est à peu près ça.

 243  Q.  Parfait. Merci. Maintenant, parlant des indicateurs

          de coûts, et lors de la présentation vendredi de

          votre président et monsieur Bastien, on a séparé le

          coût de capital comme indicateur étant hors du

          contrôle des coûts, est-ce que c'est un, la question,

          c'est : ne serait-il pas désirable de séparer le coût

          de capital tout comme ceux de la Production et du

          Transport, mais je comprends que vous l'avez, parce

          que dans votre preuve, dans les réponses qu'on

          donnait à HQD-11, document 1, page 20, on ne semblait

          pas le faire et là, vous semblez l'avoir fait

          vendredi, à l'égard donc de séparer le coût du

          capital et le mettre avec la Production et le
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          Transport de l'électricité, comme coût hors du

          contrôle du Distributeur?

      R.  À ma souvenance, je n'ai pas la référence en tête

          mais à une question posée de la Régie, je crois...

 244  Q.  Oui.

      R.  ... les données ont été fournies avec et sans coût du

          capital et en super détail pour répondre à une

          question. Donc les donnée sont déjà été fournies sur

          l'indicateur coût de service en enlevant les coûts du

          capital et en prenant juste les charges

          d'exploitation. Donc vous avez déjà en main ces

          données.

 245  Q.  O.K. Mais est-ce que, dans votre futur plan de

          balisage, ça ne serait pas pertinent de faire cette,

          de poursuivre la logique et de le faire dans le plan

          de balisage, une suggestion, là, je vous demande est-

          ce que c'est, ça apparaît pertinent?

      R.  Bien, on verra quand on va avoir les données de

          balisage. Je pense qu'on devance un petit peu les

          résultats ou les conclusions que nous aurons à ce

          moment-là, l'idée étant, pour l'instant, de ne pas

          nécessairement se limiter, de ne pas nécessairement

          discarter des choses a priori. Mais il est clair que,

          quand on va faire l'analyse en détail, bien je suis à

          peu près convaincue que tout le monde va vouloir

          avoir les données en détail, donc y compris...

 246  Q.  O.K.

      R.  ... mais les exclure d'avance, ce n'est pas non plus
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          nécessairement une très bonne idée puisque ce sont

          des coûts que les clients ont à supporter aussi.

 247  Q.  O.K. Donc vous n'écartez pas la possibilité de le

          distinguer?

      R.  De toute façon, les données sont fournies

          distinguées, donc...

 248  Q.  Donc vous allez le distinguer - oui ou non?

      R.  On va les distinguer...

 249  Q.  D'accord.

      R.  ... puisqu'on a déjà donné ces données-là.

 250  Q.  Merci. Pourriez-vous nous, O.K., maintenant,

          pourriez-vous nous indiquer quel est le montant des

          coûts de distribution et de service qui sont, les

          coûts de distribution et de service à la clientèle

          attribuables à la classe grande puissance?

          Et là, je fais référence à HQD-8, document 3, page

          13, pour vous aider. HQD-8, document 3, page 13,

          attendez un instant, et j'essaie de voir avec vous,

          juste que vous confirmiez avec moi que ceux-ci sont

          de quarante-neuf point six millions (49,6 M$) pour

          les industriels versus des coûts totaux de un

          milliard trois cent dix-neuf millions (1 319 M$),

          pour tous les clients en deux mille trois (2003).

      R.  Je dois dire que je pense que c'est le panel 3 qui va

          parler de la répartition des coûts par classe

          tarifaire. Je ne me sens pas du tout habilitée à

          répondre à ces questions-là, il y a un panel précis
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          là-dessus, donc je pense que ça serait plus approprié

          d'aller à ce panel-là.

 251  Q.  D'accord. Et donc la part des ventes pour les

          utilisateurs de grande puissance, ça sera la même

          réponse?

      R.  Oui.

 252  Q.  O.K., parfait. Mais de manière générale, évidemment,

          le panel 3 répondra sur la façon, l'allocation, tout

          ça, mais vous, comme élément dans le plan de

          balisage, ma question venait là, est-ce qu'il

          n'apparaît pas important de distinguer les coûts et

          les ventes attribuables à la catégorie grande

          puissance de ceux des autres catégories des

          consommateurs?

      R.  Dans les données qu'on vous a données, déjà dans la

          preuve telle qu'elle est, quand on parle des

          processus facturés et encaissés, on prend bien la

          peine de spécifier que ça n'inclut pas les grandes

          entreprises. Donc ce sont les processus, les charges

          d'exploitation nettes que nous donnons par

          abonnement, ce sont pour la clientèle à grands

          volumes, grandes entreprises n'est pas là, on avait

          bien spécifié.

          Si je vous dis que le balisage pour des clients à

          volumes est compliqué, vous n'auriez pas idée, pour

          la clientèle grandes entreprises, combien ça peut

          être spécifique, extraordinairement difficile d'avoir
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          des données. Et ce n'est pas pour rien que même PA

          Consulting ne fait pas de balisage pour la clientèle

          grandes entreprises, c'est vraiment très, très, très

          spécifique.

          Donc si ça vous intéresse, sûrement qu'il y a des

          gens de grandes entreprises qui pourraient venir vous

          en parler mais on est conscients de ça puisque, de

          toute façon, quand on fait le balisage, c'est

          vraiment pour des types de clientèles bien précis.

 253  Q.  Mais lorsqu'on utilise des ratios par kilowattheure,

          est-ce que ce n'est pas pertinent, parce que, tu

          sais, ils ont des charges absolument importantes,

          incroyables, là...

      R.  Il est évident que quand on compare des clientèles et

          qu'on est dans des petits processus, nous prenons les

          kilowattheures qui sont, par exemple, sur le réseau

          de distribution et non pas pour la grande entreprise.

          Je vous rappelle que les données que nous avions

          fournies dans la preuve étaient les données de

          l'ensemble du Distributeur, y compris les charges

          liées aux grandes entreprises, donc y compris les

          kilowattheures qui sont associées dans les grandes

          entreprises.

          Nous avons aussi fourni, avec des questions posées,

          les mêmes indicateurs mais calculés avec les

          kilowattheures transités par le réseau de
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          distribution, donc auxquels nous avons enlevé les

          ventes aux grandes entreprises. Mais honnêtement, si

          on prend les charges de l'ensemble des clients, bien,

          selon nous, il faut aussi prendre les ventes de

          l'ensemble des clients.

          Quand on est dans des analyses plus fines,

          évidemment, on peut enlever un et l'autre, donc les

          charges pour les grandes entreprises et les ventes

          aux grandes entreprises.

 254  Q.  D'accord. Donc je comprends que le panel 3, les

          questions plus précises, là, à l'égard des ventes par

          classe, les coûts et les ventes, les coûts

          d'attribution, service à la clientèle par classe

          tarifaire, ça sera surtout le panel 3 qui pourrait

          nous répondre, vous aider à répondre?

          (14 h 30)

      R.  La répartition des coûts par catégorie tarifaire est

          au panel 3.

 255  Q.  Il y avait un élément effectivement, avant qu'on

          aborde un autre volet, c'est le fait que le chauffage

          au Québec est un élément, le chauffage électrique,

          est un élément bien particulier, là, au Québec, comme

          on le sait. Est-ce que ça ne serait pas important

          dans les indicateurs qu'il y ait... Bon. Par

          ailleurs, que l'indicateur kilowattheure ne pose pas

          là toute sa limite compte tenu que, kilowattheure,

          oui, c'est bien, mais quand on sait les charges
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          associées au chauffage, ça ne vient pas un peu

          biaiser ou mettre des réserves à cet élément de

          balisage-là?

          M. JEAN BOUCHARD :

      R.  Effectivement, c'est une difficulté qu'on rencontre.

          Quand on configure les réseaux de distribution, il

          faut tenir compte qu'il y a du chauffage électrique

          en hiver. Donc, on se retrouve avec un réseau qui est

          construit pour passer une pointe et qui, le reste de

          l'année, pourrait être plus petit. Mais, là, on ne

          peut pas changer les conducteurs aux six mois. Donc,

          c'est sûr qu'on a des équipements en plus grand

          nombre sur notre réseau, des kva installés plus

          grands.

          Donc, c'est pour ça qu'il va falloir faire des

          recoupements. Par kilowattheures, ça peut être

          intéressant mais ça a ses limites. Après ça, il faut

          regarder les clients. Mais sachant que les clients

          consomment en général plus l'hiver, donc, oui, c'est

          pour ça qu'il faut faire une corrélation de plusieurs

          indicateurs pour trouver, là, un portrait qui est un

          peu plus ressemblant. Effectivement, on va avoir de

          la difficulté à trouver des réseaux de distribution

          en Amérique du Nord qui ont un pourcentage de

          chauffage électrique aussi important que le nôtre.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Monsieur le Président, est-ce que je pourrais vous

          demander cinq minutes? Je veux regarder quelques

          questions, puis peut-être de manière que je pourrai

          peut-être abréger certains volets compte tenu de

          certaines réponses, là, juste pour me permettre

          ensuite de relancer d'autres lignes de questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Comme peut-être l'après-midi sera long, on pourrait

          peut-être faire deux pauses cet après-midi. On

          pourrait peut-être en faire une. Reprendre à trois

          heures moins quart (2 h 45).

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          Me ANDRÉ TURMEL :

 256  Q.  Alors, rebonjour. Je vais demander aux témoins

          d'aller à la pièce HQD-2 document 1 page 9. Donc, à

          cette pièce à la page 9, on indique aux lignes 7 à 9,

          et je cite :

                         Dans un contexte de gel tarifaire

                         depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-

                         huit (1998), on peut affirmer que le

                         rapport qualité-prix s'est nettement
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                         amélioré. Les clients eux-mêmes en

                         sont conscients comme l'illustre le

                         graphique ci-joint.

          Est-ce que le Distributeur peut nous indiquer quel

          était le niveau de satisfaction de la clientèle en

          deux mille deux (2002)? Je comprends que c'est sept

          point quatre (7,4) Tel qu'il apparaît au tableau.

          C'est exact?

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Vous l'avez trouvé.

 257  Q.  Merci. Je comprends également que si je vous suggère

          que c'était de sept point quarante et un (7,41) en

          quatre-vingt-dix-huit (98) que l'on voit à la page

          précédente, à la page 8, est-ce que c'est exact?

      R.  C'est exact.

 258  Q.  Donc, entre quatre-vingt-dix-huit (98) et deux mille

          deux (2002), l'indice a varié d'un prodigieux bond de

          sept point quarante et un (7,41) à sept point quatre

          (7,4)?

      R.  Si vous permettez quand même de spécifier que, entre

          ces deux années-là, il s'est passé beaucoup de

          choses, donc une crise importante du verglas, une

          grève importante en quatre-vingt-dix-neuf (99), des

          pannes importantes en quatre-vingt-dix-neuf (99).

          Donc, c'est sûr que si on prend les deux extrêmes de

          cet échantillon de temps, c'est stable, mais entre
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          les deux, il s'est passé énormément de choses, donc

          une baisse de satisfaction. Et c'est pour ça qu'on a

          mis l'accent sur la qualité de service et un

          redressement de la satisfaction.

 259  Q.  Effectivement, entre les deux périodes, il s'est

          passé bien des événements. Mais quand vous dites, un

          rapport qualité-prix qui s'est nettement amélioré,

          moi, je vous suggère qu'entre sept point quatre (7,4)

          et sept point quarante et un (7,41), évidemment, vous

          avez passé une période, mais quand on regarde le

          début et la fin, il n'y a pas beaucoup de différence?

      R.  En mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), il y

          avait un gel. Et les gens nous ont donné comme

          satisfaction sept point un (7,1) en mil neuf cent

          quatre-vingt-dix-neuf (1999). Donc, pour nous, ça

          nous indique que, oui, et chaque consommateur est

          très intéressé à avoir un gel tarifaire, mais ça ne

          suffit pas d'avoir un gel tarifaire pour que les

          clients nous cotent correctement. Il faut que, dans

          l'esprit du client, le rapport qualité-prix, donc ce

          qu'il obtient avec le tarif soit correct. Et c'est

          là-dessus qu'on mise pour faire en sorte que nos

          clients soient de plus en plus satisfaits.

 260  Q.  D'accord. Maintenant, je vous envoie au document

          HQD-11 document 5 à la page 12. On en a parlé un peu

          vendredi dernier. Est-ce que vous pouvez expliquer à

          la Régie pourquoi les dépenses d'opération,

          d'entretien et d'administration par abonnement sont,
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          en tout cas, dans ce tableau-ci, continuellement

          supérieurs à la moyenne canadienne, tel que rapporté

          dans le rapport COPE de l'Association canadienne de

          l'électricité?

      R.  Je ne pense pas que la cause ici était sur le

          balisage. Mais comme nous avons fourni les données,

          je pense qu'on peut donner les informations générales

          que nous avons. Première des choses, vous voyez que

          les niveaux de ce que nous donnons comme données et

          ce que la moyenne du COPE donne, je redis, est encore

          très instable ces dernières années. On est en train

          justement de refaire l'ensemble des données avec

          l'ensemble des participants. Et il y aura de

          nouvelles corrections qui vont sortir par rapport au

          dernier.

          Ce que je peux vous dire aussi par rapport aux

          informations que nous avons, vous avez ici la moyenne

          canadienne. La moyenne canadienne, c'est environ

          trois grandes entreprises et des petites entreprises.

          La moyenne canadienne, ce que COPE sort, ne fait pas

          de distinction ni de taille ni de densité de réseau

          ni d'entreprise, est-ce qu'elles sont juste un

          distributeur électrique ou d'autre.

          Donc, il est extrêmement difficile de pouvoir porter

          un jugement éclairé sur les données qui sont fournies

          par le COPE. C'est une des raisons qui nous a amené à
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          se dire que du balisage systématique, nous allons le

          faire avec PA Consulting. Un, la taille des

          entreprises, pas la taille, la taille de

          l'échantillon est plus grande, ce qui va nous

          permettre d'avoir de meilleures chances de trouver

          des entreprises semblables à nous, au moins en termes

          de taille et en termes de densité et d'étendue de

          territoire couvert.

 261  Q.  Donc, je comprends que vous avez la même réponse à la

          page 14 un peu plus loin où on voit que les dépenses

          d'opération, d'entretien et d'administration par cent

          kilomètres de réseau sont deux fois supérieures chez

          Hydro-Québec qu'à la moyenne canadienne?

          M. JEAN BOUCHARD :

      R.  Oui, essentiellement, c'est la même réponse.

 262  Q.  Mais donc, parce que tout à l'heure, Madame Lapointe,

          vous mentionnez que, évidemment, tout dépend des

          comparables, ce n'est pas les mêmes réseaux, mais je

          reviens à la charge, l'indicateur de réseau en

          kilomètres, est-ce que ce n'est pas un des éléments,

          je ne dis pas que c'est le seul, mais est-ce que ce

          n'est pas là un élément pour reprendre un peu ce que

          vous disiez tout à l'heure, là, est-ce que ça ne

          serait pas un élément important? Parce que, là, je

          cherche avec vous, on cherche pour le futur des

          balises intéressantes. Ce n'est pas toujours les

          balises qui sont mauvaises pour vous ou qui sont
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          bonnes pour vous, les meilleures balises ou les

          balises les plus représentatives. Moi, je vous

          soumets que, surtout sur ce que madame Lapointe

          venait de mentionner, que celle au réseau en

          kilomètres ou par cent kilomètres, par exemple,

          pourraient être appropriée? Je ne dis pas que c'est

          la seule. Mais est-ce que monsieur, votre collègue...

      R.  Bouchard.

 263  Q.  Bouchard. Pardon.

      R.  En fait, notre élément de discussion ici, c'est, ce

          n'est pas la valeur de l'indicateur, c'est un

          indicateur qui est intéressant. Ce qui nous rend très

          prudent par rapport au COPE, au résultat de deux

          mille un (2001) puis qui nous a amené à faire du

          balisage supplémentaire plus structuré disons, on

          regarde la variabilité de cet indicateur-là au MNA où

          « cost per circuit » kilomètre trois mille cent

          soixante-douze (3172) le résultat Hydro-Québec.

          L'échantillon de l'ACE, c'est entre trois cents

          dollars et onze mille dollars (300-11 000 $) du

          kilomètre, le même indicateur dans les différentes

          entreprises. On se dit, quand on a une telle

          variabilité dans les résultats des autres

          entreprises, il doit y avoir... on suppose un

          problème structurel de cueillette de données. Or,

          c'est ça qui nous rend plus prudent.

 264  Q.  Devant manifestement ce problème-là de qualité de
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          données, est-ce que... parce que l'idée là-dedans,

          c'est de savoir si au net net, c'est de savoir si le

          Distributeur, si vous êtes productif, plus productif,

          moins productif, c'est de se comparer, c'est exact,

          un peu l'idée? On ne fait pas ça pour le plaisir de

          le faire. C'est pour savoir si on est productif.

          C'est exact?

      R.  Oui, le mot balisage le dit bien, hein, c'est pour

          essayer de se comparer aux autres et peut-être

          identifier des entreprises ou des façons de faire

          intéressantes qu'on n'aurait pas adressé.

 265  Q.  Est-ce que vous n'êtes pas prêt aujourd'hui à vous

          engager compte tenu qu'il y a différentes,

          manifestement différentes problématiques à l'égard

          des données et qu'on ne peut pas dire, moi, je vous

          suggère que vous êtes, parce qu'on ne le sait pas,

          plus productif ou moins, que vous ne vous engagiez

          pas devant la Régie à fournir un plan visant à

          augmenter la productivité et réduire vos coûts avant

          d'augmenter les tarifs?

          Me ÉRIC FRASER :

          Je pense qu'il n'y a pas de témoin qui peut prendre

          un tel engagement d'une telle ampleur.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          J'avoue honnêtement que je m'attendais au commentaire

          de mon confrère. Donc, je comprends que les témoins
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          ne peuvent répondre.

 266  Q.  Mais la question que je poserais, c'est : Avez-vous

          considéré cet aspect-là, Madame Lapointe?

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Je pense que monsieur Boulanger aussi l'a dit

          vendredi que, oui, on est toujours intéressé à bien

          contrôler, à bien gérer les coûts. On ne peut pas

          être gestionnaire, que ce soit d'une grande

          entreprise, une petite ou d'une direction comme la

          mienne, sans avoir ça à l'esprit. C'est clair. Mais

          de là à dire que, un, on peut s'engager à réduire les

          coûts sans faire le pendant quel est l'impact sur la

          qualité de service et sur ce que nous donnons au

          client, c'est là, je crois, que l'équation au total

          doit se jouer et non pas sur un seul membre de

          l'équation.

 267  Q.  Merci. Dans HQD-11 document 5, les réponses que vous

          donniez à la FCEI, à la page 5, et vous allez

          m'éclairer, on vous posait des questions, HQD-11

          document 5 page 5, une première question, on voulait

          savoir quel était le total des heures travaillées

          pour les années deux mille un (2001) jusqu'à deux

          mille quatre (2004), et la réponse que vous nous avez

          fournie, c'est :

                         L'information demandée n'est pas

                         disponible.
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          J'avoue que... Et, là, je ne suis pas sûr, je me

          disais, est-ce que, soit qu'ils ne savent pas le

          nombre d'heures travaillées chez eux ou qu'ils ne

          savent pas, ils ne peuvent nous le fournir dans le

          format que l'on demande. Alors, est-ce que vous

          mesurez le nombre d'heures travaillées chez vous?

      R.  C'est un mixte des deux la réponse. Vous demandiez

          dans la question le nombre d'heures travaillées. Je

          vous rappelle par classe de travailleurs, de deux

          mille un (2001) à deux mille quatre (2004). Donc, le

          nombre d'heures travaillées, nous ne faisons pas de

          prévisions sur le nombre d'heures; nous ne le faisons

          pas dans le fond par classe de travail. Donc, deux

          mille un (2001) et deux mille deux (2002), nous avons

          un certain nombre de données sur les heures

          travaillées, mais seulement des données qui sont dans

          le passé et ce ne sont pas des données sur lesquelles

          nous faisons une prévision et pas par classe de

          travailleurs nécessairement non plus.

 268  Q.  Et je comprends que la réponse à la question

          suivante, à l'égard des heures supplémentaires

          effectuées, vous ne savez pas par classe de, de

          catégorie de travailleurs, là, il y en a sept, huit

          de manière générale des classes, vous ne savez pas le

          nombre d'heures supplémentaires effectuées, tel que

          demandé? Vous n'avez pas ces données?

      R.  Nous ne faisons pas de prévisions. Je vous rappelle

          que la question était de deux mille (2000) à deux
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          mille quatre (2004). Nous ne faisons pas de

          prévisions d'heures supplémentaires par classe de

          travailleurs. Donc, les données historiques, mais

          elles sont historiques, quand l'année est vraiment

          finie puis qu'on a vraiment fini de mettre nos

          cartables, nos données dans un cartable, oui, il y a

          des données de disponibles. Mais il n'y a pas de

          prévisions de faites sur les heures supplémentaires.

          Et en passant, les heures travaillées, les heures

          supplémentaires ne servent pas nécessairement à faire

          des indicateurs qui sont très solides puisqu'on l'a

          montré ce matin, c'est une question de gestion et de,

          je dirais, de bon sens d'organisation du travail. Et

          il n'est pas dit que moins ou plus d'heures

          supplémentaires c'est nécessairement meilleur, il

          faut le prendre sur l'ensemble des indicateurs pour

          avoir une bonne idée.

 269  Q.  Vous venez de dire que certaines données étaient

          disponibles à l'égard des heures supplémentaires et

          des heures travaillées. Je vais vous demander de

          prendre l'engagement de... pour, je comprends, deux

          mille un (2001), deux mille deux (2002), que vous

          avez, en tout cas, ce que vous avez, de nous donner

          l'information à la Régie. Donc l'engagement numéro?

          LE PRÉSIDENT :

          13.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Est-ce que c'est disponible par catégorie d'emploi,

          Madame Lapointe?

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Pas par catégorie.

          M. MARCEL FORTIN :

      R.  Moi, j'aimerais amener la précision au niveau des

          données historiques disponibles. Ces informations-là,

          elles existeraient certainement à l'intérieur des

          différents systèmes de gestion de la paie, de la

          rémunération. Mais on n'a pas... Comme on ne les

          utilise pas dans le format qui est demandé, elles ne

          sont pas compilées, mesurées, validées, fiabilisées.

          Et c'est dans cet esprit-là aussi qu'on a dit que

          l'information n'était pas disponible par catégorie

          d'emploi. Par contre, à défaut d'avoir les heures

          travaillées, qui est aussi un concept qui mérite

          d'être précisé, une heure travaillée, qu'est-ce que

          c'est, une journée de formation, une réunion. Il y a

          beaucoup d'éléments comme ça à considérer. Il y a

          énormément de codes de temps qui existent dans les

          systèmes de gestion de la paie.

          Donc, il faut aussi travailler ces informations-là

          puis, dans le fond, établir le concept du mieux

                               - 208 -

          R-3492-2002                  THÈME 1 - PANELS 1.1/1.3

          17 novembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 22                     C.-int. Me André Turmel

          possible. Alors, c'est un autre élément de difficulté

          sur lequel on a. Et je pense que, à travers tout ça,

          on peut faire des évaluations très, très sommaires en

          regardant toute l'information qu'on a déjà fournie en

          preuve sur les effectifs par catégorie d'emploi en

          regardant toute l'information qu'on a déjà fournie en

          preuve sur les effectifs par catégorie d'emploi. On

          peut travailler en termes d'années/personnes et ça

          peut donner à peu près le même type de résultat.

 270  Q.  Bon. Finalement, est-ce que vous les avez les

          données?

      R.  Elles ne sont pas compilées actuellement dans le

          format où vous le demandez.

 271  Q.  O.K.

      R.  Et je ne pense pas qu'on pourrait faire ça de façon

          très rapide.

 272  Q.  Mais juste savoir... O.K. Madame Lapointe disait

          qu'elle pouvait fournir des données. Alors, qu'est-ce

          que vous pouvez fournir simplement, là, de plus que

          la réponse qui est là, certaines données disponibles?

          C'est un peu, j'avoue que c'est un peu étonnant, les

          coûts d'emploi sont une donne, sont près de cinq

          cents millions (500 M$), qu'on ne soit pas capable,

          je comprends qu'il peut y avoir des contraintes

          techniques, là, des contraintes de calculs, mais

          qu'on ne soit pas capable d'avoir un peu plus

          d'informations sur les heures supplémentaires, c'est

          une donne fondamentale.
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          Puis j'irais plus loin. Tout à l'heure, on va parler

          du nombre d'effectifs, tout à l'heure ou demain,

          d'effectifs. Vous avez une façon de calculer les

          effectifs qui est un peu mélangeante. Et il y a

          d'autres façons de calculer, par exemple, les -

          comment on appelle ça - les équivalents temps plein,

          qui se sert, sauf erreur, du nombre d'heures

          travaillées. Alors, ce n'est pas juste pour avoir du

          plaisir pour avoir le nombre d'heures, c'est pour que

          ça puisse être utile, Monsieur le Président.

          Me ÉRIC FRASER :

          Écoutez, je pense qu'on a reçu des témoignages à

          l'effet qu'il y a peut-être des données qui sont

          disponibles, mais qu'on se demande quelles seront

          leurs utilités dans la mesure où la définition ne

          semble pas être la même, puis on ne s'entend pas sur

          la définition des heures travaillées. Il s'agit de

          données historiques. Donc, écoutez, si ça peut être

          pertinent, on va vérifier ce qu'on peut donner selon

          quelle définition.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Donc, il y a l'engagement 13 sous réserve de la

          réserve de mon confrère. C'est exact.

          ENGAGEMENT HQD-13 : Fournir certaines données

                              disponibles à l'égard des heures
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                              supplémentaires et des heures

                              travaillées (demandé par

                              Coalition) (sous réserve).

          (15 h 5)

          LE PRÉSIDENT :

          C'est bien ça, comme c'est enregistré.

          Me ANDRÉ TURMEL :

 273  Q.  O.K. Maintenant, je vous envoie à la pièce HQD-11,

          document 5, à la page 78. Et là, je prends dans le

          contexte les propos du président d'Hydro-Québec

          Distribution et un peu ce qu'on a entendu ce matin, à

          l'effet que le Distributeur était certainement, on

          avait entendu le qualificatif de « exceptionnel » de

          manière générale chez Hydro, ce matin, j'oublie le

          qualificatif mais donc, le Distributeur se

          positionnait bien.

          Sauf qu'en haut de la page 78 - et tout ça en matière

          de productivité, on s'entend, là - en haut de la page

          78, à la fin d'une longue réponse où on vient

          expliquer un peu ce qu'on a fait de bien, qu'on gère

          de manière serrée, on finit par une phrase un peu, et

          là, je cite :

                         Par contre, les gains de productivité

                         de chacune de ces mesures sont
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                         difficilement quantifiables et ne

                         peuvent être fournis.

          Bon. Est-ce que vous pouvez expliquer à la Régie et

          aux intervenants quel est l'impact des hausses de

          productivité non quantifiables sur les coûts, bref,

          vous nous dites que c'est difficilement quantifiable

          et ne peuvent être fournies, ces hausses de

          productivité-là, comment est-ce qu'on les arrime avec

          les coûts devant la Régie?

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Première des choses, je rappelle aussi qu'il y a un

          panel complet demain matin sur les Ressources

          humaines, j'ai l'impression que je suis la seule qui

          dit tel panel, tel panel, mais en fait, vous allez

          avoir une matinée au complet pour parler des

          Ressources humaines.

          Mais je peux peut-être parler pour mes propres

          activités de la Vice-présidence, on vous a aussi

          rappelé ce matin que l'ensemble des indicateurs

          d'efficience montraient une bonne performance; s'il

          est toujours difficile de faire des analyses à la

          marge, c'est-à-dire telle mesure versus telle autre,

          quel a été le gain précis de telle mesure par rapport

          à telle autre, et quelle mesure on met avant l'autre

          - quand on fait des analyses marginales, il faut
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          toujours se demander qu'est-ce qui est constant et

          qu'est-ce qu'on fait varier.

          Donc dans cette optique-là, il est difficile de

          donner un score précis pour chacune des interventions

          qu'on fait. Mais le résultat, et je reviens encore

          avec le même message, ce qui est intéressant, c'est

          de voir le résultat global et le résultat global est

          à l'effet que nos indicateur d'efficience

          s'améliorent. Donc si chacune de nos mesures n'était

          pas correcte, nos indicateurs ne s'amélioreraient

          pas.

 274  Q.  O.K. Mais vous dites que ça s'améliore de manière

          générale mais vous n'êtes pas capable de le

          quantifier, et vous ne pouvez les fournir, je veux

          dire...

      R.  Ce n'est pas juste une mesure de dire qu'on n'est pas

          capables, c'est qu'il est à peu près, en tête,

          j'avais « illusoire » mais peut-être c'est trop fort,

          il est extrêmement difficile de prendre mesure par

          mesure, chaque décision de gestion qu'on peut prendre

          et de dire que : « Pour chacune de ces décisions-là,

          voici ce qu'on va donner comme score. »

          Donc ce qu'on vous a indiqué ici, c'est un ensemble

          d'éléments pour lesquels on a travaillé dans ces

          derniers mois et qu'on va travailler d'ici deux mille

          quatre (2004). Et le résultat attendu, c'est d'avoir

                               - 213 -

          R-3492-2002                  THÈME 1 - PANELS 1.1/1.3

          17 novembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 22                     C.-int. Me André Turmel

          des indicateurs d'efficience qui ne croisent pas ou

          qui croisent peu. Et je pense que c'est par rapport

          au résultat final qu'on devrait être jugés et non pas

          à la trace sur chacune des mesures qui sont

          envisagées.

 275  Q.  O.K. Dans le Plan stratégique 2002-2006, vous disiez

          que vous vouliez absorber, vous prévoyiez - c'est à

          la page 50, je peux le citer :

                         Au cours des prochaines années, Hydro-

                         Québec...

          2002-2006,

                         ... Hydro-Québec prévoit absorber la

                         croissance de la demande d'électricité

                         du nombre de clients et du réseau de

                         distribution de manière à maintenir la

                         stabilité de ses charges. (Fin de

                         citation)

          Par ailleurs, on voit dans la preuve que vos charges

          d'exploitation nettes par abonnement ne diminueront

          qu'en deux mille trois (2003) et deux mille quatre

          (2004). Et là, je vous réfère à HQD-2, document 1,

          page 54.

      R.  Je vous rappelle, ce matin, c'est exactement le

          graphique que j'avais utilisé.

 276  Q.  C'est ça.

      R.  Donc deux mille deux (2002), il y a eu une provision
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          spéciale pour ce qu'on appelle le Plan d'évaluation

          bureau, qui était une provision particulière pour

          l'année deux mille deux (2002). Et donc c'est plutôt

          l'année deux mille deux (2002) qui est un peu

          atypique; deux mille un (2001), on avait deux cent

          soixante-quatre dollars (264 $) par abonnement, deux

          mille trois (2003), deux cent soixante-six (266 $),

          deux mille quatre (2004), deux cent soixante-six

          (266 $). C'est à peu près stable par abonnement.

 277  Q.  O.K., attendez-moi un instant, je veux vérifier

          quelque chose. O.K., ce que je voulais comprendre,

          c'est quand on regarde, parce qu'évidemment, vous

          dites, annuellement, de neuf cent trente-huit (938) à

          neuf cent quatre-vingt-deux (982), ensuite neuf cent

          soixante-quatre (964), mais entre deux mille un

          (2001) et deux mille quatre (2004), je comprends que

          les charges d'exploitation nettes par abonnement ne

          rencontrent pas nécessairement l'absorption de la

          croissance de la demande, vous allez nettement au-

          delà, est-ce que c'est exact de dire ça?

      R.  Je ne suis pas certaine d'avoir saisi votre question.

 278  Q.  De deux mille un (2001) à deux mille quatre (2004) -

          excusez-moi - en milliers de dollars, ça, c'est la

          deuxième rangée, la deuxième colonne, on passe de

          neuf cent trente-huit virgule six (938,6) à neuf cent

          soixante dix-sept virgule deux (977,2). Vous êtes

          d'accord avec moi qu'il y a une croissance là des

          charges d'exploitation?
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      R.  Charges d'exploitation nettes, tel que le tableau

          l'indique, en effet.

 279  Q.  Bon. Et ça, quand on voit une croissance comme ça,

          est-ce que c'est en parallèle avec la croissance de

          la demande, pour la même période?

      R.  C'est dû à toutes sortes de choses, oui, en partie -

          en partie seulement - aux activités supplémentaires.

          Je répète qu'il faut prendre chacun des chiffres avec

          un petit peu de, je dirais, de pincettes, on en a

          parlé un peu ce matin, et peut-être mes collègues

          voudront compléter, des crédits de charges de

          retraite qui viennent jouer sur les données d'une

          année à l'autre, des provisions, et cetera.

          Donc il faut prendre ça pour ce que c'est, c'est-à-

          dire de faire une évaluation de moyen terme. Et par

          abonnement, on répète que les chiffres sont quand

          même relativement stables, qui est l'objectif ultime,

          que pour un même abonnement, nous ne chargions pas

          plus cher maintenant que voilà quelques années.

 280  Q.  Oui, mais là, je comprends évidemment, là, vous

          fournissez des ratios; moi, je vous parle de

          croissance en pourcentages, souvent pour le voir,

          c'est toujours plus difficile à regarder des ratios

          que des pourcentages. Mais ça, est-ce que ça ne vient

          pas indiquer que, quand vous dites que vous

          accroissez la productivité ici, il me semble que ça

          envoie le signal à l'effet contraire, ou à tout le
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          moins, dites-moi où je dois voir le signal de

          l'accroissement de la productivité?

      R.  Je le répète : la productivité, ça devrait être un

          ratio puis si on a un chiffre, des millions de

          dollars, ce n'est aucunement une indication d'une

          productivité, c'est une indication d'une masse

          d'argent. Qu'est-ce qu'on fait avec cet argent-là? Le

          chiffre que vous citez ici ne dit absolument rien.

 281  Q.  Ce que ça démontre, c'est que vous avez réussi à

          freiner une partie de la croissance de vos charges,

          c'est peut-être ça?

          M. MARCEL FORTIN :

      R.  Ce que ça démontre, en fait, au niveau de l'évolution

          des charges, comme on l'a expliqué en présentation ce

          matin, les charges d'exploitation se sont accrues de

          onze pour cent (11 %).

 282  Q.  O.K.

      R.  C'est-à-dire de virgule sept pour cent (0,7 %),

          croissance moyenne annuelle, et on a expliqué cette

          croissance-là, entre autres en élément de masse

          salariale. Un des éléments importants qui justifient

          l'augmentation de ces charges-là, ce sont les

          augmentations salariales qui ont été accordées aux

          employés durant la période.

 283  Q.  O.K. Est-ce que vous considérez que le réseau de

          distribution, votre réseau de distribution, a atteint

          sa maturité, qu'il est en phase de croissance ou a
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          atteint sa maturité, en termes, par exemple,

          d'investissements ou de manière générale?

          M. JEAN BOUCHARD :

      R.  Pourriez-vous me définir ce que vous entendez par

          « maturité » ?

 284  Q.  Bien, je vous envoie à HQD-2, document 1, page 15.

      R.  Oui.

 285  Q.  Et, par exemple, je ne sais pas si vous sauriez que

          vous étiez en grande croissance, si vous aviez un

          projet d'électrification rural comme ça s'est fait il

          y a jadis très longtemps, versus la maturité d'un

          distributeur qui n'a pas des grands plans, je ne sais

          pas, moi, par exemple, d'enfouir tous les câbles dans

          la province, on s'entend que, de manière générale,

          vous avez atteint un degré, il n'y a pas plein de

          bouts du Québec à raccorder, pleins de bouts du

          Québec ou plein de...

          LE PRÉSIDENT :

          De régions?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          De régions, oui.

          M. JEAN BOUCHARD :

      R.  Il est exact qu'on n'est plus au temps de la

          colonisation, là.
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 286  Q.  Bon, voilà! C'est ça, vous avez demandé une

          définition...

      R.  Mais, effectivement, mais on voit quand même, quand

          on va raccorder cette année au-delà de quarante mille

          (40 000) nouveaux clients sur le réseau, il faut donc

          prolonger le réseau pour alimenter ces clients-là.

          Alors on remarque que le réseau croît de quelques

          centaines de kilomètres par année, en moyenne, malgré

          le fait qu'il soit à maturité. Donc entre deux cents

          et cinq cents kilomètres (200 km - 500 km) par année

          sur un réseau de cent mille kilomètres (100 000 km),

          oui, ce n'est pas majeur mais c'est quand même une

          croissance qu'il faut absorber.

 287  Q.  Mais donc je comprends que vous êtes davantage, on

          peut dire que vous êtes arrivés à une certaine

          maturité, non pas à une stabilité où ça ne bouge pas

          mais à une certaine maturité?

      R.  Comment définir « une certaine maturité », c'est un

          réseau qui est important et qui croît plus lentement

          que dans les années quarante (40), cinquante (50),

          c'est clair.

 288  Q.  Mais donc, quand on regarde le tableau à la page 15,

          alors on voit que les immobilisations en exploitation

          nettes par abonnement sont en augmentation?

      R.  Oui.

 289  Q.  C'est exact?

      R.  Oui.

 290  Q.  De deux mille cent quarante et un dollars (2 141 $)
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          en deux mille un (2001) à deux mille cent quatre-

          vingt-un dollars (2 181 $) en deux mille quatre

          (2004), par abonné?

      R.  Oui.

 291  Q.  O.K.

      R.  Et c'est lié beaucoup à la croissance du nombre de

          nouveaux clients à raccorder.

 292  Q.  Selon vous, ce quarante et quelque dollars, est-ce

          que c'est important ou c'est non significatif?

      R.  C'est significatif dans le sens où c'est le nombre de

          nouveaux clients qui amènent ces coûts-là. Quand on

          regarde nos investissements, et monsieur Lavoie l'a

          très bien illustré ce matin, quand on regarde les

          investissements qu'on fait sur le réseau pour fins de

          pérennité et même amélioration de la qualité, on est

          en deça de la valeur d'amortissement.

          Mais quand on ajoute les immobilisations nécessaires

          à la croissance de ce réseau-là, les coûts de

          raccordement des nouveaux clients et les coûts de

          prolongement ou d'ajout d'équipements pour suffire à

          la croissance, à répondre à la croissance de la

          demande, là, c'est clair que les immobilisations

          dépassent l'amortissement annuel.

 293  Q.  Quand vous dites que c'est significatif, cette

          hausse-là, moi, je vous dis : est-ce qu'une

          entreprise à maturité comme Hydro-Québec Distribution

          devrait-elle pas avoir un ratio constant, ou assez
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          constant, ou plus constant que ce qui est là?

      R.  L'obligation de desservir nous amène à avoir une

          gestion prudente, responsable de notre réseau en

          termes de pérennité et à répondre à la demande. Alors

          il serait imprudent de notre part de ne répondre qu'à

          la croissance et de ne pas se préoccuper des aspects

          pérennité du réseau.

 294  Q.  O.K. Mais lorsque le ratio des immobilisations nettes

          par abonnement augmente, est-ce que ça ne signifie

          pas que les immobilisations croissent plus vite que

          le nombre d'abonnements?

      R.  C'est ce que ça semble indiquer pour deux mille

          quatre (2004) mais je vous rappelle qu'en deux mille

          quatre (2004), on est en forte croissance.

 295  Q.  O.K. Mais comme ça semble indiquer ça pour deux mille

          quatre (2004), moi, je vous pose la question : une

          entreprise déficitaire, comme Hydro-Québec

          Distribution, comme vous le mentionnez, ne devrait-

          elle pas tenter de maximiser l'utilisation de son

          capital, c'est-à-dire ne devrait-elle pas tenter de

          faire diminuer le ratio des immobilisations nettes

          par abonnement?

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Peut-être juste vous rappeler que les chiffres que

          vous citez sont en dollars courants, donc par rapport

          à l'inflation, on est, notre évolution est inférieure

          à l'inflation. Donc en termes réels, il n'y a

                               - 221 -

          R-3492-2002                  THÈME 1 - PANELS 1.1/1.3

          17 novembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 22                     C.-int. Me André Turmel

          pratiquement pas de croissance, donc on a une

          décroissance de nos coûts.

          Il serait, monsieur Bouchard l'a mentionné, il serait

          pour nous assez hasardeux de, comme ça, décider de

          geler nos immobilisations par abonnement pour des

          raisons qui ne sont pas sous notre contrôle.

          L'objectif, c'est qu'on répond à ce qu'on est, on est

          en droit de répondre pour les clients, donc notre

          obligation de servir, mais évidemment, en ayant comme

          préoccupation à ce qu'on reste en dessous de

          l'inflation.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K. Toujours dans la question d'absorber la

          croissance ou pas, j'ai déposé tout à l'heure, je

          pense qu'on l'a déjà coté, le tableau A-3, O.K.,

          Coalition, pour fins de travail, Coalition, on est

          rendus à 9, qui est indiqué pour titre :

          « Indicateurs de performance pour certains processus

          du Distributeur ». Et la source de cette pièce-là,

          c'est de l'information provenant d'Hydro-Québec, avec

          quelques calculs de la Coalition, la source, c'est

          HQD-11, document 12, pages 62 et 63.

          Me ÉRIC FRASER :

          Est-ce qu'on a des copies pour les témoins?

                               - 222 -

          R-3492-2002                  THÈME 1 - PANELS 1.1/1.3

          17 novembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 22                     C.-int. Me André Turmel

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Ça a été distribué tout à l'heure.

          (15 h 20)

          Coalition 9 :  Tableau A-3 - Indicateurs de

                         performances pour certains processus

                         du Distributeur.

 296  Q.  Le document Coalition 9. Lorsque l'on regarde ce

          tableau, c'est une reprise de la preuve que vous avez

          soumise, nous avons simplement fait les calculs sur

          la colonne « Variation », la première colonne

          Variation, ce sont les variations en milliers de

          dollars et à droite, c'est variation en abonnements,

          et caetera, et moi, je vous suggère pour, en ce qui a

          trait, premier indicateur à l'égard de l'accueil et

          traitement des demandes des clients, puisque vous

          dites que vous absorbez la croissance, comment

          conciliez-vous le fait que entre deux mille (2000) et

          deux mille quatre (2004), vous avez à l'égard des

          charges reliées, onze point quatre-vingt-cinq pour

          cent (11,85 %), alors que la variation en abonnements

          a cru de quatre point vingt-trois pour cent (4,23 %),

          ce que ça suggère, c'est que vos coûts croissent plus

          vite que vos abonnements.

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Je vous rappelle que vous avez ici des coûts en
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          dollars courants donc, l'inflation, elle est là pour

          tout le monde, les augmentations de salaire sont là

          pour tout le monde; ce qui est important, c'est que

          notre croissance soit inférieure à l'inflation et

          c'est ce que vous avez dans les données qu'on vous a

          déposées. Il n'a jamais été question que nos charges

          en termes réelles, que ce soit pour un processus ou

          pour l'ensemble des nos dépenses, soient gelées.

 297  Q.  Et l'inflation sur la période est de six point cinq

          pour cent (6,5 %) environ.

          Donc, je vous suggère que c'est ça là, sauf à moins

          d'aller, d'avis d'économiste contraire mais,

          admettons qu'une fois qu'on a dit ça là, d'accord,

          bien sûr, l'inflation, je vous dis six point cinq

          pour cent (6,5 %); par ailleurs, quant à moi, ça

          n'explique pas à lui seul la dichotomie entre les

          variations pour ce premier indice-là. comme ça

          s'explique si vous êtes plus productif?

      R.  Je vous rappelle que chacune des données que vous

          avez, on peut expliquer chacun des chiffres; l'idée,

          c'est de faire des ratios; l'idée, c'est de faire

          comment on évalue notre performance par rapport à un

          ensemble d'indicateurs; de les prendre un à un, ça va

          être long puisque pour chacun, il faut expliquer que,

          par exemple, au centre d'appels, on est en processus

          de modifications de l'organisation du travail, qu'on

          vise à ce qu'à partir de deux mille sept (2007) avec
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          le projet SIC, on soit encore plus performants.

          Donc, les données qu'on vous a présentées processus

          par processus, c'était pour vous commencer à vous

          donner de l'information super détaillée et une

          productivité ne peut pas s'évaluer juste avec une

          donnée.

          Donc, on revient encore au même débat de ce matin, ce

          ne sont pas juste parce qu'on a des millions dans une

          colonne qu'on est plus on moins productifs.

 298  Q.  Bon. Prenons une autre donnée, donnée où là, vous

          avez eu du succès, parce que vous n'avez été, rendons

          à César ce qui appartient à César; crédit et

          recouvrement, là, je vous suggère que vous faites

          très bonne figure puisque vos coûts ont diminué par

          rapport à l'augmentation d'abonnements alors, ce qui

          est très bien.

          Mais quand on voit pour les facturations et

          encaissements quinze pour cent (15 %) sur la période

          d'augmentation, alors, il y a toujours, il n'y a pas

          quatre point vingt-trois pour cent (4,23 %), il doit

          bien avoir une explication outre bon, on a mis

          l'inflation six point cinq pour cent (6,5 %), il en

          reste toujours bien sept (7 %), huit (8 %), neuf pour

          cent (9 %)?

      R.  Pour chacun des processus, dans les réponses, dans
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          les questions qu'on a eues, on a répondu à ces

          questions-là et qui expliquaient à chacune des

          variations pour chacune des années.

          Si vous prenez, par exemple, le processus

          facturation, je vous rappelle que dans ces années-là,

          on a eu des augmentations de frais postaux d'environ,

          de plusieurs pourcentages, je n'ai pas le chiffre en

          tête et en plus, on est en plein processus de

          changement dans ce processus-là, de facturation.

          Donc, il est évident que si on prend un processus en

          particulier autant quand on a de très gros gains pour

          une période de temps, autant quand on est moins bons

          parce qu'il faut admettre que ce ne sont pas tous les

          processus qui ont des évaluations ou des évolutions

          qui sont super bonnes, il faut juste prendre le temps

          de pouvoir expliquer chacun des chiffres, comment ça

          se fait qu'ils évoluent comme ça.

          Donc, c'est la seule mise en garde que je fais, en

          facturation et encaissement, par exemple, bien de ça,

          du quinze pour cent (15 %) ou du dix pour cent

          (10 %), il faudrait et j'ai les données dans les

          cartables mais il faudrait extraire ce que ça nous en

          coûte de plus avec Postes Canada entre autres.

 299  Q.  Mais...

                               - 226 -

          R-3492-2002                  THÈME 1 - PANELS 1.1/1.3

          17 novembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 22                     C.-int. Me André Turmel

          Me ÉRIC FRASER :

          Pour le bénéfice de l'ensemble, je suis tanné

          d'entendre, je vous soumets que l'inflation cumulée,

          c'est six point un  (6.1)! je soumets là, je vais des

          petites vérifications, l'inflation cumulée deux mille

          un (2001) , deux mille quatre (2004), c'est neuf

          point deux pour cent (9,2 %). Neuf point deux

          (9,2 %).

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, merci pour la preuve.

          Me ÉRIC FRASER :

          Pour la précision.

          Me ANDRÉ TURMEL :

 300  Q.  Mais, Madame Lapointe, quand ce matin, vous venez

          dire que c'est, que la performance..., un) vous dites

          que comme, à l'égard des balises, on ne peut, on doit

          être prudents donc, on n'a pas, c'est difficile de se

          comparer et là, voici quelques indicateurs qui

          tombent sous la main dans votre preuve, voici ceux-ci

          qui rendent moins peut-être, semblent moins

          intéressants pour le Distributeur sauf la dernière,

          vous n'êtes pas d'accord avec moi que les

          consommateurs pourraient au moins se poser la

          question, se dire, bien la productivité est-elle

          réellement en amélioration? Stagne-t-elle? Ou va-t-
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          elle en décroissance?

          Et là, quand on regarde ces données-là, moi, je vous

          suggère qu'il y a des grands points d'interrogation,

          qu'est-ce que vous pouvez dire pour contrer ces

          chiffres-là et quand on met de côté en plus qu'on a

          parlé de COPE, deux autres indicateurs pan-canadiens,

          vous êtes, vous doublez la moyenne canadienne donc,

          vous me dites, « ça...

      R.  je suis contre ce que vous venez de dire.

 301  Q.  D'accord, on peut être contre mais comment vous

          l'expliquez?

      R.  Mais on n'est pas double...

 302  Q.  O.K.

      R.  ... première des choses, je vous rappelle que les

          chiffres qu'on a fournis pour l'année deux mille un

          (2001), on est à quatre-vingt-cinq dollars (85 $)

          versus soixante-treize (73 $), à ma connaissance, ce

          n'est pas le double.

          Je vous dis aussi que nous sommes en train de faire

          des modifications et ça va probablement changer

          encore.

          Donc, il faut faire bien attention. Oui, vous avez

          raison que pour certains processus..., l'objectif, ce

          n'est pas que chacun de nos processus soit en-dessous

          de l'inflation, notre objectif, c'est de faire en
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          sorte que les gens aient une bonne réponse

          téléphonique.

          Je vous rappelle que sur cette période-là, on a

          augmenté d'environ cinquante pour cent (50 %) notre

          niveau de service en accueil et traitement. Je ne

          suis pas du tout certaine qu'on aurait été capable de

          pouvoir améliorer de façon très importante la qualité

          de service en réponse téléphonique si du même coup,

          on n'aurait pas eu les charges ou l'organisation du

          travail qu'on a décidé de mettre en place.

          Donc, quand vous m'amenez juste sur une partie de

          l'histoire, je suis très mal à l'aise et je ne suis

          pas d'accord à discuter juste de cette partie de

          l'histoire parce que c'est une histoire tronquée qui

          ne donne pas l'ensemble des éléments.

          Donc, j'apprécierais beaucoup quand on nous demande

          si on est productif ou pas productif de faire aussi

          le lien avec l'amélioration de la qualité du service

          et de faire aussi le lien avec la satisfaction de la

          clientèle.

 303  Q.  Mais quand tout à l'heure, on voyait qu'il avait cru

          de soixante-quatorze (74) à soixante-quatorze point

          un (74,1), ça, on l'a regardé, d'accord. L'idée, je

          ne veux pas faire un débat avec vous, Madame

          Lapointe, simplement à vous dire, bon, on a des
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          indicateurs, quand on nous dit que vous absorbez la

          croissance, je vous soumets respectueusement que ce

          qu'il y a là, tiré à même les chiffres de votre

          preuve, on ne l'a pas inventé, on a juste calculé les

          pourcentages, vous n'absorbez pas la croissance,

          c'est ce que votre prédécesseur, le président

          d'Hydro-Québec Distribution, monsieur Filion, au

          printemps disait; à moins d'avis contraire, on redit

          à peu près la même chose, vous voulez geler vos

          dépenses, geler vos charges, vous n'avez pas de plan

          de réduction, la question qui se pose légitimement,

          c'est bon : est-ce que vous, vous êtes satisfaite de

          cela?

      R.  On n'a jamais dit qu'on gelait nos charges processus

          par processus, on n'a jamais dit que cet engagement-

          là faisait en sorte qu'on était pour geler chacune de

          nos activités; l'engagement était sur l'ensemble des

          charges, ce que, je pense, on a pu convenir ce matin

          que sur l'ensemble des charges, la croissance, elle

          était très, très légère donc, et pour deux mille

          quatre (2004), les charges sont gelées.

          Et quand vous prenez un processus en particulier, ce

          serait intéressant de prendre l'ensemble des

          processus.  Donc, vous m'avez amenée sur crédit et

          recouvrement, je pourrais vous amener sur relève des

          compteurs où on a une bonne performance.  Donc, sur

          quatre, il y en a deux où on a une très bonne
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          performance et sur deux, un peu moins bonne mais

          c'est un choix que nous avons fait.

          Accueil téléphonique, je vous dis que l'objectif que

          nous avions ces dernières années était d'augmenter la

          qualité de service.

          Ce n'est pas de ne pas être productif que de faire ce

          choix, tout à fait légitime quand on gère une

          entreprise de dire que pour mes années qui viennent,

          mon choix, mon enjeu important, c'est d'augmenter ma

          qualité de service. Je ne pense pas qu'on puisse dire

          que c'est incompréhensible.

 304  Q.  Merci beaucoup. Alors, je saute plusieurs,

          maintenant, questions qui devaient, qui auront lieu

          demain là, voici, j'aborde maintenant la question sur

          les services partagés. Mon confrère me souffle à

          l'oreille là, que, bien en fait, il m'a indiqué là...

          Me ÉRIC FRASER :

          Bien, j'essayais d'aider mon confrère s'il avait des

          questions, il se posait certaines questions au début

          de son contre-interrogatoire à l'effet qu'il

          s'interrogeait sur la définition d'effectif chez le

          Distributeur, si c'était le bon panel pour poser ses

          questions et non pas nécessairement le panel sur les

          ressources humaines.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bon. Bien là, évidemment, c'est parce que l'effectif,

          ça m'apparaît être dans la masse salariale et c'était

          prévu pour demain. Là, écoutez, je peux bien poser

          les quelques questions, les questions, attendez un

          instant, on va les poser les questions, on va prendre

          le temps si la Régie me donne ces minutes

          additionnelles-là là, je devais, j'étais préparé pour

          demain mais elles sont déjà prêtes.

          (15 h 30)

          Effectifs du distributeur. C'est parce que, bon,

          attends une minute.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je suis conscient que parfois les découpages peuvent

          être problématiques.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, tout à fait. Alors donc je vais déposer, pour

          encore travailler, un petit tableau qui va s'appeler

          Coalition 10 et qui s'intitule...

          COALITION 10 : Masse salariale et effectifs

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vais quand même poursuivre ma précision. Le panel

          Ressources humaines, demain, est le panel qui va

          s'intéresser aux questions de rémunération, de
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          négociation des conventions collectives.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          Me ÉRIC FRASER :

          Évidemment, si on a des questions qui ont plus

          rapport à la gestion des ressources humaines faites

          par le Distributeur en ce qui concerne la croissance

          des effectifs et la gestion du temps supplémentaire,

          par exemple, le panel du Distributeur, ici, est mieux

          à même de répondre à ces questions.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Tout à fait et je pense que mes questions vont porter

          que sur l'effectif, la compréhension, là, puisque cet

          aspect-là est un petit peu... On me souffle à

          l'oreille et je ne veux pas moi non plus faire de

          preuve à l'égard comme de mon confrère qui en a peut-

          être fait ou pas sur l'inflation en deux mille un

          (2001), deux mille un (2001) deux mille quatre (2004)

          tirée de la preuve Hydro-Québec c'est six point cinq

          pour cent (6,5 %) et, bon, on verra, mais, bon, ce

          n'est pas neuf (9 %) c'est six (6 %).

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est parce que votre document parle de l'inflation

          de deux mille (2000) à deux mille quatre (2004), donc
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          il vous manque une année là-dedans, ce qui fait neuf

          virgule deux (9,2 %).

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Des fois quand on a tort il faut le dire alors

          effectivement c'était le cas.

          Alors à l'égard des effectifs du Distributeur est-ce

          que ça va, qui est-ce qui va répondre? Madame

          Lapointe?

          MADAME DANIELLE LAPOINTE :

      R.  On va commencer par monsieur Lavoie.

 305  Q.  O.K. C'est parce que je m'étais habitué avec vous.

      R.  Non, ce n'est pas vrai.

 306  Q.  Bon. Le Distributeur reconnaît-il que son effectif

          annuel moyen devrait être de sept mille huit cent

          soixante et onze (7 871) employés à la fin de deux

          mille quatre (2004)?

          M. PIERRE LUC LAVOIE :

      R.  Oui, c'est l'objectif qu'on s'est fixé

 307  Q.  Excusez-moi, pendant ce temps-là je dépose un autre

          document sur les effectifs, Coalition...

      R.  C'est la moyenne de l'année.

 308  Q.  Bon. Ça serait Coalition 11 qui s'intitule « Effectif

          total ».
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          COALITION 11 : Effectif total

 309  Q.  Donc excusez-moi, je vous ai interrompu. Je vous

          posais la question pour confirmer le chiffre de sept

          mille huit cent soixante et onze (7 871) employés à

          la fin de deux mille quatre (2004), c'était

          l'objectif. Est-ce que c'était bien le cas?

      R.  C'est l'effectif moyen au cours de l'année.

 310  Q.  O.K. Est-ce que vous reconnaissez que votre effectif

          annuel moyen était en deux mille deux (2002) de sept

          mille six cent cinquante et un (7 651)?

      R.  Le réel moyen était de sept mille six cent cinquante

          et un (7 651) en deux mille deux (2002).

 311  Q.  O.K. Il y a-tu une différence entre réel moyen puis

          annuel moyen? Juste pour... Non? Oui?

      R.  C'est le réel versus la prévision.

 312  Q.  O.K. D'accord. En phase 1, je vais citer ce que vous

          affirmiez à la pièce HQD-5 document 5.1 à la page 4

          de la phase 1, et je cite :

                   Le Distributeur considère comme raisonnable

                   le niveau actuel de l'effectif aux environs

                   de sept mille quatre cents (7 400) et s'est

                   donné comme objectif global d'absorber la

                   croissance...

          Absorber la croissance, effectivement on le voit

          partout, là :
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                   ... des activités sans augmenter l'effectif.

          Est-ce que vous reconnaissez que votre objectif de

          sept mille quatre cents (7 400) employés a été fixé

          pour l'année deux mille deux (2002)? J'imagine que

          vous allez me dire oui. C'est à HQD-11 document 1,

          page 37.

      R.  Vous avez posé une question.

 313  Q.  Oui, j'ai posé une question. Est-ce que votre

          objectif pour l'année deux mille deux (2002) c'était

          bel et bien sept mille quatre cents (7 400)?

      R.  Ça c'est l'objectif de fin d'année. Vous me parlez

          d'une fin d'année puis tantôt je vous ai parlé d'une

          moyenne. Il faut comprendre que dans l'année, les

          effectifs, l'effectif moyen deux mille deux (2002)

          était de sept mille sept cent douze (7 712) et non

          pas de sept mille quatre cents (7 400) qui ici est

          une donnée de fin d'année.

 314  Q.  O.K. Mais en termes d'effectif moyen pour deux mille

          deux (2002), votre objectif était sept mille six cent

          cinquante et un (7 751)? Juste pour être sûr qu'on se

          comprend.

          M. MARCEL FORTIN :

      R.  Ce n'était pas un objectif, c'est le résultat final.

          L'objectif était plutôt de sept mille sept cents

          (7 700) effectifs annuels moyens ou sept mille quatre

          cents (7 400) effectifs comptés au trente et un (31)
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          décembre.

 315  Q.  O.K. On va aller à HQD-11 doc. 1, page 37 si vous

          voulez. Bon, écoutez, je cherche ma pièce HQD-1 doc.

          1, page 37. Pendant que je la trouve. Entre-temps, je

          comprends qu'entre deux mille un (2001) et deux mille

          quatre (2004), le nombre de spécialistes a augmenté

          de vingt-neuf pour cent (29 %). Regardez...

          M. MARCEL FORTIN :

      R.  Selon le calcul de votre tableau c'est vrai.

 316  Q.  D'accord. Mais là donc je vais vous ramener, excusez-

          moi, là, HQD-11 document 1, page 37, si vous l'avez

          on va commencer avec ça, tenter de concilier la

          réponse que vous donniez à une question de la Régie.

          Vous répondiez et je cite :

                         L'objectif de maintien du niveau des

                         effectifs à sept mille quatre cents

                         (7 400) représentait une cible de fin

                         d'année pour le trente et un (31)

                         décembre deux mille deux (2002). Le

                         nombre d'effectifs réels rémunérés a

                         été de sept mille trois cent quarante-

                         neuf (7 349) au trente et un (31)

                         décembre deux mille deux (2002)

                         comparativement à un effectif annuel

                         moyen de sept mille six cent cinquante

                         et un (7 651).
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                         À partir de ces informations on peut

                         estimer à sept mille sept cents

                         (7 700) employés le niveau d'effectifs

                         annuels moyens équivalents aux sept

                         mille quatre cents (7 400) employés de

                         fin de période ciblée pour le trente

                         et un (31) décembre deux mille deux

                         (2002).

          Bon. Alors là vous avez un tableau. Ce que je veux

          comprendre, dans un premier temps, et là on va aller

          au tableau 4 que je vous ai passé « Masse salariale

          et effectifs ». Dans un premier temps, juste

          confirmer avec vous qu'à l'égard de la masse

          salariale, en coût, la variation deux mille un (2001)

          deux mille quatre (2004) est de dix point neuf pour

          cent (10,9 %). Est-ce que ça vous apparaît comme

          représenter la réalité?

          M. PIERRE LUC LAVOIE :

      R.  Les données qui sont utilisées dans votre tableau

          pour fins du calculs sont exactes. Je ne l'ai pas

          calculé global sur quatre ans.

 317  Q.  O.K. Et toujours dans ces mêmes données-là. Attendez

          un instant. On voit à la page A-6, excusez-moi au

          tableau A-6 « Effectif total » que je viens de vous

          passer, une grande variation dans le nombre. Bien, ce

          que je viens de passer, Coalition-11 « Effectif
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          total ». Est-ce que vous l'avez? O.K., vous l'avez.

          Bon. Pouvez-vous nous expliquer, bon, donc on revient

          au nombre de spécialistes qui semble avoir augmenté

          de vingt-neuf pour cent (29 %) en deux mille un

          (2001) deux mille quatre (2004). Qu'est-ce qui

          explique ça? Donc on voit la variation, colonne de

          droite « Spécialistes vingt-neuf pour cent (29 %) ».

          MADAME DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Je veux juste indiquer c'est qu'on a déjà répondu à

          cette question-là et on cherche la réponse pour

          éviter de donner d'autres explications ou d'autres

          chiffres.

 318  Q.  O.K. Bon. Est-ce que c'est la même, et je vous pose

          la même question à l'égard du nombre de

          professionnels qui, lui, a augmenté de vingt-six pour

          cent (26 %), et ça vous avez déjà donné une réponse

          effectivement, HQD-11 document 12, page 55. Je veux

          simplement que vous me confirmiez le tout.

          M. MARCEL FORTIN :

      R.  C'est ça les éléments de réponse sont fournis à cet

          endroit.

 319  Q.  D'accord. Mais je ne sais pas si vous avez donné

          l'explication à l'égard de l'augmentation pour les

          cadres de onze pour cent (11 %) entre deux mille un

          (2001) et deux mille quatre (2004). Vous l'avez
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          donnée. O.K.

      R.  Si vous l'avez demandée vous l'avez eue!

 320  Q.  Ah, c'est bien ça. Ce qu'on demande on l'aura? C'est

          un engagement ferme?

          Mais globalement donc je vois que vous avez répondu.

          Ce que je veux savoir c'est expliquez-moi dans vos

          mots devant la Régie aujourd'hui, qu'est-ce qui

          explique que par catégorie globalement, je dirais le

          courant pour certains alors que pour d'autres il y a

          eu des diminutions à l'égard de catégories d'emplois?

      R.  Ce qu'il faut comprendre qu'est-ce qui a pu se passer

          dans les grandes lignes entre deux mille un (2001) et

          deux mille quatre (2004) c'est d'abord il y a eu des

          transferts d'activités en provenance des unités

          corporatives qui se sont retrouvées au sein du

          Distributeur.

          La direction Affaires réglementaires et tarifaires en

          est un exemple. Il y a eu aussi un rapatriement

          d'activités de comptabilité, le contrôle, en deux

          mille trois (2003), qui étaient antérieurement dans

          les unités corporatives. Ils sont maintenant sous la

          responsabilité du Distributeur. Ça, ce sont deux

          éléments qui expliquent une hausse.

          Ensuite il y a eu aussi avec le démarrage du projet

          SIC, il y a eu... Ce projet requiert dans le fond une
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          foule de spécialistes pour mener à terme ce projet-là

          et en les dégageant des opérations courantes, des

          activités, il a fallu pallier par un remplacement

          temporaire de ces personnes-là qui vient accroître

          également le nombre global de l'effectif. Dans les

          grandes lignes, ce sont les éléments qui peuvent

          expliquer les variations d'effectif.

          Il y a eu aussi un certain nombre de ressources qui

          ont été ajoutées pour répondre, je crois, à certains

          projets d'investissement, je crois que c'est en

          enfouissement du réseau.

          Donc, ce sont différents éléments comme ça qui

          n'avaient pas été comme tels pris en compte dans

          l'évaluation des cibles équivalant aux sept mille

          quatre cents (7 400) employés de fin d'année ou sept

          mille sept cents (7 700) effectifs annuels moyens qui

          viennent dans les grandes lignes expliquer la

          progression de l'effectif.

          Cela dit, il faut aussi comprendre une chose, c'est

          que le niveau d'effectifs c'est un moyen qui aide à

          l'atteinte de nos objectifs financiers de

          stabilisation des charges et ce n'est pas une fin en

          soi.

          Or, il est très possible qu'au cours du
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          renouvellement de convention collective, de façon à

          avoir une meilleure flexibilité de main-d'oeuvre,

          qu'on puisse augmenter un certain nombre d'employés

          en ayant recours, par exemple, à du temps partiel ou

          encore en « permanentisant » certains postes et en

          réduisant le temps supplémentaire. « Permanentisa-

          tion », donc créer des nouveaux postes, des employés

          réguliers. Je m'excuse.

          Donc, ce sont des éléments comme ça qui font en sorte

          que le niveau d'effectifs il a dû bouger un peu par

          rapport à ce qu'on ciblait en deux mille un (2001)

          pour le cadre d'action deux mille deux (2002) deux

          mille six (2006).

 321  Q.  Donc je comprends là vous venez d'offrir une

          justification a posteriori de ce qui s'est passé mais

          la prévision que vous aviez, vous l'avez corrigée en

          cours de route. Il y a eu une évolution causée par ce

          que vous venez de mentionner.

          Et là vous venez d'indiquer que là vous allez peut-

          être envisager des permanents, des temporaires et une

          gamme de différentes façons de travailler. Et moi je

          vous suggère que devant cet état de fait-là, est-ce

          que ça ne serait pas plus facile pour le Distributeur

          de compter ses effectifs, tout à l'heure on en a

          parlé, en équivalents temps plein, « full time

          equivalent » comme ils disent?
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          Et c'est parce qu'on en a parlé tout à l'heure, et la

          base de ça, notamment, c'est les heures travaillées.

          Il y a peut-être d'autres facteurs, je ne suis pas un

          spécialiste. Parce que manifestement il y a un

          flottement dans l'effectif, ça a pris quelques

          questions de la Régie, des clarifications avant,

          pendant, après pour savoir écoute donc, ils ont-tu

          atteint leur objectif ou pas?

          Si je vous suggère qu'on changeait la façon de

          calculer l'effectif, est-ce que ça paraît approprié

          pour le Distributeur?

      R.  J'aimerais juste rectifier un élément que je viens de

          mentionner quant à la « permanentalisation » des

          effectifs.

 322  Q.  La troisième façon vous l'avez dit différent.

      R.  Ce que je veux dire c'est qu'on peut avoir recours à

          des employés de façon régulière en termes de postes.

          Ça peut être des employés temporaires, ce n'est pas

          nécessairement des employés permanents. Ça dépend, ça

          peut jouer selon la catégorie d'emplois, selon les

          différents besoins. Ce qu'on regarde c'est

          globalement l'évolution de l'effectif. Ça fait partie

          de la flexibilité de gestion requise pour en arriver

          à nos objectifs financiers.

 323  Q.  Mais ceci étant dit...

          (15 h 45)
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          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Je pense que je peux faire un complément de réponse.

          Bien, dans ce qu'on suit en général, on en a

          plusieurs types d'indicateurs. Donc, les effectifs de

          fin d'année sont un indicateur que nous continuons à

          suivre, les effectifs moyens sont un autre

          indicateur, et les années/personnes sont une autre

          façon de pouvoir... pour nous de pouvoir suivre nos

          effectifs.

          Donc, dans le fond, on a trois indicateurs pour

          pouvoir suivre le nombre d'effectifs que nous avons.

          Donc, il faut toujours faire attention, évidemment,

          de quoi on parle, mais je ne pense pas qu'on va

          abandonner un de ces trois-là. Les trois représentent

          une réalité différente, mais sont quand même une

          réalité intéressante pour le gestionnaire pour

          pouvoir suivre dans le fond où on s'en va et sur quoi

          on devrait mettre les efforts ou pas les efforts dans

          les prochaines années.

 324  Q.  Mais est-ce que cet estimateur-là qui serait un

          quatrième? Parce que les trois que vous avez décrits,

          là, le dernier, est-ce que c'est celui dont on a

          parlé, vous le comptez déjà ou... ce que, moi, je

          vous suggère, vous ne le faisiez pas « pantoute »?

      R.  Les années-personnes, c'est un indicateur que nous

          avons, qu'on a.

 325  Q.  Années-personnes.
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      R.  Mais quand vous me parlez, quand on parle de FTE,

          hein, « full time employment »...

 326  Q.  O.K.

      R.  ... et qu'on veut se comparer à d'autres, parce que,

          en général, c'est l'indicateur que les entreprises

          utilisent...

 327  Q.  Ah! intéressant. O.K.

      R.  Oui. Mais c'est quoi un « full time »? Donc, là, on

          peut avoir de très grands débats sur c'est quoi un

          employé à temps plein. Donc, c'est sûr que ça peut

          avoir l'air une facilité, pourquoi vous n'utilisez

          pas les employés à temps complet. Mais, moi, je vous

          dis que, sur quarante (40) entreprises, il y a

          quarante (40) définitions de temps complet.

          Donc, ce n'est pas vrai de dire qu'un seul

          indicateur, là où je veux amener mon point, ce n'est

          pas vrai que de dire qu'un seul indicateur représente

          la réalité complexe dans laquelle nous vivons

          malheureusement. Donc, ça en prend plusieurs. Donc,

          je ne pense pas que nous allons abandonner des

          indicateurs de suivi. Malheureusement, probablement

          que nous allons en ajouter. Donc, il va falloir être

          très, très, très précis quand on cite des chiffres ou

          qu'on fait des comparaisons, puisque la réalité de ce

          que l'indicateur veut représenter peut être

          différente.

 328  Q.  Comme vous venez de dire, comme vous voulez... je ne
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          veux pas vous en faire enlever, je veux vous en faire

          rajouter un, et vous dites qu'on pourrait en rajouter

          un. Je vous suggère que celui dont on parle pourrait

          être, pourrait en être un. Une fois qu'on aura défini

          la définition - c'est le cas de le dire, défini la

          définition - mais une fois qu'on aura identifié une

          définition, je comprends que ça pourrait être

          vivable?

      R.  Quand on aura défini la définition, quand on aura

          défini comment la main-d'oeuvre des entrepreneurs, on

          peut la traiter en termes d'employés à temps plein

          équivalents, c'est une chose qu'on est en train de

          regarder, de toutes façons où vous avait déjà donné

          les premières données là-dessus.

 329  Q.  En terminant sur cette ligne-là, ça va terminer ce

          point-là, pourriez-vous... parce que je ne suis pas

          sûr qu'on l'a, l'effectif sur deux mille un, deux

          mille quatre (2001-2004) en années-personnes, est-ce

          que vous avez indiqué que c'était un élément que vous

          comptiez déjà? Juste pour être sûr que notre

          indicateur que l'on a, qui est un peu flou, se

          compare correctement. Est-ce que vous êtes en mesure

          de le fournir?

      R.  De façon standard, là, au sens de, est-ce qu'on est à

          l'aise sur le fait que chacune des personnes compte

          exactement la même chose, je ne crois pas à l'heure

          actuelle que je peux vous répondre que nous avons ça.

          Pour les sept mille et quelques effectifs pour
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          l'ensemble du Distributeur, à ma connaissance, nous

          n'avons pas les données à ce moment-ci, là, avec une

          définition complète précise partout, en années-

          personnes ou en « full time » équivalent, temps

          plein.

 330  Q.  Voulez-vous vérifier ou vous êtes sûr que... Je veux

          voir.

      R.  On va vérifier, mais je peux vous... je vous annonce

          probablement, là, en tout cas, que je ne pense pas

          qu'on est capable de pouvoir donner de façon standard

          pour l'ensemble du Distributeur à ce moment-ci une

          donnée comparable pour chacune des activités.

 331  Q.  Il semble que vous le donnez déjà à COPE.

      R.  Non, ce qu'on fait pour COPE, c'est une estimation du

          « full time », donc ce n'est pas la même chose que

          des années-personnes au sens que l'on entend à Hydro-

          Québec.

          Donc, on fait une première estimation des activités

          de clientèle et des activités de réseau. Le

          Distributeur a d'autres effectifs que ces deux

          grandes unités. Je conviens que c'est deux grandes

          unités sont les plus importantes, mais il y a un

          travail à faire pour s'assurer que, dans les autres

          activités du Distributeur, on est sur une base

          comparable. Donc, les données telles qu'on pourrait

          les donner là, là, ne sont pas disponibles. Donc, il

          faudrait faire un travail pour les rendre
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          disponibles.

 332  Q.  Bon. Si on se résume, à l'égard des effectifs, vous

          employez une façon, il y en a trois potentielles que

          vous avez identifiées, on a parlé d'une quatrième

          pour laquelle la définition resterait à être

          déterminée, mais vous n'êtes pas nécessairement

          contre... vous, vous êtes plus, vous êtes contre le

          fait d'enlever des indicateurs, mais le fait d'en

          rajouter, ça ne vous dérange pas?

      R.  Dans la mesure où on est conscient des définitions

          puis de ce qu'on veut mesurer, on ne peut pas être

          contre le fait de pouvoir donner de l'information.

 333  Q.  D'accord. Merci. Bon. Alors, ça termine le point

          qu'on devait faire demain. Alors, on revient à

          balisage. Comme je l'avais annoncé, là, à mes

          collègues de la Régie, j'en ai à peu près jusqu'à

          quatre heures trente (4 h 30). Donc trois heures.

          Puis l'heure suivra demain. Alors, je peux continuer,

          ça va?

          LE PRÉSIDENT :

          C'est sûr.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bon. Services partagés.

 334  Q.  Bonjour, Monsieur Piotte.
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          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Bonjour.

 335  Q.  Juste pour confirmer, Monsieur Piotte, vous avez...

          Attendez un instant! Je pense que vous avez fait

          récemment un discours à l'Association de l'industrie

          électrique du Québec sur les services partagés?

      R.  Oui.

 336  Q.  Est-ce que ce que vous avez fait comme discours,

          c'est public? J'imagine que...

      R.  Oui, c'est sur le site d'accès de l'Association.

 337  Q.  D'accord.

      R.  La conférence est disponible.

 338  Q.  O.K. Alors, je ne sais pas si c'est monsieur Piotte

          ou quelqu'un d'autre. Premièrement, juste, parce que,

          évidemment, on en a parlé un peu au printemps passé,

          mais je pense qu'il est bon qu'on se remette un peu

          dans le contexte. Voulez-vous nous indiquer quel a

          été le processus suivi par Hydro qui a mené à la

          création de l'unité des Services partagés,

          globalement, sommairement dans vos mots, là?

      R.  Je vais vous donner la même réponse que j'ai fournie

          au printemps dernier. C'est une décision qui me

          précède.

 339  Q.  D'accord.

      R.  Je ne faisais pas partie de la Haute direction. De

          quelle façon, lorsqu'on m'a approché, la décision

          avait déjà été prise par le conseil d'administration

          de la Haute direction d'implanter un centre de
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          services partagés. Ça faisait partie du Plan

          d'affaires 2002-2006. Et j'ai eu le mandat de le

          mettre en place. Donc, je ne peux pas me mettre à

          présupposer quels étaient les critères ou les choix

          de décision pour amener à cette décision.

 340  Q.  Effectivement, je ne vous demande pas ça. Juste à

          votre cas, est-ce que vous savez, vous, même si vous

          n'étiez pas là, comme gestionnaire, quel avait été le

          processus qui avait été suivi de manière générale?

      R.  De manière générale, ils ont été approchés par

          plusieurs consultants pour regarder quelle était la

          meilleure façon de faire, et ils ont décidé que la

          meilleure façon de faire, c'était le Centre de

          services partagés. Et je suis la preuve aujourd'hui

          que c'était la bonne décision qu'ils ont prise.

 341  Q.  O.K. Vous dites, c'est des consultants qui avaient

          approché Hydro...

      R.  Oui.

 342  Q.  ... pour leur vendre cette idée-là ou leur vendre

          plusieurs idées, et c'est cette idée-là qui a été

          retenue?

      R.  Oui.

 343  Q.  Donc, d'autres idées avaient été envisagées?

      R.  Je ne sais pas.

 344  Q.  Vous ne savez pas?

      R.  Non. Je n'étais pas là à ce moment-là comme je vous

          ai dit.

 345  Q.  O.K. Mais vous savez que des consultants ont été
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          approchés?

      R.  Oui.

 346  Q.  Puis qu'un consultant a vu son idée retenue?

      R.  Non. Oui et non.

 347  Q.  O.K.

      R.  Ce ne sont pas les grandes firmes de consultants,

          c'est un consultant individuel qui a été retenu, moi-

          même, pour mettre en place le Centre de services

          partagés. Mais je n'étais pas celui qui avait essayé

          de vendre l'idée à la Haute direction de

          l'entreprise.

 348  Q.  Je ne veux pas personnaliser, juste comprendre le

          processus de manière générale. Donc, Hydro-Québec

          avait embauché des... un ou des consultants?

      R.  Non. Hydro-Québec a et a encore un groupe de

          planification stratégique qui a regardé quelles

          étaient fondamentalement les meilleures pratiques,

          qui se sont promenés, qui ont regardé ailleurs,

          qu'ils ont fait venir certains consultants pour leur

          expliquer quel était le concept de centre de services

          partagés. Je ne pense pas qu'il y a eu un mandat

          spécifique de donné à une firme. Mais ils ont fait un

          tour de table pour voir et examiner dans d'autres

          entreprises pour arriver à bien comprendre c'est quoi

          le concept de centre de services partagés qui

          semblait très bien répondre aux exigences de

          séparation fonctionnelle. Et c'est à ce moment-là

          qu'ils ont décidé que, dans la continuité de
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          séparation fonctionnelle, il était bon de regrouper

          les services sur un modèle de centre de services

          partagés.

 349  Q.  Très bien. Merci. Je pense que vous nous avez déjà

          dit que, juste pour confirmer que j'ai bien compris,

          que votre centre de services partagés jouit d'un

          monopole interne chez Hydro-Québec?

      R.  Oui.

 350  Q.  O.K. Et que ce monopole interne est en place jusqu'en

          l'an deux mille six (2006)?

      R.  Non. Il est en place jusqu'à temps que la Haute

          direction décide de ne plus l'avoir en place. Il n'y

          a pas de date précise de déterminée.

 351  Q.  Donc, c'est un monopole à durée indéterminée?

      R.  Oui.

 352  Q.  Et ce monopole a été alloué, je veux dire, décidé par

          la Haute direction d'Hydro-Québec? Qui prend la

          décision, le conseil d'administration d'Hydro-Québec

          pour ça?

      R.  C'est une recommandation qui est approuvée par la

          Haute direction d'Hydro-Québec.

 353  Q.  Bon. D'accord. Donc, avant d'allouer ce monopole,

          est-ce que la Haute direction d'Hydro-Québec a

          procédé à des appels d'offres publics?

      R.  Non.

 354  Q.  Avant d'allouer ce monopole, est-ce que la Haute

          direction d'Hydro-Québec a fait des comparaisons de

          prix avec ce qui était disponible à l'externe pour
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          ces mêmes services?

      R.  Je ne suis pas en mesure d'y répondre.

 355  Q.  Donc vous ne le savez pas?

      R.  D'après moi, ils ne l'ont pas fait compte tenu de la

          structure de fonctionnement d'Hydro-Québec. Ça ne

          répondait pas à leurs objectifs de base ni à la

          structure qu'ils ont en place.

 356  Q.  Avant d'allouer... D'accord. Merci. Avant d'allouer

          le monopole, est-ce que la Haute direction d'Hydro-

          Québec a étudié la pertinence d'utiliser la sous-

          traitance?

      R.  Hydro-Québec a examiné et examine encore divers

          modèles. La sous-traitance ou l'impartition que vous

          appelez a déjà été utilisée en ce qui concerne les

          télécoms de service. Déjà chez nous, dans le Centre

          de services partagés, nous utilisons pour quarante-

          deux pour cent (42 %) de la sous-traitance dans les

          produits, les biens et produits que nous livrons.

          Donc, ce n'est pas un choix entre sous-traitance et

          faire à l'interne. C'est dans chacun des dossiers de

          choisir la meilleure décision pour les meilleurs

          intérêts de l'entreprise. Et les meilleurs intérêts

          de l'entreprise sont de trois choix : des services de

          qualité, à la satisfaction du client, au meilleur

          coût possible.

 357  Q.  Maintenant, deux dernières questions avant la

          balisage comme tel du Centre de services partagés,

          qui est un élément de la preuve, là. Avant d'allouer
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          ce monopole toujours, est-ce que la Haute direction

          d'Hydro-Québec a songé à minimiser le coût de ses

          services?

          Me ÉRIC FRASER :

          Premièrement, toujours des questions rapport à la

          Haute direction, monsieur Piotte l'a dit, il n'était

          pas là. Deuxièmement, je ne vois pas vraiment c'est

          quoi la pertinence de ces questions. J'ai laissé

          aller, je m'impatiente, d'autant plus que c'est un

          sujet de la Phase 1. Alors je m'objecte.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je ne veux surtout pas impatienter mon confrère. La

          question que je pose, c'est simplement, les services

          partagés sont un élément de la preuve. Manifestement

          à la Phase 1, la Régie a indiqué dans sa décision

          qu'elle voulait avoir plus d'informations sur le

          Centre lui-même, sur le balisage, j'arrive dans une

          question, c'est simplement pour reverser dans la

          preuve Phase 2 où nous étions pour s'assurer que tout

          le monde, on était sur le même pied, là.

          LE PRÉSIDENT :

          Juste, Maître Turmel, c'est parce que vous référez

          continuellement au conseil d'administration.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K.

          LE PRÉSIDENT :

          Monsieur Piotte a mentionné qu'il n'était pas là.

          Donc, il peut difficilement répondre à ces questions-

          là.

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Mais j'aimerais quand même répondre à cette question

          parce que, pour moi, c'était la meilleure solution

          d'optimiser les coûts en mettant en place un centre

          de services partagés.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Vous êtes un bon témoin. Merci.

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Merci.

          Me ANDRÉ TURMEL :

 358  Q.  Je vous remercie. Maintenant, on va, une fois qu'on a

          fait le rappel du contexte, on va revenir sur le

          balisage du Centre de services partagés. Je vous

          envoie à votre preuve à la pièce HQD-2 document 2.1,

          et évidemment les documents qui viennent en liasse,

          là, à HQD-11 document 2.1. Je pense que vous avez,

          Monsieur Piotte, certainement consulté cette preuve-
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          là?

      R.  Oui.

 359  Q.  Voulez-vous nous rappeler quelles sont les

          conclusions principales de ces études? Il y a

          beaucoup de documents, là. Qu'est-ce qu'on doit

          retenir de ces études?

      R.  Est-ce que vous pourriez... À quelles études, les

          trois études qui sont données en annexe?

 360  Q.  Oui, de manière générale, là. Bien, je ne veux pas...

          Quel est le message derrière ces études-là? Est-ce

          que les études doivent, disent que, demain, Hydro-

          Québec doit tout aller en, doit faire de la sous-

          traitance et abolir le CSP, non?

      R.  Non.

 361  Q.  Alors, qu'est-ce qu'elles disent de manière générale?

      R.  De façon générale, les études de balisage qu'on vous

          a déposées montrent que le Centre de services

          partagés ou les organismes qui existaient avant qui

          étaient regroupés dans le Centre de services

          partagés, parce que le balisage a été fait en partie

          avant que le Centre de services partagés soit mis en

          place, était que ces unités-là étaient relativement

          « performant » par rapport à une comparaisons du

          marché.

 362  Q.  Voulez-vous nous indiquer quelles sont les mesures

          pratiques, concrètes, qui ont été adoptées par le CSP

          suivant ces études?

      R.  Il faudrait que vous alliez spécifiquement à chacune

                               - 256 -

          R-3492-2002                  THÈME 1 - PANELS 1.1/1.3

          17 novembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 22                     C.-int. Me André Turmel

          des questions. En ce qui concerne, par exemple...

          Vous avez trois types d'études?

 363  Q.  Oui. À l'égard de la première.

      R.  La première qui était les ateliers de travail sur les

          meilleures pratiques en acquisitions?

 364  Q.  Oui. Ce que je veux savoir, c'est passons étude par

          étude. L'étude, ce qu'elle disait en gros et qu'est-

          ce que vous avez fait? Qu'est-ce qu'on peut savoir

          aujourd'hui que vous avez fait sous votre

          supervision?

      R.  L'étude de Cap Gemini a montré que nos pratiques

          d'acquisitions représentaient en général les

          meilleures pratiques qui existaient dans le marché

          des acquisitions. Et que malgré ces commentaires très

          élogieux, il y a certaines pistes qui sont

          identifiées, qui sont présentement mises en place

          dans nos programmes d'amélioration à l'intérieur de

          la division Acquisitions.

 365  Q.  O.K.

      R.  Mais fondamentalement, nous n'avions pas de problème,

          nous n'étions pas hors des meilleures pratiques qui

          existaient dans ce domaine-là.

 366  Q.  D'ailleurs, ça revient souvent ça le mot « meilleures

          pratiques ».

      R.  Oui.

 367  Q.  C'est quoi, ça, une meilleure pratique?

      R.  Fondamentalement, ce qu'on essaie de chercher dans

          une activité, ce n'est pas se comparer à une moyenne

                               - 257 -

          R-3492-2002                  THÈME 1 - PANELS 1.1/1.3

          17 novembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 22                     C.-int. Me André Turmel

          ni se comparer dans un meilleur quartile ou le plus

          bas. C'est fondamentalement en échangeant avec les

          entreprises. Est-ce que eux font quelque chose de

          différent que nous qu'on pourrait immigrer, implanter

          chez nous qui nous permettrait d'avoir une meilleure

          pratique? Donc, et pour moi, c'est réellement

          l'élément le plus intéressant du balisage, c'est

          véritablement, est-ce qu'il y a quelque chose qui se

          fait ailleurs qui serait importable chez nous et qui

          pourrait nous donner des gains importants ou des

          gains significatifs.

 368  Q.  Est-ce que, parce que je pense « meilleure

          pratique », ça revient, je ne sais pas à combien de

          reprises, là, on parle également de pratique

          gagnante.

      R.  Oui.

 369  Q.  C'est quoi une pratique gagnante?

      R.  À peu près le même type. Une meilleure pratique que

          tu peux appliquer chez toi, c'est une pratique

          gagnante. Mais il peut y avoir une meilleure pratique

          qui n'est pas applicable chez toi.

 370  Q.  Une pratique gagnante pour qui?

      R.  Pour nos clients.

          (16 h 00)

 371  Q.  O.K. Comment vous faites pour mesurer que c'est

          gagnant pour vos clients concrètement?
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          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Un des meilleurs exemples, comme je dis, c'est notre

          enquête de satisfaction de nos clients, que nous

          venons de compléter pour la deuxième année

          consécutive et dont le résultat moyen de satisfaction

          de nos clients dépasse les quatre-vingt-dix pour cent

          (90 %) par produit.

 372  Q.  O.K. Et qui a réalisé cette étude?

      R.  Une firme indépendante.

 373  Q.  O.K. Quelle est-elle? Le nom, bien, je ne sais pas si

          vous l'avez là?

      R.  J'aurais des gens dans la salle qui ont le nom,

          malheureusement, je ne m'en souviens, si vous me

          permettez, Monsieur le Président, que je demande

          l'information?

 374  Q.  Bien, l'idée, ce que je veux savoir, c'est qui a

          donné le mandat à cette firme? Peut-être si on l'a là

          mais?

      R.  Service Ad Hoc, la firme Service Ad Hoc.

 375  Q.  O.K. Service Ad Hoc a fait le mandat pour? Pourquoi,

          mesurer le taux de satisfaction?

      R.  Elle a réalisé le sondage auprès de plus de deux

          mille cinq cents (2 500) employés dans l'entreprise.

 376  Q.  O.K. Et celui qui donnait le mandat à Ad Hoc,

          c'était?

      R.  C'est notre groupe de partenariat d'affaires qui fait

          partie de mon unité.

 377  Q.  O.K. Donc, c'était sous votre supervision...
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      R.  Oui.

 378  Q.  ... votre contrôle, et caetera. O.K. Est-ce que vous

          pouvez quantifier les économies qui ont été réalisées

          par le CSP grâce aux études dont on parle?

      R.  Non. Pour moi, les études de balisage, c'est un des

          outils seulement et il n'y a pas de lien direct entre

          le balisage et nos gains de productivité. Notre

          objectif pour nous, c'est de maintenir nos coûts

          complets au même niveau, nous l'avons réalisé. Le

          balisage est un outil mais certainement l'un des, pas

          l'outil le plus essentiel. L'examen ou la révision

          continuelle de nos processus, de notre programme

          d'amélioration continue est l'élément le plus

          important.

 379  Q.  Mais vous, comme gestionnaire, vous n'êtes pas

          intéressé à savoir là, est-ce que ça vaut la peine ou

          pas la peine, je veux dire, des chiffres, ça vous

          intéresse comme gestionnaire?

      R.  Non, les résultats.

 380  Q.  O.K. Donc, les chiffres, ça ne vous intéresse pas

          mais les résultats, ça vous intéressent. O.K. Mais

          pour arriver aux résultats, vous devez un peu

          comprendre un peu le...

      R.  Je dois voir des chiffres, nous en avons beaucoup,

          nous allons à les analyser. L'important d'un

          balisage, comme j'ai dit encore, si le balisage nous

          permet d'identifier une pratique gagnante qui nous

          permettrait d'améliorer un de nos processus, nous
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          allons l'investiguer plus en détail pour pouvoir voir

          si ça peut être implantable chez nous.

 381  Q.  O.K. De manière générale, ça a été quoi le coût total

          de ces études puis je comprends qui sont dans la

          base, sont dans les dépenses là, avez-vous un ordre

          de grandeur?

      R.  Très cher.

 382  Q.  Très cher. O.K.

      R.  En général, un balisage systématique dans un domaine

          nous coûte environ deux cents (200 000 $) à deux cent

          cinquante mille dollars (250 000 $), un balisage

          spécifique, je ne parle pas des balisages généraux,

          des balisages spécifiques.

 383  Q.  Bon. Mais donc, vous dites donc, deux cent cinquante

          mille dollars (250 000 $) par étude?

      R.  Par domaine.

 384  Q.  Par domaine? Mais les études en question dont on

          parle là, c'est combien là? Est-ce que c'est deux

          cent cinquante mille (250 000 $) également?

      R.  Ah, c'est trois de nature différente, celle avec CAP

          GEMINI était accompagnée non seulement de l'étude de

          balisage mais aussi d'une étude d'accompagnement de

          révision de nos processus. Je n'ai pas en mémoire le

          montant du mandat qui leur a été donné. Les deux

          autres études que vous a faites, ce sont des études

          de comparaison avec des groupes externes comme avec

          Gardner ou autres, ce sont des sommes moins

          importantes mais quand même très significatives et
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          les études qu'on va entreprendre à l'intérieur du

          plan de balisage qu'on vous a déposé, ce sont des

          études qui impliquent des sommes importantes

          d'investissement dont je veux m'assurer que pour ne

          pas faire juste du balisage pour du balisage mais que

          j'en ai pour mon retour sur mon investissement et

          c'est pour ça que je suis un peu inquiet de trop

          vouloir d'entreprendre de balisage en même temps.

 385  Q.  O.K. Vous, donc, madame Lapointe avait ses

          inquiétudes sur les indicateurs de balisage, vous,

          vos inquiétudes, c'est pas trop en faire?

      R.  Non. Mon inquiétude, c'est qu'il faut investir à la

          bonne place pour avoir un bon retour sur son

          investissement.

 386  Q.  O.K. Le balisage qui sera fait, est-ce que ça va

          fournir des comparaisons de prix avec des produits

          substituts pouvant être obtenus sur le marché?

      R.  Pourriez-vous être plus précis? Qu'est-ce que vous

          entendez par un produit substitut?

 387  Q.  Bien, un produit de, un équivalent là, d'un

          fournisseur, j'imagine, est-ce qu'on va, on va faire

          des comparables là, comparer des pommes avec des

          pommes, tels fournisseurs avec tels fournisseurs?

      R.  En général, ce n'est pas une comparaison entre un

          fournisseur que nous faisons, c'est une comparaison

          entre divers produits livrés. Donc, c'est plus par

          rapport à un produit qui nous intéresse et non pas

          par rapport à un fournisseur. Il faut dire qu'un
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          fournisseur peut fournir un bout de produit mais

          nous, notre examen doit toujours se faire à coût

          complet et en général, le fournisseur ne peut

          représenter que vingt (20 %), cinquante (50 %),

          soixante (60 %), quatre-vingt pour cent (80 %) d'un

          coût complet ne représente pas le coût complet. Il ne

          faut pas oublier que chaque fois qu'on a un

          fournisseur, nous devons le gérer le fournisseur

          donc, nous avons aussi du travail à faire à

          l'interne. Si on veut comparer des pommes avec des

          pommes, il faut toujours comparer un coût complet du

          service fourni à un client.

 388  Q.  Je veux juste savoir comment ça fonctionnerait là,

          concrètement, le fournisseur, il vous donne un prix?

      R.  Non. Je vais vous donner un exemple...

 389  Q.  Oui.

      R.  ... qu'on va entreprendre bientôt là, qu'on a

          mentionné qui est un balisage sur le coût moyen

          d'entretien par type de véhicules.

 390  Q.  O.K.

      R.  Puis ça, c'est relativement facile. Donc, on va

          définir exactement qu'est-ce qu'on fait sur un

          véhicule puis on va aller voir avec d'autres

          entreprises à l'extérieur pour voir, est-ce qu'ils

          sont prêts à offrir ce même service-là? En général,

          je peux vous dire d'avance qu'ils vont dire « non »

          parce qu'à cause de la spécificité de nos véhicules,

          et si oui, combien ça coûterait pour faire
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          l'entretien de ces véhicules-là mais basé exactement

          sur notre gamme de produits ou d'activités que l'on

          fait comme entretien sur nos véhicules parce que ce

          sont des véhicules très particuliers pour Hydro-

          Québec.

 391  Q.  O.K. Donc, et là, là, je crois que vous avez parce

          que vous en faites déjà, vous avez dit dans votre

          preuve, de la sous-traitance extérieure à quarante-

          deux pour cent (42 %)?

      R.  Oui.

 392  Q.  Donc, là, vous avez comme le choix de dire, « on va

          aller avec, je ne sais pas, moi, pas le

          concessionnaire mais le fournisseur Untel » par

          exemple, je ne sais pas, une grande marque reconnue,

          est-ce que c'est comme ça que ça fonctionne ou...

      R.  Pas tout à fait parce que...

 393  Q.  ... vous pourriez décider parce qu'évidemment, c'est

          sûr qu'Hydro-Québec ne produit pas encore des autos,

          alors, vous savez, vous ne pouvez pas vous mettre en

          compétition avec vous-mêmes là, mais à l'égard, moi,

          ce que je veux savoir, c'est : est-ce qu'il y a des

          zones où vous avez ou vous pouvez vous mettre vous-

          mêmes en compétition face à des fournisseurs privés?

      R.  Seulement pour des services, ce que j'appellerais

          hors service de base. Nos services de bases sont

          fournis par nos employés qui sont syndiqués et qui

          sont permanents et fondamentalement, nous devons

          d'abord et avant tout optimiser l'utilisation de nos
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          employés et c'est si on a des besoins spécifiques,

          des besoins supplémentaires, des besoins spéciaux

          qu'on va à l'extérieur.

 394  Q.  O.K. Vous devez évidemment optimiser vos employés, ce

          sont les conventions collectives, j'imagine, puis

          tout ça, mais lorsque vous avez fait appel aux

          besoins, je dirais, aux besoins non de base...

      R.  Oui.

 395  Q.  ... comme vous les avez appelés là?

      R.  C'est ça.

 396  Q.  Donc, comment ça fonctionne là?

      R.  Toute demande, toute demande de biens et de services

          à l'extérieur de nos propres, quand on va à

          l'extérieur, va continuellement par processus d'appel

          d'offres.

 397  Q.  O.K. Et pourriez-vous choisir mais est-ce que vous

          faites une étude à l'interne, vous dites, « bon,

          bien, moi, mon coût, si je fais faire ça à l'interne,

          ça va me revenir x montant » et vous le mettez en

          opposition ou vous demandez à vos gens à l'interne

          dans les services non de base de participer à l'appel

          d'offres?

      R.  Non. Fondamentalement, si pour faire un coût à

          l'interne me coûte cent dollars (100 $) et

          théoriquement, vous dites que je pourrais le faire à

          l'extérieur pour quatre-vingts dollars (80 $), mon

          coût complet va être cent quatre-vingts dollars

          (180 $). Donc, je n'ai pas d'avantage à aller à
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          l'extérieur. Il faut toujours penser qu'on fonctionne

          à coût complet donc, je dois continuellement assumer

          les coûts de gestion de ma propre entreprise.

 398  Q.  O.K. Donc, évidemment, le fait de, rappelez-moi votre

          exemple là? A quatre-vingts dollars (80 $)?

      R.  Si je fais un produit à l'intérieur quatre-vingts

          dollars (80 $) et quelqu'un à l'extérieur pourrait me

          le faire à, j'avais dit cent dollars (100 $) à

          l'interne et à l'extérieur quatre-vingts dollars

          (80 $), fondamentalement, mon coût complet pour moi,

          parce que le coût de cent dollars (100 $) à

          l'interne, je dois l'assumer, mon coût total va être

          cent quatre-vingts dollars (180 $). Donc, je n'irai

          jamais à l'externe en compétition avec mes produits à

          l'interne.

 399  Q.  O.K. Mais si d'emblée, il apparaissait que votre coût

          à quatre-vingts dollars (80 $) sur le marché paraît

          qu'on pourrait le faire à soixante-cinq dollars

          (65 $)?

      R.  Non. Ce qu'on va aller voir, c'est si sur le marché,

          on peut le faire à quatre-vingts dollars (80 $),

          nous, ça nous coûte cent dollars (100 $) à l'interne,

          on va voir comment qu'on pourrait améliorer nos

          processus pour essayer de se rapprocher de ce quatre-

          vingts dollars (80 $), c'est ça que la balisage vas

          nous donner et non pas d'aller d'un produit à

          l,interne à un produit à l'externe.

 400  Q.  O.K. Donc, vous avez été pour quarante-deux pour cent
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          (42 %) de vos services ou, je pense...

      R.  Biens et services.

 401  Q.  O.K. Et donc qui a été attribué au privé...

      R.  Oui.

 402  Q.  ... ou à l'extérieur, c'est parce que vous ne pouvez

          pas offrir le service à l'interne?

      R.  Soit c'est un bien qu'on n'a pas.

 403  Q.  O.K.

      R.  En général, les biens, on va les chercher à

          l'extérieur.

 404  Q.  Les biens, d'accord mais évidemment les services?

      R.  Ou soit un service, il y a deux types de services,

          soit un service qu'on n'a pas à l'interne parce que

          c'est un service spécialisé ou soit un service qui

          représente une croissance de demande à courte période

          de temps, à ce moment-là, nous allons aller le

          chercher à l'interne..., à l'externe, excusez, et

          c'est là puis c'est surtout dans le domaine de

          l'informatique où en général, on va réaliser près de

          quarante pour cent (40 %) de nos activités à

          l'externe.

 405  Q.  O.K.

      R.  Et nous faisons affaire avec les mêmes firmes dans ce

          domaine-là qui offrent dans d'autres entreprises de

          l'impartition.

 406  Q.  O.K. Le balisage donc, sera fait par, sera fait sous

          votre supervision?

      R.  Oui.
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 407  Q.  O.K. Puis quand vont arriver les conclusions là,

          comment dire, comment les consommateurs devraient

          être satisfaits que, évidemment, comme c'est Hydro-

          Québec qui fait le balisage, qu'elle ait, entre

          guillemets, une confiance relative là, à l'égard du

          balisage fait par son propre juge lui-même là?

      R.  Non, il faut faire attention. Les balisages sont

          toujours réalisés par des firmes externes. Nous

          définissons les paramètres sur lesquels le balisage

          doit se faire et ça, c'est absolument essentiel sinon

          on n,est pas capables de comparer des pommes avec des

          pommes.

 408  Q.  O.K.

      R.  Je pense que madame Lapointe l'a très bien exprimé ce

          matin. Par contre, l'exercice du balisage pour

          s'assurer qu'on n'aille pas, qu'il n'y ait pas, ce

          que vous appelez tout à l'heure de « trafiquage », de

          « jouage » de chiffres par rapport aux autres

          compétiteurs, c'est une firme indépendante qui

          devrait normalement être spécialisée dans le domaine.

          Donc, elle doit en avoir déjà réalisé d'autres

          ailleurs, elle n'a pas à créer de nouvelles banques

          de données. La difficulté dans le balisage, c'est de

          toujours amener à vouloir créer des banques de

          données complètes. Il y a des consultants qui font

          beaucoup d'argent avec ça mais fondamentalement, le

          coût que tu as investi par rapport aux résultats
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          souvent est minime.

          Donc, ce qu'on veut avoir, ce sont des gens qui ont

          déjà accès, qui ont déjà réalisé des études

          semblables, qui ont déjà un réseau de firmes

          similaires ou semblables qui peuvent aller approcher

          pour être capable de nous fournir des résultats qui

          sont significatifs pour nous autres.

 409  Q.  Vous, si la Régie vous disait demain, « c'est moi qui

          va les établir, les paramètres », est-ce que vous

          vivriez bien avec ça? Les paramètres du balisage?

      R.  Non, je ne serais pas à l'aise avec ça.

 410  Q.  Pourquoi?

      R.  Parce que je vous dis, le balisage est un outil

          important pour l'amélioration de mes processus et ça

          fait partie de mon mandat de gestionnaire.

 411  Q.  O.K. Mais donc vous craignez que la Régie vous en

          demande trop? Ou je ne le sais pas là, j'essaie de?

      R.  On a un programme déjà très bien, qu'on vous a déposé

          sur une période de cinq ans qui répond à nos

          objectifs. Il est évident que si la Régie nous en

          demande d'en faire davantage, ça va simplement

          augmenter nos coûts donc, on va devoir évaluer la

          pertinence de la demande de la Régie par rapport à

          nos propres plans et d'en décaler parce que

          fondamentalement, comme j'ai dit, ce sont des sommes

          importantes et ces sommes-là sont assumées par nos

          clients à la fin, dans nos taux de charge. Donc, il
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          est important d'être capable de minimiser les

          dépenses que l'on fait à cet effet-là par rapport aux

          résultats obtenus.

          (16 h 15)

 412  Q.  O.K. A la page 82 là, de HQD-11 document 5, page 82.

          On affirme à propos de la création des unités de

          services partagés et je cite :

                         Hydro-Québec s'est inspirée de

                         plusieurs de ces sociétés dont le

                         modèle était prouvé par leur meilleure

                         pratique et le meilleur résultat.

          Est-ce que vous voulez déposer les évaluations

          indépendantes de ces meilleures pratiques?

          M. SERGE PIOTTE :

      R.  Non.

 413  Q.  Non, pourquoi?

      R.  Ça ne s'est pas fait de cette façon-là. Ça s'est fait

          par des rencontres individuelles que nous avons eues

          avec ces organismes-là et ça s'est fait par un

          partage d'informations à travers un organisme qui

          s'appelle « Search Service Network ».

 414  Q.  Êtes-vous capable de quantifier les économies

          réalisées par ça?

      R.  Non.

 415  Q.  Mais donc vous vous fiez, entre guillemets, sur ce

          que les gens vous disent, que chez eux c'était la
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          meilleure pratique?

      R.  Il y a encore d'autres exercices qui se font

          présentement. J'aurais même voulu aujourd'hui vous

          déposer une étude qui a été faite par une entreprise

          américaine dont les résultats m'ont été présentés à

          Londres il y a deux semaines sur qu'est-ce qui se

          passait dans les cent (100) meilleures entreprises

          des cinq cents (500) « Fortune » qu'ils ont choisis,

          pour montre que le modèle de Centre de services

          partagés était fortement en croissance dans ces cent

          (100) entreprises-là et que le modèle d'impartition

          était fortement en décroissance. Malheureusement,

          c'est une étude confidentielle que je n'ai pas pu

          avoir l'autorisation de vous déposer.

 416  Q.  Bon. Alors on n'en parlera pas. Mais donc à défaut de

          fournir les évaluations, pouvez-vous encore une fois

          quantifier les économies réalisées chez Hydro-Québec

          Distribution à l'aide des meilleures pratiques des

          unités de services partagés? Je pense que tout à

          l'heure vous avez dit que vous n'étiez pas capable de

          le quantifier.

      R.  Je vous ai dit nous avions pris un engagement par

          rapport à nos clients qui était de maintenir notre

          grille tarifaire sur la base de deux mille deux

          (2002). Nous l'avons fait en deux mille trois (2003)

          et nous l'avons fait de nouveau parce que nous avons

          déposé notre grille en deux mille quatre (2004). Ce

          sont les engagements et nos clients étaient très
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          satisfaits de cet engagement-là que nous avons pris

          il y a deux ans et que nous avons aussi réussi à

          livrer la marchandise. Et je pense que le degré de

          satisfaction que nous avons obtenu est une marque de

          la reconnaissance des efforts qu'on a faits dans ce

          sens-là.

 417  Q.  Donc vous nous dites finalement, pour clore là-

          dessus, tous vos collègues qui sont sur le panel nous

          donnent le plus possible des chiffres, des analyses

          chiffrées, c'est ça une cause devant la Régie, et,

          vous ou votre service, on doit, on devra vivre sous

          le régime de vous croire sur parole?

      R.  Absolument pas. Nous avons déposé le total de nos

          coûts que l'on chargeait au Distributeur d'une année

          à l'autre et je pense que ça c'est à peu près les

          chiffres les plus significatifs que vous pouvez

          avoir.

 418  Q.  Non, mais à l'égard des meilleures pratiques, on

          disait l'évaluation des économies, ça vous ne l'avez

          pas?

      R.  Non, on ne l'a pas.

 419  Q.  Parce que c'est une pratique gagnante, donc on est

          correct?

      R.  Non. Comme j'ai dit c'est pour ça qu'on met en place

          un programme de balisage qu'on vous a déposé à la

          demande la Régie, non pas pour répondre aux besoins

          de la Régie mais c'est un programme de balisage qui

          est en place à l'intérieur de notre propre plan
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          d'amélioration de nos processus et nous allons les

          déposer à mesure qu'ils vont être réalisés si vous

          les voulez.

 420  Q.  Oui. Quel est le calendrier de cette réalisation?

      R.  Vous l'avez dans le document qu'on vous a déposé.

 421  Q.  O.K. Ça va. Merci.

      R.  Merci beaucoup.

 422  Q.  On va passer aux frais corporatifs. Il me reste deux

          petites lignes de questions puis ça va assez bien là.

          Est-ce que vous voulez qu'on arrête un peu, oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça dépend.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          On va peut-être prendre un petit dix (10) minutes

          puis après ça j'en ai peut-être pour...

          LE PRÉSIDENT :

          Vous avez trois heures cinq de fait.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, parfait. Alors écoutez j'en ai encore

          probablement je dirais quinze (15) à vingt (20)

          minutes. Parce qu'évidemment on a abordé un sujet qui

          devait être traité demain.
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          LE PRÉSIDENT :

          On va finir votre quinze (15) minutes.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          On finit le quinze (15) minutes. O.K. Alors je vous

          demande d'aller à la pièce. Attendez un instant. Bon,

          évidemment HQD-5 document 7. Est-ce que, vous, le

          Distributeur confirme, selon vos propres données que

          vos frais corporatifs vont augmenter ou ont augmenté

          ou vont augmenter de vingt-six point huit pour cent

          (26,8 %) entre deux mille un (2001) et deux mille

          quatre (2004)?

          M. PIERRE LUC LAVOIE :

      R.  C'est huit point deux (8,2 %) annuel effectivement.

 423  Q.  Pardon?

      R.  Oui, c'est huit point deux (8,2 %) annuel comme ma

          présentation le montrait ce matin.

 424  Q.  Huit point deux (8,2 %) annuel?

      R.  Oui.

 425  Q.  Donc vingt-six point huit (26,8 %) entre deux mille

          un (2001) et deux mille quatre (2004)?

      R.  Environ, oui.

 426  Q.  Oui, c'est exact. O.K. Donc vingt-six point huit

          (26,8 %) c'est en tenant compte de l'inflation ça

          apparaît quand même une augmentation importante. Dans

          le contexte d'un déficit anticipé est-ce que vous ne

          croyez pas que c'est une hausse un peu étonnante,
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          est-ce que c'est raisonnable?

      R.  Il faut prendre les éléments qui expliquent cette

          augmentation-là qui peuvent être des choses, il faut

          prendre les éléments qui expliquent cette variation-

          là qui peuvent être des éléments exceptionnels et

          puis il faut prendre aussi en perspective la hauteur

          des frais corporatifs sur l'ensemble du revenu

          requis. Je vous rappellerai que sur le revenu requis,

          si on parle des frais corporatifs qui représentent

          pas moins de point cinq pour cent (,5 %) et même pas

          de l'ensemble des revenus requis.

 427  Q.  Je comprends qu'il y a plusieurs méthodes de

          répartition des coûts qui sont possibles et vous en

          choisissez une. Celle que vous choisissez fait en

          sorte que les entités corporatives refileront jusqu'à

          soixante-dix pour cent (70 %) de leurs coûts aux

          entités réglementées, c'est exact?

          MADAME LISE CROTEAU :

      R.  Donc en terme de méthode, la méthode proposée c'est

          en soi la méthode qui...

 428  Q.  On est à la page 5, là. Oui, c'est ça.

      R.  À la page 5 mais si je reprends votre question. O.K.

          C'est que la méthode de répartition elle est choisie

          pour l'ensemble de l'entreprise et ce qu'elle veut

          c'est de choisir le meilleur inducteur de coûts en

          fonction des frais qu'on a à répartir. Les frais

          qu'on a à répartir, là, on sait qu'il y a des frais
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          qui sont relatifs à l'administration générale d'une

          entreprise, à la préparation de l'information

          financière de gestion. On parle de planification, on

          parle aussi d'affaires corporatives, de

          communications. Alors c'est vraiment la nature des

          frais à répartir sont en relation avec les charges

          d'exploitation et des investissements. Donc la

          méthode qu'on propose répond bien aussi en termes de

          critères qu'on s'était fixés pour la choisir parce

          qu'en termes de critères on voulait un critère

          d'équité qui était très important, un critère de

          stabilité dans le temps et aussi un critère de

          facilité d'application et facilement vérifiable.

 429  Q.  Mais quel incitatif a l'entité corporative, comment

          dire, à atténuer ses coûts? Il n'y a aucun incitatif

          selon ma compréhension, dans la méthode que vous

          choisissez, est-ce que je me trompe?

      R.  Il n'y a pas de méthode qui vont inciter. Je ne crois

          pas que le choix de la méthode c'est un incitatif sur

          le niveau des coûts. On parle plutôt de gestion

          efficace et de reddition de comptes quand on parle

          d'incitatifs. Le choix de la méthode n'amènera jamais

          un incitatif quelconque.

 430  Q.  Mais ce qui est étonnant de la part du Distributeur,

          et, ça, ça rend toute la question de la séparation

          fonctionnelle. C'est que, vous, vous défendez devant

          la Régie la méthode qui vous désavantage

          financièrement. Alors veuillez nous expliquer un peu?
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      R.  Alors, premièrement, ce n'est pas le Distributeur qui

          parle présentement. Je suis au niveau du corporatif.

 431  Q.  O.K.

      R.  Donc ce qu'on cherche c'est la méthode de répartition

          des frais corporatifs. O.K. Alors ces frais

          corporatifs-là, la finalité ce n'est pas le critère

          du choix. Donc la méthode elle a été choisie

          indépendamment des activités, qu'elles soient

          réglementées ou non réglementées. Ce qu'on dit c'est

          qu'elle a été choisie en fonction des frais qu'on a à

          répartir puis comment les faire supporter par les

          activités de l'entreprise. Ces activités-là on parle

          d'exploitation, on parle d'investissement et la

          méthode proposée répond très bien à ces critères et

          elle a l'avantage aussi d'être équitable.

 432  Q.  Ça, je comprends, Madame...

      R.  Croteau.

 433  Q.  ... Croteau, que c'est du point de vue du corporatif.

          Y a-t-il quelqu'un qui représente le Distributeur sur

          le panel qui veut défendre l'autre volet?

      R.  Je ne sais pas où vous voulez en venir avec ça.

 434  Q.  Je vais vous indiquer où je veux en venir.

      R.  Mais en termes de gestion d'entreprise intégrée,

          Hydro-Québec c'est une société d'état, elle a des

          frais corporatifs, le bureau du PDG, les affaires

          corporatives, la vice-présidence Finances. Ça c'est

          des frais incontournables pour toute entreprise, que

          ce soit Hydro-Québec dans son ensemble ou si on dit
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          HQD c'est une entreprise, elle a tout ces frais-là à

          encourir. La nature des frais n'est pas discutable,

          reste à choisir comment on les répartit.

 435  Q.  Bref, voilà comment on les répartit.

      R.  Puis le choix de la méthode il faut s'établir des

          critères.

 436  Q.  Bon.

      R.  Si tout le monde y va vers la finalité, je ne sais

          pas, on peut débattre longtemps.

 437  Q.  Mais je vous soumets que dans le tableau à la page 5,

          il y a trois méthodes et, évidemment vous me direz

          sans surprise, mais celle des charges primaires et

          des immobilisations nettes est un choix intéressant.

          Pourquoi vous avez discriminé une par rapport à

          l'autre? Cette simulation 1 là elle répond à ce que

          vous disiez du point de vue, parce que maintenant je

          parle à HQD, HQ entité, elle répond. Je comprends

          vous avez des charges et c'est normal, mais du point

          de vue du Distributeur, puisque le Distributeur est

          réglementé, vous devez vivre avec ce fait-là, c'est

          un peu étonnant?

      R.  La méthode dont vous parlez, écoutez, des méthodes au

          niveau de la cause ici, on est rendu à peu près à la

          treizième (13e) méthode qui a été regardée. Quand on

          parle pourquoi on a discriminé la méthode des

          immobilisations nettes c'est qu'on dit dans le fond

          les frais corporatifs, là, ils sont de natures

          charges d'exploitation et d'investissement quand on
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          parle de planification. Quand on parle

          d'immobilisation nette, on fait référence à

          l'acquisition antérieure d'immobilisation pour le

          Distributeur, entre autres, et qui servent déjà à

          offrir le service et qui s'est pris en compte dans le

          revenu requis par le biais de l'amortissement. Les

          frais corporatifs par rapport à ça en termes de

          planif et de charges d'exploitation ça n'a pas de

          lien. Ce qu'on dit c'est qu'on parle

          d'investissements futurs alors qu'on réfère ici avec

          une méthode basée sur des immobilisations passées.

          C'est pour ça qu'on dit qu'on trouve que ce n'est pas

          une méthode adéquate.

 438  Q.  Donc je comprends est-ce que c'est le seul secteur

          chez Hydro-Québec où les décisions se prennent comme

          ça?

      R.  Les décisions se prennent comment?

 439  Q.  Bien à l'égard, vous, je comprends que vous avez

          imposé au Distributeur votre façon de voir puis c'est

          ça. Ça finit là.

      R.  Le corporatif, oui.

 440  Q.  D'accord. O.K. C'est clair. Concernant la méthode de

          répartition proposée par le Distributeur, ce que vous

          proposez, pouvez-vous nous expliquer pourquoi vous

          incluez l'amortissement dans la méthode de

          répartition?

      R.  C'est justement pour faire le lien avec la détention

          de l'actif. Donc c'est pour ça qu'on dit les charges
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          totales on a enlevé les coûts de fournitures parce

          que, ça, ça avait pour induire dans le fond les frais

          corpo des unités non réglementées et autres unités

          réglementées chez le Distributeur. Et en prenant le

          concept de la charge totale, bien l'amortissement ça

          nous ramène à un lien de détention d'actifs qui sont

          nécessaires pour la prestation du service.

 441  Q.  Pourquoi également incluez-vous les taxes dans cette

          méthode?

      R.  C'est pour la même raison. Dans les taxes, la nature

          des taxes à Hydro-Québec, on a la taxe sur le revenu

          brut, on a la taxe sur le capital. La taxe sur le

          revenu brut c'est un en lieu de taxes foncières alors

          ça nous ramène encore avec le lien de détention

          d'actifs et la taxe sur le capital c'est relatif à la

          dette d'Hydro-Québec pour financer ces

          immobilisations-là. C'est pour ça qu'on en tient

          compte.

 442  Q.  O.K. À la page 7, un peu plus loin dans la preuve de

          ce document-là, vous dites, je cite :

                         Toutefois, la méthode préconisant

                         l'utilisation partielle de la valeur

                         nette des actifs semble moins

                         appropriée puisqu'elle infère un

                         rapport direct entre la détention des

                         actifs et les frais corporatifs alors

                         que ceux-ci sont généralement liés aux
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                         activités courantes d'exploitation et

                         d'investissements.

          Les activités courantes d'exploitation et

          d'investissements il me semble ne sont pas

          directement fonction des actifs détenus par le

          Distributeur?

      R.  Les activités courantes d'exploitation, oui c'est

          relatif aux activités du Distributeur. Les activités

          d'investissements c'est pour le futur alors ça aussi

          s'est relié. Mais je ne comprends pas vraiment le

          sens de votre question.

          M. MARCEL FORTIN :

          Moi je compléterais peut-être en disant qu'au niveau

          des activités d'exploitation du Distributeur, celles

          qui sont liées plus directement à la détention

          d'actifs concernent les charges d'entretien. Or, il y

          a un paquet d'autres charges qui font partie des

          charges d'exploitation du Distributeur et qui ne sont

          pas spécifiquement liées à la détention d'actifs.

 443  Q.  Oui, mais le Distributeur c'est un distributeur qui a

          des actifs de distribution.

      R.  On considère sa détention via les coûts en capital

          générés par ces actifs-là qui sont l'amortissement,

          notamment, et les taxes.

 444  Q.  O.K. Mais pourtant dans une réponse que vous donnez à

          HQD-11 document 5, page 62. Vous dites qu'il y a un

          lien direct entre les investissements et les actifs
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          nets. Je vous demande de vous concilier un peu.

          HQD-11 document 5, page 62. HQD-11 document 5, page

          62 « Demande de la FCEI ». Excusez-moi, question 26,

          réponse en bas de page. Vous dites...

          MADAME LISE CROTEAU :

      R.  On dit que les immobilisations font partie de l'actif

          net.

 445  Q.  Bon. Puis qu'il y a un lien direct.

      R.  Bien, s'il en fait partie c'est un des composants

          majeurs des actifs nets.

          (16 h 30)

 446  Q.  O.K., alors maintenant, on va faire des questions sur

          les dernières lignes, courtes, sur les services des

          télécommunications - HQD-11, document 1.

          Dans une des réponses que vous donnez à la Régie à

          HQD-11, document 1, page 26, vous dites que le

          Distributeur fait état, bon, de la croissance de la

          taille du réseau de télécommunications de

          TransÉnergie, d'accord. Et là, j'ai, et ce que je

          comprends, je ne sais pas s'il y a quelqu'un qui

          connaît un peu les télécommunications, c'est des

          questions qui sont assez techniques, avant que je

          lise mon affaire et que je me fasse dire que c'est...

          Bon, alors j'allais vous parler, moi, de fibres

          optiques déployées et de voies unitaires par fibre

          optique déployée, c'est ça. Alors est-ce qu'il y a
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          quelqu'un qui peut me répondre?

          Me ÉRIC FRASER :

          Bien, j'avais avisé, dans une correspondance, qu'on

          n'aurait pas de témoin de TransÉnergie pour les

          questions très, très particulières sur les télécoms.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K.

          Me ÉRIC FRASER :

          Mais par contre, on serait prêts à prendre une

          question écrite s'il y a lieu puis je la

          transférerai. Évidemment, on voit que le panel est

          déjà suffisamment plein, il y avait simplement un

          choix à faire.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K., oui, puis écoutez, bien honnêtement, elles sont

          tellement techniques que là, je pense que je vais

          achever, je vais vous achever et m'achever moi-même.

          Alors donc, je ferai parvenir les questions, je vais

          les déposer demain matin, si vous permettez, pour les

          mettre en forme, là. Fibres optiques, circuits de

          transport spécialisés, je pense que c'est correct.

          Avant de clore ce volet-là, excusez-moi, donnez-moi

          une minute.
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          Alors ça complète mes questions. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel. On va prendre une pause, on va

          reprendre à quatre heures quarante-cinq (4 h 45) avec

          maître Fréchette, d'Option Consommateurs. Bon, maître

          Fréchette s'en vient?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Alors rebonjour.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Simplement pour vous dire que mes collègues ont

          couvert déjà les éléments que j'avais soulevés, alors

          ça sera tout pour moi.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Après ça, maître Bérubé, la Fédération des

          commissions scolaires - je pense qu'il n'est pas

          présent. Donc nous reprendrons à quatre heures

          quarante-cinq (4 h 45) avec l'ACEF Québec, monsieur

          Dagenais et monsieur Barbeau.

          PAUSE
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          REPRISE DE L'AUDIENCE

          LE PRÉSIDENT :

          Bon, j'invite maintenant les gens de l'ACEF de

          Québec?

          M. VITAL BARBEAU :

          Oui, Messieurs les régisseurs, le GRAME a demandé, il

          en a pour une plus courte période, s'il pouvait

          passer avant nous, on est d'accord, si vous êtes

          d'accord?

          LE PRÉSIDENT :

          Comme toujours, on est des gens conciliants. Monsieur

          Lefebvre?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Oui, et comme toujours, en général, je suis assez

          rapide et je respecte mes échéances. Donc ça va être

          très spécifique, c'est au niveau du balisage, ça peut

          être autant madame Lapointe qu'un de vos collègues.

 447  Q.  Donc question de base : si on a bien compris, parce

          qu'on l'avait soulevé un peu dans la Phase 1, on

          avait parlé, dans notre mémoire, de la question des

          indicateurs environnementaux, mais ce qui est

          ressorti dans ce cas-ci, on n'a rien vu qui

          concernait les émissions de gaz à effet de serre pour

          chacune des divisions d'Hydro-Québec, ou en fait pour
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          HQD comme distributeur, donc les émissions reliées à

          ce qui était vendu. Donc il n'y a rien de nouveau,

          c'est bien ce qu'on nous confirme?

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Je peux vous confirmer qu'il n'y a rien de nouveau.

 448  Q.  Pourtant, il y a quand même des cartes qui ont été

          faites par Hydro-Québec, on voit, comparer les

          sources de différentes, bon, les émissions de

          différentes sources, par exemple en Amérique, je

          pense qu'il y a quand même beaucoup d'études qui ont

          été faites, est-ce que ça a été discuté, quand même,

          de l'intégrer dans le balisage, plus officiellement?

      R.  Je pense qu'on, soit qu'on mélange ou, il faudrait

          bien faire la distinction : oui, il existe beaucoup

          de documentation et beaucoup de documents sur les

          sources d'énergie et les émissions associées à ces

          sources d'énergie-là. Ici, de ce dont on parle, et

          qui était vraiment l'objet du balisage précisément,

          était le balisage lié à la qualité de service et aux

          coûts précisément du Distributeur.

          Donc on n'a même jamais, dans ce cadre-là, réfléchi

          ou analysé, dans le fond, à ce que vous amenez. Et le

          point étant que le Distributeur n'a pas lui-même

          d'émissions, n'est pas un producteur, n'a pas, donc,

          pour nous, c'est comme même pas une question qui se

          pose dans le cadre de nos propres activités
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          précisément.

 449  Q.  O.K., donc c'est parce que ça ne rentrait pas dans le

          cadre qui avait été choisi au niveau de la qualité de

          service, vous avez dit, par exemple, O.K. Si je

          reviens dans la présentation qui a été faite ce

          matin, on soulève des exemples d'indicateurs quand

          même où on parle des coûts d'entretien par mètre

          cube; et on parle de coûts par catégorie de

          véhicules.

          Parce qu'il y a trois éléments au niveau des

          indicateurs environnementaux, on parle des émissions

          pour le Distributeur, pour l'énergie vendue, on parle

          pour ses propres véhicules et on parle pour les

          bâtiments. Donc la question que j'ai, vous avez

          répondu pour la première pour l'entreprise, au niveau

          de ses véhicules, ça veut dire que vous ne regardez,

          à ce moment-là, que les coûts de gestion, donc si,

          par exemple, il y a une baisse du prix de l'essence,

          par exemple, bien votre indicateur va montrer une

          amélioration; s'il y a une hausse, il va montrer une

          détérioration. Vous n'avez pas un indicateur sur

          l'efficacité énergétique ou les émissions de votre

          parc, sur la quantité d'essence ou de diesel, par

          exemple, qui est consommé?

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Comme j'ai expliqué, c'est l'indicateur que nous
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          avons choisi aujourd'hui qui correspond à la demande

          de nos clients est de déterminer quels sont les coûts

          moyens d'entretien par véhicule. C'est l'indicateur

          qui a été retenu au niveau des services de transport,

          ça ne veut pas dire qu'il n'existe pas de données que

          vous demandez mais ce n'est pas un indicateur qu'on a

          retenu au niveau balisage.

 450  Q.  C'est ça, sauf que pour faire cet indicateur-là, vous

          avez déjà dû avoir besoin des données quand même

          assez complètes pour pouvoir établir cet indicateur-

          là, donc ça ne serait pas nécessairement très

          difficile, à partir des données que vous avez, pour

          extrapoler les impacts environnementaux, par exemple?

      R.  Non, parce qu'il faut faire attention, quand nous

          parlons des coûts d'entretien des véhicules et non

          pas des coûts de consommation de véhicules.

 451  Q.  O.K., donc c'est au niveau des coûts d'entretien

          spécifiquement...

      R.  D'entretien des véhicules.

 452  Q.  ... et pas la consommation?

      R.  Exactement.

 453  Q.  O.K. Bien, merci, ça précise, O.K. Et donc le

          dernier, c'est au niveau des coûts d'entretien par

          mètre cube, donc ça, c'est au niveau des bâtiments?

      R.  Mètre carré.

 454  Q.  Par mètre carré, oui, je m'excuse.

      R.  Oui, par mètre cube, ça serait un peu difficile...

 455  Q.  On est habitués avec Gaz Métro à parler de mètres
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          cubes, là, bon. Donc là, à ce moment-là, encore là,

          c'est un indicateur de coûts d'entretien et non pas

          au niveau de la consommation à ce moment-là?

      R.  C'est ça, exactement.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          O.K., bien je vous remercie, ça termine mes

          questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Lefebvre. Et je vois que monsieur

          Dagenais s'avance?

          (17 h)

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS :

          Bonjour, Messieurs les régisseurs, messieurs, dames

          d'Hydro-Québec. Richard Dagenais, pour l'ACEF de

          Québec. Je vais d'abord poser des questions de

          précision sur les réponses que Hydro-Québec a

          fournies à notre demande de renseignements, donc je

          vous référerais à ce moment-là à HQD-11, document 2.

 456  Q.  Il y avait une première question, en page 10, la

          réponse à la question 6, à savoir le bilan des

          mesures de réduction de dépenses et de réduction de

          main d'oeuvre. Alors je voulais savoir si, chez

          Hydro-Québec, vous avez évalué, finalement,

          l'importance de ces économies-là qui ont été

          permises, finalement, dans les années quatre-vingt-

          dix (90), et si vous avez aussi évalué, finalement,
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          les facteurs qui expliquent cette réduction de main

          d'oeuvre-là, par exemple, et de réduction de coûts, à

          savoir l'évolution technologique, le changement au

          niveau des processus, une meilleure organisation du

          travail, et cetera, est-ce que ces deux éléments-là,

          vous avez des réponses?

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Est-ce que vous pouvez juste redire où vous vous

          situez, là, parce que...

 457  Q.  Donc, en page 10, réponse 6 à notre question.

      R.  D'accord, et votre question précise?

 458  Q.  Donc c'est est-ce que vous avez, chez Hydro-Québec,

          évalué, finalement, la valeur des économies qu'a

          permis la réduction de la main d'oeuvre et des coûts,

          dans un premier temps, et secundo, si vous avez

          expliqué, finalement, quels sont les facteurs qui

          expliquent, finalement, cette réduction de main

          d'oeuvre et des coûts dans les années quatre-vingt-

          dix (90), à savoir l'évolution technologique, par

          exemple, une réorganisation du travail, et cetera?

      R.  Bien, on a, tel que la réponse le dit, on n'a pas

          précisément d'évaluation pour chacune des actions ou

          chacune des décisions qu'on a prises, que ce soit

          dans les années quatre-vingt-dix (90) et c'est la

          même chose dans les années deux mille (2000). Ça

          pourrait paraître bizarre mais on passerait

          pratiquement plus de temps à essayer de les
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          quantifier que de les faire, à la limite, dans

          certains cas.

          Mais il est sûr que l'objectif dans les années

          quatre-vingt-dix (90) était de vraiment faire une

          réduction de personnel et une réduction des coûts, ce

          que les données donnent. Donc sur la finalité, parce

          que, évidemment, l'objectif là-dedans, c'est d'avoir

          une finalité, la finalité était de diminuer le nombre

          de personnel, évidemment par attrition et non pas par

          congédiement, et aussi de limiter les coûts. Donc la

          finalité, elle a été rencontrée.

          On a fait évidemment plusieurs décisions, on en parle

          dans les processus, dont entre autres l'implantation

          des centres d'appels, en quatre-vingt-seize (96),

          quatre-vingt-dix-sept (97). Bien sûr que ce matin, on

          a fait, dans la discussion, par rapport à d'autres

          entreprises, on a un centre d'appels un petit peu

          plus étendu, disons, que dans d'autres entreprises,

          mais le fait de pouvoir passer de vingt-cinq (25)

          secteurs avant, dans les années quatre-vingt-dix

          (90), qui faisaient les réponses aux clients, à cinq

          (5) sites, et je parle des sites généraux, bien

          évidemment, ça nous a donné de la robustesse, de la

          stabilité.

          Ce qui a fait qu'on a pu, au fil des années, avec une
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          injonction (sic) technologique quand même assez

          importante, mais avoir une qualité de service

          meilleure qu'on a vue dans ces dernières années et de

          pouvoir restreindre le nombre de personnel qu'il y

          avait dans ces activités-là. Je donne ça comme

          exemple, il y en a d'autres qu'on donne au fil de la

          preuve, mais mesure par mesure, il est difficile,

          l'information n'est pas disponible à ce moment-ci.

 459  Q.  O.K. Mais une évaluation globale, finalement, vous

          n'avez pas ça?

      R.  Bien, je vais vous donner des chiffres de mémoire

          mais on a dit, par exemple, que de mil neuf cent

          quatre-vingt-douze (1992) à quatre-vingt-dix-huit

          (98), quatre-vingt-dix-neuf (99), on a diminué le

          personnel d'environ une trentaine, trente pour cent

          (30 %). Bon, les chiffres sont pour l'ensemble de

          l'Hydro parce que, au début, on n'était pas séparés

          en divisions, on était quelque chose comme vingt-sept

          mille (27 000), ou je ne sais plus trop, à vingt

          mille (20 000), bien il faut bien qu'on ait fait des

          mesures, les gens, ils ne faisaient pas, ils en

          faisaient rien, ce n'est pas qu'ils faisaient rien

          dans leurs journées.

          Donc évidemment, le niveau d'activités a quand même

          diminué, il faut être correct dans l'analyse par

          rapport aux très grands projets, mais même en

          exploitation, il y a eu une baisse de la main
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          d'oeuvre et, bien sûr, il faut le faire avec des

          façons différentes de faire notre travail.

 460  Q.  Je vous ramènerai, en page 12, à la réponse à la

          question 9.2. Concernant par exemple les frais de

          publicité - vous en avez parlé ce matin - les frais

          de publicité dans le feuillet HydroContact, ce que

          j'aimerais savoir, c'est, donc c'est évalué au coût

          complet, c'est payé par HydroSolution, est-ce que

          c'est payé à Hydro-Québec Distribution ou c'est payé

          à l'unité corporative Communications?

      R.  Bien, la facture est entre HydroSolution et HQD, donc

          c'est une entente client/fournisseurs, donc tous les

          coûts sont très bien identifiés, dont l'espace

          publicitaire dans HydroContact.

 461  Q.  O.K., parce que dans la réponse, on laissait entendre

          que ça se faisait pour, à l'unité corporative

          Communications; dans le cas de la publicité dans

          HydroContact, ce n'est pas ça, c'est...

      R.  Oui, mais c'est que c'est une façon plutôt interne

          d'être organisés. C'est que l'entité ou la Direction

          communications corporatives là-dedans est comme,

          entre guillemets, « notre fournisseur en

          communications ». Mais le client ultime, c'est HQ

          Distribution, donc c'est HQ Distribution qui va payer

          la, qui, dans le fond, qui va recevoir de l'argent,

          là.

          Mais il faut dire qu'il n'y a pas vraiment de chèques
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          qui se promènent entre les entités, c'est vraiment

          plus par le système comptable. Mais c'est HQ

          Distribution qui est le client final, mais ça passe

          par le fournisseur des services de communications

          corporatives, mais qui agit plus comme un fournisseur

          spécialisé en communications.

 462  Q.  En page 14, réponse 13.1, il y avait des questions

          sur les indicateurs de performance. Ce que j'aimerais

          savoir, c'est : est-ce que dans votre conception, un

          indicateur de performance, c'est un intrant sur

          lequel vous avez un contrôle, finalement, comme

          division, par exemple Hydro-Québec Distribution, à la

          base, est-ce que ça prend ça?

      R.  Bien, je dirais, dans la mesure du possible. Il est,

          on n'a jamais un contrôle absolu parfait mais dans la

          mesure du possible, évidemment, pour pouvoir analyser

          correctement et pour pouvoir voir si on est sur une

          bonne voie ou pas une bonne voie, bien, c'est

          toujours intéressant d'avoir un certain contrôle. Si

          on n'a aucun contrôle, bien, dans le fond, on est

          plus en gestion du risque à ce moment-là que dans des

          indicateurs d'efficience.

 463  Q.  Concernant le choix de l'extrant, est-ce que vous

          êtes d'accord aussi qu'il faut que ça soit aussi lié

          causalement à l'intrant?

      R.  Que ça soit lié, excusez?

 464  Q.  Qu'il y ait un lien causal avec l'intrant que vous

          utilisez comme indicateur?
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      R.  Ça serait, c'est une bonne idée en général d'avoir

          des liens de cause à effet entre ce que l'on fait et

          l'extrant qui est utilisé et l'intrant qu'on se sert

          pour évaluer l'indicateur.

 465  Q.  Concernant Hydro-Québec Distribution, le

          Distributeur, est-ce que l'énergie est un inducteur

          de coûts?

      R.  Pas pour toutes les activités mais pour un certain

          nombre, l'énergie transitée par le réseau est un

          inducteur de coûts. Jean pourra compléter ma réponse

          mais tantôt, on a mentionné que, à cause des

          caractéristiques des usages au Québec, bien

          évidemment, le réseau, donc les coûts qui sont

          supportés par la Vice-présidence réseau, ou par les

          activités de réseau je devrais plutôt dire, bien

          évidemment sont fonction de l'énergie qui est

          transitée sur ce réseau-là par rapport à un autre

          réseau qui aurait moins d'énergie. Donc, oui, il y a

          un lien, il n'y a pas nécessairement un lien cent

          pour cent (100 %) avec tous les indicateurs mais,

          oui, il y a un lien.

 466  Q.  Pour la fonction distribution, vous avez indiqué,

          dans l'allocation des coûts, finalement, que le

          facteur premier, c'était la puissance et le nombre

          d'abonnements. Êtes-vous d'accord, à ce moment-là,

          que la question d'énergie dans votre modèle prend une

          importance moindre?

      R.  Là, si je ne m'abuse, on est sur le panel 3, je suis
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          désolée encore de devoir faire le trafic. Mais je

          pense que c'est la répartition des coûts dont vous

          voulez parler en matière de puissance et d'énergie et

          en fonction des catégories tarifaires, donc je

          préférerais ne pas m'aventurer là-dedans, un sujet

          que je connais un peu mais dont je ne suis pas

          spécialiste.

 467  Q.  O.K, c'est parce que ça touche les deux aspects,

          c'est ça, d'indicateurs de performance et de liens

          avec la causalité des coûts et de l'allocation des

          coûts, je ne sais pas s'il y a un panel qui va

          pouvoir faire le lien à ce moment-là?

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Oui. O.K., ça va aller.

 468  Q.  En page 18, en réponse à la question 14, vous avez

          parlé du système des télécommunications numériques.

          Est-ce qu'on peut dire qu'à court terme, ça a permis

          de faire baisser le coût global d'Hydro-Québec

          Distribution ou ça l'a fait augmenter, finalement?

          M. MARCEL FORTIN :

      R.  Si je ne m'abuse, vous faites référence à une

          information qui traitait des activités de

          télécommunications, les moniteurs?
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 469  Q.  Oui, la question était cela, puis vous avez référé,

          finalement, qu'il y avait une augmentation de la

          capacité par canal, de transmission, puis vous avez

          dit qu'il y avait une augmentation importante de la

          capacité par le réseau numérique. Par contre, ça

          pouvait laisser entendre que aussi, dans certains

          cas, il y avait une augmentation du coût. Mais la

          question, c'est de savoir, est-ce que pour Hydro-

          Québec Distribution, ça amène un avantage de coûts ou

          pas, la numérisation des réseaux de

          télécommunications?

          Me ÉRIC FRASER :

          Je pense qu'on revient avec le même problème que tout

          à l'heure : question plus spécifique à TransÉnergie.

          Si vous pouvez nous la transmettre par écrit, on va

          la faire suivre puis transmettre une réponse cette

          semaine.

          M. RICHARD DAGENAIS :

 470  Q.  Dans la réponse, on indiquait que l'accroissement de

          la capacité du réseau de télécommunications vise à

          répondre à l'expansion future des besoins des

          clients. Alors la question, c'est : à quels clients

          vous référez à ce moment-là dans la réponse?

          M. JEAN BOUCHARD :

      R.  Je présume qu'on fait surtout allusion aux clients
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          réseau, en termes des liens, particulièrement des

          radios mobiles, donc des liens qu'on a de

          communications entre l'équipe qui est sur la route et

          le centre d'exploitation, ou aussi les liens entre

          nos centres d'exploitation et les centres de conduite

          de réseaux de transport, où il y a des liens en

          continu.

 471  Q.  Donc essentiellement des clients internes?

      R.  Oui.

 472  Q.  En page 21, en réponse à la question 16.1, ça

          touchait vos coûts de location des poteaux. Alors la

          question que je peux poser : est-ce que la méthode du

          CRTC est une méthode vraiment à coût complet, est-ce

          que ça considère l'ensemble des coûts et est-ce que

          c'est appliqué dans le sens que normalement Hydro-

          Québec doit l'appliquer aussi?

          M. PIERRE LUC LAVOIE :

      R.  En ce qui concerne la location des « posts »

          d'attache, la décision du CRTC est une décision qui a

          été utilisée pour établir le prix qu'on facturait au

          câblodistributeur qui s'installe. Maintenant, par

          rapport au coût complet, ce que ça représente, il

          faudrait croire, là, écoutez, étant donné que

          l'activité quand même rapporte des bénéfices, je

          considère qu'on doit, par contre de me dire : « Est-

          ce que ça représente un coût complet? », je peux dire

          qu'il y a un bénéfice qui est encouru avec l'activité
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          d'environ un million huit cent mille dollars

          (1 800 000 $).

 473  Q.  Mais votre bénéfice est relatif à votre évaluation de

          coût, si le coût n'est pas complet, c'est sûr que

          ça...

      R.  Je crois que, moi, j'ai, on pourrait le confirmer

          mais j'ai pas mal la certitude que c'est le coût

          complet.

 474  Q.  C'est possible de vérifier?

      R.  Oui, on pourrait.

          LE PRÉSIDENT :

          Engagement 14?

          Me ÉRIC FRASER :

          14. Donc, si je comprends bien, c'est vérifier la

          méthode de facturation des attaches de poteaux...

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Non, les coûts de location des poteaux...

          Me ÉRIC FRASER :

          Du coût de location?

          M. RICHARD DAGENAIS :

          ... au câblodistributeur, selon la méthode du CRTC,

          est-ce que c'est une méthode au coût complet.
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          ENGAGEMENT 14 :     Vérifier si les coûts de location

                              de poteaux au câblodistributeur

                              selon la méthode du CRTC

                              représentent une méthode au coût

                              complet

          M. RICHARD DAGENAIS :

 475  Q.  En pages 24 et 25, en réponse aux questions 20 et 21,

          la question que je pose, c'est : est-ce que les

          systèmes Descartes et SIC, par exemple, permettent à

          terme de diminuer les coûts globaux d'Hydro-Québec

          Distribution, est-ce que c'est un des objectifs,

          finalement, de l'implantation de ces systèmes-là?

      R.  Je peux répondre pour le projet Descartes. Dans le

          projet Descartes, c'est très clair, le « business

          case », la présentation du dossier supposait une

          récupération de nos coûts. Donc il y a une diminution

          de nos frais d'exploitation qui a amené

          l'autorisation de procéder au projet.

 476  Q.  À l'intérieur de combien d'années, avez-vous une

          idée?

      R.  À l'intérieur des cinq ans suivant... je ne suis pas

          sûr du nombre d'années, il me semble que c'était en

          dedans de cinq ans.

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Vous avez posé la question par rapport à SIC. Par

          rapport à SIC, l'objectif principal n'était pas une
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          réduction des coûts; l'objectif principal, c'est

          vraiment de moderniser nos processus et de moderniser

          nos systèmes informatiques, qui datent de plusieurs,

          d'une trentaine d'années.

          Mais évidemment, en faisant ça, nous voulons que le

          projet soit rentable, tel que nous l'avons démontré

          devant la Régie. Donc, oui, il y a de la récupération

          de coûts qui se fait dans le projet SIC. C'est sur

          une horizon d'une dizaine d'années, donc le projet

          SIC va commencer sa mise en exploitation en deux

          mille sept (2007).

          C'est sur une dizaine d'années au total. Les

          bénéfices, il y a des bénéfices qui sont récurrents;

          il y a des bénéfices qui sont au tout début du

          projet, et d'autres sont plutôt de forme récurrente.

          Mais il serait disons faux de dire que c'est un

          projet qui a été fait pour réduire les coûts. C'est

          un projet qui a été fait pour moderniser nos

          processus de travail et pour changer nos systèmes

          informatiques.

 477  Q.  En page 26, question 23, il y avait une question

          relativement aux frais demandés par l'IREQ. La

          question : est-ce que vous pouvez, est-ce qu'en

          moyenne, par exemple, les taux de salaire qui sont

          demandés par l'IREQ sont plus élevés ou moins élevés

          que les taux de salaire exigés à l'externe, par
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          exemple, parce que vous dites que dans certains cas,

          lorsque vous référez à l'externe, ça peut changer la

          structure de coûts, l'évolution des coûts?

          (17 h 15)

          M. PIERRE LUC LAVOIE :

      R.  L'IREQ a sa propre convention collective. Moi, je ne

          suis peut-être pas...

          Me ÉRIC FRASER :

          On va prendre l'engagement 15. C'est quoi exactement?

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Alors, c'est de vérifier si les taux de salaires

          finalement de l'IREQ sont plus ou moins élevés que

          les taux de salaires exigés à l'externe par des

          entreprises d'ingénierie, des choses du genre.

          Me ÉRIC FRASER :

          Ça fait référence à la réponse à la question 23 dans

          HQD-11 document 2. On va vérifier parce que,

          évidemment, ce n'est pas certain qu'on puisse

          répondre sur les taux à l'externe.

          M. MARCEL FORTIN :

      R.  J'aimerais juste amener une précision là-dessus, à

          savoir, quand on parle de taux de salaires, si on

          parle de la rémunération des chercheurs ou si on

          parle du taux de facturation horaire de l'IREQ au
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          Distributeur?

          M. RICHARD DAGENAIS :

 478  Q.  Je ne sais pas. Dans la réponse, il faudrait voir sur

          quel élément vous pouvez répondre, là. Vérifiez ça.

          Normalement, vous êtes facturé à taux horaire, c'est

          ça que je comprends, là, et c'est l'IREQ qui fait

          l'engagement des personnes?

      R.  Ça, c'est un taux horaire pour les services rendus,

          ce n'est pas un salaire gagné par les employés de

          l'IREQ.

 479  Q.  Par contre, il y a un taux de facturation...

      R.  Un taux de prestation, taux de facturation.

 480  Q.  ... qui correspond à l'engagement externe ou à

          l'engagement interne, j'imagine.

      R.  O.K.

 481  Q.  Il y a moyen de vérifier ça.

          ENGAGEMENT HQD-15 : Vérifier le taux de facturation

                              qui correspond à l'engagement

                              interne ou externe à l'IREQ

                              (demandé par ACEF de Québec).

          Question 31 page 30, concernant le transfert au

          Centre de services partagés des services de

          télécommunications administratifs, j'aimerais

          vérifier. Est-ce que c'est un transfert de

          TransÉnergie au Centre de services partagés ou c'est
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          un transfert de Connexim au Centre de services

          partagés?

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Connexim est une filiale de TransÉnergie. Ils

          travaillaient pour TransÉnergie, excusez-moi, pas une

          filiale. Et c'est l'ensemble des activités, et

          l'activité de Connexim et la partie d'activités de

          TransÉnergie dans le réseau service qui nous a été

          transférée au Centre de services partagés.

 482  Q.  Est-ce que ça veut dire qu'il y a eu un transfert

          d'actifs à ce moment-là de Connexim vers chez vous?

      R.  Oui.

 483  Q.  Donc, cette partie-là, vraiment, vous êtes autonomes

          du point de vue des actifs de réseau et...

      R.  Nous allons être autonomes à partir du premier (1er)

          janvier deux mille quatre (2004). Nous allons

          finaliser la négociation du rachat des actifs le

          quinze (15) décembre deux mille trois (2003).

 484  Q.  Très bien. Question 35 page 31. Ce que j'aimerais

          vérifier pour être sûr. Est-ce que l'impact de

          l'application du crédit de retraite au Centre de

          services partagés et au corporatif est neutre pour

          Hydro-Québec Distribution par rapport à la situation

          antérieure? Est-ce que, vraiment, on est à la même

          situation ou s'il y a une augmentation de coûts, par

          exemple?
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          Mme DIANE BRIEN :

      R.  Le crédit de retraite en tant que tel, en fait, a été

          pris en considération dans la préparation de notre

          structure de coûts pour la grille tarifaire. Et à cet

          égard-là, c'est une nouveauté par rapport à deux

          mille quatre (2004) au niveau du Centre de services

          partagés. Et ce changement de méthodologie-là a été

          effectivement mentionné dans le document sur le

          crédit de retraite.

 485  Q.  Mais pour Hydro-Québec Distribution, est-ce que ça a

          un impact finalement sur son coût?

          M. MARCEL FORTIN :

      R.  Bien, on a évalué au global qu'il n'y avait pas

          d'impact entre le changement de méthode de deux mille

          trois (2003) à deux mille quatre (2004) compte tenu

          que c'est un déplacement de coût.

 486  Q.  Donc c'est neutre?

      R.  C'est neutre.

 487  Q.  En question 42 en page 35. Ça réfère à la valeur des

          articles à usage commun ou des stocks à usage commun.

          La question que je peux poser. Est-ce que vous avez

          une idée finalement de la valeur de ces stocks-là que

          ça implique pour Hydro-Québec?

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Puis-je vous demander de repréciser exactement la

          question pour que je vous fournisse la bonne réponse.

                               - 305 -

          R-3492-2002                  THÈME 1 - PANELS 1.1/1.3

          17 novembre 2003                       ACEF DE QUÉBEC

          Volume 22                 C.-int. M. Richard Dagenais

 488  Q.  La question c'est : Est-ce que vous avez une

          évaluation de la valeur des articles à usage commun

          ou des stocks à usage commun, et qui sont à ce

          moment-là assumés par l'utilisateur principal?

          Mme DIANE BRIEN :

      R.  Nous n'avons pas l'information actuellement.

 489  Q.  Est-ce que c'est possible de la trouver?

      R.  C'est possible de trouver la valeur des stocks, en

          fait, qui sont détenus par les divisions en tant que

          telles et qui sont sous la gestion du Centre de

          services partagés. C'est une information disponible.

 490  Q.  O.K.

          M. MARCEL FORTIN :

      R.  L'information est actuellement présentée à la pièce

          HQD-6 document 14 à la page 5. Vous avez un détail de

          tous les éléments d'inventaire qui sont sous

          propriété du Distributeur. Et parmi ces éléments-là,

          bien, ils ont été attribués au Distributeur selon les

          règles de partage que vous évoquez, à savoir une

          attribution spécifique quand c'est un usage

          spécifique et une attribution au principal

          utilisateur d'une catégorie d'inventaire lorsque cet

          usage-là est également requis pour d'autres unités

          d'Hydro-Québec.

 491  Q.  Par contre, est-ce qu'on a une évaluation exacte des

          articles à usage commun? Strictement à usage commun,

                               - 306 -

          R-3492-2002                  THÈME 1 - PANELS 1.1/1.3

          17 novembre 2003                       ACEF DE QUÉBEC

          Volume 22                 C.-int. M. Richard Dagenais

          est-ce qu'on a ça?

      R.  Bien, quand on regarde à peu près le contenu, là, du

          détail des éléments qui sont là-dedans, bien, il y a

          quelques catégories, là, genre les vêtements.

          J'imagine qu'il n'y a pas juste les employés, là, du

          réseau de distribution qui ont certains équipements

          pour faire leur travail. Ceux de transport, il doit y

          en avoir aussi. Mais ce n'est pas la principale

          composante, je dirais, des biens qui sont attribués

          au Distributeur qui sont à usage commun.

 492  Q.  O.K. Est-ce que vous avez une évaluation...

      R.  On n'a pas l'information comme telle.

 493  Q.  Grosso modo, c'est quoi, c'est quelques millions ou

          quelques dizaines de millions?

      R.  À l'oeil comme ça, je pourrais vous dire, c'est peut-

          être dans les coûts du Distributeur, dans les

          inventaires, on parle peut-être d'une vingtaine de

          millions. Ça resterait à préciser. À peu près vingt

          pour cent (20 %).

 494  Q.  Je vais passer maintenant au document sur la

          prévision de la demande de ce matin. J'aimerais

          savoir, à court terme, est-ce que, chez Hydro-Québec,

          on tient compte des scénarios forts et faibles ou

          uniquement du scénario moyen pour les prévisions de

          court terme?

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  À chaque fois que l'on fait des prévisions,
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          évidemment, je l'ai mentionné, qu'une prévision, en

          général, on va se tromper, donc, oui, il y a des

          scénarios forts et faibles qui sont faits. Il y a

          deux types de scénarios forts et faibles qui peuvent

          être faits. Il y a des scénarios forts et faibles que

          vous retrouvez directement dans le suivi de l'état

          d'avancement du plan d'approvisionnement, les

          scénarios forts et faibles sont présentés dans ce

          document-là. Donc, ça donne sur un horizon de

          plusieurs années l'écart potentiel qui sont dus à des

          facteurs plutôt structuraux, donc des populations

          différentes, des croissances d'économie différentes.

          Et pour des fins de gestion plutôt, nous avons aussi

          des scénarios de très court terme où on appelle des

          mi-forts et des mi-faibles, donc qui peuvent servir à

          des prises de décision de gestion à ce moment-là.

 495  Q.  En page 7 de votre document, vous dites que vous

          tenez compte des mises en chantier. Lié à ça, est-ce

          que vous tenez compte, entre autres, du nombre de

          logements vétustes, par exemple, qui sont retirés du

          marché et qui sont aussi plus énergivores, par

          exemple? Est-ce que, dans votre mécanique de

          prévision, vous en tenez compte de ça?

      R.  Oui, on en tient compte. On tient compte des

          conversions; on tient compte de la démolition; on

          tient des nouveaux, évidemment, qui sont plus... vous

          l'avez dit, moins énergivores. On le fait sur

          plusieurs plans. On le fait quand on fait le nombre
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          d'abonnements. Ce matin, je n'ai pas voulu élaborer.

          Mais quand on fait la prévision sur le nombre

          d'abonnements, on a tout... c'est plus complexe que

          juste dire des mises en chantier ce sont des

          abonnements.

          Donc, on a des hypothèses sur les démolitions, sur

          les conversions, sur les mises en chantier, et par

          types. Donc, ce qui nous amène à faire du nombre

          d'abonnements. Et quand on fait les prévisions de

          consommation en électricité, bien, les modèles sont

          très détaillés. Donc, on y va par type de maison,

          type d'équipement; est-ce que c'est une nouvelle

          maison, un stock plus ancien. Donc, oui, on tient

          compte dans le fond de la transformation petit à

          petit à chaque année du marché, du stock dans le fond

          de bâtiments.

 496  Q.  En page 8 de votre document sur la prévision de la

          demande, on réfère, donc dans le dernier tableau, là,

          l'élément « autres », ça réfère finalement à toutes

          les autres demandes et, entre autres, aux impacts des

          variations de la température sur la demande de

          chauffe, par exemple?

      R.  Non, ici, on était vraiment en prévision, donc on est

          à température normale. Le « autres », c'est qu'on a

          voulu limiter le nombre de petits bâtonnets, là, pour

          donner un peu les éléments les plus importants. Donc,

          « autres », c'est vraiment l'ensemble des autres
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          ventes qui sont, dont l'impact était quand même assez

          mineur. Donc, c'est plus pour une fin de

          simplification et de synthèse qu'on a mis « autres ».

          Mais dans le fond, ça peut être autant le Petit

          commercial ou le Grand commercial. Donc, c'est une

          série d'éléments qui fait en sorte que la prévision

          s'est modifiée. Donc, il n'y a pas de température

          dans l'évaluation qu'on vous a donnée ce matin dans

          ce tableau-là.

 497  Q.  Est-ce que, chez vous, vous faites des analyses de

          sensibilité sur les revenus et dépenses face à des

          variations de température, de taux de change, tout ça

          au niveau corporatif, mais aussi au niveau des

          divisions?

      R.  Il y a toutes sortes d'analyses de sensibilité qui se

          font. Si on prend, pour donner un exemple que vous

          avez donné, taux de change, ça sera plutôt au

          corporatif qu'ils vont faire ces analyses-là puisque,

          nous, on est moins exposé à des variations de taux de

          change. Évidemment, oui, il y a toutes sortes

          d'analyses qui peuvent être faites autant pour des

          besoins d'approvisionnement que pour des besoins de

          cadres financiers ou d'analyses tout simplement. Les

          analyses de sensibilité sont faites pour les

          objectifs, dépendamment des objectifs ou de l'analyse

          qu'on veut en faire.

 498  Q.  Est-ce qu'il y a des rapports autres que ce qui est

          donné, par exemple, dans le Plan stratégique ou est-
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          ce qu'il y a des rapports particuliers sur ça?

      R.  Les analyses de sensibilité sur la prévision de la

          demande les plus significatives, les plus importantes

          sont dans l'état d'avancement du plan

          d'approvisionnement. C'est vraiment le coeur, une

          fois par année, on remet vraiment en cause, entre

          guillemets, l'ensemble de nos paramètres. Et je pense

          que c'est là où vous avez le plus de matières et

          d'analyses de faits pour nos scénarios forts et

          faibles.

 499  Q.  Je vais passer au document sur les dépenses de

          prestations de service, base de tarification. On

          parle de la notion de coûts hors de contrôle du

          Distributeur. J'avoue que ça me met un petit peu mal

          à l'aise. Je pense que ça pourrait être utilisé aussi

          de façon à dégager la responsabilité d'Hydro-Québec

          Distribution alors qu'il pourrait y avoir un certain

          contrôle à certains niveaux. Je pense, par exemple,

          qu'Hydro-Québec Distribution peut affecter la

          demande, par exemple, par les programmes d'économie

          d'énergie, peut affecter aussi le coût, le coût de

          financement par le refinancement, par exemple. Donc,

          une stratégie aussi de financement sur laquelle il y

          a un certain niveau de responsabilité.

          (17 h 25)

          Alors, c'est pour ça que ça, je voulais vous entendre

          sur ça, sur cette question de responsabilité-là et

          l'autre élément aussi, c'est que par rapport à la
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          production, par exemple, il y a des coûts de main

          d'oeuvre sur lesquels on peut jouer aussi mais Hydro-

          Québec et qui peuvent influencer favorablement le

          coût refilé à Hydro-Québec Distribution, le coût de

          transport, c'est la même chose, il y a des coûts de

          main d'oeuvre donc, je veux dire, ça dépend de

          l'échelle sur laquelle on regarde finalement?

          M. MARCEL FORTIN :

      R.  Exactement, c'est pour ça qu'on a parlé de coût hors

          du contrôle direct du Distributeur et non pas hors du

          contrôle du Distributeur tout simplement. C'est

          évident là, qu'il y a certains éléments qu'on peut

          influencer dans ces coûts-là mais il reste que

          globalement ces coûts-là sont liés à notre obligation

          de desservir ou dépendent de facteurs externes au

          Distributeur donc, on peut les influencer mais on a

          peu de contrôle là-dessus.

 500  Q.  O.K. Mais vous avez un certain niveau de contrôle,

          par exemple, par le programme d'économie d'énergie,

          vous le reconnaissez quand même, j'imagine?

      R.  Oui.

 501  Q.  Vous avez parlé aussi que l'augmentation des

          avantages salariaux était essentiellement due à

          l'augmentation des coûts d'assurance-santé, je pense,

          est-ce que vous avez un balisage par rapport à

          d'autres entreprises justement qui montrent cette

          évolution importante de coûts de santé?
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      R.  Vous pourriez discuter de ça avec les panelistes qui

          seront...

 502  Q.  Demain?

      R.  ... en place ici demain matin, ils vont être en

          mesure de vous répondre.

 503  Q.  O.K. Et en page 5, vous dites qu'il y a eu diminution

          des charges de services partagés de un point un pour

          cent (1,1 %), c'est entre deux mille trois (2003),

          deux mille quatre (2004) ou, je ne voyais pas là, à

          quoi ça référait? Parce que ça ne correspond pas tout

          à fait à un point un pour cent (1,1 %) de toute façon

          entre les deux années?

      R.  C'est un calcul moyenne, c'est une moyenne sur la

          période. Un point un (1,1 %).

 504  Q.  Mais sur les quatre ans? Parce qu'il y a une

          augmentation sur les quatre ans?

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Si vous regardez le haut du tableau de la page 2, de

          la page 4. On est à la page 5, la ligne du bas, ce

          sont les charges des services partagés est en

          diminution sur les quatre ans.

          M. MARCEL FORTIN :

      R.  C'est un rythme de réduction annuelle.

 505  Q.  On parle des charges globales, O.K. Par contre pour

          le Centre de services partagés, ce n,est pas le cas?

      R.  Celui-là, il est en croissance de virgule six pour
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          cent (0,6 %).

 506  Q.  O.K. Ça va. En page 9, on parle d'investissement en

          pérennité, amélioration. Vous semblez dire

          qu'idéalement pour que ce type d'investissement-là

          soit directement en lien avec la dépense

          d'amortissement, à tout le moins sur une période de,

          j'imagine, de moyen terme ou de long terme, par

          contre, ça, c'est vrai dans la mesure où la durée de

          vie finalement des actifs et donc la durée de vie

          réelle est égale finalement à la durée de vie de

          l'amortissement et ce n'est pas nécessairement le cas

          là?

      R.  C'est ce qu'on vise habituellement là, dans la

          gestion de nos actifs, ces actifs-là font l'objet de

          programmes, de révisions, de durées de vie annuels

          puis lesquels tiennent compte de l'état réel des

          actifs et de leur analyse technique et c'est à partir

          de ces éléments-là qu'on révise les durées de vie qui

          sont utilisées aux fins d'amortissement et de là,

          bien, on croit que de façon globale, nos durées de

          vie aux fins de méthode d'amortissement correspondent

          généralement aux critères de durée de vie technique.

 507  Q.  Donc, vous alignez les deux finalement par processus

          comptable?

      R.  C'est ça.

 508  Q.  O.K. Dans le prochain document qui est le balisage là

          et des Centres de services partagés, en page 5, vous

          indiquez que pour deux mille deux (2002), il y a eu
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          une augmentation du coût d'exploitation par abonné et

          qui était dû à un provision spéciale, si j'ai bien

          compris, c'était pour les ajustements salariaux,

          c'est bien ça?

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Pas tout à fait. C'est pour la, c'est une prévision,

          provision, excusez, je commence à être fatiguée, je

          crois, c'est une provision pour ce qu'on appelle le

          plan d'évaluation bureau, il y avait eu une entente

          avec le syndicat des bureaux donc le syndicat deux

          mille (2000) pour revoir toute l'évaluation des

          emplois de bureau donc, leur progression, leur

          « ranking », entre guillemets, excusez-moi le terme

          anglais et l'année deux mille deux (2002), il y a eu

          une provision spéciale de prise puisque ce sont des

          travaux qui se font sur de longue, une longue

          échéance mais la provision financière a été prise à

          l'année deux mille deux (2002).

 509  Q.  O.K. Est-ce qu'il y avait de l'équité salariale dans

          ça ou ça ne touchait pas à ça?

      R.  Non, c'est un autre phénomène qui a eu lieu en mil

          neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) si je ne

          m'abuse où il y a eu une provision assez forte pour

          le plan d'équité salariale et il y aura, les travaux

          ne sont pas terminés de toute façon donc, on verra ce

          qui va advenir avec ça.

 510  Q.  D'accord. En page 10 sur les Centres de services
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          partagés, alors Monsieur Piotte, quand vous parlez de

          clients, j'aimerais que vous précisiez à qui vous

          référez exactement?

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Nous avons vingt-deux (22) ententes clients-

          fournisseurs, ce sont vingt-deux (22) clients

          internes.

 511  Q.  O.K. Il n'y a pas du tout de clients externes?

      R.  Du tout.

 512  Q.  Par contre, il s'agit toujours de facturations qui

          sont imputées, il n'y a pas de facturations

          effectives, je pense toujours?

          Mme DIANE BRIEN :

      R.  C'est une facturation...

 513  Q.  Il y a toujours une facturation imputée, ce n'est pas

          une facturation...

      R.  C'est une facturation sur une base de consommation de

          services représentative de la consommation des

          services consommés donc par le Distributeur dans

          chaque domaine d'activités.

 514  Q.  O.K. Mais est-ce qu'il y a un paiement direct qui est

          fait au Centre de services partagés? Et donc, c'est

          une imputation? C'est bien ça?

      R.  C'est une facturation interne.

 515  Q.  Vous avez parlé de mesure de la satisfaction.

          J'aimerais savoir comment vous faites pour éliminer
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          un possible biais qui serait favorable finalement à

          l'endroit du Centre de services partagés, du fait que

          c'est évalué par les autres divisions à l'interne?

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Ce sont les utilisateurs. Tu ne peux pas avoir mieux

          que de demander à l'utilisateur lui-même.

 516  Q.  Mais ce sont des utilisateurs d'Hydro-Québec?

      R.  Oui.

 517  Q.  Il y a quand même un biais favorable a priori, non?

          Ou bien?

      R.  Ce n'était peut-être pas l'impression que j'ai eu

          lorsque j'ai pris cette fonction-là, qu'il y avait

          peut-être, peut-être même un préjugé défavorable

          parce que c'est à l'interne et je pense qu'on a

          réussi à modifier l'attitude et la perception par la

          qualité des services que nous offrons.

 518  Q.  Donc, ça ne joue pas de cet élément-là, selon vous,

          dans l'évaluation?

      R.  Je dirais, en général que si vous faites affaire, si

          vous êtes captif d'un fournisseur, vous êtes beaucoup

          plus exigeant que si vous avez le choix du

          fournisseur parce que si vous avez le choix du

          fournisseur puis vous faites un mauvais choix, vous

          ne le dites pas à personne. Alors que là, ils sont

          captifs avec nous donc, ils sont très, très, très

          exigeants de la qualité des services qu'ils veulent

          avoir.
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 519  Q.  En page 14, vous indiquez qu'il y a quarante-deux

          pour cent (42 %) des coûts complets qui sont des

          biens et services qui sont achetés à l'externe?

      R.  Oui.

 520  Q.  Et que ça suit toujours, ça implique toujours des

          appels d'offres. Ce que j'aimerais savoir, c'est est-

          ce que la valeur des biens et services qui sont

          achetés à l'externe chez Hydro-Québec a beaucoup

          évolué finalement ces dernières années notamment

          depuis la création du Centre de services partagés ou

          si ça s'est, ça correspond à ce qui se faisait

          antérieurement?

      R.  Je demanderais encore de préciser, est-ce que vous

          parlez en termes de volume?

 521  Q.  Le volume.

      R.  Ou d'ampleur?

 522  Q.  C'est ça, des services achetés.

      R.  Nous achetons pour l'équivalent d'à peu près un point

          huit milliards par année (1,8 G$/a).

          Mme DIANE BRIEN :

      R.  Je pense que là, la question est au niveau de la

          composante des coûts? La composante du coût complet

          du Centre de service partagés.

 523  Q.  Oui, mais ma question aussi réfère à ce qui se

          faisait avant qu'il y une création du Centre de

          services partagés, est-ce qu'on achetait moins

          vraiment de services à l'externe ou si c'est tout
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          simplement une continuité qui s'est fait avec le

          Centre de services partagés?

      R.  Je vous dirais qu'il y a un exemple particulier qu'il

          faut prendre en considération par rapport à l'année

          deux mille quatre (2004), par exemple, si on regarde

          les éléments comparables, prenons le cas des

          activités de télécommunications de services qui

          étaient antérieurement contractées, si vous voulez,

          en impartition externe donc, techniquement, Hydro-

          Québec via ses activités de services partagés donc,

          achetait des services professionnels en relation avec

          ça. Évidemment, à compter de deux mille quatre

          (2004), suite au rapatriement de ces activités-là au

          Centre de services partagés, ces coûts-là sont

          dorénavant beaucoup plus des coûts de salaires et

          donc, plus une structure de coûts de main d'oeuvre

          interne par opposition à ce qu'on a là. Donc, oui, il

          y a pu y avoir évolution si on considère de façon

          particulière ce changement-là concernant les

          activités de télécommunications de services. Dans

          tous les autres cas, je vous dirais que la

          pondération en termes de valeur relative, elle est

          très comparable.

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Comme j'ai expliqué tout à l'heure, lorsqu'un autre

          de vos collègues a posé des questions d'abord, on

          examine notre structure organisationnelle chez nous
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          et notre personnel et après ça, fondamentalement,

          c'est un choix de quelle est la meilleure façon, quel

          est le meilleur coût pour fournir nos services à nos

          clients. En ce qui concerne Connexim, l'étude des

          coûts complets a montré que c'était plus avantageux

          pour nos clients de les rapatrier à l'interne, donc

          c'est une activité qu'on a rapatriée à l'interne. Il

          y en a d'autres que ce sont des activités qu'on va

          aller à l'externe si le cadre de travail, le cadre

          syndical nous le permet, nous allons faire les choix

          le plus optimal à chaque fois.

 524  Q.  Alors, vous avez dit que vous alliez toujours au

          meilleur coût, au meilleur prix, Monsieur Piotte,

          alors que lorsqu'on en avait discuté à la Phase 1,

          vous aviez dit aussi qu'il y avait d'autres critères

          de décision, que le prix n'était pas juste l'élément

          unique de la prise de décision, du choix des

          fournisseurs externes?

      R.  Il faut faire attention entre les produits et les

          services. Les produits, c'est plus facile parce que

          ce sont nos clients qui déterminent exactement

          l'aspect technique et à ce moment-là, pour un même

          contenu technique, nous allons choisir le meilleur

          prix. En ce qui concerne les services professionnels,

          c'est différent. A ce moment-là, on doit tenir au

          moins, il y a une série de gammes de facteurs qui est

          non seulement que le coût mais l'expertise et la

          qualité à livrer le service qu'on demande. Donc, à ce
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          moment-là, oui, le coût est un facteur mais n'est pas

          le seul facteur dans les services professionnels

          parce que ce qu'on recherche d'abord et avant tout,

          c'est la qualité d'expertise.

 525  Q.  Dans le cas des biens, vous dites, c'est uniquement

          le prix?

      R.  Dans les biens, dans les biens, c'est uniquement le

          prix tout en considérant la politique d'Hydro-Québec

          d'encourager les retombées économiques régionales.

 526  Q.  Dernier élément, Monsieur Piotte, lorsque vous faites

          des changements, réorganisation interne, j'aimerais

          savoir si vous avez des objectifs précis, si vous

          avez des critères finalement que vous utilisez puis

          des études qui sont réalisées avant d'effectuer des

          changements, par exemple, à l'interne, par exemple,

          lorsque vous transférez les services de

          communications administratifs, par exemple, de

          TransÉnergie à chez vous...

      R.  C'est ça.

 527  Q.  ... ou encore lorsque vous changez, déplacez les

          services de comptabilité, est-ce qu'il y a des études

          de faites puis il y a des critères, des objectifs

          bien précis?

      R.  Il y a toujours, chacune des trois activités qui ont

          été rapatriées correspondaient à des objectifs

          différents. Le premier qui était le CCPG, le Centre

          de compétence progiciel de gestion était une activité

          qui était complètement éclatée dans les divisions.
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          Donc, on a rencontré chacun des propriétaires des

          processus pour les convaincre que plutôt qu'ils aient

          leur propre d'expertise séparément, qu'il y aurait

          avantage de regrouper tout ce monde-là dans une seule

          unité, un centre d'expertise pour être capable

          d'optimiser les processus. Le choix a été fait,

          l'ensemble des propriétaires des licences ont signé

          et nous ont transféré la gestion et c'est ensemble

          qu'ils décident quelles sont les priorités. Donc, ce

          choix-là était véritablement en termes d'optimiser

          les processus donc, être capable d'en avoir plus pour

          le dollar investi.

          En ce qui concerne les services comptables

          transactionnels, c'est une décision purement

          administrative, fondamentalement, on voulait séparer

          la partie finance de haut niveau de la partie

          transactionnelle. La partie transactionnelle était

          beaucoup plus près de nos activités donc, on nous a

          demandé de rapatrier. Il n'y a pas eu aucune

          économie, aucun transfert, c'était plutôt en termes

          de responsabilité, que c'était plus avantageux de le

          mettre chez nous et fondamentalement, comme on

          détient tous les services transactionnels à peu près

          de l'entreprise chez nous, il y avait des synergies

          transversales qui pouvaient être intéressantes de

          regarder et peut-être des économies à plus long terme

          à aller chercher mais ce n'était pas le critère de
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          base.

          En ce qui concerne le réseau de télécommunications de

          services, ça a été un choix d'une analyse économique

          à coût complet qui a montré que fondamentalement, il

          serait plus avantageux de rapatrier l'activité à

          l'interne et globalement, dès l'année deux mille

          quatre (2004), ceci va amener une économie importante

          dans les coûts complets bien que les coûts complets

          n'étaient facturés directement à l'ensemble de nos

          clients donc, nos clients ne verront pas la

          différence mais ils auraient vu la différence

          lorsqu'on aurait passé à facturer les coûts de

          télécommunications à coût complet. Mais la décision,

          c'est une décision qui était plus rentable pour

          l'entreprise de rapatrier des activités à l'interne.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Alors, ça complète mes questions, je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Dagenais. Il est cinq heures quarante

          (5 40), on est rendus aux questions de la Régie, la

          Régie a pour au moins environ une heure de question,

          en fait c'est notre estimation, il y aura les

          questions de la formation donc, maître Fraser nous a

          proposé gentiment que nos témoins reviennent demain à

          quatre heures trente (4 h 30), à seize heures trente
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          (16 h 30), est-que cette proposition...

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est la Régie qui m'a proposé ça, si on était

          incapables...

          LE PRÉSIDENT :

          Ah bien, on ne m'a pas présenté comme ça là.

          Me ÉRIC FRASER :

          Si on était capables de terminer avec le panel, je

          dois avouer que...

          LE PRÉSIDENT :

          Mettons qu'il y en a pour autour d'une heure, c'est

          ça qu'on avait estimé.

          Me ÉRIC FRASER :

          En tout et partout.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est ça.

          Me ÉRIC FRASER :

          Moi, je privilégie, je vais consulter mais je

          privilégie qu'on en termine mais je ne le sais pas si

          les témoins, je vais consulter les témoins qui sont

          les principaux intéressés.
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          (17 h 40)

          Les témoins préfèrent terminer ce soir. J'ai madame

          Croteau qui doit par ailleurs faire un coup de fil,

          j'imagine, étant donné l'heure tardive. Donc on

          pourrait commencer tout de suite puis elle se joindra

          au panel.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Lassonde, à vous la parole.

          INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

 528  Q.  Merci. Alors bonsoir, Mesdames et Messieurs. J'ai

          l'air de faire office de « Terminator », je vais

          faire attention, je vais essayer de hausser mes

          standards d'efficience. Je vous dis d'avance que je

          n'ai pas de données de balisage pour que vous

          puissiez en juger. Alors commençons justement par le

          balisage.

          On aimerait mieux comprendre la méthodologie derrière

          l'établissement des indicateurs d'efficience. Vous

          avez retenu quatre indicateurs, par exemple le coût

          de distribution et service à la clientèle par

          kilowattheure normalisé. Il y en a d'autres, charge

          d'exploitation nette par abonnement, et cetera. C'est

          toujours un rapport, un intrant sur des extrants, une

          fraction et puis c'est souvent un rapport de combien

          ça prend de personnes pour faire, pour livrer tel
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          produit, et cetera. Il y a toujours une relation de

          coûts avec l'extrant.

          D'autre part, dans le même dossier, même en Phase 1,

          vous avez fait un travail quand même assez exhaustif

          d'allocation des coûts et puis aux différentes

          fonctions, aux différentes clientèles. La question

          théorique, méthodologique, la Régie aimerait

          comprendre de quelle manière l'interaction entre les

          intrants et les extrants composant les indicateurs

          mis de l'avant par vous, là, s'inspire, le cas

          échéant, des résultats de l'exercice de répartition

          des coûts. En d'autres mots, on se demande est-ce

          qu'il y a un rapport aussi étroit que dans

          l'allocation des coûts au niveau de la relation entre

          les intrants et les extrants de vos indicateurs de

          performance?

          DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Je vais répondre pour la partie de choses que je

          connais en vous donnant peut-être un exemple de

          comment ça se passe et comment on essaie de

          réconcilier. Si je prends un processus comme accueil

          téléphonique, bien, évidemment, nous allons avoir les

          coûts et là il faut toujours s'entendre sur la

          définition des coûts pour lesquels nous regardons.

          Mais en balisage, à l'externe donc, il faut

          s'entendre sur l'activité dont on parle parce que ça
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          a de l'air simple mais, malheureusement, c'est plus

          compliqué. Il faut s'entendre sur les coûts qu'on va

          donner en balisage mais à ma connaissance on n'a pas

          de répartition de ces coûts-là par catégorie

          tarifaire, par exemple.

          On va prendre l'ensemble du processus accueil

          téléphonique, on va s'entendre sur la définition des

          activités qu'il y a dans ce processus-là, les coûts

          qu'on a à considérer dans ce processus-là, les

          extrants aussi, le nombre d'appels, et cetera, et on

          va travailler là-dessus mais pour l'ensemble des

          clients.

          Quand on regarde la répartition des coûts par

          catégorie tarifaire, bien, évidemment, on va prendre

          l'ensemble des coûts qu'on a dans le processus et on

          va, selon plusieurs facteurs, vous les avez en preuve

          et je ne suis pas une experte, ça va être le panel 3.

          Mais c'est juste pour vous montrer qu'il y a des

          liens entre les choses, évidemment. En général, les

          deux exercices s'inspirent des mêmes données de base,

          évidemment, les données sont consignées à la même

          place. Mais avec de multiples transformations et de

          multiples ajustements, pour dans un cas faire des

          allocations de coûts par clientèle et dans l'autre

          cas, bien, remplir des données de balisage externe.

          Et quand on veut réconcilier toutes les données,
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          évidemment des fois on a des petites surprises plus

          de l'ordre est-ce qu'on a pris les bonnes choses mais

          c'est les mêmes données de base qu'on se sert mais

          j'étais pour dire qu'on manipule, mais dans le bon

          sens du  mot, en fonction de l'objectif que nous

          voulons avoir avec la matrice des coûts et la matrice

          des activités.

 529  Q.  Est-ce qu'on peut dire que plus votre étude

          d'allocation de coûts ou votre connaissance de

          l'allocation des coûts est sophistiquée. plus vous

          pouvez proposer des indicateurs d'efficience où la

          relation de cause à effet va être élevée ou elle va

          être adéquate?

      R.  J'hésite à répondre par l'affirmative parce

          qu'évidemment c'est une façon mais c'est surtout une

          façon de pouvoir répartir nos coûts par catégorie

          tarifaire. L'objectif final de la répartition des

          coûts c'est de le faire par catégorie tarifaire. Donc

          c'est sûr que c'est intéressant, qu'on peut regarder

          ce résultat-là et de voir est-ce qu'on est, est-ce

          que quand on parle d'un processus pour l'ensemble

          est-ce que ça fait du sens aussi par client. Mais il

          n'y a pas de lien aussi fort que vous semblez, en

          tout cas pas à date, entre ce que vous affirmez et ce

          qu'on peut faire. D'autant plus, et là c'est la

          grande difficulté, quand on est avec des données de

          compagnies différentes de la nôtre, ah bien là, il

          faut vraiment rester à un niveau. Si on rentrait dans

                               - 328 -

          R-3492-2002                  THÈME 1 - PANELS 1.1/1.3

          17 novembre 2003                         Hydro-Québec

          Volume 22                    Int. Me Richard Lassonde

          des catégories de consommateurs on multiplierait le

          degré de difficultés vraiment à un niveau très

          important, donc on reste à un niveau de l'ensemble

          des clients.

 530  Q.  Si on prend comme exemple l'extrant kilowattheure

          normalisé est-ce que c'est un extrant qui est

          supérieur aux autres inducteurs de coûts que vous

          retrouvez dans vos études d'allocation de coûts?

      R.  J'ai de la difficulté à répondre à cette question

          parce que la méthode, la répartition des coûts, et là

          j'empiète sur le panel 3, dans ma compréhension c'est

          vraiment de voir la causalité mais en termes d'une

          piastre qu'on peut avoir dans notre processus et du

          client qui génère ça et de son usage et de sa

          consommation. Donc c'est une façon de répartir nos

          coûts. C'est sûr qu'il y a un lien avec un inducteur

          de coûts mais le kilowattheure n'est pas le seul, on

          voit il y a de multiples autres inducteurs de coûts

          et de répartition. De la même façon quand on prend

          avec des données externes ce n'est pas le seul

          inducteur de coûts. Donc, oui, mais en même temps

          est-ce que c'est le plus important, je ne pense pas,

          non.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Je peux intervenir, Maître Lassonde.
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          Me RICHARD LASSONDE :

          Oui, allez-y.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Parce que peut-être on ne va pas au coeur de notre

          préoccupation, bien préoccupation c'est un grand mot,

          mais notre réflexion. On trouve dans le chapitre 8

          « Allocation des coûts » qu'on crée, on semble avoir

          beaucoup de liens entre, par exemple, les coûts de

          distribution. Mais disons la base de tarification du

          Distributeur et les kilowatts de pointe, on dit que

          c'est ça la relation. Mais dans les indicateurs que

          vous proposez il n'y a aucun indicateur qui reflète

          une telle relation. On ne trouve pas une relation

          trop forte dans l'étude d'allocation des coûts entre

          la base de tarification et le nombre d'abonnés mais

          c'est ça l'indicateur que vous proposez.

          Disons si on est à utiliser l'étude d'allocation des

          coûts et prendre les relations qui sont là, il y a

          beaucoup de similitudes en fait, mais ce n'est pas

          toujours les mêmes relations qui sont reflétées. Et

          on demandait est-ce que vous, est-ce que c'est un

          choix délibéré que vous faites là? Vous avez dit mais

          on prendrait ça mais, finalement, il y a un problème

          ou c'est parce que vous n'avez pas pensé. Ce n'est

          pas juste une question d'essayer d'avoir des

          indicateurs par catégorie d'abonnés. Peut-être cela
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          c'est une fausse piste que nous avons suivie un peu.

 531  Q.  Est-ce que vous avez quelque chose à ajouter suite à

          ça, suite à mes remarques?

      R.  Pas vraiment. Je comprends bien les préoccupations

          amenées mais je vous dirais que les indicateurs qui

          ont été choisis, en tout cas dans ce premier temps-

          là, dans cette première phase-là, étaient des

          indicateurs qui nous apparaissaient aussi assez

          simples, entre guillemets, à avoir les données et à

          suivre et à pouvoir se comparer. Donc je dirais qu'à

          ce premier niveau-là, ce sont les indicateurs plutôt

          je dirais d'ordre généraux et qui vont être assez

          faciles à suivre. Donc ils ne sont, c'est pour ça

          qu'on dit l'abonnement, par exemple, où le

          kilowattheure est un générateur de coûts, c'est

          évident que ce n'est pas le seul comme inducteur de

          coûts mais pour l'instant c'était plutôt la

          proposition que nous faisions d'avoir des indicateurs

          relativement simples pour tout de suite.

 532  Q.  Est-ce que je peux juste ajouter est-ce que vous avez

          considéré comme intrant les kilowatts de pointe comme

          dans l'analyse, dans l'étude allocation des coûts

          c'est un inducteur de coûts, c'est le plus important

          et peut-être vous avez considéré ça mais pour

          diverses raisons vous le mettez à côté?

      R.  Bien, je ferais une réponse à deux niveaux. C'est que

          pour l'ensemble des coûts quand on parle de la

          production ou du transport, il est clair que les
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          kilowattheures ou la puissance, par exemple, est un

          inducteur de coûts très important. Mais quand on

          regarde les activités du Distributeur, il est sûr

          qu'il y a une partie des activités réseau qui sont

          fonction des inducteurs, soit de puissance, en

          mégawatts ou en énergie. Mais pour les activités

          clientèle, ça n'a pratiquement aucun lien.

          Donc je comprends la préoccupation, en même temps

          pour les activités du Distributeur dans son ensemble,

          ce n'est pas si évident que c'est un inducteur de

          coûts prépondérant par rapport à l'énergie transitée

          ou par rapport au nombre d'abonnements, par exemple.

          En tout cas, je prends les activités clientèle, il

          n'y a pas d'inducteur de coûts qui est fonction de la

          pointe. Pratiquement. Je ne dis pas qu'il n'y en a

          pas mais c'est très très léger.

          Me RICHARD LASSONDE :

 533  Q.  Toujours au sujet du balisage, qu'est-ce que vous

          pensez de la suggestion de l'expert Drazen qui

          propose, qui suggère d'utiliser comme extrant par

          cent (100) kilomètres de réseau ou de circuit, là,

          par opposition à des kilowattheures normalisés. J'ai

          compris ce matin que vous avez dit que vous n'aviez

          pas d'objection même à produire cette donnée-là, si

          j'ai bien compris.
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          M. JEAN BOUCHARD :

      R.  On peut produire la donnée. Ce qu'on va rechercher à

          faire c'est par analyse statistique de trouver les

          intrants et les extrants qui sont les plus stables

          quand on les regarde d'une compagnie à l'autre,

          celles qui ont la meilleure corrélation statistique.

          Très préliminairement, il semblerait que le cent

          (100) kilomètres de réseau ça ne serait pas notre

          meilleur facteur de corrélation. L'analyse qu'on

          débute des données va nous permettre d'aller un petit

          peu plus loin là-dessus et de revenir. Donc on

          n'écarte rien, là, au départ.

 534  Q.  Mais est-ce que je dois comprendre que sa suggestion

          d'utiliser cet extrant-là vous dites, vous, ce n'est

          pas quelque chose qui... c'est moins courant que

          celui qu'on utilise?

      R.  C'est-à-dire qu'on va regarder la valeur de chacun

          des indicateurs en terme de corrélation statistique

          et on aura quelque chose de plus structuré pour

          comparer. On n'écarte pas aucun indicateur dans le

          moment.

 535  Q.  Toujours une question pour vous amener à commenter

          des suggestions qui sont faites par d'autres

          intervenants. L'AIEQ à la page 19 de son mémoire puis

          l'expert Drazen de la Coalition à la page 21, eux

          proposent de scinder les coûts du processus

          distribution des coûts du processus service à la

          clientèle. Qu'est-ce que vous pensez de cette
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          suggestion-là?

      R.  Tout à fait d'accord avec ça. C'est clair qu'à partir

          du moment où on a identifié des indicateurs du

          Distributeur, on fait de façon distincte nos

          balisages du côté clientèle et du côté réseau et on

          va prendre les inducteurs pertinents avec des

          indicateurs pertinents pour aller chercher un peu

          plus dans le balisage nos activités propres.

 536  Q.  Pourquoi c'est opportun de scinder ces deux

          processus-là?

      R.  Parce que c'est clair que ce n'est pas tout à fait

          les mêmes éléments qui nous amènent l'évolution de

          nos coûts. La charge transportée est intéressante du

          point de vue réseau alors qu'au niveau de Clientèle

          c'est peut-être plus les abonnements qui sont

          intéressants. Alors il faut regarder ce qui amène la

          charge de travail dans chacun de nos processus et

          trouver les indicateurs plus pertinents à chacune de

          nos activités.

 537  Q.  Très bien. Toujours sur le balisage, je réfère au

          mémoire de l'AIEQ, page 19 et, bien, je vous lis, je

          vous lis l'extrait du mémoire. On dit :

                         Cependant, le choix des extrants

                         dénominateurs doit avoir un lien de

                         causalité avec l'intrant choisi. C'est

                         pourquoi pour le processus distribuer

                         ce sont les ventes traitées par le
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                         réseau distribution et non les ventes

                         totales telles que proposées par le

                         Distributeur qui conditionnent le

                         mieux le niveau de charge

                         d'exploitation et d'investissement. En

                         ce qui concerne le processus

                         commercialisé, l'utilisation des

                         ventes totales ou des abonnements nous

                         semble appropriée.

          Qu'est-ce que vous pensez de cette suggestion à

          l'effet d'avoir un indicateur pour le processus,

          pardon, comme indicateur dénominateur d'un indicateur

          pour le processus Distribution, les ventes transitées

          par le réseau de Distribution plutôt que les ventes

          totales?

      R.  Tout à fait d'accord avec ça. Quand on va regarder

          les kilowattheures normalisés, on va regarder ceux

          qui sont transités sur le réseau de distribution,

          quand on va regarder les activités de la Vice-

          présidence réseau. C'est clair.

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Mais je me permettrais que un n'est pas en opposition

          avec l'autre, hein. L'idée ici était de pouvoir

          donner des indicateurs globaux pour l'ensemble du

          Distributeur. Beaucoup d'intervenants nous ont fait

          des suggestions sur amener plus de détail.
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          D'ailleurs, quand on a donné l'évolution des coûts

          par chacun des processus, évidemment, on y est allé

          nous-même, on a donné les évaluations des charges

          d'exploitation nettes par processus du commercialisé.

          Donc, accueil téléphonique, les quatre dont on a

          parlé ce matin. Donc, on n'est pas du tout mal à

          l'aise en soi de prendre un inducteur plutôt qu'un

          autre. Il s'agit de voir dans quel domaine et avec

          quoi on l'accolle et comment, est-ce qu'il est

          stable, est-ce qu'il représente bien la réalité.

          Donc, il faudrait juste peut-être pas corriger, là,

          mais pour nous, ils ne sont pas en opposition. C'est

          bien des choses qu'on est en train de regarder. Donc,

          probablement qu'on va faire un multiple choix de

          l'ensemble de ces indicateurs-là et de l'ensemble des

          extrants et de l'ensemble des intrants.

 538  Q.  Mais les ventes totales, on est rendu à peu près à

          cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), là, est-

          ce que je me trompe si je dis qu'il y en a une bonne

          partie de ces ventes-là qui ne transite pas du tout

          par le réseau de distribution, mais que ce sont des

          ventes qui transitent par le réseau de transport,

          c'est-à-dire qui vont directement aux clients

          industriels? Dans quelle proportion, quelle

          proportion des ventes transite exclusivement par le

          réseau de transport?

      R.  Bien, ce n'est pas tout à fait les ventes aux grandes
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          entreprises, parce qu'il y a des grandes entreprises

          qui sont sur le réseau de distribution. De mémoire,

          peut-être une cinquantaine de térawattheures qui ne

          transitent pas par le réseau de distribution. Il est

          évident que quand on va parler, monsieur Bouchard l'a

          mentionné tantôt, quand on va parler des données de

          réseau, donc vraiment du réseau de distribution, en

          énergie, c'est les ventes qui sont transitées par le

          réseau de distribution qui sont importantes.

          Quand on parle de l'ensemble du Distributeur, y

          compris des charges que nous avons Distributeur pour

          alimenter la grande entreprise, bien, selon nous, il

          est aussi intéressant d'avoir les ventes totales du

          Distributeur. Donc, un n'est pas nécessairement en

          opposition avec l'autre.

 539  Q.  Bon. Ce matin, j'ai entendu que vous... vous avez

          dit, vous avez proposé quatre indicateurs de, des

          indicateurs de performance, là, mais que vous étiez

          ouvert à en regarder d'autres. Le mémoire de monsieur

          Drazen à la page 26, bien, dit en substance, là, que

          vous avez offert quatre « four benchmarking

          measures », puis il dit :

                         HQD will have to provide a much more

                         detailed information.

          Là, il cite dix indicateurs, est-ce que vous
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          pourriez, vous avez cette référence-là, il y a dix

          indicateurs, est-ce que vous avez quelque chose, en

          fait, à ajouter, c'est peut-être un peu long vous

          demander de commenter la pertinence de chacun de ces

          indicateurs-là, mais est-ce que je dois comprendre de

          la réponse que vous avez donnée ce matin que vous

          n'avez pas d'objection de principe de vous pencher

          sur ces indicateurs-là qui sont suggérés par l'expert

          Drazen?

      R.  De mémoire, là, la liste des dix, je les ai quand

          même assez en tête, non, on n'a pas d'objection de

          principe. Le seul sur lequel nous pensons qu'il y a

          une méconnaissance, si je ne m'abuse, il y en avait

          deux, je pense, qui étaient Distribution Plant. Et,

          ça, bien, le Distributeur n'a pas de poste de

          distribution.

 540  Q.  Il y en a deux, là, qui s'appellent Distribution

          Plant Per Subscriber, Distribution Plant Per 100

          Kilomètres of Circuit.

      R.  Et ces deux-là, bien, compte tenu de la séparation

          des activités entre Réseau et TransÉnergie, le

          Distributeur n'a pas de poste de distribution.

          Donc...

 541  Q.  O.K. Mais à part ça, c'est des indicateurs que vous

          considérez pertinents. O.K. Ça va. Ça va aller plus

          vite que vous demander des commentaires un par un.

          Question sur les services du Centre de services

          partagés et TransÉnergie. Bien, j'ai bien compris,
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          Monsieur Piotte, comment ça fonctionnait chez vous,

          là, ça, il n'y a pas de problème. Ce qu'on a moins

          bien compris, c'est quoi les actions concrètes du

          Distributeur pour s'assurer que les produits qui sont

          offerts par le Centre de services partagés et

          TransÉnergie sont au meilleur prix possible? J'ai

          compris, Monsieur Piotte, que vous dites, nous, on

          est chargés d'offrir les meilleurs prix possibles, on

          fait du balisage, on va en impartition quand ça doit

          être fait, et caetera, et caetera. Mais ma question

          est plutôt du côté de vos clients, là, le

          Distributeur. Qu'est-ce que vous faites pour vous

          assurer que votre fournisseur de services, le Centre,

          t'sais... Bien, de deux choses l'une, c'est ou bien

          vous me dites, bien, voici, ce n'est pas compliqué,

          c'est un monopole, puis c'est eux autres qui font ça,

          puis nous autres, on vérifie rien, on leur fait

          confiance, c'est eux autres qui font ça, puis

          c'est... on se sépare les fonctions. C'est-tu ça ou?

          M. PIERRE LUC LAVOIE :

      R.  Je pourrais juste, d'emblée, juste vous dire qu'on

          contrôle nos volumes. On a des ententes client-

          fournisseur. On négocie à chaque année avec le Centre

          de services partagés. Évidemment, on a des données

          historiques.

 542  Q.  Vous négociez quoi?

      R.  Bien, on négocie l'entente client-fournisseur à

                               - 339 -

          R-3492-2002                  THÈME 1 - PANELS 1.1/1.3

          17 novembre 2003                         Hydro-Québec

          Volume 22                    Int. Me Richard Lassonde

          partir des volumes, la croissance de nos effectifs ou

          de nos opérations et on s'entend sur les services

          qu'on parle des mètres carrés, par exemple, au niveau

          des bâtiments, quel est le prix au mètre carré qui va

          être facturé par le Centre de services partagés.

 543  Q.  Vous ne prenez pas le téléphone pour appeler chez

          Ivanhoé, je ne sais pas quoi, dire : « Coudonc »

          combien ça coûte le pied carré à Montréal?

      R.  Bien, tantôt, on a mentionné qu'il y avait une clause

          de monopole. Évidemment, je n'appelle pas chez

          Ivanhoé.

 544  Q.  Donc, vous ne faites pas de, c'est le Centre de

          services partagés qui fait ce travail-là pour vous?

      R.  La relation externe, oui. Par contre, on s'organise

          pour être un client averti. Alors, on s'entend sur

          les volumes. Ça va aussi loin que de compter le

          nombre de radios mobiles et de radios fixes qu'on a

          et de les comparer avec la facturation qui nous

          arrive. Si ça ne balance pas, on retourne pour

          essayer, pour concilier nos chiffres; la même chose

          pour les téléphones, les ordinateurs, les espaces

          qu'on occupe au niveau des bureaux, les mètres

          carrés, les garages, le nombre de véhicules, on

          compare l'ensemble de nos volumes et on s'entend sur

          le volume.

          Et s'il y a des questions de données qui ne balancent

          pas, on trouve le vrai chiffre. On a d'ailleurs,
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          depuis plus de deux à trois ans, avec l'ancienne DPAS

          et maintenant avec Centre de services partagés, un

          comité directeur particulièrement à réseau, à vice-

          présidence Réseau, parce qu'on est des gros

          utilisateurs et on est la grosse portion des ententes

          client-fournisseur. On a un comité de suivi mensuel

          qui est dirigé par le vice-président Réseau où on

          fait le suivi de l'ensemble des ententes client-

          fournisseur, en particulier celles qui ont des

          valeurs monétaires importantes.

 545  Q.  Mais est-ce que vous vous assoyez avec votre

          fournisseur, le Centre de services partagés quand il

          vous dit, bien, je peux vous offrir des services de,

          je ne sais pas, moi, téléphonie à tel et tel prix,

          est-ce que vous vous assoyez avec lui pour, puis lui,

          il vous dit, bien, on a fait des vérifications, on a

          les meilleurs prix en ville, puis et caetera? Est-ce

          que vous vous assoyez avec lui pour vous assurer que

          les prix qu'il a négociés qu'il vous offre, je ne

          parle pas des quantités, les prix, là, unitaires de

          ses services, est-ce que vous vous assoyez avec lui,

          avec eux pour vérifier ça?

      R.  Oui.

 546  Q.  Le Distributeur?

      R.  C'est l'objet même du comité directeur, du comité,

          là, conjoint qu'on a avec eux.

 547  Q.  Bon.
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          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Peut-être que je compléterais aussi. Vous demandiez

          tantôt qu'est-ce qu'on négocie. On négocie aussi

          beaucoup les niveaux de service. Qu'est-ce qu'on

          s'attend d'activité de téléphonie, d'informatique, de

          support? Je peux donner l'exemple du Centre d'appel

          ou de d'autres. On a besoin de support, on a besoin

          du 24-7. On a des niveaux de panne, on a des appels

          sur urgence.

          Donc, l'ensemble de ces éléments-là, c'est sûr que le

          prix est important, mais je vous dirais que, en tout

          cas, dans ces dernières années, ce qu'on a beaucoup

          travaillé avec le Centre de services partagés, c'est

          les niveaux de service. Et on a mis énormément

          d'effort à bien définir ensemble à quoi on s'attend

          comme niveau de service, qu'est-ce qu'on s'attend

          d'eux comme clients avertis.

          Et dans la mesure du possible, je pense qu'ils

          peuvent dire qu'on est assez tannants pour que, dans

          le fond, il est sûr, et, ça, il ne faut pas non plus,

          je pense, vous faire croire qu'on est capable de

          négocier comme si c'était un fournisseur externe puis

          que toutes voiles sont dehors, ce n'est pas vrai.

          Mais on a quand même en général, surtout dans les

          activités qui sont importantes pour nous, on a quand

          même en général une assez bonne idée de comment ça
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          fonctionne à l'externe.

          Donc, il est quand même possible de s'asseoir et de

          voir, est-ce que, pour les niveaux de service que

          nous voulons, est-ce qu'on pense ou on considère

          qu'il est raisonnable, que la facture que les

          services de Centre de services partagés nous donne

          est raisonnable.

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Me permettez-vous de rajouter à cet élément-là.

 548  Q.  Il n'en est pas question. On n'a pas le temps! Allez-

          y! Blague à part.

      R.  L'élément qui est ajouté, il est évident que vous

          avez une notion importante de coûts. La notion de

          base est réellement la notion de niveau et de qualité

          de service que le client voit. Mais dans chaque

          entente client-fournisseur, par rapport à l'ensemble

          des produits, nos clients nous demandent les pistes

          sur lesquelles ils veulent qu'on investigue ou qu'on

          s'améliore pour l'année à venir. Donc, on a des

          engagements.

          Et les pistes de réseau sont différentes des pistes

          de service à clientèle. C'est différent de

          TransÉnergie. Et fondamentalement, dans notre

          entente, on a des engagements sur les endroits qu'on

          veut examiner. Et il est évident qu'ils sont un peu
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          conscients de l'endroit. Et on s'est rendu compte que

          cette année, la plus grande difficulté était la

          consommation. Donc, ce n'était pas le coût au mètre

          carré, mais le nombre de mètres carrés qu'ils

          payaient.

          Donc, on a fait, à leur demande, on a fait un examen

          exhaustif de l'ensemble de nos espaces pour s'assurer

          que chaque personne avait les bons espaces. Donc, on

          a fait, on a mis en place un système « facility

          management system », qui leur permet de savoir

          exactement non seulement quel espace qu'ils ont,

          qu'est-ce qui se passe dans l'espace, qui est là,

          quel téléphone qu'il y a, et caetera.

          Donc, ils ont une meilleure information eux-mêmes

          pour pouvoir gérer. C'est à eux à gérer

          fondamentalement leurs besoins et leurs demandes. Et

          il y a beaucoup plus de pistes d'amélioration dans ce

          sens-là que des pistes d'amélioration de seulement

          réduire nos coûts. Un bel exemple que je peux vous

          donner, c'est la gestion des inventaires, des actifs.

          Les actifs leur appartiennent. Nous, on les gère. Le

          coût, ce n'était pas de gérer. Le coût, c'est de voir

          à ce que les actifs roulent beaucoup plus qu'ils

          roulaient avant.

          Donc, on a mis en place un système pour que nos
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          actifs roulent de plus en plus, ce qui fait que,

          fondamentalement, notre coût à nous de gestion des

          inventaires n'a pas baissé, mais le coût des actifs

          que le client gérait est plus important. Et c'est

          pour ça que, pour moi, aujourd'hui, l'important,

          c'est d'examiner dans un processus bout à bout et non

          pas seulement nous.

          Et c'est même reconnu que, dans les services

          partagés, les plus grandes économies qui vont se

          faire dans les années à venir ne seront pas dans nos

          réductions de coûts, mais vont être dans les

          réductions globales du processus bout à bout avec le

          client.

 549  Q.  Je vous remercie, Monsieur Piotte.

          LE PRÉSIDENT :

          Je comprends, Monsieur Piotte, que, pour vous, les

          réductions de coûts n'est peut-être pas le facteur le

          plus important mais, pour la Régie, c'en est un

          facteur important. Et puis des exemples de

          comparaison à l'externe, il y en a un qui est cité

          dans la preuve de monsieur Drazen où on parle de BC

          Hydro. Je pense qu'on entend un certain discours au

          gouvernement du Québec qui se fait quand même, là...

          On va de plus en plus à l'externe. J'ai un peu de

          difficulté à comprendre pourquoi vous avez tant de

          réserve à vous comparer à l'externe pour trouver le
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          meilleur coût. Je comprends, là, qu'on recherche le

          niveau de service. Tous vos clients nous l'ont dit.

          Mais nous aussi, on est intéressés au meilleur coût.

          Je ne comprends pas que vous avez des réserves à

          rechercher ce meilleur coût.

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Je n'ai jamais dit dans ma présentation aujourd'hui

          que j'avais des réserves à chercher les meilleurs

          coûts. J'ai dit, on est en train dans chacun de nos

          domaines d'identifier l'endroit qu'on fait du

          balisage qui va nous apporter le plus grand gain pour

          l'entreprise. On ne fait pas juste des balisages de

          coûts pour des coûts, connaissant notre structure

          dans laquelle elle fonctionne. Ça me fait plaisir que

          vous mentionnez le projet d'Accenture parce que

          j'aimerais ça en profiter pour y répondre un peu, si

          vous me le permettez.

          LE PRÉSIDENT :

          Bien, j'ai posé la question.

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  D'abord, pour bien comprendre que les services qui

          ont été impartis à Accenture sont très différents des

          services partagés qu'on a chez nous. Des onze

          services que l'on offre, il y en a seulement deux qui

          ont été impartis. C'est important. On ne compare pas
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          la même base. Parce que beaucoup des services que

          l'on fait, fondamentalement, c'est très difficile

          sinon impossible de les impartir. La gestion de la

          flotte véhiculaire, la gestion des magasins, la

          gestion des entrepôts, les achats. Parce que,

          fondamentalement, ce sont des activités qui sont

          tellement stratégiques par rapport à nos clients que

          je ne suis même pas sûr si nos clients, qui avaient

          le choix à meilleur coût, voudraient quand même les

          impartir parce que c'est trop stratégique dans leurs

          activités.

          Et je vous disais ce matin, notre capacité

          d'intervenir dans des situations d'urgence est

          extraordinaire et très appréciée de nos clients comme

          on le voit à peu près dans tous les crises ou les

          verglas ou autres qui peuvent se produire. Donc, ça,

          c'est le premier temps. Le deuxième point, le contrat

          qui a été signé avec Accenture est dans des

          conditions qui ne s'appliquent pas chez nous. Ce qui

          veut dire que la main-d'oeuvre en Colombie-

          Britannique n'a pas de sécurité d'emploi.

          (18 h 05)

          Et lorsque le transfert a été fait de BC Hydro à

          Accenture, les employés avaient le choix d'y aller à

          l'Accenture ou de ne pas y aller. Il y a en haut de

          dix pour cent (10 %) de la main-d'oeuvre qui n'a pas

          accepté d'être transférée. Donc quand encore on parle
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          de coût d'impartition, puis je le dis parce que c'est

          exactement la même situation qu'on a vécue avec

          Connexim, il ne faut pas examiner juste le coût de la

          transaction puis les économies de surface, il faut

          l'examiner à coût complet. Si vous l'examinez à coût

          complet pour BC Hydro, vous avez le coût de l'entente

          avec les économies plus les coûts qu'eux doivent

          assumer pour leur main-d'oeuvre plus les coûts qu'ils

          doivent assumer pour aussi gérer.

          Puis le commentaire je le fais, pas parce que je vais

          des commentaires négatifs sur Accenture, c'est une

          entreprise de classe mondiale extraordinaire, donc ce

          n'est pas ça.

          Ce que je veux dire c'est qu'il faut véritablement

          être capable de voir est-ce que ça s'applique dans

          notre contexte. Si aujourd'hui on envoyait l'ensemble

          de nos services partagés en impartition, qu'est-ce

          qu'on se retrouverait? Quinze pour cent (15 %) de nos

          coûts c'est de l'immobilisation ou du financement. La

          personne à l'extérieur aurait les mêmes coûts

          d'amortissement, de financement. Il nous reste

          quatre-vingt-cinq pour cent (85 %). Quarante-trois

          pour cent (43 %) on est déjà en sous-traitance, il

          reste l'autre partie. C'est quoi la partie? Notre

          main-d'oeuvre. Notre main-d'oeuvre elle a des emplois

          garantis.
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          La seule économie qu'ils pourraient faire peut-être

          c'est de réduire mon salaire comme gérant des

          services partagés. Mais je vous dis les seules

          économies qui restent c'est dans la fonction de

          gestion de l'entreprise et on est déjà une gestion

          très légère à l'intérieur des centres de services

          partagés. C'est ça la situation et c'est pour ça

          qu'Hydro-Québec quand ils ont examiné le contexte,

          ont décidé de ne pas impartir parce que, pour

          l'impartiteur qui prend ça, il ne prend pas des

          conditions gagnantes. C'est le contexte dans lequel

          on est au Québec et il faut l'accepter.

          Ça ne va pas dire que le concept n'est pas bon

          d'Accenture. Je dis le concept d'Accenture ne

          s'applique pas au Québec.

          Mais pourquoi qu'Accenture l'a fait maintenant? Où

          sont ses vraies économies? Oui, il y avait une partie

          d'économies de réduction de la main-d'oeuvre qu'ils

          ont eues directement par les gens qui n'ont pas été

          transférés. Mais finalement, c'était de prendre des

          activités qu'ils étaient capables de vendre à

          l'extérieur. O.K. Les trois grandes activités c'est

          les centres d'appels qui sont impartis, donc qui

          n'est pas un service partagé chez nous sur lequel ils

          sont capables de greffer d'autres activités de

          centres d'appels ailleurs comme l'ex BC Gas, ils ont
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          changé de nom maintenant, et d'autres entreprises

          américaines de même que le service de la paie, des

          comptes à recevoir et des comptes à payer. Ils ont

          une bonne infrastructure en place, qu'ils l'offrent à

          l'extérieur, et le troisième c'est l'ETI. Ce sont les

          trois seuls. Donc là-dedans il y en a seulement que

          deux des activités qui s'appliquent à nous.

          Donc ce n'est pas une question de dire est-ce que

          c'est de l'impartition interne par rapport à de

          l'impartition externe. Il faut tenir compte de nos

          contextes, voir où sont véritablement les gains dans

          lesquels on peut être capable de les obtenir.

          Et, comme je vous dis, Accenture, l'idée c'est

          d'avoir des activités de base, un « core business »

          de base, donc ils sont allés chercher un volume. Je

          ne dirais pas qu'ils sont allés chercher à perte, ce

          n'est pas ça qui est important en affaires. Ils sont

          allés chercher un volume de base pour s'assurer une

          base solide pour après ça être capables de dire ce

          même service-là je ne l'offre pas juste à BC Hydro,

          je suis capable de le reproduire ailleurs. Donc aller

          chercher du volume rajouté pour baisser son coût

          moyen. C'est un décision d'affaires, c'est un risque

          d'affaires qu'il a pris.

          Mais aujourd'hui cette situation-là n'est pas
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          applicable dans le contexte d'Hydro-Québec à cause de

          nos conventions collectives et de la garantie

          d'emploi que nos employés ont.

 550  Q.  Et, à votre avis, si vous avez un monopole c'est en

          raison des conventions collectives puis des garanties

          d'emplois?

      R.  En partie.

 551  Q.  Puis l'autre partie?

      R.  L'autre partie, comme j'ai dit, on a des activités

          qui sont tellement stratégiques avec nos clients que

          je ne pense pas qu'il y aurait avantage de les

          impartir à l'extérieur parce qu'on est trop liés dans

          la quotidienneté dans leurs gestes.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Bon bien j'ai pris note de l'engagement numéro 16,

          réduire le salaire de monsieur Piotte. C'est pour

          vous détendre, c'est pour vous détendre. Alors on va

          passer à un autre sujet. Je pense que mes prochaines

          questions ça va être pour monsieur Fortin parce qu'on

          va parler d'immobilisation, c'est l'addition aux

          immobilisations. On va en arriver à parler du plan

          d'automatisation du réseau de distribution parce

          qu'il y a  des investissements de cent vingt-cinq

          millions (125 M$) de prévus à ce niveau-là. Mais

          avant ça, j'aimerais juste qu'on... On va en profiter

          pour mieux comprendre la notion de projets et de

          programmes d'investissements parce que c'est souvent,
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          on en discute souvent quand on a des dossiers sur

          l'article 73, les demandes d'autorisation.

          Vous devez venir faire autoriser certains

          investissements, certains projets d'acquisition

          d'actifs en vertu de la Loi puis du Règlement. On

          comprend que le Distributeur, vous venez au cas par

          cas pour les projets qui sont de plus de dix millions

          de dollars (10 M$), c'est ça. Pour les projets de

          moins de dix millions de dollars (10 M$) bien vous

          les faites autoriser par catégorie d'investissements,

          c'est ça?

          M. MARCEL FORTIN :

      R.  C'est exact.

 552  Q.  Maintenant, présentement, vous présentez vos projets,

          vous les faites autoriser avant le dossier tarifaire

          parce qu'on est dans le premier dossier tarifaire.

          J'imagine qu'éventuellement on pourrait même

          envisager que vous demandiez vos autorisations dans

          le cadre de la demande tarifaire peut-être pour des

          projets, notamment, qui devraient être réalisés

          pendant l'année témoin projetée comme ça se fait au

          niveau du Distributeur de gaz, j'imagine?

      R.  Tout dépend des tribunes qui s'offrent à nous. Comme,

          effectivement, il y avait le dossier tarifaire qui se

          poursuivait, donc on a pu arrimer dans le fond

          l'exercice d'autorisation préalable des
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          investissements, donc on l'a joint au dossier.

 553  Q.  Bon.

      R.  Ce qui n'a pas été le cas l'an dernier au niveau de

          l'autorisation des investissements deux mille trois

          (2003).

 554  Q.  O.K. Et quand, vous, vous parlez d'un projet, j'ai

          compris puis vous me corrigerez si je me trompe, un

          projet c'est quelque chose qui forme un tout mais

          dont la réalisation peut s'échelonner sur quelques

          années, c'est ça?

      R.  Oui.

 555  Q.  Prenons un exemple, un projet de vingt-neuf millions

          de dollars (29 M$) réparti sur trois ans puis que ça

          peut être divisé en trois projets de neuf millions de

          dollars (9 M$) théoriquement?

      R.  Non, un projet c'est indissociable.

 556  Q.  C'est ça. Ce que je veux dire c'est que même si vous

          avez un projet de vingt-neuf millions de dollars

          (29 M$) qui, théoriquement, pour les fins de la

          discussion, pourrait se réaliser à raison de neuf

          millions (9 M$) par année, j'ai compris que comme

          c'est un tout ça un projet, vous ne le présenteriez

          pas comme trois petits projets de neuf millions de

          dollars (9 M$) mais comme un projet de?

      R.  Plus de dix millions (10 M$).

 557  Q.  De plus de dix millions (10 M$), un projet de vingt-

          sept millions de dollars (27 M$).

      R.  Que je ferais autoriser globalement.
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 558  Q.  C'est ça. Quand c'est un projet donc la Régie peut

          voir l'ensemble du projet même s'il est réalisé sur

          quelques années, c'est ça?

      R.  C'est exactement ça. Comme, par exemple, dans le cas

          du projet SIC.

 559  Q.  Bon. Maintenant, bien c'est ça. Et je comprends qu'il

          y a des projets, c'est comme la théorie du bras dans

          le tordeur, comme si vous faites des modifications de

          vos systèmes informatiques, vous pouvez dépenser un

          premier vingt millions (20 M$) pour des études mais

          après ça vous devez continuer. Ça fait que dans le

          fond la Régie, dans ces cas-là, a besoin de voir le

          projet dans son ensemble pour savoir de quel animal

          il s'agit puis ça va être quoi les coûts globaux de

          tout ça, c'est ça?

      R.  C'est exact.

 560  Q.  Bon. Maintenant un programme ça c'est un autre animal

          ça. Vous dites ça c'est une succession de plusieurs

          projets, petits ou gros, mais dont la réalisation

          n'est pas, je dirais, inextricablement reliée, c'est-

          à-dire qu'on peut arrêter sans que ce qui a été fait

          soit inutile, tu sais ça peut être arrêter n'importe

          quand?

      R.  C'est ça, oui.

 561  Q.  C'est ça. Bon. Alors s'il y a un projet qui fait

          partie d'un tel programme et puis qu'il est de plus

          de dix millions de dollars (10 M$), est-ce que je

          dois comprendre que ce projet-là vous le feriez
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          autoriser individuellement sous l'article 73?

      R.  Je pense que s'il y avait un projet de plus de dix

          millions de dollars (10 M$), il ne serait pas inclus

          sous le vocable de programme, il fera toujours

          l'objet d'une demande distincte.

 562  Q.  O.K. Puis si le programme comporte plusieurs petits

          projets de moins de dix millions de dollars (10 M$)

          vous le feriez autoriser par catégorie

          d'investissement, c'est ça?

      R.  Exactement.

 563  Q.  O.K. Bon. On se comprend sur les termes. Maintenant

          si on en arrive, puis vous pouvez vous référer, moi

          je me réfère à HQD-11 document 1, page 7, il est

          question du plan d'automatisation du réseau de

          distribution. Voici un programme, je pense, de cent

          vingt-cinq millions de dollar (125 M$)

          d'investissements qui vont s'échelonner de deux mille

          quatre (2004) à deux mille six (2006). Ma question

          plutôt c'est est-ce que ça c'est un programme qui est

          composé de plusieurs petits projets de moins de dix

          millions de dollar (10 M$)?

      R.  C'est exact.

 564  Q.  O.K. On est en tarifaire, est-ce que vous demandez

          d'autoriser des projets qui vont être réalisés dans

          l'année témoin deux mille quatre (2004)?

      R.  Oui.

 565  Q.  À cet égard?

      R.  Oui, c'est ça.
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 566  Q.  Oui. O.K. C'est ça, il y a un premier quarante

          millions (40 M$), je pense, c'est ça?

      R.  Exactement.

 567  Q.  O.K. Bon. Est-ce que vous en avez plusieurs de ces

          programmes qui sont constitués de plusieurs petits

          projets pluriannuels de moins de dix millions de

          dollars (10 M$)?

          M. JEAN BOUCHARD :

      R.  Effectivement, je peux répondre pour la vice-

          présidence Réseau, effectivement on en a quelques-

          uns. La question de les citer sous forme d'un

          programme plutôt que de les insérer globalement dans

          ce qu'on appelle la base c'est une question d'avoir

          un suivi rigoureux de la dépense et de l'évolution de

          ces dépenses-là pour contrôler les coûts et le degré

          de réalisation. On a fait cette réflexion-là dans le

          programme de renforcement du réseau suite au verglas.

          C'est un gros programme de cent soixante-quinze

          millions (175 M$) mais qui était composé d'une

          multitude de petits projets qui est en cours de

          réalisation. Alors on met ça sous le vocable

          programme et on le suit comme tel le programme dans

          son entier.

          À l'interne, on va aller chercher les approbations au

          niveau de Conseil d'administration pour faire

          accepter la dépense globale et on va la suivre. Donc
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          on va le faire pour l'automatisation du réseau, on le

          fait dans le cas de la mise en conformité des réseaux

          sous-terrains, la mise en conformité des réseaux

          aériens. C'est des éléments d'ensemble, une multitude

          de très petits projets mais qu'on suit sous le

          vocable programme afin de s'assurer que les objectifs

          qu'on a en début se réalisent au fur et à mesure de

          l'évolution des dépenses.

 568  Q.  La préoccupation de la Régie, bien quand c'est un

          projet comme on a défini tantôt, on voit l'ensemble

          de la chose, ça, ça va bien. Quand c'est des

          programmes comme ça, bien là comme cette année on

          verrait un premier quarante millions (40 M$) mais on

          sait que c'est cent vingt-cinq millions (125 M$) en

          fait le programme, tu sais.

      R.  Oui.

 569  Q.  Puis quand c'est un peu noyé ça dans les catégories

          d'investissements c'est plus difficile à suivre. Je

          suis en train de me poser la question puis je vous la

          pose. Dans le fond le Règlement dit quand c'est des

          petits projets de moins de dix millions de dollars

          (10 M$) vous les présentez par catégorie

          d'investissement. Ça ne serait peut-être pas mauvais

          si vous n'en avez pas vingt-cinq (25) de ces

          programmes-là que chaque programme fasse partie d'une

          catégorie d'investissement et puis que ça soit

          présent. Comme là ça serait le plan d'automatisation

          du réseau. Bang! Voici, ça c'est une catégorie.
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          Chaque année, bien on va voir où est rendue cette

          catégorie-là puis au fur et à mesure quand ça va

          rentrer, quand ça va être réalisé, bien ça va être

          inclus à la base de tarification, bien il me semble

          que si le dossier montrait que, bon bien, l'année

          deux mille quatre (2004), quarante millions de

          dollars (40 M$) qui vient du programme

          d'automatisation du réseau de distribution. Ça rentre

          dans la base. Ou ça a coûté moins cher, ou ça a coûté

          plus cher, le Distributeur le justifie à ce moment-

          là. Est-ce que ça ne serait pas une bonne façon de

          pouvoir suivre ça? Parce que, là, j'imagine que dans

          vos catégories d'investissement on peut retrouver des

          morceaux de ces programmes-là?

          M. MARCEL FORTIN :

      R.  Si je peux me permettre une précision, Maître

          Lassonde. Pour bien comprendre, c'est que ces

          informations-là portant sur les programmes qui

          s'échelonnent sur plusieurs années, à une demande

          expresse de la Régie, on joint à chaque demande

          d'investissement les montants requis, les flux

          monétaires futurs requis en vertu de ces programmes-

          là. Donc je suis sous l'impression qu'en faisant ma

          demande d'autorisation telle quelle, avec ces

          informations-là qu'il y avait une information

          suffisante qui permettait à la Régie d'apprécier

          l'impact de ces programmes-là en cours sur une plus
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          longue période que l'année de référence. Et en même

          temps, bien si ces projets-là sont sur plusieurs

          années, bien d'une année à l'autre vous pouvez en

          suivre l'évolution. Et dans la façon dont s'est

          présenté ces programmes-là, ils sont, entre autres,

          détaillés par catégories d'investissement telles

          qu'on les utilise pour les petits projets de moins de

          dix millions (10 M$).

          Alors là ce que je comprends un peu mal et que

          j'aimerais avoir comme précision c'est quel est le

          type d'informations additionnelles qui seraient

          requis pour répondre à vos préoccupations?

          (18 h 150

 570  Q.  Bien la question que je me posais, c'est par exemple

          est-ce que votre plan d'automatisation du réseau de

          distribution, est-ce que les investissements pour

          réaliser ce programme-là, comme c'est tous des

          investissements de moins de dix millions de dollars

          (10 M$), est-ce qu'elles se retrouvent dans plusieurs

          catégories d'investissements? De la façon que vous

          présentez vos dossiers présentement?

      R.  Si vous référez à la pièce HQD-11, document un, page

          14, les programmes s'échelonnant sur plusieurs années

          ont été présentés là par catégorie. On voit que pour

          le maintien, il y a cinq programmes : la

          réhabilitation du réseau souterrain, la mise en

          conformité du réseau aérien, la réhabilitation du
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          réseau des Iles de la Madeleine, modernisation des

          compteurs, en fait deux programmes de modernisation

          des compteurs. Ça ça fait partie des projets en

          maintien et en pérennité des actifs. Il y a d'autres

          projets qui sont en amélioration de la qualité. Ces

          projets-là sont le renforcement du réseau et de

          l'automatisation du réseau. Et enfin, en respect des

          exigences qui est une autre catégorie sous laquelle

          on ventile nos investissements annuels, on retrouve

          l'enfouissement du réseau souterrain. Donc je crois

          que l'information est déjà disponible.

 571  Q.  Bon, ça va. Je vous remercie des informations.

 572  Q.  Bon au sujet justement du programme pour améliorer

          l'indice de continuité du réseau, ça ça a fait

          justement. Alors au sujet du programme pour améliorer

          l'indice de continuité du réseau, ça ça a fait

          l'objet de deux demandes déjà devant la Régie sous

          l'article 73 justement des requêtes en R-3475 et

          R-3501. Puis ça a donné lieu à des décisions. Une

          première, la D2002-171 où la Régie demandait le plan

          d'investissement requis pour atteindre l'objectif

          qu'elle s'est fixée de 1,7 pour l'indice de

          continuité en deux mille six (2006). Après ça dans

          une autre décision, D2003-77, la Régie disait,

          constatait une progression importante des

          investissements. Et puis finalement demandait au

          Distributeur de valider là si l'objectif de l'indice

          de continuité de 1,70 peut toujours être atteint par
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          simplement l'amélioration et les transpositions des

          bonnes pratiques.

          Pour faire une longue histoire courte, là dans votre

          pièce HQD-11, document 1, page 7, vous dites que

          l'atteinte de cet objectif est indissociable de la

          réalisation du plan d'automatisation du réseau de

          distribution. L'indice de continuité. Alors, on

          disait que maintenant l'atteinte de cet objectif là

          de réduire l'indice de continuité de 2 à 1.7 allait

          nécessiter en fait des investissements en

          automatisation, quelques 3 750 appareils, etc. En

          tout cas, pour des investissements de cent vingt-cinq

          millions (125 M$) de deux mille quatre (2004) à deux

          mille six (2006) à raison d'à peu près quarante

          millions (40 M$) par année. On semblait avoir présumé

          qu'on pouvait atteindre ces améliorations-là sans

          faire trop d'investissements. Maintenant il y a des

          investissements quand même assez substantiels, est-ce

          que... La question qui se pose, c'est est-ce, vous

          êtes en période de déficit, de récupération du

          déficit, du rendement, etc., tout ça a un effet à la

          hausse sur les tarifs. La question normale qui se

          pose c'est, est-ce que c'est toujours aussi important

          et pertinent que de ramener cet indice de continuité

          de 2 à 1,7?
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          M. JEAN BOUCHARD :

      R.  Nous, on croit que c'est encore extrêmement

          pertinent. Ce qu'il faut, il faut être prudent quand

          on a un indicateur comme ça global, un indice de

          continuité redressé en distribution d'autour de deux

          heures depuis quatre ans, ça cache d'autres réalités,

          ça cache des extrêmes, ça cache certaines lignes qui

          ont d'excellentes performances et d'autres qui ont de

          moins bonnes performances. Ce qu'on veut adresser en

          particulier, et les constats qu'on a faits depuis

          quatre ans, depuis le premier plan stratégique deux

          mille, deux mille quatre (2000-2004) et le deuxième

          deux mille deux, deux mille six (2002-2006), c'est

          qu'effectivement toutes les actions de gestion

          courantes, améliorations du processus maîtrise de la

          végétation, augmentation de la formation des employés

          métiers sur une deuxième technique de travaux sous

          tension n'étaient pas suffisantes pour atteindre le

          1.7.

          Ce qu'on remarque aussi, c'est qu'on a des clients,

          qui subissent...

 573  Q.  Bien, je veux juste vous arrêter. Pourquoi 1,7 par

          rapport à, est-ce que c'est une norme ça par rapport

          à 2?

      R.  Non, ce n'est pas une norme. Quoique quand on regarde

          notre performance par rapport à du balisage sur la

          qualité du service, on l'a dans le cas du SAIDI
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          SAIFI, ce sont deux indicateurs qu'on utilise, qu'on

          a régulièrement, on n'est pas dans les entreprises

          les plus performantes, on est dans la moyenne. Alors

          on veut se situer dans le premier tiers au niveau des

          entreprises performantes, ça c'est le premier

          élément. Puis le deuxième élément, c'est la gestion

          des extrêmes. On a des lignes qui ne performent pas

          très bien et l'objectif qu'on vise dans les trois

          premières années du plan d'automatisation c'est

          justement de s'attaquer aux lignes qui, d'une façon

          récurrente, ont une moins bonne performance de façon

          à limiter par l'automatisation le nombre de clients

          touchés par une panne. Un rétablissement très rapide

          à distance d'une partie de la ligne pour isoler

          seulement la partie, la portion de ligne qui est en

          faute, donc on réduit le nombre de clients en panne.

          Ça c'est un aspect.

          On a d'autres aspects sur la gestion du rappel au

          travail, les réflexes en situation d'urgence qui sont

          plus de la gestion interne qui contribuent à

          l'amélioration du IC et on a aussi un effort

          supplémentaire qu'on continue à faire en maîtrise de

          la végétation qui va aller dans ce sens-là aussi.

          Donc c'est une combinaison d'actions qui vont nous

          amener à gérer mieux les extrêmes, les mauvaises

          performances d'un certain nombre de lignes et

          atteindre une moyenne de 1.7.
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          Dans le contexte actuel, étant donné les

          investissements dont monsieur Lavoie faisait état ce

          matin, on pense que c'est encore extrêmement

          pertinent d'aller vers l'automatisation du réseau et

          on croit aussi qu'il y a d'autres éléments en terme

          de gestion du réseau, en terme d'efficience qu'on

          apporte au flux d'énergie qu'on a sur le réseau

          d'améliorer notre connaissance de l'énergie qui

          transite à travers les différentes portions du

          réseau, c'est un peu technique là, ce sont des

          données qu'on n'a pas actuellement et qu'on se

          trouvera à obtenir par l'automatisation du réseau. Ce

          n'est pas simplement de la télécommande, mais aussi

          beaucoup de télémesure, téléindication sur l'état du

          réseau qu'on va obtenir par ce projet-là.

 574  Q.  Je vous remercie. On me signale que c'est un plan de

          trois ans, puis vous dites que c'est une première

          étape. Donc globalement ça implique des

          investissements de plus que cent vingt-cinq millions

          de dollars (125 M$)?

          (18 h 30)

      R.  Actuellement, ce qu'on est à préparer, c'est une

          recommandation à l'interne sur la Phase 1, les trois

          premières années. Quand on regarde l'automatisation,

          notre objectif à très long terme mais il n'est pas

          approuvé encore, c'est une automatisation complète du

          réseau de distribution donc, c'est un programme sur

          huit ans mais on est à la Phase 1 et, cette phase-là,
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          elle va être complète en soi, c'est-à-dire que on

          attaque dans un premier temps le centre-ville de

          Montréal et les lignes les moins performantes du

          réseau de distribution.

 575  Q.  Avez-vous une idée pendant chacune de ces huit

          années-là combien vous allez investir?

      R.  C'est à peu près quarante millions par année

          (40 M$/a).

 576  Q.  Quarante millions par année (40 M$/a)?

      R.  Oui.

 577  Q.  Pendant huit ans? Bon. O.K. Toujours, une question

          sur les immobilisations HQD-11 document 1, page 11,

          je pense qu'il y a une partie du texte qu'on n'a pas

          compris là, je cite là :

                         Pour les ajouts de capacité et

                         d'équipements requis afin d'alimenter

                         la croissance de la demande de la

                         clientèle existante sur le réseau

                         principal, les besoins prévus pour

                         deux mille quatre (2004), notamment,

                         pour répondre à la pointe hivernale

                         s'élèvent à quarante et un virgule

                         sept millions de dollars (41,7 M$).

          D'abord, qu'est-ce que vous entendez par, vous, le

          Distributeur, par réseau principal. On me dit moi que

          traditionnellement, chez vous là, quand on parlait du
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          réseau principal, ça référait plutôt au réseau de

          transport?

          M. JEAN BOUCHARD :

      R.  Là, on parle vraiment du réseau principal

          Distribution. Nos équipements principalement ceux qui

          sont près des postes, les départs de lignes ou la

          portion principale de la ligne à force de se voir

          augmenter d'un certain nombre de clients, il y a un

          certain nombre de nos lignes qui dépassent dans leur

          première portion leur capacité de transit maximale.

          Alors, à ce moment-là, ce qu'il faut faire, de

          concert avec TransÉnergie, il faut sortir une ligne

          supplémentaire du poste de distribution, alors il

          faut sortir une ligne supplémentaire et ce sont ces

          coûts-là principalement que ça adresse. Donc, on a

          des critères d'utilisation de nos équipements

          principalement à la sortie des postes qui sont

          dépassés quand la croissance de charge de fait sur un

          certain nombre de nos lignes, c'est ces

          problématiques-là que ce budget-là veut adresser.

          Évidemment, quand on est en période de forte

          croissance d'alimentation de clients, on a un plus

          grand nombre de lignes, il y a peu près au-dessus de

          trois mille (3 000) de distribution sur le réseau

          alors, il y a un plus grand nombre de lignes parce

          que la croissance de la charge est plus rapide que ce
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          qu'on prévoyait il y a quelques années donc, il faut

          suivre.

 578  Q.  Vous parlez de la pointe hivernale de deux mille

          trois (2003), deux mille quatre (2004) ou de deux

          mille quatre (2004), deux mille cinq (2005)?

      R.  Dans la demande d'approbation deux mille quatre

          (2004), on parle de notre prévision de pointe deux

          mille quatre (2004), deux mille cinq (2005).

 579  Q.  Deux mille quatre (2004), deux mille cinq (2005).

          Puis vous dites que c'est la croissance des ventes

          dans certaines parties de votre réseau là, qui vous

          crée un problème pour rencontrer la pointe?

      R.  Un bel exemple, c'est tout le développement qui se

          fait dans le coin du Mont-Tremblant. C'est clair que

          les lignes qui étaient là, puis qui sont là

          actuellement, ne répondront pas à l'évolution, elles

          sont même déjà passablement chargées et ne peuvent

          pas répondre à l'évolution du développement qui se

          fait dans ce coin-là. Et vous avez cette

          problématique-là qui se répète à quelques endroits au

          niveau de la province régulièrement.

 580  Q.  Une question complémentaire. Vos ventes

          additionnelles avec le réseau actuel, vos ventes

          additionnelles avec le réseau actuel, combien sont en

          basse tension puis combien sont en moyenne tension,

          est-ce que vous avez ces données-là?

      R.  On a environ cent mille kilomètres (100 000 km) de

          réseau moyenne tension et à peu près la même quantité
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          de réseau basse tension. La majeure partie des ventes

          sur le réseau de distribution se fait à basse

          tension. L'utilisation de la moyenne tension, c'est

          pour amener l'énergie jusqu'au point de livraison

          sans avoir trop de chutes de tension et de pertes.

 581  Q.  Puis ces ventes additionnelles sur le réseau

          actuel...

      R.  Hum, hum.

 582  Q.  ... ça représente combien, ça, en mégawatts?

      R.  C'est parce que ce n'est pas tout à fait comme ça que

          la planification des réseaux se fait. On suit la

          charge de chacune des lignes qu'on a sur le réseau,

          ça, c'est suivi par l'ensemble des territoires là,

          par les unités de planification des territoires, on

          suit la charge de chacune de ces lignes-là

          indépendamment une de l'autre et quand on a un

          équipement, une ligne qui voit sa capacité dépasser,

          c'est là qu'on faire soit des transferts de charge

          sur les lignes avoisinantes ou quand l'ensemble des

          lignes d'une zone sont pleines, passer à de l'ajout

          d'équipements. La planification technique se fait sur

          la base du réel, du courant réel dans chacun des

          équipements.

 583  Q.  Bon. O.K. merci. Une question sur les programmes

          d'économie d'énergie, une question très générale là,

          est-ce que ces programmes d'efficacité énergétique

          font entrevoir un impact sur vos besoins en

          investissements à court ou moyen terme?
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          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Bien, évidemment, quand on vous a présenté le

          programme, le PGEÉ donc, le Plan global efficacité

          énergétique, on a fait référence au fait que dans les

          coûts évités, il y avait une portion des coûts évités

          qui était des coûts évités partiellement au niveau de

          Distribution mais je vous rappelle que c'était très

          faible puisqu'on est en situation où, malgré certains

          investissements dans certaines zones, en général, on

          n'a pas des coûts évités ou des coûts marginaux très

          importants au niveau Distribution donc, il est sûr

          que plus les programmes vont donner des résultats,

          plus on va éviter un certain nombre de choses mais

          c'est toujours la difficulté quand on arrive après

          dans la réalité budgétaire ou dans la réalité année

          après année, il faudrait avoir une planification

          avant économie d'énergie et une planification après

          efficacité énergétique. Donc, c'est sûr qu'on le fait

          en détail pour le plan d'approvisionnement mais pour

          les autres éléments, c'est toujours plus difficile

          mais, oui, ça a un impact, le but est d'éviter un

          certain nombre d'investissements donc,

          particulièrement dans certaines, pas certaines zones

          parce qu'on ne fait pas de localisation pour chacun

          des programmes mais c'est bâti comme ça donc, d'avoir

          des investissements qui sont évités au niveau du

          Distributeur.

 584  Q.  Laissez-moi vérifier une chose. Toujours sur les
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          immobilisations, vraiment c'est une question de

          compréhension de la pièce HQD-11 document 1.4, page

          7, il y a un passage que je peux vous lire là, qu'on

          ne comprend pas là. Je cite :

                         En excluant les ventes en haute

                         tension, on constate un impact

                         tarifaire à la hausse en deux mille

                         cinq (2005) et deux mille sept (2007).

                         L'impact en deux mille cinq (2005)

                         peut s'expliquer par la prévision des

                         ventes en moyenne et basse tension qui

                         est plus faible en deux mille cinq

                         (2005) qu'en deux mille quatre (2004).

                         Les ventes plus faibles en deux mille

                         cinq (2005) sont attribuables à

                         l'intégration d'une provision en deux

                         mille quatre (2004) d'un ajustement de

                         sept cent quatre-vingts gigawattheures

                         (780 GWh) se rapportant aux ventes de

                         deux mille trois (2003), la mise en

                         service du projet SIC contribue à

                         l'impact noté en deux mille sept

                         (2007).

          On n'a vraiment pas compris ce passage-là, je ne sais

          pas si quelqu'un peut l'expliquer. C'est surtout le

          sept cent quatre-vingts gigawattheures (780 Gwh)
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          qu'on n'a pas compris?

      R.  Je peut peut-être vous éclairer sur le sept cent

          quatre-vingts gigawattheures (780 Gwh). Donc, le sept

          cent quatre-vingts gigawattheures (780 GWh) est une,

          ce matin, j'ai parlé de l'ajustement du facturé-livré

          donc, nous avons eu quelques ajustements de la

          différence entre les revenus que l'on facture et

          l'énergie qu'on est capables de pouvoir capturer là,

          en termes d'estimation donc, le sept cent quatre-

          vingts gigawattheures (780 GWh) est la dernière

          provision que nous avons estimée évidemment

          puisqu'une provision, on va le faire avec les

          derniers chiffres donc, en deux mille quatre (2004),

          il devrait y avoir une dernière provision de l'ordre

          de sept cent quatre-vingts gigawattheures (780 GWh)

          mais c'est une provision pour des ventes qu'on va

          avoir fait en deux mille trois (2003). Donc, c'est

          pour ça que quand on prend indépendamment des

          tableaux là, il faut toujours faire attention mais

          quand on prend les écarts de ventes bien évidemment,

          quand on prend une année sur l'autre, bien si on

          incorpore la provision, bien, deux mille cinq (2005)

          va avoir l'air d'une toute petite croissance puisque

          ce sont des ventes de deux mille trois (2003).

          Donc, j'avoue que la phrase est un petit difficile à

          suivre mais elle voulait tout simplement faire

          référence à cette provision spéciale-là dans le
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          facturé-livré pour l'année, incorporé à l'année deux

          mille quatre (2004) mais pour des ventes de deux

          mille trois (2003).

 585  Q.  Juste une seconde. On veut s'assurer, ce sept cent

          quatre-vingts gigawattheures (780 GWh), est-ce que

          c'est, c'est inclus ça dans l'électricité

          patrimoniale?

          M. PIERRE LUC LAVOIE :

      R.  On considère là, que c'est de la production deux

          mille trois (2003) donc, qui fait partie du

          patrimonial effectivement.

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  C'est ça. Juste peut-être pour compléter, dans le

          suivi, dans l'état de suivi du plan

          d'approvisionnement, quand on fait l'ensemble des

          ventes et des besoins parce que là, on parle de

          ventes ici mais évidemment, pour l'approvisionnement,

          ce qui est le plus important, ce sont les besoins et

          quand on fait l'adéquation des besoins en énergie du

          Distributeur, bien ces ventes-là sont mises, entre

          guillemets, dans les bonnes années où on les a

          consommées.

          Donc, oui, ça fait partie du contrat patrimonial mais

          pour deux mille trois (2003). Mais techniquement,

          dans les ventes publiées, on rentre un petit peu dans
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          la technique comptable mais dans les ventes publiées,

          elles vont être mises en deux mille quatre (2004)

          mais la consommation deux mille trois (2003).

          M. PIERRE LUC LAVOIE :

      R.  La pièce à laquelle vous avez fait référence, elle a

          été modifiée le dix (10) novembre, je pense que le

          texte a été revu?

 586  Q.  Est-ce qu'il y a une partie soulignée dans le texte?

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, mais on voit, si on va à la toute fin de la

          page. Je ne sais si elle a été révisée au mois de

          novembre mais ce sont, c'est probablement une des

          pièces qui faisait suite à la révision du dossier

          suite à la dernière prévision de la demande, de la

          révision de la prévision de la demande.

          Me RICHARD LASSONDE :

 587  Q.  Bon, on va arrêter ça là pour ce sujet. Merci. Je

          vais vous demander de commenter les propos de

          l'expert Drazen de la Coalition à la page 67, page 67

          et aux annexes 1 et 2 de son témoignage là, où il

          traite de l'asymétrie de l'information alors, bien,

          il relate que c'est un problème assez courant, ça,

          que les intervenants n'ont pas suffisamment

          d'information ou bien que l'information est difficile

          à suivre d'une année à l'autre, il y a un problème
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          d'asymétrie, ils recommandent des pratiques comme

          ailleurs là, c'est-à-dire, par exemple, de fournir

          des informations dans une forme standard, vous savez,

          puis ils donnent comme exemple FERC Form 1 là,

          j'aimerais ça avoir vos commentaires là-dessus, je

          pense que vous produisez l'information, le contenu de

          l'information, que vous produisez probablement le

          même que ce que suggère l'expert mais est-ce que vous

          avez des commentaires à faire sur la forme de la

          présentation qui serait une forme standard plus

          facile à suivre d'une année à l'autre. En fait,

          qu'est-ce que vous avez à dire sur cette

          recommandation de l'expert Drazen.

          (18 h 40)

          M. PIERRE LUC LAVOIE :

      R.  Ce que notre plan comptable, de la façon qu'il est

          structuré, qu'il a été monté n'a pas été monté avec

          ce qui est défini par la FERC comme étant des données

          ou de l'information à produire. Il faudrait voir, là,

          parce que ce n'est pas de cette façon-là qu'on a

          conçu tous nos modèles de structure interne pour les

          cheminements de coûts, l'information.

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Peut-être compléter.

 588  Q.  L'idée derrière la question, ce n'est pas de vous

          demander de produire l'information selon la forme de

          la FERC, mais de... C'est quoi votre... Est-ce que
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          vous avez des commentaires à faire sur la forme

          standard de l'information que vous pourriez produire,

          là, d'une année à l'autre pour que les intervenants

          puis la Régie puisse suivre ça d'une façon continue,

          pas nécessairement vous imposer le « Form One » de la

          FERC, là, mais l'idée d'un format standard

          d'information facile à suivre d'une année à l'autre.

          M. MARCEL FORTIN :

      R.  Bien, en tant que coordonnateur de l'information

          financière de base dans le dossier, ce que j'aurais à

          dire là-dessus, c'est que la structure

          informationnelle est en évolution constante. Quand on

          regarde la teneur du dossier en Phase 2 par rapport à

          celle qu'il y avait en Phase 1, je pense que beaucoup

          d'entre vous ont dû remarquer qu'il y avait

          énormément de changements. Nous, on pense qu'on va

          dans la direction pour pouvoir répondre à la plupart

          des besoins réglementaires.

          On se standardise, je pense, avec TransÉnergie, entre

          autres. Quand il va déposer sa preuve, j'imagine que

          lui, il va s'inspirer beaucoup du contenu de nos

          dossiers. Puis, là, on est un peu en évolution

          continue là-dessus. Donc, ce que je dirais, c'est au

          meilleur de notre connaissance, cette structure-là

          comble des besoins. On peut aller en amélioration

          continue, mais on pense qu'on s'en va vers une
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          stabilité de l'information.

          Donc, c'est une stabilisation, je dirais, interne et

          évolutive dans le temps plus que, je dirais, sous

          forme de balisage ou de comparaison avec d'autres

          dossiers tarifaires qu'on pourrait voir, là,

          assujettis à d'autres organismes de réglementation.

 589  Q.  Un autre passage de HQD-11 document 1 pages 35 et 36

          qu'on vous demanderait peut-être d'expliquer un peu

          plus, là. C'est sur les services externes et

          ressources financières où on dit :

                         L'augmentation de deux mille deux

                         (2002) à deux mille trois (2003) due à

                         la prise en compte de l'augmentation

                         des coûts de certains projets et une

                         évaluation à la hausse des risques de

                         HQD dont des dépenses additionnelles

                         de nature non capitalisée dans le

                         cadre du projet SIC et du programme de

                         mise en conformité du réseau aérien,

                         la prise en charge réseau de

                         distribution à Schefferville ainsi que

                         les frais pouvant découler de

                         radiations de projets, événements

                         majeurs et autres imprévus (météo,

                         litiges, réclamations, et caetera).
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          Qu'est-ce que vous entendez par, d'abord ressources

          financières? Quel est le lien entre ce terme avec les

          risques financiers qui sont pris en compte dans le

          coût de la dette et non dans les charges?

      R.  Je m'excuse, Maître Lassonde, pourriez-vous répéter

          la référence s'il vous plaît?

 590  Q.  C'est le HQD-11 document 1 pages 35 et 36. C'est le

          paragraphe qui commence par « l'augmentation des

          services externes et ressources financières de 2002 à

          2003 ». Prenez le temps de le lire.

      R.  Je pense que ce qu'on veut expliquer là-dedans, c'est

          l'augmentation finalement de la rubrique, là,

          services externes et ressources financières qui est

          passé de cent soixante-sept millions (167 M$) à cent

          quatre-vingt-un millions (181 M$) de deux mille un

          (2001) à deux mille quatre (2004), ou si vous voulez,

          de cent soixante-six millions (166 M$) à cent quatre-

          vingt-un millions (181 M$) de deux mille deux (2002)

          à deux mille trois (2003). Et que l'essentiel de ces

          éléments-là provient dans le fond de différents

          projets additionnels comme la mise en place du projet

          SIC. On sait que ce n'est pas tous des coûts qui sont

          capitalisables. Il y a des coûts qui sont portés à

          l'exploitation aussi, ainsi que de d'autres projets,

          là, opérationnels en cours. Je pense que...

 591  Q.  Je vais vous lire les trois questions que j'ai ici,

          puis peut-être que vous pourrez y répondre par écrit,

          parce que je pense, c'est plus de nature d'une
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          demande d'information. Alors, c'est : Veuillez

          préciser ce que signifie ressources financières, quel

          est le lien de ce terme avec les risques financiers

          qui sont pris en compte dans le coût de la dette et

          non dans les charges? Première question.

          Deuxième question : Veuillez préciser la hauteur de

          la prévision pour imprévus versus des éventuels

          comptes de nivellement et de choix, et le choix de

          cette façon de faire? Deuxième question.

          Troisième question : Veuillez préciser si toutes ces

          charges sont récurrentes et doivent être utilisées

          pour établir le niveau du revenu requis? Si vous

          pouvez y répondre sur le champ, c'est correct, mais

          je veux dire, vous pourriez y répondre par écrit

          aussi.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je leur suggère de répondre par écrit.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est l'engagement 16.

          M. MARCEL FORTIN :

      R.  Je pourrais tenter une réponse partielle, tout au

          moins. Quant à la récurrence de ces coûts-là, il y a

          sûrement des coûts là-dedans qui sont non récurrents.
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          Je pense, entre autres, au projet SIC qui amène une

          pression temporaire, le temps que ce projet-là soit

          mis en place et livre ses résultats. Par la suite, on

          devrait avoir un retour à la normale.

          Concernant les risques financiers, je pense que

          c'était... il faut couvrir relativement large, là.

          Quand je vois des éléments, comme la prise en charge

          du réseau de distribution de la ville de

          Schefferville, il faut comprendre que ce sont des

          nouvelles activités. Puis, dans le fond, on a voulu

          prendre une provision minimale plutôt pour se couvrir

          contre ces aspects-là, pour être bien sûr, là, de

          pouvoir, dans le fond, récupérer une partie des coûts

          qu'on va mettre devant sans avoir, je dirais, le coût

          réel de cette prise en charge-là. C'est des

          estimations.

          Donc, ça va encore dans le sens de ce que je disais

          tout à l'heure, là. Ce qu'on voulait expliquer, c'est

          une croissance générale particulière de certaines

          activités qui se sont traduites par une hausse de nos

          coûts dans la rubrique ressources financières.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Je vous remercie. J'achève, découragez-vous pas!
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          LE PRÉSIDENT :

          Je comprends qu'il n'y a pas d'engagement 16, ça a

          été répondu à votre satisfaction, Maître Lassonde?

          Me RICHARD LASSONDE :

          Prenez l'engagement 16 de peut-être revoir, prenez le

          temps de relire.

          LE PRÉSIDENT :

          Peut-être que, demain, on pourrait, nous autres,

          transmettre notre question par écrit, puis après ça,

          eux pourraient répondre par la suite.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Elle est déjà prise...

          LE PRÉSIDENT :

          Dans les notes sténographiques.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Dans les notes, là.

          LE PRÉSIDENT :

          Donc vous relirez les notes sténographiques et vous

          répondrez à l'engagement 16.

          Me ÉRIC FRASER :

          On va faire le suivi via les notes sténographiques.
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          Mais pour fins de formalisme, on pourrait peut-être

          les... madame la sténographe, les confirmer en

          engagement pour qu'on puisse les retrouver

          facilement, puis on serait rendu à l'engagement 16.

          C'était déjà un objectif mais je ne vous dirai pas

          lequel.

          ENGAGEMENT HQD-16 : 1) Veuillez préciser ce que

                              signifie ressources financières,

                              quel est le lien de ce terme avec

                              les risques financiers qui sont

                              pris en compte dans le coût de la

                              dette et non dans les charges.

                              2) Veuillez préciser la hauteur

                              de la prévision pour imprévus

                              versus des éventuels comptes de

                              nivellement et de choix, et le

                              choix de cette façon de faire?

                              3) Veuillez préciser si toutes

                              ces charges sont récurantes et

                              doivent être utilisées pour

                              établir le niveau du revenu

                              requis? (demandé par la Régie).

          Me RICHARD LASSONDE :

 592  Q.  Les frais corporatifs, il en a été question tantôt,

          je ne veux pas être trop long là-dessus. On se réfère

          au tableau HQD-5 document 7 page 3. Le tableau
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          indique des frais à hauteur d'à peu près trente-cinq

          (35 M$), trente-six millions (36 M$) pour deux mille

          un (2001), deux mille deux (2002). Les chiffres pour

          deux mille un, deux mille deux (2001-2002), si je

          comprends bien, ce sont des chiffres réels. Pour deux

          mille trois, deux mille quatre (2003-2004), les

          chiffres sont projetés, mais à hauteur de quarante-

          cinq millions (45 M$) à peu près. Donc, les

          projections des frais corporatifs deux mille trois,

          deux mille quatre (2003-2004) sont dix millions

          (10 M$) de plus. La première question, c'est pourquoi

          est-ce que vous projetez en deux mille trois, deux

          mille quatre (2003-2004) des frais corporatifs à

          hauteur de dix millions (10 M$) de plus que le réel

          de deux mille un, deux mille deux (2001-2002)?

          Mme LISE CROTEAU :

      R.  Alors, on a déjà fourni quelques éléments de réponse

          à ce sujet-là. J'essaie juste de retrouver la pièce.

 593  Q.  Je pense que c'est HQD-5 document 7 page 4 de 7. Ça

          se peut-tu? D'ailleurs, on avait un petit problème de

          compréhension de la réponse encore une fois.

          (18 h 55)

      R.  Alors on avait fourni quelques éléments de réponse au

          document HQD-1 document 1, page 47. Alors ce qu'on

          disait là-dedans c'est qu'en gros il y avait une

          hausse de charge corporative de l'unité Finances d'à

          peu près six millions (6M $) puis là-dedans il y a
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          quatre point cinq millions (4,5M $) qui est dû à des

          assurances qu'on a dû prendre suite aux événements du

          onze (11) septembre. Donc c'est quelque chose qu'on

          n'avait pas avant dans les frais corporatifs mais

          qu'il a fallu, pour répondre, là, à des exigences

          d'assurances, prendre en considération. Donc ça

          explique une partie de cette hausse-là.

          Il y a aussi une augmentation des frais de banque et

          des fiducies. Alors Hydro-Québec n'échappe pas à

          cette croissance-là que tout le monde vit aussi dans

          sa vie courante, de près de deux millions (2 M$). En

          plus, du côté des activités de Ressources humaines,

          il y a eu aussi des augmentations dues à un programme

          de relève de l'ordre de deux millions (2 M$) et de la

          vigie informatique aussi de l'ordre de deux millions

          (2M $). Donc c'est des éléments qui doivent être pris

          en compte au niveau des frais corpo mais qui

          n'étaient pas présents auparavant. Alors on parle de

          nouveaux frais corporatifs, si on veut, qui

          expliquent cette augmentation-là et non pas une

          croissance au niveau des frais corpo qui étaient

          présents dans les années passées. Donc c'est vraiment

          des événements nouveaux auxquels fait face le

          corporatif.

 594  Q.  Vous avez répondu à une question de la Régie, je

          pense, HQD-5 document 7, page 3 ou 4. Je vous lis la

          réponse :
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                         Au cours de la période deux mille un

                         (2001) deux mille quatre (2004), les

                         frais corporatifs se sont accrus à un

                         rythme annuel de sept virgule vingt-

                         huit pour cent (7,28 %). Cependant

                         cette croissance résulte surtout de

                         l'écart entre les données historiques

                         réelles et les données projetées. Cet

                         écart s'explique notamment par le fait

                         qu'en mode prévisionnel des réserves

                         corporatives sont prises par certaines

                         unités dans le cadre normal de leurs

                         activités de vigie alors qu'en mode

                         réel, lorsque les événements se

                         matérialisent, les coûts afférents

                         sont imputés spécifiquement aux

                         charges ou aux investissements des

                         unités opérationnelles concernées.

                         Toutefois, pour l'ensemble de la

                         période couverte, la quote-part des

                         frais corporatifs assumée par le

                         Distributeur demeure stable aux

                         environs de trente-six pour cent

                         (36 %).

          C'est cette explication que ça varie suivant les

          projections ou les données réelles, on se demandait

          si là vous avez projeté dix millions (10 M$) plus
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          haut pour les frais corporatifs deux mille quatre

          (2004), deux mille trois (2003) deux mille quatre

          (2004). Si dans la réalité ils reviennent au niveau

          de deux mille deux (2002), ça veut dire quoi ça,

          qu'ils vont avoir été imputés au réel à quelqu'un

          d'autre? On était un petit peu perdus avec cette

          réponse-là.

      R.  Alors on répartit les frais corporatifs sur une base

          réelle. Dans l'année deux mille quatre (2004), ici on

          a une prévision mais le Distributeur va avoir sa

          distribution à la hauteur du réel encouru. Ici on est

          en mode prévisionnel.

 595  Q.  Oui.

      R.  Puis votre question, si je comprends bien, c'est est-

          ce que si ces provisions-là ne sont pas nécessaires

          ou elles étaient trop élevées en rapport avec la

          réalité, qu'est-ce qui va se passer. Bien c'est en

          fonction du réel qu'il y aura répartition pour le

          Distributeur, là. Mais quand on parle ici, on parle

          surtout du programme de relève du côté de Ressources

          humaines là où il y avait provisions. Mais quand je

          fais référence à des primes d'assurances et à des

          éléments de vigie informatique, là, je crois qu'ils

          sont là pour rester. Les frais de banque aussi.

 596  Q.  Bon. D'accord, merci. Question sur les coûts

          capitalisés, HQD-5 document 6. Ça aussi c'est presque

          de la nature d'une demande d'informations mais je

          vais vous donner en gros le niveau de la
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          préoccupation. C'est qu'on dit que la masse salariale

          augmente de dix virgule neuf pour cent (10,9 %) sur

          trois ans et les prestations de travail qui composent

          les coûts capitalisés augmentent seulement de six

          pour cent (6 %). En d'autres mots, vous capitalisez

          moins. Si vous capitalisez moins, ça a plus un effet

          à la hausse sur les tarifs alors qu'est-ce qui

          explique ça, là, tu sais? C'est comme s'il y avait

          une baisse du nombre d'heures capitalisées pour deux

          mille quatre (2004), alors pourquoi est-ce qu'il y a

          une baisse du nombre d'heures?

          M. MARCEL FORTIN :

      R.  Je cherche l'endroit où on a déjà fourni une réponse

          écrite à cette question-là pour la reprendre dans mes

          termes.

 597  Q.  HQD-11 document 1, page 48. En fait ce qu'on veut

          c'est que pour deux mille un (2001) à deux mille

          quatre (2004) fournir le détail du nombre d'heures et

          du taux horaire moyen des coûts capitalisés et

          préciser si cette diminution suit une tendance ou

          s'il s'agit seulement d'une année inhabituelle?

      R.  Cette information-là est présentée en preuve à HQD-5

          document 6, page 8.

 598  Q.  On va vérifier ça, on ne va pas s'attarder plus qu'il

          faut là-dessus. Une dernière question sur la

          facturation d'usage interne de l'électricité. Je vous

          réfère à HQD-11 document 1, page 44, 45. On dit que
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          la facturation de la consommation pour l'usage

          interne d'électricité commence en deux mille quatre

          (2004) et est estimée à huit virgule quatre millions

          (8,4 M$). Selon HQD, le Distributeur, la consommation

          reliée à l'usage interne n'a pas d'effet immédiat sur

          le calcul du volume du coût d'électricité

          patrimoniale. Ma question c'est : Alors jusqu'à

          maintenant cette consommation était-elle incluse dans

          les pertes de l'électricité patrimoniale?

      R.  Oui, je crois qu'elle était prise en compte dans les

          taux de pertes antérieurs.

 599  Q.  O.K. Si c'est le cas, est-ce que le fait de la

          mesurer dorénavant a un impact sur le taux de pertes

          effectif de l'électricité patrimoniale?

      R.  Je crois que le taux de pertes qu'on a présenté dans

          le dossier a été révisé de cet aspect.

 600  Q.  Oui. Bon. À combien est-ce que vous estimez la

          facture que va vous envoyer le Producteur en deux

          mille quatre (2004)?

      R.  Ce qu'on a fait actuellement dans le cadre financier

          que l'on vous propose c'est une provision pour tenir

          compte de l'effet net de cette facturation-là. Il y a

          diverses estimations qui sont en cours. Ce qu'il faut

          comprendre c'est que ça s'appuie sur une lecture de

          consommation adressée à certains compteurs et ce

          qu'il faut faire c'est appliquer la bonne catégorie

          de tarif à ces compteurs-là. Donc dépendamment du

          type d'usage, les revenus peuvent varier un peu. Donc
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          c'est une provision générale. On a estimé, je crois,

          des revenus de l'ordre de vingt millions (20 M$) avec

          des coûts d'approvisionnement de l'ordre d'un dizaine

          de millions, je pense, et il y a un montant de deux

          millions (2 M$) en dépenses additionnelles que l'on a

          estimé mais ce sont des estimations pour tenir compte

          du fait qu'en facturant ces consommations-là aux

          diverses unités d'Hydro-Québec, entre autres au

          niveau des bâtiments administratifs, ça allait venir

          modifier le coût des espaces qui nous sont chargés.

          Donc on a essayé de mesurer un effet net de huit

          millions (8 M$). Donc il peut y avoir des erreurs

          d'estimation là-dedans mais je pense que c'est une

          estimation qui est vraisemblable et on a choisi de le

          mettre tout de suite dans le cadre financier, bien

          que le processus de facturation ne soit pas encore en

          place de façon à ne pas accroître indûment les

          revenus requis et en faire bénéficier le plus

          rapidement possible la clientèle.

 601  Q.  O.K. Merci. Je pense que ça termine là. Il est à peu

          près temps vous allez me dire. Oui, c'est tout, je

          vous remercie de votre patience évidemment.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Lassonde.

          INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

          Alors bonsoir, Mesdames, Messieurs. Je m'excuse, ce

          n'est pas la meilleure heure pour commencer,

          j'essaierai d'aller très vite. En fait, ma première
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          question c'est plutôt pour voir si j'ai bien compris

          des choses, c'est pour vérifier sur la prévision de

          la demande, donc je pense que c'est pour madame

          Lapointe?

 602  Q.  Juste pour voir si nous avons tous les meilleurs

          chiffres, toutes les derniers chiffres et comprendre

          ce qu'ils représentent. Ce que je comprends c'est que

          votre dossier initial était basé sur les prévisions

          d'avril. Par la suite, il y avait une mise à jour

          d'août, ce qui a été reflété dans votre prévision sur

          cinq ans des investissements. Disons donc qu'à ce

          moment-là la prévision en août est entrée en jeu. Par

          la suite, vous avez fait une révision de tout ça.

          J'ai vu des chiffres dans le plan stratégique qui ne

          sont pas exactement les mêmes que nous avons dans le

          dossier. Peut-être juste d'abord est-ce que c'est la

          même base de données ou est-ce qu'elle va être un

          révision entre les deux et lequel est la plus récente

          des deux?

          MADAME DANIELLE LAPOINTE :

          La prévision et les chiffres peuvent être révisés

          tout le temps. On pourrait faire une autre révision

          aujourd'hui. Mais sans blague ce qu'il y a dans le

          plan stratégique, à partir de deux mille quatre

          (2004) c'est exactement la même chose, qu'on parle du

          dossier à l'heure actuelle, du dossier état de suivi

          d'avancement du plan d'approvisionnement ou du plan
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          stratégique. L'année deux mille trois (2003) a été

          légèrement modifiée dans le plan stratégique. Ils ont

          décidé d'incorporer les toutes dernières données,

          donc ils ont pris notre prévision en août deux mille

          trois (2003) à laquelle ils ont fait un ajustement

          vraiment à la marge des derniers résultats donc des

          ventes réelles du mois d'août et du mois de septembre

          puis que le plan a été déposé à la fin du mois

          d'octobre. Mais c'est la même prévision de base mais

          à laquelle on a ajusté les deux derniers mois dans le

          fond qui étaient disponibles. Ce que nous n'avons pas

          fait ici. Donc dans le fond, mais je répète c'est la

          même prévision et pour deux mille quatre (2004) et

          les suivantes, c'est exactement les mêmes prévisions.

 603  Q.  D'accord. Mais les chiffres pour deux mille quatre

          (2004) sont légèrement différents?

      R.  Les chiffres pour deux mille quatre (2004) sont

          différents dans la mesure où il y, on le répète, une

          provision de ventes qui est pour des ventes de deux

          mille trois (2003) mais dans le plan stratégique,

          comme c'est des ventes publiées, bien elles sont

          mises en deux mille quatre (2004). Mais sur les

          ventes, je dirais sur les vraies ventes de deux mille

          quatre (2004) c'est la même prévision.

 604  Q.  Bon. Je suppose pour fins tarifaires ce qui est

          important c'est les ventes facturées. Quels chiffres,

          est-ce que les chiffres dans le dossier représentent

          les vraies ventes facturées?
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      R.  Oui.

 605  Q.  D'accord.

      R.  Parce que dans le fond les ventes facturées vont

          incorporer les ventes avec l'ajustement justement de

          facturé-livré pour deux mille trois (2003). Donc à

          des fins réglementaires et à des fins tarifaires, ce

          que nous proposons c'est de faire ces ajustements-là

          aux bonnes années justement et c'est une des raisons

          pour lesquelles nous avons retranché les ventes,

          l'ajustement en fait du facturé-livré de deux mille

          quatre (2004) pour, en tout cas, nous les remettre

          dans les bonnes années. Donc aux fins réglementaires

          et tarifaires, pour les besoins de la cause c'est ce

          qu'on suggère exactement.

 606  Q.  D'accord. Je me demande pour ça, si ne vaut la peine

          étant donné qu'il est tard et ça pourrait être

          compliqué à comprendre, est-ce que vous pouvez me

          faire une réponse par écrit, je dois admettre, je

          n'ai pas compris; je pense je comprends la moitié du

          problème, je pense que c'est un problème de ventes

          non facturées, à une température, et caetera mais

          pourquoi ça affecterait deux mille quatre (2004), je

          n'ai pas compris, est-ce que vous pouvez nous

          expliquer tout cet ajustement-là et disons, une page

          ou deux mais, je ne sais pas pour les intervenants

          mais pour moi, ce n'est pas clair.
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          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Oui.

          Me ÉRIC FRASER :

          Mais on va prendre l'engagement de, 17?

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Peut-être je peux le demander...

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, bien, je vais vous demander de répéter votre

          question puis madame la greffière pourra la consigner

          comme étant l'engagement 17.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Quant aux chiffres de deux mille trois (2003) et deux

          mille quatre (2004), c'est quoi la raison de base,

          pourquoi on est obligés de faire cet ajustement

          surtout pourquoi cet ajustement vient affecter les

          chiffres de deux mille quatre (2004). Quels sont les

          chiffres qui représentent les ventes facturées et les

          ventes livrées, à la fin de tout ça, c'est quoi les

          vraies ventes, si on peut dire. Ça, c'est la première

          partie.

          ENGAGEMENT HDQ-17 : 1) Raison pour laquelle

                              l'ajustement vient affecter les

                              chiffres de 2004. Quels sont les
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                              chiffres qui représentes les

                              ventes facturées et les ventes

                              livrées

                              2) Vérifier si partout où l'on

                              utilise les ventes les chiffres

                              utilisés sont ceux de la dernière

                              prévision ou non et normalisé

                              l'effet de l'ajustement

                              3) mettre les ventes pour toutes

                              les années sur la même base

                              utilisant la dernière prévision

                              4) HQD-11 document 12, page 27

                              mettre les chiffres à jour avec

                              la dernière révision de la

                              prévision de la demande (demandé

                              par Me Anthony Frayne).

          Le deuxième point que j'aimerais, c'est que vous

          regardiez les places au dossier où on utilise les

          ventes et juste clarifier si ça reflète ces dernières

          ventes-là parce que je remarque dans la mise à jour

          de cette prévision long terme, nous avons là aussi

          des ventes, je ne sais pas si c'est fait avec la

          dernière prévision ou non, je soupçonne de ce que

          vous me dites que c'est le cas mais juste pour être

          vrai et si c'est possible, ça commence à être long

          l'engagement à normaliser l'effet de l'ajustement

          parce qu'actuellement dans cette prévision de long
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          terme, vous me suivez de quelle pièce je parle, c'est

          la pièce HQD-11...

          Me ÉRIC FRASER :

          Document 6.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Document 1.4, page 5. Là, on a une série de ventes

          mais on voit le phénomène que les ventes n'augmentent

          pas entre deux mille quatre (2004) et deux mille cinq

          (2005) et c'est à cause de l'ajustement, est-ce qu'on

          peut mettre les ventes pour toutes les années sur la

          même base utilisant la dernière prévision?

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Oui, on peut faire ça.

 607  Q.  J'étais sûr que vous seriez capables. Un peu la même

          chose pour les données qu'on trouve à votre réponse à

          la question de la Coalition, c'est HQD-11 document

          12, vous avez produit des feuilles avec les ventes

          normalisées mais les chiffres que je trouve là, sont

          l'ancienne prévision de la demande, ce n'est pas la

          mise à jour.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Quelle page?
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          M. ANTHONY FRAYNE :

          Excusez-moi, page 27. Oui, c'est page 27. HQD-11

          document 12, page 27.

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Nous allons vérifier mais je ne suis pas certaine si

          on l'a déjà donné avec la nouvelle prévision mais si

          ce n'est pas le cas, on va la fournir.

 608  Q.  D'accord, O.K.

      R.  A tout le moins, on va vous indiquer si on l'a déjà

          fourni, elle est où.

 609  Q.  Bon. Ça, c'est la fin de l'engagement, est-ce que je

          me suis fait assez clair sinon, on va lire les notes

          sténographiques et peut-être...

          Me ÉRIC FRASER :

          Si madame Lapointe a compris, je ne vous demanderai

          pas de vous fier à moi sur...

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Mais je sais qu'elle est très familière avec ces

          chiffres-là donc, mais sinon que vous parlez avec les

          analystes.

          Me ÉRIC FRASER :

          Simplement faire une remarque, je ne sais pas quand

          nous pourrons revenir avec cet engagement donc, on va

          vous revenir cette semaine avec une date précise là,
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          puisqu'il y a plusieurs choses à vérifier.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          D'accord. Et je poserai plus de questions

          verbalement, probablement vous pourrez faire du

          chemin mais ça prendrait une demi-heure et il me

          semble que c'est plus simple si vous regardez de

          votre côté.

          Maintenant, plus d'engagement mais si possible une

          réponse verbale. Nous avons parlé de ces

          investissements de quarante et un point sept millions

          (41,7 M$) pour la croissance de la demande. J'ai

          compris, c'est surtout dans la sortie des postes

          qu'il y a besoin de renforcement. Est-ce que ce

          chiffre-là tient compte des derniers chiffres mais la

          dernière révision de la prévision de la demande ou

          c'est basé sur une ancienne prévision?

          M. JEAN BOUCHARD :

      R.  C'est basé sur une prévision précédente. Cependant,

          la prévision des ventes n'est pas l'intrant technique

          qui déclenche un projet. Ce quarante et un millions-

          là (41 M$), c'est en fait une liste de projets très

          spécifiques, chacun étant spécifié, dépassement de x

          pour cent de la capacité de la ligne numéro untel,

          vraiment, c'est vraiment une liste de problématiques

          anticipées et qui sont très liées à la connaissance
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          très locale de chacun des planificateurs de réseau,

          la connaissance locale de l'état du réseau et de

          l'état anticipé du réseau par rapport à des charges

          locales connues ou anticipées. L'exercice prévision

          de la demande est un exercice global, quand on le

          retraduit en termes de problématique sur le réseau,

          là, c'est une analyse technique locale qui est faite

          et donc, l'ensemble de la prévision de la demande

          dont on tient compte pour l'ensemble du territoire du

          Québec rejoint la prévision en énergie et en pointe

          que prévision de la demande nous produit et

          localement, évidemment, quand, par exemple, si on

          prévoit une augmentation de la pointe de un pour cent

          (1 %), ce n'est pas un pour cent (1 %) également sur

          l'ensemble de nos lignes. Il y a certaines lignes qui

          sont stables, certaines mêmes en décroissance dans

          certaines zones et d'autres ont des augmentations de

          deux (2 %), de quatre (4 %), de cinq pour cent (5 %)

          et sur cette connaissance-là très locale, c'est là-

          dessus qu'on devient avec des déclencheurs de projet.

          Donc, ce besoin-là de quarante et un millions (41 M$)

          est par rapport à une connaissance très localisée,

          très fine de chacun des besoins du réseau.

 610  Q.  D'accord.

      R.  Et est en lien aussi avec les projets de

          TransÉnergie, de modifications des postes. Si

          TransÉnergie prévoit augmenter la capacité d'un poste

          satellite en lien avec une prévision locale en
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          augmentation, il peut y avoir des travaux liés à la

          distribution suite aux travaux de TransÉnergie qui

          sont inclus dans ces projets-là.

 611  Q.  D'accord. Merci. En Phase 1, nous avons abordé un peu

          la question de la gestion de la demande, la gestion

          de la demande de pointe et la position de surtout, je

          crois, monsieur Filion, à ce moment-là, c'était qu'il

          ne voyait pas trop le besoin ou trop l'utilisation,

          l'utilité de ça pour le réseau de distribution, il

          disait : en général nous n'avons pas de problème de

          capacité, selon mon souvenir, mais disons, général,

          peut-être et je comprends qu'il y a des cas très

          spécifiques mais il semblait un peu dire, « mais la

          gestion de la demande de pointe, c'est une très bonne

          idée mais, ça serait mieux plus tard. »

          Maintenant, nous voyons qu'il y a des situations

          précises où le plus tard est devenu assez vite comme

          en deux mille quatre (2004) et je me demandais

          comment est-ce que vous tenez compte de possibilité

          de gestion de la demande de pointe quand vous

          regardez des projets comme ça? Est-ce que vous tenez

          compte en fait?

          (19 H 15)

      R.  En fait, la façon dont on en tient compte, c'est dans

          l'évolution de la charge réelle qu'on constate sur

          l'ensemble du réseau ou sur les éléments du réseau.

          Quand un programme global de gestion de la pointe est

          annoncé, il est difficile de cibler exactement à quel
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          endroit, il va avoir le plus d'impact. Ce qu'on fait,

          c'est qu'on monitore chacune des charges de chacune

          des 3 000 lignes du réseau de distribution séparément

          à chaque année. Et c'est là qu'on constate un

          ralentissement de la croissance en fonction des

          programmes. Souvent on a des programmes qui sont très

          ciblés au résidentiel, ça va avoir moins d'impact sur

          l'industriel, mais si on a un développement

          industriel important dans une zone, bien les lignes

          qui alimentent ce parc-là, peu importe les programmes

          qu'on met de l'avant, vont se voir évoluer. Donc

          c'est par le biais de suivi local. Ça a un impact

          global, ça va nous permettre à long terme d'avoir un

          niveau d'investissement moindre parce qu'on va avoir

          des gestions de la pointe, mais on en tient compte

          dans l'évolution historique.

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Peut-être compléter en termes de préoccupations, vous

          allez voir dans le thème quatre, vous allez être à

          même de bien discuter du BT, des options, des coûts

          d'approvisionnement pour des catégories qui sont hors

          patrimoine.

          Donc c'est sûr que c'est un dossier sur lequel on

          travaille, c'est un dossier sur lequel, je pense on

          peut dire qu'on réfléchit assez fort, mais pour

          l'instant en tout cas, et vous aurez l'occasion avec
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          des gens encore plus habilités que moi à discuter de

          ça, il nous apparaît en tout cas à l'heure actuelle

          assez difficile de trouver vraiment un « fit » entre

          ce qu'on est capable de pouvoir gérer comme

          distributeur et ce dont les clients sont capables de

          gérer aussi.

          Donc, les clients sont flexibles mais pas trop. Donc

          on est en train de raffiner dans le fond y compris

          nos analyses par rapport aux clients et compris aux

          analyses par rapport au Distributeur ou à ses coûts.

          Et donc ça sera des discussions à faire, mais ce

          n'est pas évident évident qu'il y a comme ça une zone

          importante d'amélioration de gestion de demandes qui

          peuvent être mis demain matin.

          Je vous rappelle quand même que le tarif BT qui

          existe et on compte beaucoup sur le maintien de la

          clientèle qui est au tarif BT, il n'est pas question

          pour nous de faire quoi que ce soit avec ce tarif-là.

          Pour d'autres clientèles, ce n'est pas, en tout cas

          s'il y a des gens qui ont des suggestions précises,

          mais ce n'est pas si évident qu'il y a une

          flexibilité si grande que les clients peuvent gérer

          dans le fond leur pointe. Je m'arrête là-dessus, je

          ne suis pas une experte non plus là-dedans. Mais vous
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          aurez l'occasion de faire ces discussions-là dans le

          cadre, particulièrement dans le cadre de la

          problématique du tarif BT.

 612  Q.  D'accord, merci.

          Ça a l'air que c'est la dernière question. Nous

          serons très contents de le savoir. Je vous réfère à

          HQD-11, document un, page huit. Et là vous trouvez

          qu'il y a un tableau qui donne l'historique et ce qui

          est à venir concernant cette rubrique Respect des

          exigences. Si je comprends bien l'investissement,

          est-ce que ça va, vous avez trouvé?

          Je réfère au tableau et en deux mille quatre (2004),

          on a des investissements demandés de soixante-douze

          point neuf millions de dollars (72.9 M$). On voit

          qu'il y a une assez grande différence entre ce qu'on

          a vu en réel dans les dernières années et ce qu'on va

          budgéter pour deux mille trois (2003) et deux mille

          quatre (2004). Donc il y a un saut dans le total

          assez considérable.

          Est-ce que vous avez des informations spécifiques

          pour dire qu'il faut vraiment monter beaucoup le

          budget. C'est le budget sur le programme

          d'enfouissement. Est-ce que c'est une estimation

          générale ou vous voulez juste être conservateur?
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          M. JEAN BOUCHARD :

      R.  L'estimation deux mille trois (2003) et deux mille

          quatre (2004) nous provient de la liste des projets

          annoncés au niveau du Ministère des ressources

          naturelles qu'on croit, sur lesquels on croit on va

          avoir des investissements à faire réels.

 613  Q.  Est-ce que vous avez...

      R.  Avec la précaution que je suis obligé de prendre

          qu'un projet annoncé parfois prend plus de temps à se

          réaliser que ce qu'on avait cru en particulier au

          niveau de l'approbation municipale.

          Il y a souvent des projets annoncés et qui ne se

          réalisent pas parce que le milieu local a décidé que

          c'était quand même trop cher et il y a aussi parfois

          des freins par rapport aux autres utilisateurs, Bell,

          les cablo-distributeurs sont des partenaires et

          parfois annoncent que leur budget pour l'année en

          cours est épuisé, donc le projet est reporté à

          l'année d'après. Si un des partenaires refuse de

          travailler, nous, on ne peut pas nous faire la

          dépense.

          Alors ce qu'on est obligé de faire dans ce projet-là,

          le projet d'enfouissement, c'est de le gérer au

          global, de réserver les sommes et si le projet ne se

          réalise pas, bien on ne la dépense pas et on la

          reporte à l'année d'après.
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 614  Q.  D'accord. Est-ce que vous savez c'est quoi le réel

          pour deux mille trois (2003) à ce jour?

      R.  Le réel pour deux mille trois (2003), je ne l'ai pas

          en tête, mais il est assez faible.

 615  Q.  Est-ce que vous pouvez prendre un engagement à

          fournir les chiffres dans les prochains jours?

      R.  Oui, il n'y a aucun problème.

 616  Q.  Je ne sais pas où nous sommes maintenant?

          LE PRÉSIDENT :

          Dix-huit.

          ENGAGEMENT HQD-18: :    Fournir les chiffres réels

                                  pour deux mille trois (2003).

 617  Q.  Votre objectif est 100, Me Fraser? Vous voulez battre

          3401 c'est ça?

          Me ERIC FRASER :

          C'est beaucoup moins que 100, mais si ça continue de

          même, ça va mal.

          Me ANTHONY FRAYNE :

          J'espère moi aussi que ça ne sera pas 100. Merci

          beaucoup, Monsieur, Madame.
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          LE PRÉSIDENT :

 618  Q.  J'aurais juste une petite question avant de terminer

          qui est un complément d'une question, la question

          14.1 de la Régie. On retrouve à HQD-11, document un,

          pages 31 et 32, surtout à la page 31. Ça concerne la

          préparation du budgétaire.

          Est-ce qu'on fait une bonne lecture lorsqu'on conclut

          qu'il y a des centres de coûts qui peuvent contenir à

          la fois des activités réglementés puis à la fois des

          activités non réglementés?

          M. MARCEL FORTIN :

      R.  Oui, vous faites une bonne lecture.

 619  Q.  Puis la question est assez simple. On veut savoir

          est-ce qu'il existe des directives aux gestionnaires,

          qui sont transmises aux gestionnaires pour séparer

          les activités non réglementés et réglementés?

      R.  C'est qu'il faut voir, on parle de séparer

          l'activité, vous parlez de séparer les coûts.

          Or, en fait la façon dont ça fonctionne, quand il y a

          un centre de coûts qui réalise des activités

          réglementées c'est que c'est un centre de coûts qui

          fondamentalement, c'est-à-dire non réglementé, c'est

          que fondamentalement son objet premier c'est de faire

          du réglementé.
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          Or la portion non réglementée qui s'exerce là-dedans

          c'est considéré comme une réduction, une récupération

          de coûts qui vient réduire le budget de

          fonctionnement ou les coûts de fonctionnement réels.

          Alors les encadrements de planification ou de

          contrôle qu'on retrouve à Hydro-Québec, ce sont les

          manuels de pratique en comptabilité financière et de

          gestion qui disent que, par exemple, quand on rend un

          servie à une autre unité d'affaires, bon il faut

          signer des ententes clients-fournisseurs, après ça

          facturer à des coûts qui reflètent le plus possible

          le coût complet.

          Donc, ce sont ces encadrements-là généraux dans le

          fond qui servent de base à l'ensemble des

          gestionnaires pour essayer de récupérer dans le fond

          le maximum de coûts au bénéfice de la clientèle

          réglementée.

          Puis ça ça vaut pour, comme je disais, des

          gestionnaires qui font des activités réglementées

          essentiellement, mais qui de façon ad hoc peuvent

          rendre certains petits services. Alors que dans le

          cas d'activités purement non réglementées, ce sont je

          dirais une comptabilité distincte, ce sont dans des

          centres de coûts distincts, des centres de profits

          distincts, pour ne pas dire des registres comptables
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          distincts.

 620  Q.  Mais peut-être que c'est tard là, mais est-ce qu'il y

          en a une directive ou s'il n'y en a pas?

      R.  Oui.

 621  Q.  Mais elle est insérée à l'intérieur d'un manuel

          comptable plus complet, c'est ça?

      R.  Oui, on a déjà déposé différentes sections de ce

          manuel-là, on parlait, il y avait des chapitres, je

          ne me souviens plus des numéros, qui traitaient de

          facturation interne, d'établissement de coûts

          complets, de taux de prestation. Ce sont tous ces

          encadrements-là de base qui permettent dans le fond

          de respecter hors de, je dirais, sans impact

          monétaire important d'erreur la séparation

          fonctionnelle et l'activité réglementée.

 622  Q.  C'est beau. En deux mille quatre (2004), on a été, en

          tout cas j'ai trouvé que c'était une belle surprise,

          on a trouvé qu'il y a des unités... HQD factures

          d'électricité consommées à d'autres unités, c'est la

          première fois. Ça ne se faisait pas par le passé,

          c'était parce que les directives n'existaient pas. Ou

          c'est une première fois qu'HQD livre de l'électricité

          à d'autres unités?

          (19 h 25)

      R.  Mais ça, c'est un, effectivement, c'est je dirais un

          effet là, d'amélioration continue, de bien mesurer

          les coûts qui sont réglementés là, ceux qui ne le

          sont pas. Bon, il y avait peut-être différentes
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          problématiques ou priorités puis dans le fond en deux

          mille quatre (1004) on s'attaque à ça là, c'est là

          qu'on est rendus.

          DISCUSSIONS

          LE PRÉSIDENT :

          Excellent. Bon, bien je pense que ça clôt la période

          de question. Simplement vous faire remarquer,

          j'aurais un petit message qui va peut-être plus

          toucher maître Fraser mais qui devrait toucher tous

          les autres participants. Je pense qu'il faut prévoir

          à l'avenir que lorsqu'on a des panels, les panels

          puissent des fois poursuivre le lendemain parce que,

          même si le panel a très bien répondu puis les

          questions ont été très bien posées, je ne suis pas

          sûr là, qu'on a été aussi efficaces que, aussi

          efficaces dans les deux dernières heures que dans les

          premières heures de notre journée. Donc, je vous

          invite des fois à prévoir un peu de souplesse au

          niveau de la participation de panels puis ça me

          permet de vous remercier, vous avez, on a de très

          belles réponses toute la journée, une bonne

          participation, je vous remercie beaucoup et je pense

          qu'on peut vous libérer. Je vous remercie.

          En ce qui concerne les autres participants, juste un
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          petit message pour vous dire que mercredi en fin de

          journée, s'il y a des gens qui veulent commenter la

          demande de maître Neuman, verbalement, je vais vous

          inviter le faire, oui? Il y a eu, c'est ça, une

          demande de maître Neuman, une lettre, une

          correspondance la semaine dernière, vendredi en fin

          de journée là, il y a eu une petite bousculade là, il

          y a beaucoup de gens qui voulaient commenter ça,

          donc, notre intention, c'est mercredi, à la toute

          fin, on va prendre le temps d'entendre les parties

          verbalement sur cette question et le deuxième petit

          message, c'est que nous reprenons demain à huit

          heures trente (8 h 30), il faut bien le noter, et je

          vois que maître Tardif n'est pas ici, je pense que

          si, en tout cas, quelqu'un pouvait l'aviser là, parce

          que...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Il le sait.

          LE PRÉSIDENT :

          Il le sait, parce que c'est à sa demande et on débute

          à huit heures trente (8 h 30) demain matin. Bon,

          bien, je vous remercie beaucoup, je vous souhaite de

          vous reposer pour demain matin. Merci.

          AJOURNEMENT

                      ___________________
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          Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN LAROSE,

      sténographes officiels dûment autorisés à pratiquer la

      sténographie officielle, certifions sous notre serment

      d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la

      transcription exacte et fidèle de la preuve en cette

      cause, le tout conformément à la Loi;

      Et nous avons signé :

      ____________________              _______________________

      ODETTE GAGNON                                 JEAN LAROSE

      Sténographe officielle               Sténographe officiel
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